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, __ - -~ Cognac, au «Pays du Cognac • 

nous dédions ce lt"vre : lvf 011u1nenl bien indigne, niais 

quel poète chantera digne1nenl la vertu, Cognac, et 

la gloire, pays béni d'où, à gouttes pressées, hors 

des alan1bics, la liqueur exquise se répand à travers 

le 1nonde? Par vous, n1on cœur esl deux j'ois réjoui: 

"'-'-''-.....:;le bien-être physique se double d'une joie orgueil-
leuse, et - pourquoi ne pas le dire - je suis plus 

fier d'être Français. 

Je songe, en ren1erciant Dieu, 
Qu'ils n'en ont pas en Angleterre! 

Oh! si j'étais poète, je déroulerais dévo/enient tes litanies. La 

poésie seule pourrait te chanter, Cognac, esprit subtil, quintessence d'une 
liqueur déjà précieuse, le vin de France! Tu es l'ânie du vin, 1nais pour 

/'affir111er enco1·e plus 1·are et plus exquise, tu n'as pas voulu 11aît1·e en tout 

pays; dans la g1·ande patr·ie j1·ançaise tu t'es fait une petite patrie. Dans le sol 

charentais, pauvre el caillouteux, les racines des vieux ceps allaient chercher 
les principes 1nystérieux qui, encore dissùnulés dans le vin, s'épanouissent dans 

ton arô1ne, ô Cognac. Car, par un raffine1nenl de coquetterie, tu as voulu que 

le vin d'où tu devais naître ne fût pas u1: des n1eilleurs de celle France si riche 

en crus fanicux. Ainsi, souvent en l'enveloppe d'un corps fruste se cache •111e 

a111e exquise de poète. 

C onune toutes les choses par{ ailes, tu es inimitable, pu1·e et noble 

liqueur de Cognac. Les ceps ont gardé le secret du travail intime pa1· lequel 
les principes de la ter1·e se transfo1·111ent en ton parji1n1. Les modernes 

alchi111isles se sonl vai11e111e11l épuisés à la pou1·sut"le de celte pierre philosophale. 

Ils 011l violé le secret de loufes les vieilles bonnes choses, el l'ont étalé en fo1·1nules 
rébarbatives . On sait celle de la pourpre et celle de la rose; de la noire houille, 

de ce caillou utilitaire pa1· excellence, ils savent tirer des couleurs so111p-
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tueuses et des 1ssences raffinées. Mais quand elle a voulu s'attaquer à toi, leur 
science sacrilège est demeurée inipuissante. Rebelle au miracle, tu as dit à leu1· 
audace impie : «tu n'iras pas plus loin. » Et le simple alambic de nos pères 
se rit des appareils compliqués des laboratoires, co1n1ne toutes les essences 
savantes se révèlent par/unis grossiers à c6té de ce pa1fu111 ine.ffable que garde 
le verre attiédi qui a contenu quelques gouttes de la précieuse liqueur. 

0 Cognac, qui déjùu·ra cet arôme, qui dù·a les gestes pieux de 
les dév6ts? la coupe 1ninuscule lentement et longue1nent éclzauffée dans la 
pa1une de la main gauche, l'aut1·e main couvrant le verre qu'elle frotte douce· 
nient conune on frotte l'anibre, pour en dégager· l'odeur; puis, les quelques 
gouttes bues, le long silence, le verre près des narines, dans l'extase de ce 
parfum à la fois doux et fort! 

0 Cognac, il faut bienquetusoisunepureessence,puisque,mtme 
distillée, lafor1ne liquide est encore pour· toi ti·op matérielle et trop grossière, 
et que les joies les plus exquises peut-être que Lu révèles à les fidèles leur 
viennent d'un verre vide, 1nais que ton âme habite encore. 1\ re serais-tu pas le 
nectar divin, l'anibroisie, à la fois liqueur et parfum, dont les poètes ab1·euvaient 
les dieux el parfumaient la chevelure des déesses? Et quelle ainbroisie vaudr·ait 
la liqueur, û Cognac; ne nous donnes-tu pas l'insouciance sereine, cette joie 
pleine quis' épanouit en gaieté légère, dont était fait le plaisir des dieux ? C'esl 
du vrai soleil, du gai soleil de France que tu as enzprisonné et que tu nous 
nzets dans fànie; esprit toi-111ê111e, tu 11ivifies noire esprit, et ce que tu portes c11 
ioi c'est encore l'esprit de France, clair, léger, délicat. Auprès de toi les plus 
fa1neuses liqueu1·s appa1·aissent co1111ne des fantaisies de ba1·bares, bonnes au 
plus à char111er des palais de Scythes, à procurer à des ce1·veaux enibrzonés 
{ivresse pesante . Ce sont les liqueurs poiv1·ées qui conviennent à des bu11eurs 
de bière ou d'lzydro1nel, pour ternziner dignenient de g1·ossiers festins . 111ais 
du sol de France ne peuvent sortir que des c!zoses exquises, et ce n'est pas par 
une coïncidence fortuite que le pays où jaillit le Chanzpagne soit aussi celui 
qui distille le Cognac. 

Gloire donc à toi, province bénie qu'arrose la sinueuse Charente! 
Nous allons dire l'histoi1·e des jou1·s sombres où un fléau terrible accouru 
d'au-delà des mers, 1nenaça de te1·nir votre gloire et de détruire votre prospé
r ité. Mais nous dirons surtout comment, accuniulé pendant de /01.gues années 
en des réserves inépuisables, le Cognac a sauvé le «Pays du Cognac», co1n11zent 
la patience et l'énergie de tes habitants ont lassé d'abord puis vaincu le fléau 
et 1·éparé le don1111age. Ainsi que su1· un terrain dévasté par l'incendie la 
végétation reprend plus.flor issante, plus vigoureuses aujourd'lzui que ja111ais 
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les racines des ceps vont puiser dans le sol charentais les principes 111ystérieux 
qui, travaillés par les gre_ffes chare11laises, s'épanouissent de 110111,eaudanston 
ar6111e, 6 Cognac/ Me1·11eilleuse 11ilalité des races pures! le passé a sauvé le 
présent et ga1·anti l'avenù·; à /eut· tour le présent et l'avenir continueront et 
po1·tero11t plus loin la gloire du passé. 

L' E1111i:t 11 
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qu'occupent les deux diYisions admi· 

nistratiYes de la Charente et de la Charcnte

lnférieure, formées co1nn1e on sait, de l'Angou-

1nois, de la Saintonge, du Poitou, de la Marche, 

d'une partie de l'Aunis et de quelques parcelles 

du Limousin et du Périgord. 
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Il est fort rare qu'un groupe de départements corresponde à une 
région naturelle. Il en est cependant ainsi pour les deux Charentes, qui 
constituent, si l'on fait exception de quelques lambeaux de peu d 'importance, 
une région bien spéciale , bien caractérisée, tant au point de vue du climat, 
du sol, que de ses productions. Les départements auxquels elles confinent, la 

La Charente à Flc'.·ac. 

Vendée et les Deux-Sè,·res au nord, la Vienne, la Haute-Vienne et la Dordogne 
à l'est, la Gironde au sud, ne lui ressen1blent pas. Leur configuration , leur 
aspect, leurs productions sont tout autres. Si .la \' igne y est aussi cultiYée, et 
quelquefois d 'une n1a ni ère exclusive, ses produits sont d iŒérents. El le y donne 
des vins souYent très bons, d'ordinaire consomn1és en nature; lorsqu'ils sont 
soun1is à la distillation, ils fournissent des eaux-de-vie estimables sans doute, 
n1ais qui n'ont ni le « cachet », ni les qualités du COGNAC. 



OROGRAPHI E 

Le terri toire qui proJuit les eaux-de-\ ie Je COGNAC dessine, 
comme on peut s'en rendre con1pte sur une carte, un parallélogra 111111e . 
C'est aussi, a u po int de Yue du rel ief général, une sorte de bassin 
dont la pa rtie la plus basse se trou,·e sensiblen1ent ù l'en1bouchure de la 

Charente. Les terrains sont donc en général inclinés Yers l'ouest. Des rentes 

plus faibles. dirigées du 
nord au suJ , au-Jcssus 
Je la Charente, du sud 
au nord au-dessous, 
délin1itent ce bassin et le 
séparent des bassins de 
la Gironde et Je la Sè,·re
N iortaise . 

Le pays est 
peu ace id en té. C 'est seu
lcn1ent dans la parti e q ui 
confine au Lin1ousin que 
se trouven L des collines 
un peu éJe,·ées, qui for
ment. a l'est. un massif 
Je 200 à 300 mètres 
d 'alt i tu de en \' i ron et où, 
<l 'ailleurs, la Yig nc est 
plutôt une exception . 
Ces collines s'inclinent 
faiblement vers !'Océan. 
elles perJent peu à peu 
Je leur hauteur; quand 
on rentre dans le pays 
vig noble . on ne tro u,·e 
plus que<les ond ulat ions Brirds de la T ot.vrc. 

- - -----..... 

. .,. 

de très faible importance. Ce sont ou de longue,; lignes J 'élé,·atio ns dirigées 
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à peu près parallèh:ment à la circonférence du bassin. à rentes très douces. à 
crêtes très urrondies et toutes cou,·crtes de Yigncs, Je cultures ou de forêts; 

La Vallée de !'Antenne 

ou encore des man1elons en forme de Jcime tantùt bien en relief. le plus 
souvent à peine apparents, cou ronnés à leur somn1et par des villes ou des 
,·illages ou occupes par des cultures. Près Je la mer. le terrain est entière1nent 
plat presque partout; il est occupé neann1oins par des 'ignes, Jes cultures, 
des forèts. Il en est de 1nè1ne des plaines intérieures Ju Pays-bas et Je la 
Cha111pag11e de CO(;NAC. 



HYDROGRAPHIE 

La (;Jr,1re11/e coure en deux ce bassin. Son cours n ·a ras toujours 

la même Jirection: la rrincirale est le S.-E. -~.-0. Elle donne son non1 au:-. 
Jeux Jépartcn1en ts q u 'ellc traYerse. FleuYe ou riYière. corn me on ,·ouJ ra. la 

" niollc C'lrarenle " serpente tantôt entre des riYes escarpées, tantlit au 
n1ilieu Je prairies. Elle est en général très étroite : mais par les fortes crues, 

el le s'<'.:tend sur une largeur de plusieurs kilomètres. Son lit est profond. r\uss i 

cst-clle très propre à la na,·igation. 
Des bateaux, des gaba rres la re1nonten t faci len1en t jusq u 't1 u 

delà d'Angoulè1ne et transportent 

du cha rbon, du 'in, niais su rtout 
Jes eaux-Je-,·ic. Dcs petits ports 
se trou,·ent sur tout son parcours, 
notan1 nient à A ng-ou lèn1c, Châtcau

ncu f, Jarnac, Cog-nac. Sainte::., etc. 
A Tonnay-Charente. clic s'élargit et 
Je,·ient plus profonde; elle reçoit 

Jes batcaux Je plus fort tonnage. En Charente 

:\ Rochefort, clic est assc1. largc et assez profonde pour permettre l'établisse
ment J'un port militaire Je premier ordre. 

Sur tout son parcours. elle reçoit Je nombreux afTiucnts. Cc 
sont, sur la rive Jroitc : 

La Charente a Rochefort 

Le Brouil/011, 
grossi Je la Go11r.ii11e qui 

arrose St-Martin et Ambernac; 

Le Tra11so11 qu i 
se jette dans la Chare11/e au
dessus Je Chatain ; 

Le J,ie11 qui n'est 
peut-être que la continuation 

de la P éruse, riYièrc qui, après 

aYoir arrosé Montjean, se perd 

dans les terres de St-Martin-uu

Clocher; 



6 LE PAYS DU COGNAC 

L'Osme, qui arrose Longré, St-Fraigne, Aigre où il forme des 
111arécages en partie utilisés par la culture; 

L'Auge qui, grossi du Sauvage et du Crachon , se jette dans la 
Cha1·ente, au-dessus de la Chapelle; 

La Nouère, qui a sa source près de Rouillac et se joint à la 
Cha1·e11te près de Trois-Palis ; 

La Guirlande, dont le non1 indique l'allure, arrose, !"hiver, les 
co1nn1unes de Vaux-Rouillac, de Mérignac et de Bassac; 

'i. 
. . 

• 

,-

• 

Une vue de La Touvre 

La Soloire, qui traverse la grande plaine du Pays-Bas et déverse 
ses eaux dans la Charente au-dessus de Cognac ; 

L'A11lcn11c, qui arrose les comn1unes de Mesnac. S1-Sulpice, 
Cherves, S'-André, Jayrezac. Bordée par des rochers abrupts et boisés ou par 
de belles prairies, l'A11tennc est un des plus jolis affluents de la Charente. 

Le Co1·a11, qui Yient des enYirons de Burie et se jette dans la 
Charente près de Beillant; 

La Bo11to1111e est un des principaux affluents de la Charente. 
Elle prend sa source dans les Deux-Sèvres, se dirige d'abord Yers le sud-ouest 
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et arrose S 1-Jean-d.Angély; puis elle se dirige vers l'ouest et se réunit à la 

Charente à quelques kilomètres au-dessus de Tonnay-Charente; 

La Gère, qui arrose Surgères, alimente le canal de Charras; elle 
rejoint la Charente au-dessus de Rochefort. 

Sur la ri,·e gauche, la Charente reçoit : 

La _'vfoulde, groupe de petits ruisseaux qui se déYersent dans la 
Charente près de Suris; 

La Li~onne qui, après avoir pris sa source dans la comn1une du 

Bouchage. reçoit le Jlesseuc, arrose Moutardon, Rieussac et Yerse ses eaux 
dans la Charente en face de Taizé; 

L'Argen/01·, qui arrose Chan1pagne-Mouton, Nanteuil-en-Vallée, 

S 1-Gervais, S1-Georges, Poursac, se joint à la Charente au-dessous de Chenon; 
Le Son, qui prend naissance à Rou1nazières, passe par Nieul, 

S1-Claud, Cellefrouin. Ventouse, Mouton et se jette dans la Charente à 
Fontclaireau; 

La Bonnieure se fonne à Rou1nazières. arrose Chasseneuil, 
Genouilhac. Les Pins, S1"-Colon1be, S1-Angeau, St-An1and et se jette dans la 
Charente à Mansle, après aYoir reçu la C'routelle et le RiPallion; 

La Tardoire a sa source dans la Haute-Vienne, elle arrose 

Montbron, Vouthon, Vilhonneur, Rancogne, La Rochefoucauld, Ri,·ièrcs et 

Agris; elle se perd Jans des gouffres, et son lit est désor1nais à sec, sauf pa r 

les grandes crues; 
La 1'ardoire a con1rne affluents le Bandiat qui, lui aussi, se perd 

dans des goutlres avant d'avoir rejoint la Tardoire; la Bello1111e,1a Renaudie. 
L'1-lrgence, qui se déverse dans la Charente entre Balzac et 

La Touvre; 

La TouPre sourd brusquen1ent d'un gouffre à Magnac; on croit 
qu'elle n'est que la continuation de la Tardoire et du Bandiat; 

L'.rlnguienne, petit ruisseau qui se jette dans la Charente, à 
Angoulême; 

Les Eaux-Claires, qui passent à Puy1noyen et se dé\'ersent dans 
la Charente à St-Michel ; 

La Charrau, qui arrose Vœuil; 

La Boë111e, qui arrose Mouthiers et se réunit à la Charente à Nersac; 
Le Claix, petit ruisseau qui arrose Roullet; 

Le Biau, petit ruisseau qui descend d'ErayilJe et joint la Charente 
à Châteauneuf; 
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Le ,\·é, qui arrose d iYerses con1n1unes de la Charente. Par les 
fortes crues il est quelquefois très large . Ses bords, surtout dans son cours 

inférieur, sont occupés par des pr<IÎries plus ou 1noins marécageuses . Il sépare 
la grande Chan1pagne de la petite; 

La Seug·ne est un des affluents les plus itnportants de la Charente. 
Sa longueur est de 80 kilon1ètres, et elle coule presque constan1ment vers le 
N.-0. , tantôt dans des Yallons à bords abrupts, tantôt, r1ota111n1ent près de 

Pons, au n1i lieu de prairies 1narécageuses. Elle se jette dans la Charente , par 
plusieurs b ras, aux enYirons de Saintes . Elle reçoit ellc-n1ên1e de no111breux 

affluents, dont les pl us im portants 
•. ~. ; :s..~l ~l_:\ _· j Y.' t. - ,. sont: la Laure11::;a1111e,lePharo11, 

le Trè11e · 

Pont suspendu de Tonnay-Charente 

.I' ) 

L ·.1-1 r11ou lt, qui naît 
au sud-ouest de Saintes, a limente 
le canal de Pont-l'Abbé. 

Au sud-ouest, la 
Dro1111e sépare la Charente de la 

Dordogne. C'est une jolie riYièrc 
qui arrose Aubeterre aYant de se 

jeter dans l'Isle, à Laubarden1ont 
(G ironde). L'fs/eacon1n1eafAuents 

dans la Charente: le SaJ1y, g rossi du Sa/ois, et la Soye, petits ruisseaux sans 
i1npor tance. 

La Dordogne, qui reçoit l'I sle, est un affluent de la Gironde. Ce 
Aeuye baigne le département de la Charente-Inférieure sur une longueur de 

40 kilon1ètres, et il en reçoit quelques cours d'eau peu in1portants, tels que : 
le ChauPig11ac, la Li11en11e. 

La Vienne a aussi un cours de plus de 40 kilomètres dans le 
départen1ent de la Charente. Elle arrose Chabanais, Confolens, S 1-Ger1nain. 
Elle reçoit quelques ruisseaux assez importants, tels que : la Graine, le f)uy, 
Je Go ire, le Claire/ , ! 'I ssoire, etc. 

La SèJ1re-,\'iorlaise, très sinueuse, n 'arrose qu'une très faible 
partie de la Charente-Inférieure. Elle se jette dans la nier à l'anse d'Aiguillon. 

La Seudre est un petit ruisseau qui se termine à la nier par un 
vaste estuaire. 

Tous ces cours d'eau sont loin d'ayoir la 1nê111e in1portance. 

Quc.lques-uns sont à sec pendant l'été. l is coulent dans des vallées peu 

profondes e t étroites en général. Ils arrosent des pra iries d 'o rdinaire de 
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n1édiocre qualité, ou forn1ent des nlarécages dans lesquels pousse la bauche, 
qui, dans les pays Yignobles, est presque la seule matière employée comme 
litière. 

LE CLIMAT 

Comprise entre les 45° et 4711 degrés de longitude et les 2 11 et 4° 
de latitude ouest, placée près de !"Océan, la région charentaise jouit, même 
à sa lin1ite Est. d·un climat marin. C'est dire que la température ne présente 
pas des extrêmes très éloignés. L'hiver est doux; il est fort rare que le 
thern10111ètre marque - 15°; les froids les plus fréquents sont dc-.1° à-8°. 
Aussi, les Yignes ne sont-elles nullement endommagées par les gelées d.hiYcr; 
les Yerglas seuls font quelques dégâts. La neige est exceptionnelle. ou, 
quand elle tombe, elle disparaît presque aussitôt. 

Les températures éleYées sont aussi peu fréquentes. Ce n'est 

que très exccptionnelle1ncnt qu'elles atteignent 38° cent. à l'ombre. N éan n1oins, 
pendant l'été les chaleurs sont fatigantes, par suite de l'humidité de 

l'atmosphère. 

La température de ro11-11 °, à 
laquelle la \' igne com1nence à se déYclopper, ~· ::::i:
cst atteinte ,·ers le 15 n1ars. De cette date 

L.c- t1·1np .. moyen a .\n,goult·1ut" 

+ 
aux prcn1iers jours d'octobre, époque habi- ....-4- 1- + 

tuelle des ,·endanges, il s·écoule 195 jours, • 
o~_,.. 

.. 
+ 

+- -pendant lesquels la Yignc reçoit et utilise ·---

pour son Jé,·elopppement et mener à bien ses ~ ~ io!:V.l..-J _...._,__ 
fruits 12Go degrés de chaleur. Les prcn1iers ~~_,_ - t 
froids qui amènent la chute des feuilles ne •,--;i
se produisent guère que fin octobre ou dans : . +-[ 1 
les premiers jours de no,·embre. Pour mûrir -
son bois la ,·igne reçoit 1285 degrés. 1 1 i l • ~ ~ ! 

. ,... ·-.... 
j 1 i ,,.,, 

Cette son1n1c de chaleur est donc assez é levée, et elle assure 
un~ bonne maturité des fruits et du bois, non seulen1ent des cépages Ju pays, 
mais encore de ceux qui sont cultiYés dans les régions les plus chaudes du 
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niid i de la France et de rEspagne . Elle assure aussi, en général, la 1naturité 
du bois des Yignes ;an1éricaines précoces; les seu les tardiYes s 'aoùtent plus 
1nal. Les gelées de printemps sont fréquentes dans les bas-fonds . 

La quantité d 'eau qui tombe annuellement est assez supérieure à 
celle qu~ reçoiYent les contrées plus continentales : 1200 m;m contre 945 à Lyon, 
705 à Dijon . 748 à Metz . Mais elle tombe par petites quanti tés, fréquen1ment. 
L'hiYer. il pleut presque consta1nment. Quelquefois ce n'est qu'un brouillard 
persistant qu i fourn it peu d'eau au sol, 1nais qui n1ai n t ient l'at1nosphère 

'·,,.--=====~--

• 

/ 

saturée d'humidi té et empê 
che toute éYaporation. Aussi, 
les chen1ins ruraux, surtout 
dans les sols argileux , sont-ils 

très souvent détrcn1 pés et 
irn praticables. 

Le printe1nps, 
con1me le rnontre le dia-
g ran1me ci-dessus, est égalc
n1ent pJu,· ieux. Toujours des 
pluies peu intenses, n1ais 
nombreuses. Aussi laYégéta
tion est-elle, à ce nion1ent, 
très belle . Seule. la Yigne 
sou!Tre parfo is de cet excès 
d 'hun1idité. Elle jaun it d 'une 
rnanièrc intense dans les sols 
calcaires; ailleurs. elle est 
d 'un Yert pâle, et elle cou le 
soit avant soit pendant la 
floraison . 

Les pluies de 
l'été sont moins non1breuses 

Près de Magnac et alors elles sont toujours 

ut iles. Les nio is d'Aoùt et de Septembre sont les plus secs, et, par suite, la 
n1atu rité du raisin et les ,·endanges ont lieu d 'ordinaire dans de bonnes 
cond itions. 

L'état hygrométrique de l'air est toujours à u n degré éleYé. 
En résun1é, le climat des Charentes est ten1péré et hun1ide . 

L'h umidité, sauf dans les sols les pl us crayeux, favo rise la Yégétation, Je 
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grossissement des fru its, c'est-à-dire l'abondance de la réco lte, et n1ême , 
pour les vins qui sont soun1is à la d istillation , la qualité des produits . Mais 
elle favorise aussi le développen1ent des n1aladies cryptogamiques. Et les 
chaleurs tempérées de l 'été, en mûrissant bien les rai<;ins, assu rent la qualité . 

LE TERRAIN 

Les principales pér iodes géologiques sont représentées dans les 
deux Charentes . Les formations qui les constituent appartiennent au bassin 
de l'Aquitaine . Les plus anciennes sont au Nord, N .-E; elles sont de plus en 
plus récentes à mesure qu'elles se rapprochent de la Gironde . Nous allons 
les examiner sommairement. 

1° Terrains de Cristallisation 

Ces terrains appartiennent au n1assif granitoïde du Li rnousin. 
Ils occupent une faible surface au N .-E . de la C harente . Lin1ités à l'Est par la 
Vienne , ils disparaissent sous des couche? tertiaires un peu à l'Ouest de 
Confolens. Si l'on néglige quelques sinuosités sans in1por tance,une ligne 
passant près de Pessac, Roumazières, CherYes, Monten1bœuf, Montbron , est 
leur limite occidentale. Ce sont presque partout des schistes cris ta li ins qu i 
se présentent sous la forme de gneiss feui lleté, con1me à Confolens, S1-Chris
tophe; de gneiss granitoïde à gros élén1ents , feuilleté ou g landu leux , co1n 1ne 
à Brigueil et Villecheuvreux; de gneiss schisteux à élén1ents dist incts se 
détachant en plaques, comme à Ansac, Saugond, ou bien con1pacts et plus ou 
n1oins tendres : les Cheronnies, Villechaise, S1-Gern1ain, etc.; de mica-schiste 
foliacé, à éléments confus, terme de passage des gneiss aux schistes argi leux. 
Ces derniers, formés de particules t rès ténues , d'aspect luisant , soyeux, sont 
su rtout abondants au Sud. Ils prédominent dans les environs de Montbron, 
Montembœuf, etc . 
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En beaucoup 
d'endroits le mica fait place 
à l'amphibole. Il en résulte 
de nouvelles roches, qui alter
nent avec les précédentes. 
Ce sont des syénites schis
teuses, con1n1e à Boucherie, 
Confolens , St-Maurice, Suris, 
Chambon, Manot, Genouil-

lac, etc., tantôt massiYes, tantôt feuilletées. 
Antérieuren1ent à la période jurassi

que, ces terrains ont subi des bouleversen1ents 
in1portants qui ont donné à la région son aspect 
accidenté. Par les fractures se sont épanchées au 

dehors, en beau
coup de points, 
des coulées de 
granit. La plus importante se trouYe entre 
Brigueil et la Vienne. C'est un granit à 
gros grains, à mica noir non stratifié, se 
transfonnant sur quelques points en syéni
tes. Les autres gisements ont beaucoup 
n1oins d'importance . 

De loin en lo in , inclus dans 
ces roches fonda1nentales qu'ils traYersent, 
surgissent aussi des filons ou des an1as de 
quartz hyalin, amorphe ou fibreux, coin me 
auprès de Chabrat, de Croix, de Confolens, 
etc.; des dykes de porphyre, nota1n1nent 
près de Lescoux, d'Etagnat, de Salmonie, 
de Confolens, de St-Quentin; de nombreux 

Gryph•• Cymbiom filons métallifères, nlais peu in1portants, à 

base de galène argentifère, de blende de fer, d'antimoine, abandonnés ou peu 
exploités. 

Tous ces terrains, en se décon1posant sous l'influence des agents 
atmosphériques, donnent soit des sables plus ou moins grossiers, soit des 
argiles compactes, soit des terres silico-argileuses, également compactes, plus 
ou moins riches, mais remarquables par leur manque de chaux, conYenant 
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assez bien à la vigne, propres surtout à porter des prairies naturelles, d 'autant 
plus que les cours d'eau y sont très nombreux. 

Le Trias est représenté seulen1ent par quelques îlots de peu 
d 'importance qui appartiennent au grès bigarré. A Chassenon , il se présente 
sous forme de conglomérats et de grès rougeàtre argileux. 

Terrains Jurassiques 

La formation jurassique recouvre presque toute la partie nord 
des départe1nents de la Charente et de la Charente-Inférieure . Elle occupe une 
large bande dirigée du S.-E . au N.-0., limitée à l'Est par les terrains de 
cristallisation que nou s ayons étudiés, au Nord par les Deux-SèYres et la 
Vendée; au Sud, par une ligne qui part de Cognac, passe par Burie, Tonnay
Boutonne; à l'ouest, on en retrouve des frag1nents dans les îles de Ré et 
d'Oléron. Elle manque con1plèten1ent au sud de la Charente. 

La for1nation liasique est 
peu puissante dans la Charente, elle ne 
dépasse pas, dans son ensen1ble, 40 à So 
mètresd'épaisseu r. Cachée presque partout 
par des couches tertiaires, elle n'apparaît 
, , l . P~ntacrinus basallifutmis a la surface qu en que ques endroits, 

Ammonite• ~1orgoritn1"' notamn1ent dans les vallées des nombreux ruisseaux qui 
sillonnent cette région. Elle est néanmoins représentée itnn1édiatement 
au-dessus des terrains de cristallisation , par ses quatre étages du grès 
ùifraliasique, du lias inférieur, du lias 111oyen et du lias supérieu1·. 

Le grès injra'1·asique ou r/zetien n'est guère visible que sur ses 
points de contact avec les schistes cristallins, et dans quelques fonds de 
vallée. Les dépôts les plus in1portants sont situés entre les communes de 
Hiesse, Epenède et Lambert . Formé presque partout d'élén1ents ren1aniés, 
il constitue soit des grès de structure variable, plus ou moins fins , corn pacts 
ou friables, ou sableux, ou encore des argiles sableuses et un jaspe siliceux, 
jaune, fossilifère , à Anipullaria Carina/a . 

Le lias inférieur ou hettangien affleure aussi en quelques points, 
notamment à Alloue, Verines, Beaumont, Prat, Vieux-Ruffec, St-Laurent de 
Céris, St-Gervais, Genouillac, Montbron, etc. Il est essentiellement composé 
de calcaires magnésiens, jaunâtres ou brunâtres, disposés en bancs réguliè
ren1ent stratifiés et contenant quelquefois des cristaux de spath, des géodes 
tapissées de calcaire, de quartz, etc. 

• 
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Le lias moyen ou liasien accon1pagne constamn1ent le lias 
inférieur; il existe donc dans les n1ên1es localités, affleurant le plus souvent. 
sur les flancs des vallées. C'est presque toujours un calcaire plus ou nloins 
sableux, riche en fossiles, notamment en Béle111nites. Il contient encore Pecten 
Œquivalis, Ostrea Cy1nbium, Spirifer 1·ostratus, Anu11011ites 11zargaritatus, 
Penlacrinus basaltijor11iis. Aux environs de Montbron, il devient dolon1itiq ue, 
et est dépourvu de fossiles. 

Le lias supérieur ou toarcien recouvre le précédent; on !"observe 
surtout dans les vallées de la Charente, de l'Argentor, du Son, sur les talus 
de ces rivières. Il est forn1é de marnes tendres bleuâtres, utilisées pour la 
fabrication de ciments, assez riches en fossi les, parmi lesquels dominent : 

..... .... 
. •' ·· ...... 

. 
. . 

Belemnites Co1npressus et B. brevis, Anunonitesradians, A. Con1-
munis A . Bij1·ons, etc . 

Ces quatre étages, plus ou moins disloqués par 
des nlouvements du sol, présentent aussi des fissures qui ont 
été rempl ies par des substances n1étalliques, telles que le plomb, 
le zinc en con1binaison sulfurée, le quartz, etc . 

Systènze Oolithique 

L'oolithe inférieure for1ne, entre le lias que nous 
venons de décrire et l'oolithe moyenne, une 
longue bande qui, au Sud, part des environs 
de Montbron et se continue, au Nord, à tra
Yers le département des Deux - Sèvres . A 
l'Ouest, elle s'arrête à une ligne qui passerait 
par Ruffec, Pougné, Ventouse, Les Pins et 

Ammoniles parkin!IOni TerebratuhL l>Cl"Q\':JI~ 

Vilhonneur. Mais, en fait, elle n'occupe pas, ~t 
la surface toute cette étendue . Recouverte en partie par des dépôts tertiaires, 
elle n'apparaît à l'extérieur qu'en quelques points formant des îlots plus ou 
moins étendus, irréguliers et placés fréque1nment sur les bords des vallées. 

Si elle est moins puis- sante que dans d'autres régions, 
elle est néann1oins représentée par trois étages bien distincts : 
l'oolitlze ferruBineuse, la grande oolt'the, le cornbrash. 

Le premier, où il affleure, notamment à Montbron 
la Brousse, est constitué par un calcaire dur, brun ou jaunâtre, 

• • • Te•eb,.tuladif(Ona T b 
souYent dolom1t1que quelquefois marneux et contenant ere ra-
tula perovalis, etc. La grande oolithe, comme à St-Vincent, Chasseneuil, Les 
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Pins, St-Mary, etc., est formée de calcaires jaunâtres, compacts, suboolithi
ques, contenant , en n1ême ten1ps que de nombreux silex, les Terebratula 
globata, .rlnuno11ites parkinso11i. En se décon1posant, ils donnent naissance à 
des sols arides et pierreux . 

.\.n1n1011i te:-- co1•on:ttu~ . \n11uonilc:< ané<'p:-1 .-\111u1011itt•i; 1nncrocc1,hnh1ot 'l't•rel1r:itula inilÎ.Kl•Î:< 

Le Cornbraslz, comn1e à la Brousse, est représenté par des 
calcaires compacts, riches en polypiers et caractérisés par Terebra!ula 
coarcta!a et T. Digona. 

Les trois étages de l'oolithe n1oyenne, le kellovie11, roxfordien . 
le Corallien sont bien représentés dans la Charente. Ils forment, à l'Ouest de 
~'oolithe inférieure, et parallèlen1ent à cette forn1ation, une bande presque 
partout de n1èn1e largeur, qui part de la Dordogne, au Sud de Marthon. pour 
se continuer Jans la direction S.-E.-N.-0., jusque dans les Deux-SèYres . Leur 
séparation, difficile au Sud parsuitede leur identité de structure minéralogique, 
niai s possible néanmoins grâce à la présence des fossiles, est facile dans la 
partie Nord où les caractères pétrographiques sont bien distincts. 

Le J(ef/01·ien qui su rn1onte en retrait le Cor11brash et se confond 
presqueaYec lui, est composé de calcaires oolithiques et de calcaires cornpacts, 
durs, très fracturés par des bouleversements du sol et dans les fissures 
desquels les eaux des ruisseaux se perdent facilen1cnt. Ils contiennent A1n1noni
les ti111idus. A . ,,,facroceJ-'halus, .1J. Bullatus, A. Corona/us, .1111i . .1-l11ceps, 
Lintula Backeria. 

La structure de l'O:ifordien n'est pas la même au Nord du 
département qu'au Sud. Dans le canton de Montbron c'est un calcaire jaune, 
compact, contenant ..rl1111nonites heclicus, Belenznites hasfatus. A partir de 
La Rochefoucauld il deYient niarneux et sensible à la gelée. A l'Ouest de 
Ruffec, dans le canton de Villefagnan, la roche fait place à des n1arnes 
bleues ou à des argiles calcaires qui retiennent reau, donnant des terres 

http://inil�.kl/
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boueuses pendant l'hiver, ou des marécages. Elles renfern1ent de no1nbreux 
fossiles , parmi lesquels, Am111011ites Henrici. 

Le Coralien, dont les diverses assises occupent une zone de 6 à 7 
kilomètres de largeur, est toujours formé de calcaires durs; calcaires solides 
durs à Rhynco11ella inconslans, Cidaris Blu1nenbachii; calcaires à polypiers 
et à Te1·eb1·atula insignis, exploités comme pierre de taille; calcaire oolithique 

J)iccrrui. ttrletl11un1 

souvent à grosses oolithes et à Nerinées et 
contenant le Dice1·as arieti11u1n. 

Ces diverses formations, qui 
affleurent partout à la surface, donnent, 
par la décomposition de Jeurs éléments, 
des sols de nature très diYerses . Où la 
roche est compacte, dure, résistante aux 
gelées, la terre arable, quand elle existe, 
est toujours en couche très nlince, rougeâ
tre, peu calcaire, mais pauYre et très expo
sée à la sécheresse. Aussi beaucoup de ces 
terrains sont-ils en cha11111e, c'est-a-dire 
incultes, ou en bois peu vigoureux. Dans 
les parties déclives où la terre de la surface 

s'est accumulée, les cultures ,-iennen t mieux; la vigne n'y atteint pas néann1oins 
une grande végétation; par contre, la vigne an1éricaine y prospère mieux que 
dans les terres calcaires plus riches. 

Où le calcaire est friable et marneux, il donne des terres quelque
fois pierreuses et dites alors fortes groies, très propres à la culture des 
céréales, des prairies artificielles, propres aussi à la Yigne non greffée, mais 
qui conviennent moins bien que les précédentes aux vignes an1éricaines. 

L'oolithe supérieure con1prend Je Kùnnieridien, le Porla11dien, 
le Purbekien. Ces trois étages sont bien représentés dans la Charente. Le 
Ki1121ne1·idien, superposé en retrait au Corallien est très déYeloppé dans les 
Charentes. Il forme, à partir d 'Angoulên1e, une bande de r8 kilon1ètres en 
nloyenne de largeur, qui se dirige d 'abord au N .-0. dans les Deux-Sèvres et la 
Charente-Inférieure. Mansle, Charn1é, Sauvigné, for1nent sa lünite Est; 
Balzac, St-Genis, St-Cybardeaux, St-Médard, dans la Charente, Basauges, 
Contré, St-Mandé, St-Félix, sa limite Ouest. A S1-Félix, elle s'infléchit vers 
le Sud-Ouest, devient beaucoup plus large et couvre une grande surface 
comprise entre Vendre, Gré, Theuré, au Sud; !'Océan a l'Ouest, les nlarais 
de Marans et les Deux-Sèvres au Nord. Elle reparaît dans !'Océan et occupe 
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une grande partie de l'île 'de Ré. Avec le Por·tlandien, le J(ù111neridien for1ne 
la base du terrain sur lequel sont établis la presque totalité des vignobles de 
la région charentaise située au Nord de la Charente. 

Le J{i1111ne1·idien se distingue facilen1ent des étages qu i le 
précèdent; non seulement ses fossiles sont d ifférents, mais encore sa structure 
pétrographique n'est plus la mên1e. Les marnes, les calcaires 
tendres n1arneux succèdent aux calcaires durs et compacts 
du Coralien, et ce changement se retrouve dans la terre 
végétale. 

Au bas de l'étage, nous trouvons le calcaire à 
astartes( .flsta1·te 1ninùna), forn1é d ·une alternance de calcaires 

.\st;..rte n1in.il11a 

à cassure li thograpb ique, grisâtres, sonores, dis posés en couches plu tôt minces, 
régulières, et de marnes argileuses ou calcifères . Ce n ·est q u ·en quelques 
points très rares que l'on trouve des bancs à structure oolith ique. Les calcaires 
lithographiques, quand ils affleurent à la surface, forn1ent des terres pierreu

ses, des groies plutôt sèches . Exemple: St-Amant-de
Boixe, Aigre. Les marnes apparaissent notamn1ent 
sur les flancs des vallées. Elles retiennent l'eau et 
donnent des sources à leur surface; les terres qui en 
dérivent portent une végétation plus forte . 

Le calcaire à astartes disparaît dans la 
Charente-Inférieure. Aux environs de Surgères il 
n'existe plus et on ne le trouve pas davantage à La 
Rochelle. 

Puis viennent des bancs de calcaires 
blanchâtres ou oolithiques à Terebra/11/a carinala, 

sur1nontés de n1arnes à Pterocea ocea.ni et 
Pholadon1ya protei d'une épaisseur de ro à 
12 n1ètres. 

Une subdi,· is ion du J(ùneri
dien, le li irgulie11, a plus d ïm portance, non 
seulement en puissance, n1ais encore en 
étendue. Elle est fo rn1ée de calcaires argileux, 
ou de calcaires du rs, vraie lumachelle quel
quefois cntre1nêléede bancsd'argile. L'Ostrea 
11ir3·11/a ~· est extrèn1ement abondant. 

Le Portlandien a égalen1ent 
une grande in1portance. Il débute à sa base 

• 

1>b0Ja(lô1nya prolci 

http://ocea.ni/
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par des bancs sableux qui le séparent nettement du J(in1eridie11; Yiennent 
ensuite des calcaires oolithiques qui n'occupent qu'une faible surface et 
n'affleurent qu'en quelques points. Ils sont quelquefois exploités soit comme 
moëllons, soit con1n1e pierre de taille. Puis viennent des calcaires marneux 
ou des calcaires lithographiques qui s 'effritent à la gelée et donnent des terres 
riches en chaux. De loin en loin, on trouve des calcaires cariés, remplis 
d'argile qui n'ont aucune i1nportance, mais qui sont des indices précieux 
pour la reconstitution du Yignoble. 

Le Purbeckien occupe toute la région dite du Pays-Bas, c'est-à
dire cette cuvette argileuse et n1arécageuse, qui est limitée au sud par Vibrac , 
Bassac, Triac, Jarnac, Boutiers; par CherYes, Nantillé, à l'Ouest, et Cour
billac, Sigogne, les Métairies, à l'Est. Elle couvre une surface de 300 kilo1nètres 
carrés; elle est à 35 mètres au-dessous des parties culn1inantes. 

Le Pu1·beckie11 débute par des bancs de calcaires cariés, Yéritables 
cargneules dont les cavités sont remplies d'une argile verdâtre, san s fossiles , 

et qu'on retrouve sur beaucoup de points des bords du Pays-Bas. 
Au-dessus viennent des argiles grises, verdâtres ou noirâtres, 
disposées en couches minces, ondulées; elles sont un peu calcaires. 
Elles contiennent, à plusieurs niveaux, en fragments isolés ou en 
grandes masses, du gypse fibreux, lamellaire ou saccharoïde, 
exploité aYec activité à Cherves, Moulidars, etc. 

Puis vient une couche mince de calcaire dite calcaire 
de deux pieds, grisùtre en général et dégageant, sous l'action du n1arteau, 
l'odeur des calcaires lacustres. Elle se présente sous plusieurs aspects. SouYent 
à grains serrés, fins, elle deYient oolithique ou concrétionnée ou compacte. 
Ailleurs, comme à Ste-SéYère, elle constitue un traYertin tendre, marneux; 
ailleurs encore c'est une vraie lumachelle à cyclas et cyrene. 

Soll\·ent elle se trouYe à la surface, d'autres fois à une plus ou 
n1oins grande profondeur. En tous cas, les argiles qui la recouYrent sont le 
plus souvent rougeâtres, quelquefois noires. Elles retiennent l'eau, et pendant 
l'hiver et une partie du printe1nps, la circulation y est difficile. 

Ces terres argileuses à gypse se retrouvent, dans la Charente
lnférieure, au Sud-Ouest de Rochefort, à Moëze et à St-Frault, ainsi qu·à la 
pointe de Chassiron. 
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Terrains Crétacés 

Le crétacé inférieur n'est pas représenté dans les Charentes. Par 
contre, le crétacé supérieur y occupe une étendue considérable. Tandis que 
le Jurassique recouYre presque toute la moitié Nord des deux départements, 
le crétacé supérieur recouvre toute la partie Sud. Les pren1iers étages n 'ont 
pas le facies des formations supérieures, ils s'en distinguent non seulement 
par leurs fossiles, mais encore par leurs caractères pétrographiques, et au 
point de vue qui nous occupe, il y a lieu de les séparer nettement des étages 
qui leur sont superposés. 

Les for1nations par lesqueIJes le crétacé débute dans les Charentes 
sont: legardonien, lecarento11ien, l'angounzie11 et le provencie11 de 
Coquand. Elles forinent, à traYers les Charentes. deux bandes diri-
gées du S.-E. au N.-0. Aux enYÎ rons de St-Porchaire, elles se 
réunissent en une seule, qui se continue par Rochefort, Tonnay-
ch . " f L 1 O•'""'columba ' 't d d b h arente , 1usqu a ouras. a p us etrot e e ces eux ranc es part 
des confins de la Dordogne, où elle n'est guère représentée que par des 
latnbeaux. A Angoulême eIJe atteint sa plus grande puissance. Elle suit le 
cours de la Charente en se resserrant jusqu'à Cognac. Là elle franchit la 
riYière et se dirige par Burie, Brizan1bourg, S1-Hilaire, Tonnay-Charente, 

$1-SaYinien, Yers Fouras; on la retrouYe dans 
l'île d 'Aix et dans l'île d'Oléron. 

L·autre part de Jonzac; elle COU\ï·e 
la région con1prise entre Jonzac, Pons, Clion, 
St-Porchaire au N .-E. et au Sud ; S'-Genis, 
Saujon, Marennes au S.-0., !'Océan à l'Ouest. 

Indépendamn1ent de ces deux zones, 
ces quatre formations sont encore disséminées 
en quelques points de peu d'importance: Chan1p
niers, Moulidars, Chan1p1nillon , etc. 

Le Ga1·do11ie11 de Coquand, par lequel 
débute le crétacé dans les Charentes, for1ne un 
mince liseré, irrégulier, qui n'est que rare1nent 

o,, ..... ••r1n•1
• Yisible à la surface, n1ais qui est superposé à tous 

les étages du jurassique que nous ayons examinés. Quand il est près de la 
surface , il est représenté par les argiles lignitifères, grisâtres ou blanchâtres, 
ren1plies de rognons de pyrite de fer, ou, quelquefois, de succin, comme à 
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St-Su lpice, île d'Aix, où elles ont 16 mètres de puissance, etc.; elles forment 
un plan d'eau qui fournit de nombreuses sources. 

Le Care11/011ien est beaucoup plus in1portant. Il débute par des 
grès Yerdâtres calci fères et des grès sableux, ferrugineux, superposés aux 
argiles à lignite. Tantôt ils sont friables, tantôt leurs grains de quartz sont 
agglutinés par un cin1ent calcaire. ll en résulte une alternance de couches 
sableuses et de couches compactes, qui constituent des masses caYerncuses, 
co1nme à Nersac. Cognac, etc. On y trouve de nombreux fossiles parmi 
lesquels Osl rea colonzba, 0. jlabellata, 0 . carinala. 

Au-dessous Yiennent des bancs de calcaires durs, exploités pour 
la pierre de taille, à ilchtlzyosarcoliles et à caprines: C. adversa; des argiles 
tégulines qui sont encore un niveau de sources et qui contiennent surtout les 
O. colu111ba, Ostrea biauriculala, O. jlabella/a; des grès sableux, quelquefois 

O.:;.trca hlnuriculnltl 

jaunes ou \•erdâtres; des calcaires durs sur
montés imn1édiatement d'un calcaire tnar
neux, passant à l'argile, à Ostrea pectila. 

Ces différentes assises du l 'are11-
lo11ie11 se retrouYent partout. et elles sont 
netten1ent caractérisées. Cependant, les 
caractère5 pétrographiques de la roche se 
modifient en quelques points. Très dure. 
très résistante aux enYirons d'Angoulême, 
aYec des fossiles abondants et très nets. elle 
deYient une belle pierre blanche, co1n1ne à 

St-Mê1ne, Jonzac, etc., se coupant à la scie, 
tendre n1ais durcissant à l'air, à fossiles 

plutôt rares. 
L '.rl 11g·o111nie11 consiste en calcaires su bcristallins, à grains 

miroitants, blancs ou jaunes, t rès durs, exploités comn1e pierre à paYés; en 
calcaires blanchâtres, tendres, à nombreux Radiolites /u111bricalis, se taillant 
facilement à la scie : ils forment la pierre d'Angoulên1e, qui est criblée de 
caYités irrégulières, correspondant à une ya!Ye vide du R. lunibricialis . 

Le Pro11e11cie11 se confond par ses caractères pétrographiques avec 
le précédent . Il est aussi constitué par des calcaires à grains miroitants blancs 
ou jaunàtres, très durs. 

Ces deux étages n1od ifient eux aussi parfois leurs caractères 
pétrographiques; en quelques points, ils sont plus tendres, comme à St-l'v1ème, 
St-Su lpice, et donnent, avec l'étage précédent, la belle pierre de taille blanche 
qui est si employée pour les constructions dans la région, et mên1e au loin. 
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Les sols gui dérivent de ces formations présentent pour la 
viticulture un grand intérêt. Les argiles gardonniennes et carentonniennes 
donnent des terres riches et fraîches, très propres à toutes les cultures. Les 
grès donnent des sables plus pauvres nJais convenant aussi très bien à la 
vigne; quant aux calcaires, par suite de leur dureté, de leur manque d'argile, 
ils laissent fort peu de résidu à la surface. La mince couche de ter re rou<Yeâtre "' , 
qui les recouvre est insuffisante en général pour la culture; aussi les somn1ets 
des coteaux sont-ils occupés soit par des chaumes, soit par des bois. Ma is où, 
par suite de diverses circonstances sur lesquelles je reviendrai plus loin, elle 
est en couche plus épaisse, el le conYient très bien aux Yignes an1é ricaines 
greffées à cause de son manque de calcaire, et les assises du crétacé que nous 
venons d'examiner sont celles qui portent en ce n1on1ent les plus jolis vignobles :. 
la reconstitut ion n'y rencontre aucune difficulté . 

Les fornialions supérieures de la C ra ie ont une tout autre allure: 
elles sont constituées par des calcaires tend res. 
poreux. légers, un peu sableux et argileux, se 
brisant sous l'action de la gelée; elles ne four
nissent que de n1auYais n1oëllons, 1nais elles 
portent les vignobles qui produisent les n1ei l leu res 
ea ux-d e-vi e . 

La craie proprement dite débute par )lie'°''°' b,c.-i• 

des g rès etJes sables gui n'affleurent qu'en de rares points; ils sontd'ordinaire 
recouver ts par des calcaires glauconieux, Yerdâtres, contenant de très non1-
breux fossiles, notan1111ent l'Ostrea auricularis gui forn1e quelquefois, con11ne 
à Javrezac, de Yéritables lu1nachelles. C'est sur ce calcaire gu 'est bâtie la ville 

de Cognac. A la su rface, il est en bancs assez nlinces, peu 
fissurés; plus profondément, il est en bancs épais. JI se désagrège 
lenten1ent , et, con1n1e il contient peu d'argile, il donne une ter re 
arable peu épaisse, maigre, nlédiocre niême pour la vigne. On 
le retrouve partout en bordure de la craie blanche. C'est le 
co11iacie11 de C oquand. 

Le sanlonien occupe une g rande surface . Il forme la 
vaste plaine qui est située au Sud de Cognac et quelques plaines 

11•diolile< 1um1>rieali• de la peti te champagne de la Charente-Inférieure. Partout, en 
son1n1e, il occupe les bas-fonds et la base des côteaux. li débute par des 
calcaires blancs ou gris clair, friables, faisant aisément pâte avec l'eau, disposés 
à la sur face encouches minces ou en plaquettes, en bancs épais à une certaine 
profondeur. Ces calcaires contiennent de nombreux si lex et des fossiles 
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parmi lesquels il con,·ient de citer i'1ic1·aster bre11is, Oslrea Se11!011e11sis, etc. 
La puissance de cet étage est de 65 à 70 n1ètres. 

Les coteaux sont formés presque exclusivement 
par le Ca111panien qui est surtout bien représenté dans le 
sud de la région charentaise, c·est-à-dire dans une partie 
assez accidentée et traversée par de non1breux cours d'eau. 
li est caractérisé par r Ost1·ea vesicularis, q u ·on obserye 

aussi bien dans la terre végétale que dans Je sous-sol. 
L'aspect de cet étage est différent de l'aspect 

du précédent. Il est forn1é de bancs irréguliers, sou,·ent 
épais, ou de fragtnents peu volun1ineux, irrégulièren1ent 
disposés près de la surface. C 'est un calcaire friable, poreux, 

se brisant facilement sous le moindre choc et très sensible 
aux gelées, qui le réduisent en poussière. Aussi ne donne-t·il 

Os•...-. 1
"''" que des 1noëllons de tnauYaise qualité. Les constructions 

faites aYec de tels 1natériaux n·ont pas une longue durée. 
Le Danien ou Dordonien n'apparaît à la 

surface qu'en quelques points de peu d 'in1portance. 11 
existe notan1mcnt à Aubeterre et aux environs de Royan. -
C'est encore une craie blanche ou jaune, friable, très 
fossilifère et caractérisée surtout par Ostrea larl'a. 

Terrains Tertiaires 

Le Tertiaù·e est mal représenté dans les 
Charentes, ou du 1noins il ne forme qu'une très mince 
couche surn1ontant partiellen1ent les terrains précédents. 01"tn'a ,.e~lcttlarls 

Il se1nble néann1oins, aYoir recouYert à un n101nent toute la région; mais à la 
suite d'exhaussements suivis de ruissellements puissants, il a disparu et n'est 
plus guère représenté que par des lambeaux dont l'in1portance \'a, en général, 
en di1ninuant du Sud au Nord. Il couvre, sur une épaisseur généralement très 
faible, une grande surface au Sud. Il est encore représenté au-dessus de la 
région liasique de la Charente; 1nais partout ailleurs il ne forme que des 
lan1beaux de peu d'importance, situés généralen1ent au so1nn1et des côteaux. 
Ce sont des argiles rouges ou verdâtres, propres à la fabrication de la tuile; 
ou des sables siliceux presque purs, légers et n1aigres, ou encore des graviers 
associés à de l'argile. En quelques endroits, on trouYe, noyés dans des bancs 
argileux, des silex volu1nineux, irréguliers, exploités pour l'entretien des 
routes. 
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Terrains Quaternaires 

Le Quaternaire est représenté : 1° dans le Sud de la Charente
! nférieure et en quelques points de la Charente par des sables hun1ifères 
correspondant à ceux des Landes et de la Gironde; 2 ° par des argiles à silex 
taillés qui occupent les sommets de quelques côteaux, notamn1ent aux enYirons 
de Saintes et de Cognac, ou par des graviers, comme à Mainxe; 3° par des 
alluYions anciennes généralement pierreuses le long des cours d 'eau; 4° par 
des alluvions récentes formant le lit des ri,·ières et par des n1arais; enfin, par 
des argiles verdâtres de très faible puissance, occupant d 'ordinaire le sommet 
et la pente Est des côteaux campaniens. 

Telles sont les diverses forn1ations que l'on retrouve dans la 
région charentaise. Mais la série jurassique et la série crétacée sont les plus 
in1portantes. Tout le vignoble est établi sur ces deux formations. Quand elles 
n'affleurent pas à la surface, elles constituent toujours le sous-sol, et c'est là 
une des caractéristiques du vignoble charentais. Nous verrons plus loin 
quelle est leur influence sur la nature des produits. 
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DI VISIONS ADMINISTRATIVES 

I. - C H ARENTE 

Le départe1nent de la Charente con1prend cinq arrondissen1ents, 
vingt-neuf cantons, quatre cent vingt-six com1nunes. 

A/\TGOULÉME, chef-lieu d'arrondissen1ent, est aussi chef-lieu 
de départe1nent. C 'est une jolie ville de 37,000 habitants, bien située. Elle 
est placée au so1nmet d'un 1nan1elon élevé de 72 mètres au-dessus de la plaine, 
aux pentes très escarpées. Aussi l'air qu'on y respire est-il très pur et peut-être 
même trop vif. De la place Beaulieu, qui est une de ses plus belles pro1ne
nades, ou des jardins qui garnissent les pentes occidentales, la vue s'étend 
sur un vaste et splendide panorama : le cours de la Charente au mi lieu de 
belles prairies ou de collines boisées, la campagne environnante parse1née de 
jolies Yillas, les « terres chaudes » couvertes de Yignes ou de cu ltures, et, à 
!"horizon, la ligne grise de !"Océan. 

La ville est bien construite avec cette solide« pierre d'Angoulên1e » 

toute criblée de trous, qu'on exploite dans les environs, et qui est n1ême exportée 
au loin, bien qu'elle convienne peu pour les constructions élégantes. Les 
monun1ents anciens y sont peu nombreux. La cathéd rale qui a été constru ite 
au x11• siècle dans Je style ron1ano-byzantin, est re1narquable par les scu lptures 
de sa façade . Mais les autres églises sont n1odernes, et il faut aller dans la 
ca1npagne environnante pour en trouver qui re1nontent à l'époq ue ron1ane. 
L'Hôtel de ville est un très bel éd ifice, mais de construction récente. 

Angoulên1e existait déjà aux te1nps Gallo-Romains sous le non1 
d'I culisnza ou d'lcolis111a . Mais c'était alors une bien petite ville, quoiqu'elle 
possédât un évêché et un collège, et qui ne faisait point parler d'elle. C'était, 
d'après Ausone, plutôt un Yillage, et dont l'origine n·aurait rien d'illustre . 

4 
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S'il faut en croire la tradition, Angoulèn1e aurait d "abord été un 
lieu de refuge pour les brigands de la région. Les pentes de la montagne sur 
laquelle elle est bâtie sont en eflet creusées de caYernes, de grottes naturelles, 
qui de,·aient offrir aux malfaiteurs un abri sùr et presque confortable. Mais il 
est clair que ces honorables habitants n'ont pris aucune part à l'édification de 
la v ille. Il est en effet assez peu probable qu' ils se soient« rangés » sur leurs 
vieux jours ou après fortune faite pour construire la première Angoulême, et 
les habitants actuels n'ont pas à rougir de leurs ancêtres. 

Quoi qu'i l en soit , Angoulê1ne, en raison de sa situation, prend 
bientôt de l' importance. Elle n'est plus laissée à l'écart par les historiens. Elle 
est citée dans une fou le de « Chroniques » du Moyen-Age sous les non1s 
d'Aquilis1na, d'Aquilisina, d'Ecolisina, d'Egolisnta, d'Ecolesina, d'Equo
lisina, d'Engolis111a, qui est presque Angoul1!1ne. Elle devient une ' 'ille 
populeuse, et elle s'entoure de murailles pour mieux résister aux sièges et aux 
luttes qu'elle aura il soutenir, par la suite, contre les ennemis du dehors, et 
pendant cette longue période de guerres civiles qui ensanglantèrent particu
lièren1ent le sud-ouest de la France. 

Actuellement, il n'existe plus rien de ces forteresses. Angoulême 
n'a rien de féodal ni de guerrier. C 'est une ville calme, industrielle et 
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con1n1erçante. On y fait de très bon papier. Ses papeteries sont célèbres. 
L"Etat a établi depuis longten1ps, dans un de ses faubourgs, une fonderie de 
canons qui occupe beaucoup d'ouYriers. Elle est aussi un centre de con1n1erce 
d'eaux-de-vie; et quelques-unes de ses Ji arques jouissent au loin d'une réputa-
. , . . 

t1on 1nentee. 

Vue gt-n0rale de Blaniac 

Dans l'arrondissen1ent d'Angoulèn1e. il convient de citer d"une 
manière spéciale 

BLAJ\'Zr l(:, qui est une petite Yi lie, je dirai n1ên1e un village si je 
ne craignais d"offcnser ses habitants. Ville ou Yillage , cette localité est célèbre. 
Non pas par ses n1onuments, bien qu .. elle ait une église du XI[" siècle, des 
restes d"un château fort, etc., ni par ses grands hon1111es : elle n'a dïllustres 
que ses eaux-de-vie, qui sont produites sur la craie presque pure et qui ont 
presque le « futnet »des eaux-de-Yie de g rande chan1pagne. 

LA ROCJfl.:,'}~OUCAllLD, ,-ille industrielle. Autrefois, .:Ile 
était le siège du duché pairie de La Rochefoucauld. Elle est célèbre par son 
1nagnifiquc château qui a été construit sous François icr, en 1530. Elle possède 
quelques églises ro1nanes mal conservées, des restes d'un vieux cloître, etc. 

C01\TFOLE'.\"S est chef-lieu d'arrondisse1nent. c·est une toute 
petite ville, bâtie, comn1e son no1n lïndique, au confluent de la Vie1111e et du 
Coire. Elle ne présente rien de re1narquable, sinon des églises ron1anes 
co1nn1e il y en a tant dans la Charente, quelques doln1ens et 1nenhirs dans les 
environs, les ruinesd\1n chflteau. c·est un centre agricole plutôt quïndustriel. 
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Seuls les produits agricoles de la région y font l'objet d'un cotnmerce . Il ne 
s'y produit pas d'eaux-de-Yie. 

RUFFEC est une ville très ancienne, située sur la grande route 
de Paris à Bordeaux et en Espagne. Petit centre agricole. 

B.1-lRBEZIEUX, chef-lieu d'arrondissement, était jadis une 
ville n1urée et défendue par un chflteau fort . Elle n·a plus aucun air in1posant. 

Bàtie sur les flancs d 'un 1namelon, 
elle a les apparences d'une bour
gade rurale. Elle est pourtant 
célèbre depuis longten1ps, et cette 
célébrité elle la doit à la race de 
poules qu'on y élèYe et qu'on 
exporte au loin ; les clza11011s de 
Barbezieux sont très renommés, 
et à juste titre: ils sont exquis. 

Mais Barbezieux pro
duit aussi de bonnes eaux-dc-Yie. 

Barbezieux, vue prise du château Son sol, calca ire et crayeux: nour-

rit de belles vignes, dont les produits rivalisent presque avec ceux de la grande 
champagne. C 'est aussi un cen tre de commerce d'eaux-de-Yie qui tend à 
prendre de l' impor tance . 

COG,\ ' .1-lC est chef- lieu d'arrond issement. Mais par l' i111por

tance de son co1nn1er-
ce, par la qualité et la 
réputation des pro- ' 
duits qu'elle exporte 
dans le n1ondc entier, 

. . . 
par sa notonete, par 
sa situation au centre 
du vignoble charen
tais, cette Yille est la 
capitale de la région. 
Elle est relath·ement 

peu populeuse. Elle ne 
Cognac (Vue à vol d 'oiseau) 

compte guère plus de 20,000 habitants qui, presque tous, d'ailleurs, fon t le 
con1merce des eaux-de-Yie . Etablie sur les bords de la Charente, sur un terrain 
ondu lé, elle occupe une vaste étendue; mais elle est plutôt mal construite dans 
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l'ensemble, et elle a un peu l"aspect d'un grand Yillage. Depuis quelques 
années, cependant. elle s'est bien modifiée . Les vieilles 1naisons étriquées, 
basses, informes ou sans grùce, ont fait place à d'élégantes et spacieuses 
constructions fréquen1n1ent entourées de beaux jardins ou de parcs. Les 
enYirons sont plus beaux que la Yille. Les côteaux boisés qui bordent la 
Charente, les prairies que cette riYière arrose, forinent un ensen1ble très 
pittoresque; aussi, les Yillas, les châteaux y sont-ils très non1breux. 

Cognac ne possède aucun monument ren1arquable. Des n1urai lles 
et des tours qui l'entourèrent à une époque, il ne reste qu'une porte flanquée 
de deux tours. Le château qui fut la résidence des se igneurs de Cognac, puis 
de François 1°', est de,•enu un magasin d'eaux-de-vie. 11 
n'offre de ren1arquable qu'une porte intérieure de style 
gothique bien conservée. L'église St-Léger a une très 
belle façade qui date du XIII• siècle . 

L'originede la villedeCognac est inconnue. 
Ce fut sans doute pendant longten1ps une localité sans 
in1portance et aussi sans histoire, car on ne la trouYe 
mentionnée que dans quelques écrits du moyen âge, 
d'abord sous les no1ns de Conzpniaco, Cognacas, etc., 
qui devinrent, dans la suite, Conzpniac, Caugnac et 
Cognac. Si elle a appartenu à différents seigneurs dont 
nous connaissons les no1ns, si elle a été l'objet d'échan- Egi;,., st-Ll·ger <10 Cognac 

ges, de donations ou de partages entre princes et rois, elle ne paraît pas a\·oir 
jamais joué un rôle considérable dans l'histoire. Placée au centre d'une région 
agricole productrice de vins, de blé, etc., sur les bords d'un fleuve navigable 
et fréquenté par les commerçants étrangers, Cognac de,·ait ètre surtout une 
ville de co1nmerce. Et, en fait, elle n'a pris qu'une faible part aux guerres qui 
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Vue gènèrale de Jarnac 

ensanglantèrent pendant si longten1ps la région, mais elle est deYenue un 
centre comn1ercial in1portant. 

Cette importance s'est accruè considérablen1ent Jans ce siècle . 
En 1818, la ville n'avait que 3,134 habitants; elle en a plus de 20,000 actucl
len1ent. Elle est fort riche 1nais en n1ên1e temps très charitable. Les institutions 
de bienfaisance, dues à l'initiative privée, y sont non1breuses. la population 
est ain1able et accueillante. 

Non loin de Cognac et rivalisant avec elle : 
JARNAC, située sur la riYe d roite de la Charente, est célèbre par 

la victoire que le duc d'Anjou y ren1porta en 1569 sur l'armée du prince de 
Condé. Mais elle est aussi depuis longtetnps un centre agricole et con11nercial 

de pre1nierordre. Elle 
a été un lieu d'entre
pôt pour les vins rou
ges des environs qui 
étaient destinés à l'ex
portation. Depuis 
que tous les vins vont 
à la chaudière, Jar
nac fait un grand 

Jarnac, vue des quais commerce d'eaux-de-

vie . Elle possède de nombreuses maisons de con1n1erce de premier ordre 
et dont les 1narques jouissent d'une haute réputation. 

CHATEAU1\EUF n'était autrefois qu'une bourgade de peu 
d 'importance, nommée Bordeville. Son vieux chf1teau fut brûlé au XI• siècle; 
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on en bâtit un nouveau, et ce bourg perdit alors son nom pour être appelé 
Chateauneuf. 

Châteauneuf est un petit centre agricole et con1n1ercial. Sur les 
terres environnantes, sèches et rocailleuses, la Yigne donne de bonnes eaux
de-vie, qui rentrent dans la catégorie de la petite chanipag11e. Plusieurs maisons 

Vue g~nérale de Châteauneuf 

de commerce in1portantes y sont établies depuis longtemps et exportent à 
l'étranger, soit par terre, soit par eau , de grandes quantités d'eaux-de-vie de 
haute qualité. 

SEGOlvZA C est un centre de lagra11declza1npagne. C'est dans 
les environs de cette petite ville que sont produites les meilleures eaux-de-vie 
dites grande clza1npagne. 

Il conviendrait peut-être de citer toutes les con1munes qui entou
rent Cognac. Ce sont elles qui fournissent au com1nerce les vins ou les 
eaux-de-vie qui lui sont nécessaires. Elles font elles-mê1nes un petit commerce; 
on y trouve, comme d·ailleurs dans toute la région, des petites n1arques, peu 
connues encore, qui expédient leurs produits surtout en France. 
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II. - CHARENTE-INFÉRIEURE 

Le départe1nent de la Charente-Inférieure con1prend six arron
dissements, quarante cantons et quatre cent quatre-vingts communes. 

LA ROCHELLE, chef-lieu du département, est une ville de 
29,000 habitants. Bâtie d'abord sur un petit rocher, d'où son non1, au fond 
d'une anse de !'Océan, en raison de sa situation 
dans une région agricole et industrielle, en face 
les îles de Ré et d'Oléron et protégée par :ses 
fortifications imposantes, elle prit rapiden1ent 
une in1 portance n1ariti me considérable. Ses 
marins furent des premiers à trafiquer avec le 
NouYeau-Monde. Maiselleeut beaucoup à souffrir 
des guerres de religion . Elle soutint des sièges 
longs et sanglants contre les ar1nées royales, et 
Richelieu ne put en Yenir à bout qu'en la bloquant 
par une d igue qu'on voit encore à l'entrée du 
port. Lors de la RéYocation de !'Edit de Nantes, 
une partie de la population s'expatria au Canada. 

• 

La Rochelle a conservé en partie son u. ~"'·•• hortogc • L• noci.cuc 

aspect d'autrefois. Quelques rues sont encore bordées de porches sous 
lesquels circulent les piétons; les tours qui gardaient rentrée du port sont 

bien conservées. t·hôtel de Yille, 
très bien restauré, est un remar
quable 01onun1ent dans le style 
de la Renaissance. et à rintérieur 
de la Yille, on trouYe quelques fort 

jolies 01aisons anciennes. 
Lïo1portance con1-

111erciale de la Rochelle a plutôt 
di1ninué. C'est que d'autresYilles, 

La Rochelle Nantes, Bordeaux, tnieux situées 
attirent de plus en plus à elles le trafic extérieur. Cependant, de la Rochelle, 
s'expédient encore des eaux-de-Yie de toute la région charentaise. Elle reçoit 
les houilles d'Angleterre, les productions des îles de Ré et d'Oléron. Elle 

• 
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expédie aussi les produits de la pêche, et nota1nn1ent les huît ·~ées !i ? la 
région aYoisinante, le sel, etc. 

La création récente du port de LaPallice, admirablen1ent relié 
à La Rochelle par une superbe route et un chen1in de ter-tram\vay, a déjà 
donné des résultats appréciables. Rade adn1 irable, avec ses bassins de radoub 
qui sont peut-être les 1nieux appropriés de France, le port de La Pallice est 
sans doute appelé, dans un avenir prochain, aux plus brillantes destinées 
con1n1erciales. 

SAJ,\TTES, chef-lieu d'arrondissen1ent, est située sur la Charente. 
Elle a t1ne origine très ancienne: elle aurait été fondée par une colonie grecque 
bien avant l'occupation romaine. A cette époque, ainsi que l'attestent les restes 
des monun1ents gallo romains qu'on y a retrouYés, elle de,·ait avoir une 
importance considérable. Son amphithéâtre pouvait rece,·oir 20 à 22,000 

spectateurs . Elle fut pendantlongten1ps lacapitale de la Saintonge. et renferme 
plusieurs n1onuments re1narquables: l'EgliseSt-Eutrope dont quelques parties 
ren1ontent au VI0 siècle; la cathédrale qui fut construite au XI I• siècle . 

Actuellement Saintes est un centre agricole; elle fait aussi un 
con1n1erce d'eaux-de-Yie important. 

ROCFIEFORT, chef-lieu d 'arrondissement, est un de nos cinq 
grands ports nlilitaires. Il y existe aussi un port n1archand. Mais elle do it 
surtout les éléments de son activité con1merciale ou industriel le, aux établisse
ments militaires ou maritimes qu'elle possède. Vi lle de 34,000 habitants, 
bien fortifiée. 

J01\TZAC, chef-lieu d'arrondissement, est une pittoresque petite 
Yille; elle ne fait guère que le com1nerce des produits agricoles: bois, vins, 
eaux-de-vie, et de la pierre de taille. s 
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,\l/ lRE_\'.\ï::.c;, chef-lieu d'arrondissement , est célèbre par les 
huitres qui sont éleYées dans les en\·irons et qui s'expédient partout. Les 
produits Je la pèche et le sel font seuls l'objet d'un con1merce d'ailleurs peu 
important. 

St-Jl:',1.\ D '_l_\ 'GÉ'J, Y est un centre agricole et con1mercial peu 
important. Quelques maisons de commerce J'eaux-Je-\·ie y sont cependant 
établies. 

Citons encore I?.oyan une des plus jol ies stations de bains de mer 
de !'Océan, et où tout charentais qui se respecte Joit faire annuellement • sa 
saison"; - Surgi!res, .:ligre/èuille, centres Je production d'eaux-Je-\·ie; -
Pons. Burie, etc ... 

A Rochefort 



LES HABITANTS 

La région charentaise est habitée depuis fort longten1ps. La 
terminaison ac du nom Je beaucoup Je localités semble inJiquer qu'elle fut 
jaJisoccupée par les Ibères. Les (~au lois 1 ont aussi peuplée. Le nom de certaines 
Je leurs tribus est Yenu jusqu·à nous. Les Santones. peuplade gauloise, étaient 
très puissants au ten1ps des guerres ron1aines. Depuis cette époque reculée 
sur laquelle Jes indications précises nous 1nanquent, les Charentes subirent 
Jcs inYasions non1breuses : celles des barbares, des Sa rra si ns, des Normands, 

des Anglo-saxons, etc . 
Néanmoins, la popul~tt ion actuelle est assez ho1nog-ène, et 

l'habitant des Cha rentes, j"entcnds 1·habitant des campagnes. a un parler qui 

Vue gé·nl•ralc de Jonzac 

lui est propre. Quenot le décri,·ait ainsi au com1nence1ncnt de ce siècle : « Il 
• est g-énéralen1ent bien fait: sa taille est médiocre cl sa Jén1arche aisée. 

Prorortion gardée. les hommes y sont mieux que les fcn1n1es, quoi qu·on y 
rencontreausside très jolies personnes.La position des riYières,des lieux pl•is 

• ou moins éleYés. la di,·ersité Jcs alin1ents dans certains cantons donnent des 
• nua ne.es différentes à la constitution et au tempérament des habitants. Chez 
• les culti,·ateurs, la nature est plus lente à sedéYelopper. Cc n'est qu'à dix-
11 huit ou Yi ngt ans que leur tcn1péra1n ent et leurs forces se <lé' cloppen l. Quand 
n ils sont réunis, et que le Yin se trou,•e de la partie, ils a in1 cnt à faire parade 
• <le leur force ... .. Dans les arrondissen1ents de Ruffec et Je Cognac, les 
• hommes de la campagne sont petits, rabougris. et quelquefois mal conformés. 

On attribue cette dégradation à la culture de la ,·ignc et Ju 111aïs, à laquelle 

http://personnes.la/
http://nuane.es/
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» les hom nles se livrent dès l'àge de douze ans. Cette culture, en effet, se faisant 
» au pic, et obligeant le cultivateur a être toujours courbé, doit nuire au 
11 développement de ses organes et a son accroissement ..... 

« Munier nous a tracé en 1776 le portrait du caractère des 
» habitants de l'Angoumois: 

« La jeunesse a les dispositions les plus heureuses; n1ais ce don 
»de la nature étant n1al cultivé produit difficilement de bons fruits; livrée à 
,, elle-même dès l'enfance elle contracte rare1nent l'habitude du travail et 

Vue gt:oérale de St-Jean d'i\ngély 

» ne produit dans l'âge viril que des hon1n1es pétillants et difficiles à fixer. Il 
»suit de là que l'Angou1noisin doit être naturellen1ent porté a l'enthousiasme, 
»toujours en action et prêt à s'enfla1n1ner; il doit é,·iter tout ce qui peut engager 
» sa liberté; concentrer sa vivacité et contraindre sa gaîté, voler d'un plaisir à 
» l'autre, regretter de ne pouvoir jouir de tous à la fois, ai1ner les fêtes bruyantes 
» et les cercles nombreux, préférer les armes à une littérature superficielle, et 
>> les arts inutiles aux sciences abstraites et profondes, qui l'obligeraient à 
• penser; il doit rechercher les étrangers co1nn1e des êtres extraordinaires qui 
»portent toujours avec eux de nouveauxamuse1nents, et les oublier dès qu'ils 
» cessent d'être magnifiques. 

<< Chacun se traîne avec effort vers laclassedecitoyensqu'il croit 
» supérieure à la sienne et, pour y parvenir, on néglige quelquefois ses parents, 
»ses anciens a1nis. Il est aisé d'in1aginer que l'ambition et l'envie doivent 
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n remuer sourden1e11t l'esprit d 'un tel peuple; mais quelles sont d'ailleurs les 

» sociétés exemptes de ces passions? 
« Hélas! il faut bien le dire, ce portrait est encore après quarante-

» deux ans d 'une vérité frappante . Même pétulance, mên1e instabilité dans le 
» caractère, mème avidité pour les plaisirs et nlême éloignement pour tout ce 
»qui porte l'apparence de la contrainte et n1ême de la gêne. On retrouve 
» aujourd'hui à Angoulême et dans les principales Yilles du département, le 
» n1êine goùt pour l'ostentation et les mêmes efforts pour donner de sa personne 

» une idéeavantageuse. Les habitants 
» naturellement frondeurs, mais en 
» général trop dépourvus d'instruc
» tion pour !"être aYec esprit et 
» jugen1ent, s'égayent de tout, sans 
» ja111ais faire un retour sur eux
» 1nêo1es; ils exagèrent sur le champ 
» le bien corn me le nlal, mais chaque 
» jour voit s'effacer les in1pressions 
"de la ,·eille; et ce qui a été robjet 
» d'une censure amère ou d 'un éloge 
» outré ne laisse plus que quelques 
» traces fugitiYes, dès qu'il se pré Eglise St-V ivien à Pons 

» sente un nouYel alin1ent à la malignité ou à l'adn1iration . 
« Quoique la population de Cognac soit beaucoup plus 

»circonscrite que celle d'Angoulême, on y trouve instruction, bon ton et pureté 
» de langage. Les habitants de Barbezieux sont cités pourladouceuret !"aménité 
» de leurs mœurs. Tl y a peu de société mais il n'y a point de coterie, et c'est 
» beaucoup pour une petite vi lle. 

« Ceux de l'arrondissement de Confolens ont le caractère plus 
» prononcé, leur esprit est peut-être moins bri llant mais plus solide; leurs 
» démarches sont mieux calculées, et malgré le désavantage de leur situation 

»et de leur sol, ils montrent plus d 'industrie et plus d'aptitudes pour les 
» sciences. 

« Les cafés se sont multipliés com1ne dans toute la France, en 
» favorisant l'oisiYeté et le désœuvren1ent ils ont contribué à propager la 
» passion du jeu dont la fureur a gagné jusque dans les bourgs et les hameaux. 
» Tel est le penchant qui y entraîne les habitants que les mesures que l'on a 
» prises pour assurer l'exécution des lois contre les jeux de hasard n'ont pu 
» parvenir à leur suppression; c'est surtout au temps des foi res que cette 
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» passion fait le plus de Yictimes et que les banquiers redoublent d'activité 
» pour se soustraire à la surveillance des n1agistrats. 

« Les frairies ou fêtes patronales des hameaux sont très fréquentes 
» pendant l'été; elles deYiennent l'occasion de réunions nombreuses, où les 

» habitants des Yilles 
» ne dédaignent pas 
» toujours de partager 
» leursdiYertissen1ents 
» aYec ceux des catn
» pagnes : dans ces 
» réunions, le paysan 

» ne sait que danser 
» lourde111ent et boire 
» n1ais aYec modéra
,, tion; il ne se liYre à 
" aucun exercice; et 

Les arènes de Saintes " tous les jeux où ra-

» dresse et l'agilité se déployent lui sont absolument inconnus. 
" Les Yeillées, réunions plus brillantes, et souYent plus joyeuses 

» que les cercles des Yilles, con1n1encent à la Toussaint; c'est réelle111ent le 
» tcn1ps des an1ours à la campagne. Le culti,·ateur, peu sensible apparen1n1ent 
"à la douce influence du retour de la belle saison, se li,·rc alors à ses plus 
» rudes travaux et ne songe à faire sa 
»cou r que lorsque les récoltes sont 

'' rentrées. Ces ,·cillées ont lieu sur-
» tout dans les 111aisons où il y a des 
>> filles à marier ». 

Ce portrait 
être exact au début de ce 

pouvait 
siècle; il 

ne l'est plus guère, nie sen1blc-t-il à 

présent. On ne« se hisse nullen1ent 
aYec effort vers la classe de citoyens 
qu'on croit supérieure à la sienne » ! 

p• 

- -
La tour de Pons 

Et on n·essaye n1ên1e pas de donner de sa personne une idee aYantageuse ! Le 

cultivateur est plus éclairé que jadis. Tout en continuant à apprécier la bonne 
chère , il est peut-être pl us sobre. Il sïntéresse davantage aux choses de resprit, 
et somn1e toute, il a actuellen1ent tout autant de culture intellectuelle que 
l'agriculteur de n'importe quelle région. JI est resté éconon1e, et « les bas de 
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laine bien garnis sont no1nbreux Jans les Ch:irentes. Sïl n·a jamais été 
paresseux, il n'a jamais eu non plus, 

il est \'rai, racti\·ité des paysans 
d'autres régions. Il n·a pas beaucoup 

gagné sous ce rapport. La 1110/le 

Cltarc11/e de jadis reste toujours la 

" molle Charente" au moins il lïn
té~icur des terres. Dans les îles, sur 

le li t toral, la population e:;t plus 

actiYc et plus industrieuse. Elle sait 
Le pont St-Jacque' de Cot:nac 

mieux tirer parti des ressources naturelles. La pêche, la culture Jes huitres, 
l'extraction du sel sont des sources Je re\'enus qu·elle ne néglige pas; elle a 
plus que sur le continent !"habitude Ju trafic. Peu t-être est-clic aussi plus 

éclairée. A coup sù r , elle a plus d'aisance et cela se Yoit bien à la coquetterie 

aYec laquelle sont entretenus tous les villages, à la propreté qu i y règne. Les 

Royan 

1na1sons sont toutes blanchies 
chaque année à la chaux, la Yeille 

de la fête locale: q uelq ucs-u nes 
sont peintes en couleur. Dans quel

ques Yillages. il y a toujours deYant 

les maisons un petit jardin garni 

de fleurs. Tout cela n'existe pas 

dans la partie centrale de la région. 

Ce" terroir Je Charente" au cl in1at doux, aux nic:curs douces, 
et de" J oulce vie» a fourni que lques hon1n1es illus tres à des titres di,•ers. 

C'est d'abord ,\J es/in de St-Gelais qui 
fit partie Je la fameuse pléiade Je 

Ronsard: 1Jal1ac. le premier en nom, 
qui naquit à Angoulême en 1581 et 

qui fut un Jes premiersacademiciens. 

li est surtout connu par ses lettres 
qui sont remarquables par les agré

ments du style e t des détails, et par 

<le non1brcux ouvrages plus intéres

sants par la forme e t la beauté de la langue que par Je fon<ls. 

François 1•r, comte d'Angoulême e t roi de France, né à Cognac, 
par acci<lent, Jit-on. Sa ,·ille natale lui en a témoigné néanmoins sa reconnais-
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sance en lui éleYant une belle statue équestre qui orne la principale place de 

la ville. 
Gournaud, chirurgien de grand renon1 qui naquit à Chabanais. 
Le n1arquis de Montale1nberl qui publia d'importantes études sur 

l'art militaire. 

La Quintynie, qui préféra le jardinage a la chicane et publia de 
remarquables traYaux sur la statistique des Yégétaux. 

Corlieu, écrivain et historien d 'un style charn1ant, né à Angou
lême, mort en 1576 . 

Le général Dupont, né à Chabanais; le docteur Bouillaud, une 
des gloires de la Faculté de Paris, né à Angoulên1e en 1796. 

Le docteur Roux, disciple et ému le de Pasteur, dont les décou
vertes sont dignes du maître, etc. 

La Charente-Inférieure a vu naître : 

Théodore ,1-lg-rippa d'Aubigné (1550-1630), né à St-Maury, histo
rien et poète satirique d 'une rare énergie et qui fut Je grand père de M1110 de 

Maintenon; 
Jean Guiton, né à La Rochelle, amiral et maire de sa ville natale 

lors du siège de 1628, célèbre par l'énergie de sa résistance; 
Réau111ur (1683-1757), n1athé1naticien- physicien et naturaliste, 

l'une des gloires de la science française, né à La Rochelle; 
L'amiral Latouche-Tréville, né à Rochefort (1745-1804); 
Billaud-Varennes, le célèbre conventionnel; 
Le général con1te de Clzasseloup-Laubat , né à St-Sornin; 
Le baron Duperré, amiral et ministre de la nlarine sous Louis

Philippe, né à La Rochelle; 
Dufaure, né à Saujon, ministre et 1nembre de l'Académie 

Française ( 1798- r 88 r) ; 
Eugène Fromentin, William Bouguereau, les célèbres artistes, 

nés tous les deux à La Rochelle ; 
Enfin Bernard Palissy, qu i, sans être né à Saintes, y possède 

une belle statue et y a passé une g rande partie de son existence . 



LES CU L TURES 

Les terres non plantées de vignes sont cultivées directement par 
le propriétaire, ou confiées à des métayers qu'on appelle dans le pays des 
colons. Le fermage est presque inconnu. On fournit au colon des bâtin1ents 
suffisants pour son logement, pour celui du bétail, une grange pour serrer les 
fourrages et la récolte des grains, etc ... ; il a toujours un jardin et une petite 
vigne, du bois pour Je chauffage, et il a droit au pacage dans les prés du 
propriétaire. Ce dernier fournit encore les bœufs pour la cu 1 tu re , les brebis, etc ... 
Tous les produits sont partagés par moitié. 

Ces produits sont: les céréales, blé, seigle, orge, aYoine, le maïs, 
le sarrazin quelquefois; les chataignes el les noix; les produits du bétail: lait, 
agneaux, Yeaux, etc ... ; les produits oléagineux : colza, naYettc, pa,·ots, chanYre, 
lin, etc ... ; les pommes de terre. Les prés sont d"ordinaire réserYés par le 
propriétaire; en raison de leur rareté, ils ont une grande Yalcur. 

Mais toutes ces cultures ne jouent qu 'un rôle accessoire; clics 
n'existent que là où la vigne ne peut être cultiYée. C'est celle-ci qui, en som1ne, 
domine tout. Seule, elle rémunère amplement le cultivateur de ses peines. 
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VIGNOBLE CHARENTAIS 
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LE VIG1\'0BLE est réparti sur toute la surface de la région. 
Mais tandis qu'à l'Est il est con1posé de parcelles dissé1ninées aux 1neilleures 
expositions et dans les terres les plus propres à la vigne, il forme, sensible1nent 
depuis le méridien d'Angoulên1e jusqu'à !'Océan, un tout compact coupé 
seulen1ent par les vallées. Tout le sol cultivable est occupé par la Yigne, la 
plaine comn1e les coteaux. Seuls les bas-fonds trop hun1ides, ou les« chaunzes l> 

dépourvus de terre yégétale sont soumis à d'autres cultures ou abandonnés. 
Et partout les produits sont de bonne qualité et possèdent, plus ou 1noins 
n1arqué, ce« bouquet,, spécial qui leur a valu une incontestable réputation. 

Exposition. - La région du vignoble est peu accidentée. Les 
collines, les nla111elons ont peu d'élévation, et les vignes viennent aussi bien 
su r les sommets que sur les Aancs. Les pentes sont douces. Par suite, il n'y a 
pas lieu de se préoccuper de rexposition. Les produits sont sensiblement les 
n1èn1es au nord et au sud, à rest et à roucst. Ceci au moins quand il s'agit des 
eaux-de-vie. Il n 'en est pas de..lJlême, en effet, pour les vins de conso111mation. 
dont quelques-une jouissent d'une réputation locale 1néritéc. Con1n1e dans 
toutes les régions tempérées, ils sont d'autant 111eilleurs quïls proviennent de 
localités plus ensoleillées. 

Altitude. - Les différences d 'altitude sont trop faibles pour se 
traduire par des différences appréciables dans la quantité et la qualité des 
eaux-de-Yie. Les bas-fonds, quand ils sont plantés en vignes, donnent n1oins 
de qualité que les coteaux; mais celà tient à ce que diverses maladies, telles 
que la pourriture grise, le 111ildiou, sur lesquel les nous aurons à revenir plus 
tard, y sont plus fl·éq Ltents et endon1magent la récolte. 

Situation. - Le YOisinage des cours d'eaux, des lacs, des marais, 
a la même influence. Sur les bords de la mer, particulièren1ent aux endroits où 
il se produit des dep6ts de débris nlarins, varechs, etc .. ., le raisin, le vin et 
mên1e les eaux-de-Yie prennent un « goùt de terroir » qui n'existe pas dans la 
partie centrale. 



LE SOL ET LE SOUS-SOL 

L'influence du sol et du sous-sol sur la végétation, la fructifica
tion et sur la quali té des produits est beaucoup plus manifeste. Elle est aussi 
très importante; il convient de l'étudier ici en détail. 

Nous connaissons déjà la nature des étages géologiques qui 
constituent le sous-sol, c'est-à-dire cette partie de la terre qui n'est pas remuée 
par la charrue, et que les racines pénètrent plus ou n1oins. Par les éléments 

Comité de viticulture. - Champ d'expériences de Mars,,ille, près Cognac (Charente) 

qu'il renferme, Je sous-sol contribue directement à la nutrition de la plante. 
Le plus riche en éléments nutritifs est, à ce titre, Je meilleur. Les argiles, les 
marnes, activent le plus la végétation, parce qu'elles sont d'ordinaire riches 
en matières fert ilisantes, et aussi parce qu'elles sont très fraîches. 

Les calcaires agissent sur la vigne de deux manières. l ls sont 
llt1les ou nuisibles. Ils sont utiles quand le sol est argileux, siliceux ou argilo-
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siliceux; ils fournissent alors à la plante la chaux nécessaire à la végétation, à 
la fructification et à l'accun1ulation du sucre dans les grappes. Ils sont 
nuisibles quand le sol est lui-1nê1ne très calcaire; c·est qu'alors, for1nés de 
matériaux très tendres, très attaquables par les racines, ils a1nènent souvent 
le jaunissement du feuillage. 

Ils ont encore une action physique. Constitués par des éléments 
durs et con1pacts comme les calcaires cristallins ou oolithiques, ils laissent 

• 

Vignoble de i\l. P. F'rapin, aux Gabloteaux, pri:s Juillac-le-Coq (Charente) 

ruisseler à leur surface ou perdre dans les fissures les eaux des pluies. Mais 
tendres et crayeux con1n1e le:> étages supérieurs du crétacé, ils forn1ent éponge: 
ils emmagasinent entre leurs particules la presque totalité des eaux qu'ils 
reçoivent. Aussi la craie tendre n'est-elle jan1ais sèche; elle cède facilen1ent à 
la végétation l'eau qu'elle renfern1e. Et c'est là une particularité dont je 
montrerai plus loin toute l'in1portance. 

La nature pétrographique des roches du sous-sol nous permet 
de prévoir les qualités physiques et chimiques du sol qu'elles forment à la 
surface, en se décomposant, sous l'action des agents nlétéoriques et des 
cultures. 

• 
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A l'Est, les n1ontagnes granitiques, gneissiques ou schisteuses, 
donnent naissance à des terres de natures diYerses. Ce sont très souvent des 
sables grossiers peu fertiles , couYerts de << brandes » . Lorsqu'ils reposent 
sur un sous-sol peu perméable, ils contiennent assez d·eau pour nourrir une 
végétation arborescente. c·est Je châtaignier qui domine en ces nlilieux, il y 
atteint de belles din1ensions. La vigne y est quelquefois cultivée. 

Les terres argileuses qui proviennent aussi des mên1es roches 
sont de n1eilleure qualité. Elles portent de belles prairies, que la nlultitude 
des cours d'eau de cette région per1net d'arroser fréque111n1ent. On y cultive 
aussi les céréales, les plantes fourragères. etc. Dans ces terres la vigne se 
dé,·eloppe fort bien; seulen1ent, elle coule fréquen1n1entet 1nûrit 1nal ses fruits. 
Ce n'est qu'aux expositions Sud , Sud-Est, Sud-Ouest, qu'on peut utilen1ent 
en tenter la culture. Et d'ailleurs elle y occupe une bien faible surface; elle est 
considérée plutôt con11ne une culture accessoire. On ne lui demande que de 

Vignoble de M. Tapon, à la Borderie, près Cognac 1Charente) 

fournir le vin de la fan1ille, vin 1nédiocre, nlais qui est apprécié et préféré a 
tout autre par les habitants du pays. 

En faisant usage de cépages plus précoces, etil y en a beaucoup, 
on pourrait sans doute augmenter l'étendue des quelques ,·ignobles existants. 
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la terre est bonne partout, elle convient particulièrement aux vignes greffées, 
car elle n'est point calcaire. Seulement, il faudrait que la culture fùt faite avec 
plus de soin; que des engrais, des amendements, surtout les an1endements 
calcaires fussent apportés un peu plus fréquemment. Les étages de jurassique 
qui s'appuyent, en beaucoup d 'endroits, sur les schistes cristallins fournissent 

Vignoble de 111. Lescure, à Claix près Angoulême (Charente) 

des calcaires tendres, des marnes qui peuvent être utilement et facilement 
utilisés dans ce but. En mê1ne temps qu'ils rendraient la terre plus meuble, 
plus facile à cultiver, ces amendements favoriseraient beaucoup la fructifica
tion et la maturité du raisin. Et il n'y a pas lieu de craindre que les vignes 
ainsi traitées puissent être atteintes de la chlorose. Les apports de nlatériaux 
calcaires dans les terres argileuses ou siliceuses ne peuvent en aucune façon 
devenir nuisibles. 

Mais quittons cette région pour les pays plus vignobles. 
A mesure qu'on se dirige vers l'Ouest, la vigne devient de plus 

en plus prédo1ninante. On trouve déjà quelques vignobles importants 
sur les collines du lias et de l'oolithe inférieure. Là, le sol, quand il résulte 
exclusiven1ent de la décomposition des roches sous-jacentes, est peu profond, . 
pierreux et sec. Les parties qui correspondent aux bancs de calcaires marneux 
sont plus riches, plus fraîches, plus profondes. Le sous-sol, fendillé, alimente 
la vigne en matières fertilisantes et en eau. Tandis que dans le premier la 
vigne pousse peu, elle croît vigoureusement dans le second, et nlùrit bien 
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ses fruits. Ceci s'applique éviden1n1ent aux vignes « de pays » franches de 
pied. Les vignes greffées sur sujet an1éricain y prospèrent moins bien, elles 
craignent en effet les calcaires marneux tendres où elles jaunissent. Elles 
préfèrent les calcaires du·rs, même les plus purs, car alors les racines se 
trouvent en contact avec une terre rouge silico-argileuse presque totalement 
dépourvue de carbonate de chaux. Ainsi les terres arables les plus calcaires 

•• > 

• 

Vignoble de t.>\. F'illoux, à La Pouyade, canton de Segonzac (Charente) 

sont celles qui proviennent des roches les plus argileuses. Cela tient à ce que 
ces roches sont aussi les plus tendres. Elles se réduisent en poussière spon
tanément et rapidement au contact de l'air, sous l'action de la gelée et des 
instruments de culture; si bien qu'elles donnent une terre fine qui a sensi
blement la même con1position qu'elles n1ên1es. Les calcaires purs, qui sont 
aussi les plus durs, au n1oins dans les Charentes, se comportent autrement. 
Ils résistent aux gelées, ne se brisent que lenten1ent sous la pioche et la 
charrue . Ils ne sont attaqués que par les eaux n1étéoriques. Celles-ci dissolvent 
et entraînent au loin le carbonate de chaux, et laissent des résidus puren1ent 
siliceux ou argileux, presque constamment colorés en rouge par de l'oxyde 
de fer, mais peu épais et pauvres aussi en 01atières fertilisantes. Cesdifférences 
dans la provenance expl iquent les diffé rences dans la végétation qu'on observe 
partout où existent de tels sols. 

En fait , le lias et l'oolithe inférieure sont recouverts presque en 
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entier par des dépôts tertiaires qui occupent, con1n1e on peut le Yoir sur une 

carte, à peu près tout le pays. En beaucoup de points ils ont une grande 
épaisseur. Ce sont ou des argiles rouges, utilisées quelquefois pour la fabrica

tion des tuiles, dans lesquelles toutes les cultures ,·iennent bien quand on 

turne conYenablen1ent, ou des sables argileux égalen1ent propres à toutes les 

cultures. (o""îHcO ... ;:-~ 
/ , t4 

l l,r _ / 

'- :._ ._ .. '""-:{0 __ ::___-/ 

Vignoble de Jll. Laportc, s~natcur, a l"Abba) c, pr<::; J ar na..: (Charente) 

li s'en suit que Je sol est n1oins calcaire que ne lïnJique la 
con1position de la roche principale dont il dériYe; et, 1nèn1e dans la zone dont 

le sous-sol est un calcaire marneux, superficiel, la terre ,·égétale est nlodifiée 
par les dépùts tertiaires. Les sols calcaires sont donc en réalité très rare<; 

dans la région du lias et de l'oolithe inférieure. Bien que la ,· igne y soit encore 
peu eu ltiYée, les terrains lui conviennent à peu près partout; la reconstitution 

1nême a ,·ec les Yignes a 1né ricaines les pl us usuelles ne pré sen te aucune difficulté. 

Les sols qui déri,·ent des diverses assises du jurassique n1oyen 

et du jurassique supérieur sont très se1nblables au point de Yue physique. Ils 
sont tous calcaires et pierreux. Leur teneur en carbonate de chaux varie bien 

entendu aYec la nature de la roche sous-jacente. Oü la roche est dure, qu'il 

s'agisse du coralien, de l'oxford ien ou du portlandien, etc., elle est presque 
7 
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toujours formée de carbonate de chaux pur ou contenant quelquefois des 
grains de silice. Elle résiste par suite aux gelées, ne s'effrite pas. Sous 
l'action des eaux 1nétéoriques, elle ne laisse, comn1e résidu , qu'un peu de 
terre rouge siliceuse et maigre. Dans ces sols superficiels, reposant toujours 
sur des assises compactes, les racines ne peuvent pénétrer profondé1nent; la 
sécheresse est à redouter, et la végétation reste toujours faible. Ce sont des 
petites g-roies, qui autrefois ne portaient que des forêts ou de maigres cultures. 
La vigne « du pays » n 'y a jan1ais bien prospéré; on la plaçait de préférence 
dans les terres marneuses. Ces petites groies, par contre, con,·iennent aux 
vignes greffées. Celles-ci n'acquièrent évidem1nent pas un grand développe
n1ent dans des sols aussi superficiels. Mais avec des fun1ures abondantes et 
fréquentes , avec des labours répétés qui maintiennent la surface n1euble et 

Vignoble de t-1. Boutinet, à La Sentinelle, canton de Châteauneuf (Charente) 

fraîche, elles se développent normalement et donnent de bons produits. Les 
vignobles reconstitués sur plants greftés dans ces conditions le prouYent. 

Jïnsiste sur ces terrains, - qui ont été plutôt délaissés 
jusqu'ici - à cause de lc.ur parfaite convenance aux vignes g reffées. Je ne 
puis, du reste, on le comprend, indiquer toutes les localités où ils existent. 

http://lc.ur/
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Si les pierres de la surface ont une cassure terne, une teinte grise, 

si elles tondent à la gelée, on peut être certain que le sol est calcaire; au 
contraire, ont-clics une structure oolithique ou saccharoïde, sont-clics 
brillantes, dures, résistantes aux gelées, la terre fine qui les entoure est 
sûrement dépour\ ue de calcaire, et con\·icnt, dès lors. très bien aux Yigncs 
greffées. Ces terres sont beaucoup plus répandues qu'on ne le croit c.lans les 

étages du jurassique. 
En quelques endroits, on trou\'e d'autres fragments de roches qui 

i ndiqucnt des terres propres aux Yignes américaines. Cc sont <les pierrcs 
irrégulièrcn1ent perforées, Yéritablcs cargneules, Jont les trous sont remplis 
d'argile grisâtre ou Yerdàtre, sans carbonate de chaux. Elles indiquent aussi 
en général un sous-sol frais; et là les Yigncs américaines croissent très Yigou

reusemcnt. 

TJ~'RRES 1ssu1~·s Dl:: ROCJ!l::S DUl?J:'S 
'fcnt•ui- '"" t•alcaitt 

Terre 1 

2 
3 
4 -:> 
6 

Cailloux 
G ra 1•iers 
Terre fine 

sol 

Co111posilio11 physique el clzi111ique 

Gros sable calcaire 
Gros sable siliceux 
Sable fin calcaire 
Sablejin siliceux 
Argile 
A-toLe 
Acide phosphorique 
Potasse 
Fe1· 

3.ïO " 0 

1 ,(io -O,:>O -4 ,:>O 
8,3o 

l l '20 

12,7 °/o 
~),4 

ïï .~) 
2,4 

20,3 
3.7 

3;,2 
9,8 
0,069 
0.0ï2 
o, 153 
1 ,805 

Les zones à roche tendre, grisâtre ou bleuâtre, n1arneusc, à cassure 
lithographique, donnent des terres également pierreuses, mais contenant 
généralcn1ent une haute dose de carbonate de chaux. Ce sont des groies aussi 
mais plus .fortes, ochracécs ou grises à la surface, contenant de 3o à So 0 

0 Je 
terre fine. A une profondeur variable de om20 à 0'"60. le sous-sol est forn1é de 
fragn1ents de calcaire peu résistants (roche pourrie) ou disposés en couches 
régulières et minces lplatins) ou sans aucun ordre. Dans cc dernier cas qui est 

http://3.�o/
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le plus fréquent les racines peuvent pénétrer profondén1ent et mettre ainsi la 
plante à l'abri de la sécheresse. 

Ce sont ces terres qui étaientautrcfoisetàjuste raison consacrées 
exc lusiven1ent à la Yigne. Fendillées, pas trop sèches, chaudes, elles a1nènent 

Vignoble de 1\1. le Docteur Grangé, à la Oixmcric, près Jonzac (Charcnte-lnfé·rieure) 

touj ours le fruit à bien: peu ou pas de coulure, peu de " grillage '» pas de 
sécheresse trop intense e 1T1 pêchant l 'accom plisscn1ent de la n1atu ration. D ·autre 
part, la fraîcheur et la fertilité du sol rendaient possible la culture sans apport 
d 'engrais. 

Actuellement, on les recherche 1noins. c·est que leurs qualités 
d'autrefois sont devenues des défauts. Le carbonate de chaux que renfern1e 
la terre fine et dont les labours tendent toujours ù augn1enter la dose 
fait fréquemment jaunir le feuillage. La culture <les vignes greffées n'est 
possible pratiq ucn1ent que si on les sou met à des traiten1ents spéciaux, délicats 
et onéreux, ou si l'on fait usage de cépages adaptés à ces terrains. 

TERRES !SS UES DE ROG'J-IES TE'~\'DRES 

Terre 1 sol 
2 

3 
4 
5 
6 

Sous-sol 

'l'Cll(>Ul" ('Il c;::tlCHÏr"C 

15,~o "/o 
19,.Jo 
23,oo 
2-J ,40 
31,49 
..j 1 '70 
97,72 
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Co1n1'osilion physique et clrinzique 

Cailloux 
Gra11iers 
] ·erre .fi ne 
Gr os sable calcaire 
Gros sable siliceux 
Sable.fin siliceux 
Sable .fi11 calcaire 
Argile 
A1ote 
, l cide phosphorique 
J.>otasse 
Fer 

28,8 "/o 
,~ ,7 

77 ,5 
12,0 

1 l ,.~ 

r ~.9 
'>., ~ _ .,, I 

3-1 ,o 
0,072 

0~02~ 
o, 1 JJ 

1 ,:>7 

53 

Le Purbeckicn ou le Portlandien supérieur, a un facies tout 
spécial. Les sols qui le surrnontent sont en général des argiles compactes. En 
quelques pointscom meà Mesnac, Sainte-SéYère. Houlette, etc ..... on rencontre 
des aftleu rements de calcaire amorphe, tendre, ne ré$istant pas aux gelées, ou 
des n1arnes, ou encore des sables pisolith iques. 

Vignoble de M. A. Yvon, au Grollet, canton de Segonzac (Charente) 

Les solsargileux ont habituellen1ent unecouleurgriseou rougeâtre. 
lis sont très profonds, très frais, trop frais même car les traYaux de culture ne 
sont pas toujours possibles. Quand le calcaire fait exclusiYen1ent défaut, les 
labours sont difficiles; on doit les faire« au bon momentl>. Mais il est rareque 
ces terres soient exclusivement argileuses. La faible dose de calcaire qu'elles 
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contiennent suffit à les rendre assez friables . Ce n'est que gorgées d'eau 
qu'elles sont d'un abord difficile. Mais dans un sol hun1ide, l'absence de labour 

Vignoble de M. de Dampierre, a Plassac, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure) 

n'est pas très nuisible. En se desséchant, elles se fendillent: il est fort rare 
toutefois que la vigne y souffre de la sécheresse. 

Dans les bas-fonds, le sol a été récen1n1ent recouvert par les eaux: 
il n'y a pas d'ailleurs très longten1ps qu'une bonne partie du Pays-Bas était en 
nlarécages. Là, le'S argiles, riches en matières organiques, sont noirâtres. Elles 
sont très fertiles une fois mises en culture, et portent de belles prairies natu
relles ou artificielles. Quand les gelées de printe1nps ne sont pas très fréquentes, 
la vigne peut y être cultivée avec succès. Elle y prend un très grand dévelop
pement et donne des rendements très élevés. Aucune terre ne convient comme 
ces argiles aux vignes greffées usuelles. 

TERRES DU PAYS BAS 
Coniposition physique 

1'ERJU; 1 

Cailloux et s·raviers 
Sable grossie1· siliceux 
Sable grossier calcaù·e 
Sablefin siliceux 
Sable fin calcaire 
Ara-ile 0 
A{ole 
Acide phosphorique 
Potasse 
Clzaux 

el chiniique 

0,00 °/o 
26, 16 

1 ,3 r 
28, 13 
0,62 

43.05 
o, 13 
0,097 
0,4 
1,08 
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Cailloux et graviers 
Sable grossier siliceux 
Sable g rossier calcaire 
Sable fin siliceux 
Sable fin calcaire 
Argile 
A:\Ole 
Acide phosphorique 
Potasse 
Chaux 

TERRE Il 

o,oo ~!" 
45,37 
o,59 

25,32 
o,G7 

24,95 
:; 

0 ,.)20 

o, 107 
0,23 

55 

En raison de leur situation, les bancs de calcaire tendre sont 
toujours frais. Ils sont propres à la vigne du pays; ilsconYiennent moins bien 

à la vigne américaine et exigent des porte-greffes spéciaux. 

Les sables pisolithiques sont tous calcaires. Ils apparaissent ça 
et là, leur in1portance est nulle. 

En somn1e, cet étage de Purbeeck, qui occupe tout le « Pays-Bas» 

fournit dans l'ense1nble des sols très fertiles et frais, propres à toutes les 

Champ d'expériences de Toutblanc (M. Couderc), près Cognac (Charente) 

cultures, propres aussi à la Yigne qui occupe ici "encore toute la surface. Les 
produits n'ont pas les rnèmes qualités que sur les calcaires du« Pays-Haut n . 

• 
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Cela tient aux conditions dans lesquelles la plante végète, à l'excès d"hun1idité 
du début, à la fréquence des gelées, à la nature des cépages cultiYés. Mais si 
les eaux-de-vie ont un(< cachet spécial», elles n·en sont pas n1oins fort bonnes . , . , 
et tres appreciees. 

Les quatre premiers étages du crétacé supérieur sont forn1és, si 
l'on excepte les bancs argileux et sablvnneux, par des roches en général dures 
et cristallines. Ils produisent, à la surface, en se décomposant, des terres 
identiques à celles qui déri,·ent des bancs de rochers durs du jurassique; c·es t-

Vignoble de /VI. Rag ucnaucl, au Breuilh, canton d e Chàtcauncu r (Charente) 

à-dire des terres peu épaisses silico-argileuses un peu calcaires, rouges, n1aigres. 
Le sous-sol est co1npact et dur, et en conséquence in1pénétrablc aux racines. 
Aussi la végétation est-elle toujours très faible. Si on rencontre ça et là quelques 
beaux arbres, com1ne aux environs de Cognac, de Taillebourg etc., ils appar
tiennent à des essences adaptées à la sécheresse, dont le puissant système 
radiculaire peut aller au loin se dévcloprer dans quelque anfractuosité. Cc 
sont les chênes qui doinincnt et particulièren1ent le chène vert. Ils for1nent 
sur les rochers abrupts des sites très beaux qui rappellent les paysages 
des 1nontagnes des Cévennes. En beaucoup d'endroits, con1n1e à Chfttcauncuf. 
le sol, dépourvu de terre végétale, est entièren1cnt nu. 
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Les parties occupées depuis longte1nps par des forêts peuvent 
être utilisées pour la création de nouveaux vignobles. C 'est que les racines 
des arbres, les acides organiques des feuilles et des débris végétaux tombés 
à terre, l'absence de culture (labours, etc., qui ont toujours pour conséquence 
de pulvériser les petits fragments calcaires), ont hâté la dissolution et la 
disparition du carbonate de chaux de la roche, et, par suite, l'accumulation 
des parties siliceuses. Et co1nme d'autre part, la première assise du sous-sol 
est toujours au moins un peu fendillée ou formée de blocs séparés, Ja vigne, 
la vigne an1éricaine notamment, se développe fort bien dans ces terrains. 
Témoin, les vignobles reconstitués dans ces conditions, soit dans la Charente, 
soit dans la Charente-Inférieure. Ce qui est à craindre ici , c'est la sécheresse; 
on sait maintenant comment on peut l'atténuer. 

TERRES ISSUES DE ROCHES DURES 

Terre 1 sol 
2 

3 
4 
5 
6 

'l'cneu.r en calcaire 

0,25 °/o 
' o,7J 

1 , 23 
2,58 
5,32 
7,28 

Mais très souYent, notamment dans la Charente-Inférieure, des 
dépôts tertiaires sont venus se surajouter aux terre<> issues des roches du 
sous-sol; si bien que , sauf dans quelques parties trop maigres et trop sèches, 
la culture de la vigne est possible presque partout. Au niveau des bancs de 
calcaire tendre, on rencontre quelques difficultés par suite de la teneur en 
carbonate de chaux de la terre fine. Mais il est facile de les surmonter, on 
verra plus loin con1ment. 

Les étages supérieurs du crétacé, la craie propre1nent dite, 
donnent des sols d'un aspect tout différent. Toujours peu profondes: o"' 15, 
om20, om2S , sauf dans les bas-fonds et sur les pentes, ces terres , dites de 
Chanipagne ont une couleur grise quand elles sont sèches, presque noire 
quand elles sont mouillées. Cette coloration est dùe sans doute à une con1bi
naison calcique de la matière organique. Quoi qu'il en soit, ce sont des terres 
légères, quelquefois homogènes con11ne dans les plaines, plus souvent 
caillouteuses, notamn1ent sur les côteaux. Les pierres qu'elles contiennent 
sont irrégulières, aux angles émoussés, rugueuses, plus ou moins blanches, 
quelquefois tachées par de l'oxyde de fer . Elles résistent mal à la gelée, 
s'effritent sous l'action de la charrue et donnent en définitive une terre riche 
en carbonate de chaux. 

8 

• 
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Elles absorbent l'eau. Pendant les pluies, elles forn1ent une 
boue très adhérente; comme on dit dans le pays, elles ont de « l'aniitié i> 

pour le cultivateur. Mais elles se ressuient vite et leur culture est presque 

toujours facile. Elles se déssèchent lentement. C'est que la craie du sous-sol, 
peu compacte, emmagasine l'eau des pluies pour la céder peu à peu aux 
couches supérieures. 

Pauvres en acide phosphorique, en potasse, elles sont assez 
riches en azote, con1n1e le montrent les analyses suivantes: 

TERRES DE CHAMPAGNE 
Coniposilion chiniique et physique 

Cailloux 13,6 ()/Q 
Graviers IO )) 

Terre .fine 76,4 )) 

Gros sable calcaire 35 )) 

Gros sable siliceux I6,5 )) 

Sable .fin calcaire 20, )) 

Sable fin siliceux l 5,6 )) 

rlrgile I 2,9 )) 

À{Ole o, I70 )) 

.rlcide phosphorique 0,072 )) 

Potasse 0,23 )) 

Mais leur caractéristique est une haute teneur en carbonate de 
chaux. La proportion de cet élément peut atteindre 70 °/0 de la terre fine; en 
général, il ne dépasse pas 35 à 40 °/o, il ne s 'abaisse qu 'exceptionnellement 

au-dessous de 10 °/o . 

Terre 1 

2 

3 
4 -:> 
6 

é 
9 

IO 
l 1 

12 

sol 

sous-sol 

'l'en car Ct'l calcaire 

19,80 
~ -2:> ,:>4 

29,67 
3 1 ,95 
35,41 
40,97 
48,00 
50,41 
57 ,20 
61 ,35 
87,85 
63 ,43 

C 'est à la surface que les terres cultivées sont le plus calcaires. 
Cela tient à ce que les instruments de culture amènent sans cesse des 
fragments de roche qui se réduisent en poussière sous l'action des gelées. 
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A om r 5 ou om20, on rencontre très souvent une terre pauvre en carbonate 
de chaux. C'est qu'ici les fragments de roche n'ont pas subi l'action de la 
gelée; seules les eaux 1nétéoriques les ont attaqués, mais seulement pour 
dissoudre et entraîner au loin le carbonate de chaux, laissant comme résidu 

Vignoble de J\1. Denis, député, à la Chauvillère, canton de Saujon (Charente-Inférieure) 

une a rgile sableuse, grise ou ve rdâtre. Et dans cette coucheargi leuse, quelle que 
soit son épaisseur, peuYent vivre les plantes les plus calcifuges, telles que 
fougères et châiaigniers, qui se1nblent se développer dans un niilieu très 
calcaire . 

TERRES CULTIVÉES 

TEltllE 1 

Su1jace 
.11 18 cenLinièL1·es 

TEl\RE 11 

Surface 
A 2'0 ce11ti11ièt1·es 

'l"oncltr eu cnlc(tfré 

18,25 °/0 

3,3o 

Il en est autre1nent des ter res incu ltes ou occupées depui s 
longtemps pa r des prai ries ou des bois. A la surface, on en sait la raison, 
elles sont sou.Yent peu ou pas calcaires, et presque tous les bois qui èroissent 
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dans les terres crayeuses contiennent des plantes calcifuges, particulièrement 
des fougères. 

TERI~Jc;;S ! 1\TCULTES 

TERRE 1 
Surface 
A 1 5 ccnli111èt1·es 

Surjace 
.11 20 ce11lin1èlrcs 

·r<'ntur en c.alc.afl"(' 

:; _:; o/o _,' /-' 
18,30 

l 1 ,3o 0
/ 0 

27' 10 

7ï~'RRES J>QRT.Jl,\'T DU BOIS 

Terre 1 

2 
•) 
.) 

1 . 
:l 

Juillac le c:oq. sur la craie 
.lui/lac le (,'oq . sur la craie 
fTerrières sur la craie 

.!11 rassique 
J,a 111ê111e e11 cul/ure 

'l'l·ncur en calcalr•· 

0,20 
0.20 
0.00 

J.20 

"/ " 

Le :,,ous-sol de ces terres est une craie tullau. marneuse par 
endroits et constituant ce qu "on appelle •< l"ardile . corruption Ju mot argile; 

Vignoble de JI!. &nvalet. a Nieuil-le-V1rouil. arrondi~~ement de Jon1.ac (Charente-lnf.!rieure) 

ou bien sèche et se brisant facilement en petits fragments: c'est le <( Chaple n; 
ou encore assez dure et pouvant donner des nioellons de médiocre qualité. 

http://qrt.jl/
http://jon1.ac/
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Fendillé, comn1e sur les côteaux, il convient mieux à la vigne que lorsqu 'il est 
constitué par des bancs peu épais mais con1pacts comme dans la plaine. Sa . . , . 
compos1t1on est neanmo1ns assez constante. 

Dans la région des terres de Champagne plus spécialen1ent 
consacrées à la vigne, la craie supérieure est surmontée, en quelques endroits, 

Vignoble de ~1. Léon Croizet. à Saint-Même, canton de Segonzac (Charente) 

notamment aux so n11nets des 1nan1elons et sur les pentes E. et S.-E., de dépùts 
tertiaires, qui consistent en sables grossiers, en graviers ou encore en argiles 
de toutes teintes: Yertes, grises, rougeâtres. En couche épaisse, ils conYiennent 
bien à la vigne, bien que jusqu'ici ils aient été occupés par des bois. En couche 
mince , ils se mélangent à la terre crayeuse et en modifient notable111ent la 
nature. Leur présence est indiquée par des cailloux roulés de quartz plus ou 
n1oins pur, par des pierres calcaires rongées et trouées , dites pierres cornues, 
par la couleur de la terre arable, qui est netten1ent verdâtre. Ils sont beaucoup 
plus nombreux qu 'on ne le croit; et p$).rtout où ils existent la reconstitution 
ne présente aucune d ifficulté . Il est donc important de les signaler; quelques
uns sont ind iqués sur la carte géologique; les autres, 1noins importants, 
présentent des caractères pern1ettant de les retrouver facilement . 
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Au Sud et à l'Ouest, le tertiaire recouvre de grandes surfaces. Les 
sols qui en dérivent sont exclusivement argilo-siliceux. Ce sont des sables 
fins, légers, très perméables et de culture facile, mais pauvres en matières 
fertilisantes. 

TERRES SABL01V1VEUSES 

Composition physique et chùnique 

Cailloux el gra11iers 
Terre .fine 
Sable grossier· siliceux 
Sable calcaire 
Ai·o·i!e 0 
A;;ote 
Acide phosphorique 
Potasse 
Chaux 

La Yigne y reste faible. 

1 I ,Go 0/o 
88,4 )) 

• r 
74, :>:> )) 

0 ,44 )) 
2,85 )) 

') 

O,OJO » 
0,0.~2 )) 
o,Go » 
o, 1 8 )) 

Si la proportion d 'argile augmente, le sol deYient silico-argileux, 
peu perméable, 1nais n'absorbant qu'une très petite quantité d'eau et se 
desséchant très vite; il est alors co1npact, dur, in1pénétrable aux racines et 
aux instrun1ents de culture. Dans la Charente-Inférieure notamment, les sols 
de cette nature sont occupés par la vigne, qui n'y a jamais pris une Yégétation 
exubérante. Ils doivent être cultivés au« bon n1oment », c'est-à-dire sitôt après 
les pluies; on les appelle dans le pays terres battises. 

Dès que la proportion de citnent devient assez forte pour n1ain
tenir les grains de sable isolés les uns des autres, la terre est plus franche et 
1neilleure. Elle est rougeâtre le plus souvent, par suite d'une haute teneur en 
oxyde de fer; de culture facile, perméable aux racines, elle conYient très bien 
à toutes les variétés de vigne. 

TERRE SILICO-ARGILEUSE 
C 01nposition physique et chi1nique 

Cailloux et graviers 
T e1·1·e .fine 
Sable grossier siliceux 
Sable fin siliceux 
Sable calcaire 
Argile 
A-tole 
Acide phosphorique 
Potasse 
Chaux 

3,40 
96,40 
48,06 
37,62 

0,92 
10,48 
0,056 
0,069 
o, 190 
0,478 
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Tous les sols dérivés du tertiaire sont pauvres en matières 
fertilisantes, ils sont aussi presque toujours pauvres en chaux. Ils réclament 
par suite des fumures abondantes et des amendements calcaires. Ils donnent 

Vignoble de i\1 . le D• Menudier, au Plaud-Cbcrmignac, près Saintes (Charente-lnférieure) 

des eaux-de-vie estimées, mais qui n'ont pas les qualités des eaux-de-vie 
produites sur les sols crayeux. 

Le quaternaire donne des terres de landes, sablonneuses, noirâtres 
qui portent des forêts de pins ou des « brandes»; - des alluvions anciennes 
caillouteuses et calcaires près des bords des cours d'eau et qui sont aussi 
propres à la vigne; - des alluvions plus récentes, argileuses et occupées par 
des prairies; - des dépôts caillouteux comme à Mainxe, argileux comme dans 
«les Borderies » et aux enYironsde Saintes;- et enfin des dunes. 

Les alluvions anciennes consistent en sable grossieret en graviers 
calcaires et n1aigres. La surface est en général rougeâtre, peu calcaire. Elles 
conviennent bien à la vigne. 

Les terres des «Borderies » sont argileuses ou silico-argileuses, 
peu ou pas calcaires et entremêlées de silex brisés ou entiers. A l'état de petits 
fragments et associés à l'argile, ces silex forment une masse compacte, dure, 
très difficile à cultiver et qu'on appelle « bri~ard ».Le premier développement 
de la vigne est lent dans ces terres; mais, par la suite, la végétation devient 
très puissante. A une profondeur variable, on trouve, con1me sous-sol, la craie 
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tend rc des étages supérieurs du crétacé; la sécheresse n'y est pas à craindre et 
ces terres donnent des produits de bonne qualité. 

TJ~'RRES DES BORDERIJ~·s 

C 0111posil io11 p /z J' siqu e cf clz i 111 i que 

Cailloux 
Gravie1·s 
Terre fine 
Sable gi·ossier siliceux 
Sable grossier calcaire 
Sable.fin siliceux 
Sable.fin calcaire 
.rlrgile 
.11 ~ote 

' .11 cide phosphorique 
Potasse 
J·'er 

Cailloux el Agraires 
Terre fine 
Sable grossier siliceux 
Sable Jin siliceux 
Sable calcaire 
Argile 
rl ;oie 
rlcide phosphorique 
Potasse 

TERRE 11 

TEllllE 111 (111111.AHDI 

l'ai/toux 
Graviers 
Terre.fine 
Sable grossier siliceux 
Sable Jin siliceux 
Sable calcaire 
Argile 
A~ote 

A~ide phosphorique 
Potasse 
Chaux 

o,5"/o 
2,3 

()7,2 
38,38 
0, 12 

57, 25 

0,79 
3,31 
0,060 
0,033 
0,237 
1 . 165 

3,6 
9G,4 
24,66 
69,85 

/races 
4 ,31 
0,052 
o.o3 
O, 1 19 

1 G,5 
~ 

1 J,O 

68.5 
30,09 
65~27 

/races 
4,05 
o, 12 

0.053 
0.140 
o,3o 

Les dunes sont formées de sable pur, léger cl 1nouvant. Il y a 
quelques années, elles portaient seulen1ent des pins. Actuellement, aussi bien 
sur le continent que dans les îles, les pins cèdent la place à la \'igne. 

Ces sables très pauvres, de culture très facile, paraissent au 
premier abord stériles. Il n'en est rien. C'est qu'ils sont toujours très frais 
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près de la surface, et par suite très faYorable à la Yégétation. Leurs produits 
n'ont p::is les n1ê1ncs qualités que c.eux des sols calcaires, 111ais cela tient 
peut-être n1oins à la nature du sol qu'au voisinage de la n1er. 

En résun1é, toutes les di\'erses natures de sol qui existent dans 
les Charentes sont plus ou 1noins cultivées en Yignes. Les groies et les terres 

V ignoble de Jl·l. Dupuy, sénateur, au Gibaud, près J'll ontg uyon Charcntc-1 nféri eure) 

de Cha111pag11e ont sans doute porté les pren1iers ,-ignobles, mais les autres 
formations n'ont pas tardé à être utilisées, par suite de l'extension conlinuede 
la culture de la Yigne. Actuelle1nent, pour les raisons que l'on sait, on utilise 
de plus en plus les terres qui étaient autrefois en forêts; si bien que le Yignoble 
Charentais COU\ï·e ou a couYCrt une surface de plus de 300,000 hectare~, 
qui ont produit pendant les années d 'abondance jusqu·à huit millions d'hec
tolitres de Yin. 
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La plupart des cépages culti,·és dans les Charentes, soit pour le 
vin, soit pour les eaux-de vie, ne sont pas spéciaux à cette région; ils occu
pent ailleurs, n1ên1e dans des contrées très éloignées, d 'in1portantes su rfaces 
et y donnent , bien entendu , des produits de tout autre qualité . Quelques-uns 
seulen1ent paraissent autochtones; et peut-être, au fond, ne le sont-ils que 
parce quïls n'ont pas été l'objet d 'études suffisantes. En tout cas, ce sont 
ceux que l'on peut appeler avec le plus de raison " plants de pays ,., qui 
occupent dans le vignoble la plus fa ible place. On les t rouYe Je ci, de là, 
dissén1inés au hasard et propagés p lutôt par erreu r ou inad,·ertance que par 
la YOlonté du v igneron. Ce ne sont 1nên1e pas des plants d'assorti1nent : ils ne 
jouent aucun rôle . 

Dans tous les pays où la Yigne tend à de,·en ir une culture 
cxcl usive, le no1n bre des \'a riétés qu i fo r n1en t le Fond Je l' « etlcé pagen1en t » 

est très restreint . Là oü elle est une cu lture accessoire, il en est autrement. La 
nature de la Yariété in1porte en effet fo rt peu ici : on cultive les" plants du 
pays >> quels qu'ils soient; et c'est à ce la qu'est dù le grand nombre de variétés 
que !"on trouve 1nentionnées dans les recueils spéciaux. Les régions les n1oins 
vit icoles sont cel le~ qu i ont le plus de cépages. 

Dans les Cha rentes on trou\'e donc, com1ne ai lleurs, un grand 
nombre de cépages. Mais lïn1portance de chacun d 'eux est loin d 'être la mên1e. 
Je vais fa ire connaître les uns et les autres, en insistant évidemn1ent sur l<°s 
plus in1por tants . 

1° FOLLE BLA,\ 'CH E' 

Sy11011:r111ie. - Ce notn de Folle blanche est d iffici le à expliquer. 
Rien dans les allures de cette p lante ne parait le justifier. Sa végétation n'est 
pas exagérée, elle est plutôt faib le. 

Sa production. tout en étant sou,·ent é levée, en con1pa-
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raison de celle des autres cépages, n'est pas in1modérée. Elle est encore 
au-dessous des désirs du Yigneron, et d'autres vignes, bien plus productives, 
ont des non1s qui ne rappellent en rien celui-ci; elle n'est pas non plus particu-

J•olle /Jla 11che. - Feuille <1 o''"Jll''" 

lière1nent irrégulière. Ses grappes sont allongées plutôt que rondes. Les 
grains sont petits ou au plus n1oycns, et pas plus gonflés que chez d'autres 
Yariétés. 

Ailleurs, la Folle blanche est connue sous d"autres noms. Le 
plus répandu dans la Gironde est celui d'Enrageal. C'est l'équivalent de 
celui de Folle : il en a la niên1e signification, et il est tout aussi inexplicable. 
D'après Dupré de Saint-Maur, elle serait aussi nommée G1·ais (ou Grèce) à 
Gensac, dans l'Entre-deux-Mers, Rebauclze à Castillonnès, Blanche,à Castillon 
nom qu i indique la couleur du fruit. Dans beaucoup d'endroits qui ne 
possèdent qu'une seule variété blanche ou noire, on désigne sin1plement 
celle-ci d'après la couleur du fruit; on dit du plant noir, du plant blanc 
ou même du noir, du blanc. 

Dans !'Armagnac on l'appelle Piq11epoul, Piquepouille ou Pique
pout. Pourquoi? On n'en sait rien; bien qu'à plusieurs reprises on ait tenté 
de donner la raison de ces appellations. Dans quelques localités, notamment 
à Claisac, on l'appelle plant de 2vladanie, qui indique comment il s'y est 
propagé. Par corruption sans doute, plant de ll'fadanie est devenu «plant 

de dame » qui n'a plus aucun sens, car si un raisin peut être préféré par les 
femn1es, ce n'est sûrement pas le raisin de la Folle, qui est acide et peu 
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agréable; et il serait aussi non1mé en quelques points Sole, Chalosse, éYiden1-
n1ent par erreur. 

En Vendée, dans Je Nantais, en Anjou, et dans tous les 
vignobles du N .-0., elle est cu ltivée sous Je non1 de gros plant. Ce nom indique 
lort bien les qualités et les défauts du cépage : une production plus grande q uc 

celle des autres Yariétés et surtout la médiocre qualité de son raisin et de son 
. 

vin. 
Pour Stotz, qui n'a d"ailleurs formé son opinion que d'après les 

ouYrages publiés sur la Yigne, la folle blanche serait identique au Petit 

Vignoble de M. Lajeunie, a Chalais, arrondissement de Barbezieux (CbarentcJ. 

1\lz'elle11x des bords du Rhin et à l'Ortlieber du \Vurten1berg . Ces deux ,-ignes 
sont très différentes. Sans entrer dans le détail de tous les caractères qui les 
distinguent, je rappellerai seulen1ent que la Folle blanche a un raisin qui 
n'est pas n1ielleuxdu tout, qui est même tout le contraire d'un raisin niielleux, 
qu'elle est de maturité plutôt tardive, au moins pour les vignobles du Rhin et 
de l'Allemagne. Ses caractères que je donne ci-dessous pern1ettront , je pense, 
de la d istinguer faci lement des autres variétés. 

Caractères . - Feuille cotonneuse-pubescente, 3 à 5 lobes simes 
latéraux supérieurs assez profonds, inférieurs à peine n1arqués, pétiolaire 
fenné; à dents bien marquées et arrondies; bullée, vert foncé, terne; nervures 
vert pâle, pétiole vert pubescent. 
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Bourgeonnen1ent cotonneux, blanc, rosé sur les bords; ran1eaux 
,·erts un peu duveteux au somn1et; sarments ran1pants, noués court, assez gros. 

Grappe jau ne-verdfttre, à.grains ronds, moyens, serrés , acides; 
ailée, moyenne, pédoncule court, fort ligneux, pedicelles courts et forts. 

r 

Vignoble de lvI. Rivière, à J\1osnac, canton de Chàteauneuf (Charente) 

Tels sont les caractères de la variété type, la plus répandue, en 
son1n1e . Mais con1n1e tous les cépages, celui-ci a donné naissance à des 
« Pariations >> dont les plus in1portantes sont connues des vignerons. La plus 
ren1arq uable est la F of le frisée. Elle est très bien qualifiée ainsi. Ses feu i Iles 
très profondément découpées, non seule1nent entre les lobes principaux, mais 
encore entre les nervures secondaires, la distinguent facilen1ent de la Folle 
blanche type. Elle est Yigoureuse, fertile, et les Yignerons l'apprécient beau
coup; seulen1ent elle n'est pas très fixée . 

Elle revient quelquefois au type pri1nitif surtout sen1ble-t-il quand 
elle est norn1ale. Elle réapparaît aussi fréquen1n1ent sur des souches qui ont 
porté jusqu'alors des feuilles norn1ales, et c'est particulièren1ent sur les vieilles 
Yignes que ce phénomène se ren1arque. Cela n'est pas d'ailleurs spécial à la 
folle; n1ais chez elle le fait est fréquent. Quelquefois la n1odific1tion du 
feuillage, au lieu de se produire sur tout le cep, ne se produit que sur un bras 
ou une partie du tronc: et l'on trouve alors, sur une nlên1e souche, des 
ran1eaux à feuilles normales, d'autres qui portent des feuilles plus découpées, 
d'autres à feuilles laciniées. 



LE PAYS DU COGNAC 

On distingue encore la Folle jaune et la folle ,-erte de la folle 
blanche. Par Folleja1111e il faut entendre, non pas une Yariété au feuil lage ou 
aux ra isins dorés; n1ais seulen1ent une Yariété plus fe rtile, cou lant moins que 
la folle blanche. Au fond, toute folle bien sélec tionnée est une folle jaune. 

La Folle 11erle, c'est exacten1ent la folle blanche en quelques points 
de la Vendée. Mais c'est aussi, surtout dans la Charente, une folle jaune qui 
est deYenue cou larde, gu i a, en raison n1ên1e de sa stéril ité, une grande végé
tation d'un Yert forcén1ent plus foncé que les p lantes chargées de fruits. 

Et il existe sans doute d'autres (< Yariations gui se peuvent 
distinguer à la fertil ité, à la grosseu r des fruits, etc .. . On pou rrait facilement 
les isoler et les fixer; n1ais cela n'a pas beaucoup d'importance aYec une vigne 
dont le type est en réalité suffisamment fe rt ile. 

Sous cesnon1sdivers, la folle blanche existe dans tous les vignobles 

Vignoble de JI>!. E. Sabouraud, à M.:rignac, canton de Jarnac (Charente) 

de l'Ouest de la France, depuis les Pyrénées jusqu'en Bretagne. Elle couvre 
donc plus ou moins une su rface gui est lin1itée à l'ouest par !'Océan et à l'est 
par une ligne gui passerait par T oulouse, Cahors, Orléans . Mais si on la 
rencontre dans toute cette zone elle n'a pas partout la même importance. Ici 
elle constitue le fond du v ignoble, elle est la variété don1inante; là elle n'est 
plus qu'un cépage d'assortiment. Dans le Gers et les Landes, elle couvre seule 
ou à peu près de grandes surfaces particulière1nentdansla région de l'Arn1agnac. 
Elle y est conduite à la taille courte sur souches basses, les ceps à espacement 
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variable: 1 111 à 1 11160 en tous sens, ou bien 1"' dans la li gne et 2 111 entre les 
lignes. La souche a d'ordinaire trois bras, quelquefois quatre, dirigés dans un 
n1ême plan, c'est-à-dire en éYentail. Aucun support ne fixe le tronc, non plus 
que les ran1eaux, qui s'étalent libren1ent sur le sol. Le Yin, entièren1ent soumis 
à la distillation, donne ces eaux-de-Yie d'Armagnac qui ne sont pas, tant s'en 

Pépinière pri,·ée de l'i'! . B0u1 aud, à St-Sulpice, prè·s Cogna.: (Charente) 

faut, sans mérite, n1ais qui diffèrent beaucoup des eaux-de-vie de Cognac. 
Voilà déjà un exen1ple qui 1nontre que le cépage n'est pas l'élé1nent principal de 
la qualité des produits; nous en Yerrons bien d'autres. 

Dans Je Lot-et-Garonne, la }olle est aussi cultiYée; mais elle 
n'est plus la Yariété dominante. D'autres cépages, des cépages noirs, lui 
disputent le terrain. Les vins produits sont en partie transforn1és en eaux-de
vie et en partie Yendus à la conson1n1ation . Tl en est de 1nê1ne dans une partie 
de la Gironde, l'entre-Deux-Mers, où la Folle occupe de grands espaces. Son 
vin est vendu au distillateur et au négociant en Yin qui l'utilise pour le coupage. 
Dans la Dordogne , la Haute-Vienne, la Vienne, le Nantais, la Vendée e~ toutes 
les autres régions, la Folle est conduite à la taille courte sur souche basse, 
les bras dirigés soit en éventail, soit en gobelet. Ici encore, son vin est distillé 
en partie; il donne des eaux-de-vie qui n'ont pas de grandes qualités et qui 
se vendent surtout dans la région mê1ne. Il est aussi utilisé d'une autre 
n1anière; il n'est pas conson1n1é tel quel, n 'ayant pas assez de qualités pour 
cela. Mais il est employé pour le coupage des gros vins du Midi ou d'Espagne. 
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Ces vins étrangers sont en effet très colorés, épais, fades, par suite du 1nanquc 
d'ac idité et imbuvables à l'état nature. Ce Yin de folle a des défauts netten1ent 
opposés; il est si acide, si Yert surtout, qu'il fau t se« tenir à quatre» pour le 
boire . Dans un n1élange approprié, ces défa·Jts se corrigent n1utuellen1ent; 
et ,·oilà comment deux mauYais Yins peuvent en fai re un passable ou un bon. 

En dehors de cette région, laFolle bla11che a été cultivée un peu 
partout. La qualité des eaux-de-vie qu'elle donne dans les Charentes a incité 
les Yiticulteurs étrangers à la cultiYer chez eux. On a fait des essais de ce gen re 
en Italie, en Espagne, en Grèce, en An1érique , n1ais su rtout en Algérie. 
Partout elle s'est dé,·cloppée au 111oins aussi bien que chez elle; elle s·y est 
montrée tout aussi fertile, sinon plus, et ses fruits sont arri,·és partout ù 
bonne maturité. Mais partout aussi, elle a donné du vin et des eaux-de-,·ie 

Vignoble de M. de Tra,-c .. say. à La Grole-St-Bernard, arrondisscn1ent de Barbezieux (Cbal"entc) 

différents des Yins et des eaux-de-Yie des Charentes et n'en possédant ni le 
bouquet, ni l'arôme. 

Quand on introduit dans un vignoble des Yariétés étrangères, il 
n'y a pas lieu, sauf dans quelques cas exceptionnels que je ne puis indiquer 
ici, de se p réoccuper de la bonne venue de la plante. Toutes nos variétés 
cultivées appartiennent au mên1e groupe (V. Vinifera) et e lles ont toutes 
sensiblement les 1nê1nes facultés d'adaptation au sol : elles conviennent 
presque également à tous les terrains . 

10 
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Le climat les impressionne davantage et plus inégalement. Il est 
clair que celles dont la Yégétation se continue tardi\·e1nent - telles les variétés 
du Sud, de l'Espagne, de l'Italie - sont sensibles aux froids sous les climats 

Vignoble de M 1'1. Verneuil et Castaigne. à Ivlazottc, canton de Segonzac (Charente) 

du Nord. Plus tendres, plus aqueuses et plus herbacées, elles y sont aussi plus 
su jettes aux niai ad ies cry ptoga n1 iq ues, à la coulure, etc., et c'est peut être 
parce que leur déYeloppen1en test trop rapide qu'elles craignent ces n1aladies. 
Mais ce dont il faut se préoccuper, c'est de la qualité des produits, qui Yarie 
constamment aYec les circonstances qui président au dé,·eloppement de la 
vigne, et qui sont elles-111êmes si diverses que deux localités quelconques un 
peu éloignées l'une de l'autre ne peuYent jan1ais donner les 111ê1nes produits. 
Le Pinot de la Côte d"Or n'a jamais pu donner ailleurs du Bourgogne; les 
cépages de la Gironde n'ont jan1ais non plus produit du Médoc autre part 
qu'en Gironde; et ce qui est Yrai pour le Yin l'est encore plLtS pour les eaux
de-vie, dont le bouquet est le bouquet n1ên1e du vin concentré sept ou huit fois 
par la distillation, et par conséquent, dont la 111oindre particularité est grossie 
sept ou huit fois. 

La folle blanche débourre de bonne heure au printe1nps ; elle 
occupe le rang :~ dans l'échelle de débourren1ent, c'est-à-dire que dans le 
Midi de la France ses boutons s'épanouissent en année normale Yingt-cinq 
jours après les plus hâtives et neuf jours avant les plus tardives. Elle est par 
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suite particulière1nent exposée aux gelées de printe1nps; c·est pourquoi on 
ne la cultive guère dans les bas-fonds. 

Pendant la végétation, el le craint peu les accidents ou les 
n1aladies spéciales à la vigne . Il faut que le temps soit très pl uvieux pour 
qu'elle coule; ses fleurs, alors, s'ouvrent en étoile ou en rose, et le g rain ne 
noue pas. Mais cet accident est rare, au moins sur les forn1es bien sélectionnées. 

Les maladies cryptogamiques J'attaq uent peu. Elle n'est pas 
sensible à l'oïdiuni et, par suite, il est inutile de la soufrer ; et on ne la soufre 
pas . Mên1e à l'époque de la pren1ière et si intense invasion de l'oïd ium, elle a 
résisté constan1n1ent à cette n1aladie. Il faut des années exceptionnelles pour 
qu·elle soit atte inte, et encore sa récolte n·est-elle pas ou presque pas 
endommagée. C 'est là une particu larité re1narquable et précieuse . 

L'Anthracnose ou barbollage l'attaque raren1ent, sauf exceptions 
extrê1nen1ent rares; il n·est pas utile de la défendre contre cette 1naladie. 

Vig noble de M. Denis , à la Cbauvillère, canton de Saujon (Charente-lof<:r ieurc) 

Elle craint par contre le 1nildiou , n1ais beaucoup n1oins que le 
Balzac par exen1ple. Et il in1por te de lui appliquer les traite tnents d' usage 
contre cette nialadie. 

Elle est surtout sensible au Black rot. Dans le Ge rs, elle a perdu 
pendant plusieurs années consécutiYes tous ses fruits sous l'action de cette 
n1a ladie. Quelle est la ra ison de cette réceptiYité ? Il est diffic ile de la préc iser. 
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Elle tient évidem1ncnt pour une partie à la con1pacité de sa grappe et aussi à la 

faible teneur en tannin de ses grains. 
Elle ne présente rien de particulier en ce qui concerne les autres 

affections parasitaires. Elle craint la pourriture grise con1n1e les variétés à 

Vignoble de M. lsam bert. à Angeac-Charente, cant? n de Châteauneuf (Charente) 

fruits corn pacts et blancs; - le pourridié, les attaques des insectes, Cochylis, 
Pyrale, et Phylloxera, comme toutes les variétés cultivées. 

La n1aturité de ses fruits est de deuxièn1e époque. Elle ne peut 
donc être cu I ti vée avec succès sous les cli niats septentrionaux. 

La composition des raisins est naturellement \'ariable; quand 
ils 1nùrissent bien comn1e en 1893, ils ont sensiblement la composition 
suivante: (d'après MM. Girard et Lindet). 

Rafle "!<> 
G1·aùzs » 

Pulpe 0/o 
Peaux » 
Pépins » 

Constilulion des Grains 
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(,'0111positio11 chi111ique de la pulpe 

Densité du jus 
J,_'au 
Sucre 
C1<!1ne de tartre 
Acides organiques libres ( 1) 
Jlatières a~otées 
,,Jatières non a;otées 

• 111inérales 
l.igneux insolu/:ile 

C'o111position chi111ique .les peaux 

]:'au " , " 
1'a1111 in " 
C1·é111e de tartre .. 
r lcides libres » 

Liff 11e11x, etc, " 
Jlatières 111inérales " 

Co111position chi1111-.7ue 0 o ,fe:; pc:pin.~ 

/~'au 

/fui/es 
..tlci,fes 1•0/ati!es 
Tannin 
Jlatières résineuses 
l4ig11eux 
J\latières n1inérales. 

Eau 
Tannin 

Co111positio11 chi111iq11e des rafles"/., 

,,Jatières résineuses 
Crén1e de tartre 
Acides libres 
Ligneux 
,\fatières 111i11érales 

1 ,077 
78,~13 
1Ci,qS 
o,35 
o,G 1 

0,09 
') ,.. t 
- , I t -0,0J 
o. 28 

ï 1 · Ci3 
o,3o 
o,.I~) 

1 , 1 • I 
'.? 1.08 
o. CJ <) . . 

]li.li 1 

1.96 
o.~13 
1,G7 
3,77 

.17 ,6.1 
l .4 2 

7!i, 6.f 
r ,G.1 
0,80 
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Ces raisins donnent des vins qui, en année moyenne, pèsent de 
9 à 10"; ils tombent ~t 6 ou 7" les années pluvieuses et froides; ils peuvent 
atteindre 11 et r2° dans les années chaudes et sèches . Con1n1c les raisins, les 
vins sont acides, Yerts, âpres, difficiles à boire en année normale. Ils 

( 1) L'acide malique, dans les raisin~ peu mùrs e~t $Ou vent dominante. 

http://li.li/
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jaunissent souYent, se «cassent» et ne sont pas de conservation facile. Quand 
viennent les chaleurs, s' ils sont mal soignés, ils tournent souvent ; il convient 
donc de les distiller le plus tôt possible, l'année n1ême de leur fabrication. Les 

Vignoble de M. Pelletant , à Juillac-le-Coq, canton de Segonzac 1Charente) 

distillations cl.été ne donnent pas de bons produ its . Bien soignés, n1is en 
bouteille après les soins d'usage, ils peuvent bien se eonser,·er, n1ais ils ne 
s'atnéliorent pas en prenant de l'âge . C'est encore quand ils sont jeunes qu'ils 
sont les n1e illeurs. Ce quïls acquiè rent en Yieillissant. c·est un arôn1e et un 
bouquet peu agréables nlais ren1arquable1nent intenses . Une ,·ieille bouteille 
de Yin de folle dégage un parfum qui se perço it à distance, et qui explique 
suffisan1n1ent le parfu1n des eaux-de-vie de ce cépage. C 'est lu i en effet 
qui donne les eaux-de-vie les plus n1oelleuses, les plus bouquetées et au 
parfu1n le plus durable. Le « fond de verre ''d'une eau-de- ,·ie de folle persiste 
pendant huit jours. Le« bouquet" des autres cépages est n1oins intense et 
plus fugace. 

La folle blanche est fertile: chaq ue ra1neau donne deux g rappes. 
quelquefois trois et mên1e quatre, aussi bien s ur les yeux de la base que sur 
ceux du n1ilieu ou de l'extrémité supérieure . Elle peut donc être taillée 
court; et partout elle est taillée à 2, 3 ou 4 yeux. Elle est rarement 
soumise à la taille longue, qui est, ici, inutile . Par suite, elle est cond uite sur 
souche basse, quelquefois 1nê1ne très basse avec 3, 4 , 5, G, 7, 8 bras portant 
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chacun un courson, -un pouzzi, - et dirigés soit en éventail, dans les vignes 
cultivées à la charrue , soit en gobelet, dans les plantations serrées et cultivées 
à la nlain. Ce n 'est que depuis qu'elle est greffée sù r sujet a nléricai n qu 'elle 
est taillée long et dirigée sur fil de fer, d 'après le systèn1e double Guyot ou 
encore d 'après le système de Royat. Cependant. dans l' île d 'Oléron, on laisse 
à chaque souche indépenda1nment de 4 ou 5 coursons, une longue branche à 
fruits, qui est fixée en terre par son extrémité. 

Tous les sols lui con,·iennent, et les Yignerons Je sa,·ent depuis 
longten1ps. l'vlunier, dans un ouvrage qui a pour titre: « Essai d 'une méthode 
propre à étendre les connaissances des voyageurs ou Recueil d'observations 
sur la province d 'Angoun1ois, etc. », publié à Paris en 1779, et dans lequel se 

1 

Vignoble de .M. Georges Briand , à Belmont, près Cognac (Charente) 

trouvent de très utiles indications sur la viticulture, s'exprime ainsi au sujet de 
la folle : « La Folle blanche est un cépage très productif, qui réussit dans 
toutes sortes de terrains; n1ais il pousse malheureusen1ent de bonne heure, ce 
qui fait qu'ilest très sujet à être gelé. Malgré cet inconvénient, on cherche à le 
multiplier, surtout depuis le dépérissement du Bal;,ac; il y a n1ên1e des 
cultivateurs qui voudraient n'avoir que des vins blancs; ils font de meilleures 
eaux-de-vie et produisent plus que les rouges. La foJJe blanche veut aussi 
être rapprochée, on pourrait espacer les ceps à 3 pieds les uns des autres. )) 
En fait, l'espacement donné à chaque cep est Yariable. Dans les sols frais, 
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profonds, on plante,con1n1e le veut Meunier, à trois pieds; n1ais dans les sols 
superficiels, groie ou craie, on espace daYantage les souches. Quel que soit 

, le systèn1e de plantation adopté, il n'y a guère dans les sols de cette nature 

Vignoble de M. Endri,·et, a Puy-Gaudens (Charente-Inférieure) 

que 4.000 à 5,ooo ceps par hectare; et actuellen1ent c'est la densité qui est 
adoptée partout, sauf dans les «îles" et sur le littoral, où les vignes sont plus 
serrées. Les rameaux s'étalent libren1ent sur le sol, con1n1e dans le Midi de la 
France. 

La folle blan<.:he reprend assez bien à la greffe, et se soude 
fa<.:ilen1ent aYec tous les sujets a1néricains. Par la suite, son dé,·eloppen1ent est 

plutôt faible. C'est qu'elle produit beaucoup, notan1n1ent sur l~iparia. Elle est 
aussi sensible à la chlorose et elle jaunit plus que le Colonzbard et quelques 
autres cépages. Il y a lieu de tenir con1pte de ce fait pour la reconstitution. 
Mais cela n'a pas une i1nportance très considérable, et il in1porte de ne pas 
l'exagérer. 

La folle blanche est le cépage le plus répandu dans la région 
charentaise . Autrefois il occupait bien les s ix dixièmes du vignoble; sa culture 
ne fait que s'accroître et il est probable que dans les nouveaux vignobles il 
figurera au moins pour les huit dixièn1es dans l'encépage1nent. 
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2° COLQ;\ifBARD 

(Synonyniie). - Le Colom bard, aYec ou sans d, paraît jusqu'ici 
spécial à la région charentaise. Son nom ne signifie pas g rand'chose, peut-être 
lui vient-il de la localité d'où il a été tiré et propagé dans la région, ou encore du 
vigneron qui l'a répandu. Toujours est-il qu'on ne lui connaît , au moins pour 

l'i nstant, aucun autre synonyme . D'après quelques ou\·ragesd 'an1pélographie 
il porterait aussi le non1 de Colo111bier , qui a trop de resse1nblance avec le 
précédent pour être inexact a p1·iori; nlais dans la Dordogne, ce non1 de 
Colon1bierdésigne, paraît-il, le Sauvignon; et il n'est pas sûr que le Colom bard 
y soit cultivé. Il est donc prudent de considérer ces deux appellations con1n1e 
pouvant s'appl iquer à deux cépages dis tincts : le synonyn1e de Colotnbier des 
auteu rs reste donc très douteux. 

Caractères. - Feuille duveteuse, entière, sinus, pétiolaire très 
ouvert ; dents bien n1arquées, un peu arrond ies; ondulée, ver t pfde terne; 
n1oyenne; petiote vert un peu duveteux, nerYures vert pâle; bourgeonnen1eot 

Il 
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duveteux blanc à peine rosé; ran1eaux verts, sannents longs, ran1pants, plutùt 
grêles, noués assez long. 

Grappes à grains oblongs, jaune Yerdâtre, pointillés, 1noyens, 
à goût relevé, sucrés; lâche, forten1ent ailée, longue, sur moyenne; pédoncule 
long, n1ince, cassant; pédicelles longs et grêles. 

Ces caractères pern1ettent de distinguer facile1nent le Colombard 
des autres variétés de vignes cult iYées dans la région. 11 n'a pas donné jusqu'ici 

Vignoble de 1'\. Chevalier, au 1'\ainc-1\-lcslicr, prl:s Ba1·bczicux (Charente) 

des variations ren1arquables, sans doute parce que sa culture n'est pas très 
étendue. Peut-être cependant existe-t- il une variété à feuilles très découpées. 
C'est ce que laisse supposer le passage suiYant de I' Ampélographie universelle 
du comte Odart : (( Son bois est taché de noir, ses feuilles sont petites et très 
découpées, etc .. . >>. Mais si cette variété aexistéai lleursquedans les collections 
de la Dorée, elle ne s'est pas répandue, et on ne la trouYe pas dans les 
vignobles. Ce qui existe, ce sont des Yariations plus ou n1oins fertiles de 
Colornbard, et il est très important de sélectionner cette Yariété. 

le Colombard débourre un peu après la Folle blanche, et, par 
suite, il est un peu moins exposé aux gelées de printemps : il convient 
davantage aux parties basses . A la floraison, il est égalen1ent sujet à la coulure; 
sa production est. en conséquence, fréquemn1cnt irréguli ère . Les années 
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chaudes et sèches, favorables à la fructification, il produitabondan1n1ent; les 
années hu111ides, il produit n1oins. 

Il est assez sensible aux 111aladies cryptogamiques. L'oïdiun1 
rattaque sou,·ent avec beaucoup d ïntensité, non seulen1ent sur les grappes 
mais sur le bois et sur les feuilles qui en sont entièren1ent brunies; et il doit 
receyoir des soufrages répétés, appliqués préventi,·e1nent. L'Anthracnose ne 
l'endommage guère; le Mildiou l'attaque souvent avec plus d'intensité que la 
folle . Cela tient sans doute à une plus grande récepti,·ité de son feuillage 
pour cette maladie, niais cela tient sou,·ent à ce que sa végétation se continue 
longtemps, qu'il én1et presque jusqu'à l'automne de nouvelles feuilles, qui ne 
sont en rien protégées par les traiten1ents d'usage appliqués antérieurement 
à leur formation et à l'époque de leur arrivée à rétat adulte. 

On est peu fixé sur sa résistance au blackrot, qui doit être plus 

grande que celle de la folle blanche. Mais il est surtout moins sensible à la 

Vignoble de M. Daunizeau, a Cbampblan..:, près Cognac (Charente) 

pourriture g rise, nialadie qui cause des dégâts d'autant 111oindres que la 
grappe est n1oins serrée. Les autres 111aladies parasitaires : Phylloxera, 
insectes divers, pourridié. rattaquent aussi. JI sen1ble cependant qu'il 
succon1be assez lenten1ent à l'action du phylloxera; cela est dû soit à sa 
grande vigueur, ( les cépages Yigoureux résistent plus longtemps que les 
cépages faibles ) soit à l:i direction de son systèn1e radiculaire . Il se peut bien, 



LE PAYS DU COGNAC 

et cela de1nande à être vérifié, que ses racines pénètrent très profondén1ent 
dans le sous-sol, autrement dit soient plutôt pivotantes. Les racines profondes 
sont, com1ne on sait, moins attaquées que les racines superficielles, elles 

Vignoble de M. Dela1nain, il Bois.Clair, prl's St-Brice Charente) 

portent toujours n1oins de phylloxeras, et, que l que soit leur non1bre, elles 
augn1entent la rés istance de la plante. 

Ses fruits arriYent à 1naturité à la deuxièn1c époque, à peu près 
com1ne la Folle. lis n1urissent toujours bien en Charente; il:; peuYent être 
utilisés pour la table; les grappes peu serrées, dorées n1èn1c ou pointillées 
quand elles ont mùri au soleil ont un très bel aspect. Elles ont un goùt très 
agréable, sucré et sont de conserYation facile. Mais le raisin est surtout 
utilisé pour l'obtention du Yin. li donne un vin de très bonne qualité, 
fumeux, parfun1é, à ode ur de pierre à fusil, restant un peu doux quand il 
est fait aYec des raisins bien 1nùrs, 1nousseux mên1e. JI rappe lle un peu le 
vin de Chenin blanc de l'Anjou. « Son vin est le plus violent, nous dit Munier, 
il est même nécessaire pour donner de la vigueur à ceux qui en ont peu ». 

Le Colo1nbard était donc autrefois un cépage d'assortiment 
dissé1niné dans la plupart des vignobles. Mais dans quelques parties, 
il a été cultivé seul , ou presque seu l. C 'est dans les Borderies et sur les 
côteaux qui s'élèvent au nord de Cognac et de Saintes qu'i l a été l'objet d'une 
culture exclusive; et ses produits avaient une réputation telle qu'ils faisaient 

l'objet d'un com1nerce important avec la H ollande, pendant longte1nps ils 
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ont été achetés par les H ollandais . Mais, sen1ble-t-il, la faveur dont ils jouis
saient d'une part , e t , d'autre part, l'irrégularité de sa production ont an1ené 
lenten1ent les trafiquants peu scrupuleux à le n1élanger aYec le \' in de folle 
n1oins bon et moins cher. Le vin des Borderies perdit du coup sa clientèle, 
et le Colom bard fit place à la F01le . 

Ce cépage est cependant encore répandu dans les Borderies. Il 
n'est Yinifié à part qu·exceptionnellen1ent; il ne fait !"objet d'aucun 
commerce; il est d'ordinaire n1élangé au vin de Folle, et transformé en eau
de-vie, qui est d'ai lleurs de bonne qualité . 

Le Colo1nbard est n1oins ferti le que la Folle, surtout sur les yeux 
de la base; et bien qu'i l soit sou1nis à la taille cou rte su r souche basse dirigée 
en gobelet ou en éYentail , il se prête très bien à la taille longue; actuellen1ent 

Vignoble de M. Gontier, à Rouillac (Charen te) 

d 'ailleurs, il est presque toujours taill é long et conduit sur fil de fe r. Tous les 
sols lui conYiennent. « Il réussit assez dans toutes sortes de terres, nous dit 
Munier; il donne abondamment , mais il est rare qu'il p roduise tous les ans». 

Au fond, il p rospère su rtout dans Jes sols argileux, frais, profonds. C 'est là 
qu'il atteint son plus grand développen1ent. Dans la g roie vive, il craint la 

sécheresse. On le plante à l'espacen1ent habituel. 
Le C olon1bard reprend bien à la greffe et se soude très bien avec 

tous les su jets américains. Il donne l'année n1è1ne du greffage de longues 
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pousses. Franc de pied, il jaunit un peu moins que la folle; et cette qualité, il 
la conser\'e greflé sur racines américaines. La puissance de sa ,·égétation fait 
quïl résiste très bien aussi à Ja chlorose et qu'il reste Yigoureux sur des 
sujets faibles dans des sols n1aigres et peu profonds. Aussi est-il de plus en 
plus employé dans la création de nouveaux Yignobles, particulièren1ent dans 
les terres crayeuses de la grande et de la petite Chain pagne où jusqu'ici il a 
bien réussi. C'est que la greffe lui fait perdre le principal défaut pour lequel 
il avait cédé sa place à la Folle: il fructifie bien et ne coule presque plus. 

3" SAI.\'T-1~'1',!f!I~IOJI; 

(Sxnoll)'lnie). - Saint-Emilion est le non1 d 'un vignoble très 
justen1ent reno1nn1é de la Gironde; niais qui ne produit que des vins rouges. 
Seulement , aux Yariétés à fruits rouges qui constituent la base de ['encépage
ment, il est d'usage d'associer, depuis longtemps, dans la proportion de 1/ 10 

, 

Salnt-E111iN011. - l' cuUlc ctg•·ap1><' 

à un 1/ 15 quelques variétés à fruits blancs. Elles ne sont pas d'ordinaire Yen
dangées séparén1ent; leurs grappes sont n1ises à lacuYe avec les raisins noirs. Ce 
1nélange a pour objet de donner plus de vi\'acité, plus de brillant ù la couleur 

et mê1ne plus de finesse ou de fraîcheur au vin. Il est clair que les variétés 
blanches qui con,·iennent le n1ieux sont celles dont les fruits, tout en étant de 
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bonne qualité, de vinification facile et réfractaires à la pourriture, ont une 
teneur élevée en acidité. Le plant St En1ilion réunit parfaitement ces condi
tions; aussi Je trouYe-t-on en plus ou 111oins grande quantité, en n1èn1e ten1ps 
que d'autres variétés blanches, dans les vignes du St-Emilion nais. Là il est 
connu sous d'autres non1s: c'est Je Cadillac, le blanc de Cadillac de beaucoup 
de localités de la Gironde, le Cï1alar du canton de Créon, le Blanc auba de 
Cadillac d 'après M. Dau rel (mais il existe aussi un blanc auba qui n'est pas 
le St-Emilion\. C'est aussi le Muscadet (non Muscadelle). 

Plainc·dgnoblc de Boutiers , près Cognac (Charente) 

Le non1 qu'il porte dans la Charente indique bien son origine; 
il n'est pas douteux qu'il n'ait été tiré du Saint-Emilionnais. 

Mais ce cépage n'est point spécial aux Yignobles du Sud-Ouest. 
li est beaucoup plus culti,·é ailleurs. En ProYcnce, il est connu sous le nom 
de (;/airelle à grains ronds, qui lui vient de la couleur du feuillage qui est en 
effet vert pâle et de la forn1e sphérique de ses grains; de queue de renard 
qui exprime bien la for111ede la grappe; de Bouan et Beou \bon et beau); c'est 
en effet un beau raisin de bonne qualité dans les régions chaudes; d'Ugni 
blanc qui signifie sin1plement raisin ou cépage blanc; de Roussan qui vient 
de la couleur dorée des grains. II existe aussi en Italie, soit sous le nom de 
Procanico (lie d'Elbe, Sienne, Porto St-Stephano), soit plus généralen1ent, sous 
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celui de Trebbiano. Dans le Valais (Suisse), d'après M. Pulliat, il porterait le 
no1n d'A11iigne. 

Si, con1me le prétend Baccio, le Trebbiano est le Trebulanus de 
Pline, ce cépage est très ancien. Sa culture daterait de l'époque romaine. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que ce plant est originaire d ' ftalie. 
Il aurait été introduit en France au ten1ps de Pétrarque; à cette époque, en 
eflet, les relations entre la Provence et l'Italie furent très fréquentes. De la 
Provence, il se répandit dans Je Languedoc, dans la France n1éridionale 
sans jamais occuper, seul, d'in1portantes surfaces; puis dans la Gironde, d'où 
comn1e on l'a vu, les viticulteurs charentais l'ont tiré. 

Caractères. - Feuille duveteuse et lobée; sinus : latéraux peu 
profonds, pétiolaire fern1é, à dents aiguës, grandes, nlucronées; bullée, vert 
jaunfitre, à peine luisante, à nervures vert pâle; grande, pétiole long, un peu 
rosé , glabre. 

Bourgeonnen1entvert blanchfttre,jeunes feuilles un peu \'iolacées . 
Ran1eaux vert tendre, un peu duveteux; sarn1ents ran1pants, longs, noués 
longs, forts, couleur noisette. Grappe à grains ronds , n1oyens, peu serrés, 
acides, jaune doré, quelquefois roux; ailée, cylindro-conique, longue , 
grosse; pédoncule long; pédicelles longs, vert clair. 

Observations. - En Suisse, notre Saint-Emilion est cultivé 
comme plant d'assortiment, il n'y joue aucun rôle in1portant. 

En Italie, il est cultivé dans toute la Toscane, plus particuliè
ren1ent dans la province de Florence. nlais raren1ent seul; on l'associe d'or
dinaire à d 'autres variétés telles que le Canaiuolo, le San Gioveto qui concou
rent avec lui à la production du vin. Toutefois, l'addition du Trebbiano n'est 
avantageuse que quand il s'agit de vins qui ne doivent pas être conser,·és 

longtemps. 

Passerillés sur des claies, ses raisins sont utilisés pour la fabri
cation du vin de dessert appelé vulgairen1ent vinsanto. Ils servent aussi à. la 
fabrication du vern1outh toscan, et d 'un vin doux appelé Trebbia110 doux. 

Il est habituelle111ent conduit sur des treillages élevés ou sur des 
arbres. Mais il se prête aussi à la taille courte sur souche basse. 

En ProYence, il a une grande in1portance. Il y produit un vin 
généreux, qui, au bout de quelques années, rappelle le Marsala. Il fait le fond 

du vignoble de Cassis. Mais il est fréquemn1ent associé aux variétés rouges; 
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il aug1nente le tit re alcoolique et la finesse de leurs vins. On le conduit sur 
souche basse , à la taille courte sans aucun tuteur. Ta illé long, il donne p lus de 
grappes q ui 1nùrissent plus tardive1nent, sans proJu ire beaucoup plus; Je 
vin est de moins bonne qualité . 

On a vu que dans le Sud-Ouest de la France, où il ne mûrit pas 
toujours bien , il n·a jan1ais été qu'un plant d·assortiinent dans les vignes 
rouges . 

Vignoble d r /V!. Phill:1non !Vla rtin , à Bea ucaire, près Angoul0n1e {Charente) 

Dans les Charentes il occupe une place plus in1portante; il est 
quelquefois culti,·é seu l, nous a llons voir pour quelles ra isons . Il est certain 
que son introduction dans le Yignoble est plutôt récente. Dans son énumération 
des cépages charentais , Mu nier ne le cite pas; il n ·existait donc pas a la fin du 
siècle dern ier. 

Le Saint-Ern ilion débourre très tard. Les bourgeons de la Folle 
sont déjà épanouis que les siens sont encore à l'état de repos . Aussi convient-il 
spécia len1ent aux par ties basses, aux localités sujettes aux gelées de prin
ten1ps. Il n'est d'ailleurs culti,·é que dans ces conditions . Sur les coteaux on 
le rencontre rarement. Il est peu sujet à la coulure, et, à ce point de vue, il 
présente, en Charente, les n1è1nes quali tés que dans d'autres régions . JI est 
assez sensible àl'oidïun1 , et il conYient de lui appliquer les soufrages d ' usage. 
l 'anthracnose ne lui cause que des don1111ages peu importants. Il est classé 
avec raison par1n i les cépages résistants au n1i ldiou de l'été. Mais con1me il 

végète tardivement et forine de nou,·el les feuilles jusqu 'en auton1ne, il est 

1 :! 
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sensible aux invasions tardives. Les feuilles sont envahies par le blackrot; ses 
fruits doivent être un peu n1oins atteints que ceux de la Folle Blanche, et il 
est assez réfractaire à la pourriture grise. De tous les cépages cultivés dans 
les Charentes c'est celui qui succo1nbe le plus lentement aux attaques du 
phylloxera. Quand la Folle résiste trois ans, le Saint-Emilion résiste 4 et 5 ans; 
et dans les sols où le phylloxera fait peu de mal, cette résistance est si 

.., 

Vignoble de M. Laporte, à !"Abbaye, près Jarnac (Charente) 

marquée qu'ona pu le croire, un instant, entièrement à l'abri des attaques de 
l'insecte . Aussi les nouvelles plantations qui ont été faites avec des vignes 
franches de pied ne contiennent-elles guère que le Saint-E1nilion. 

S'il souffre raren1ent des gelées de printen1ps, il est par contre 
très sujet à la maladie du Broussin, qui co1n1ne on le sait, sévit particuliè
rement dans les plaines humides et basses. Cela tient à ce qu'il aoute 
tardivement ses bois, que les gelées précoces d'automne détruisent 
quelque~ois en partie. Il n'y a rien à faire pour éviter cet accident, sinon 
exclure le Saint-En1ilion des bas-fonds humides . 
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Le Saint-E1nilion 1nûrit très tardivement ses fruits. Ce n'est 
même que dans les années chaudes ou aux meilleures expositions qu' il les 
a1nène à bonne maturité. Le plus souvent il est vendangé un peu Yert. Bien 
1nùr, il donne un vin, alcoolique, 10°, 11 °, quelquefois 12° , sec, Yin qui se 
conserYe très bien, qui ne tourne pas, nlais qui n'a aucune qualité ren1ar
quable. En raison de la tardiYité de la Yendange, il ne fcrn1ente pas con1plè
tement la première année, et, mis en bouteille de bonne heure, il donne un vin 
1nousseux un peu sec et acide, très buYable. Généralernent le Saint-En1ilion 
n'est pas utilisé pour la production des Yins de table; ses produits sont 
mélangés à ceux de la Folle pour la fabrication des eaux-de-Yie. Distillé à 
part, il donne une eau-de-vie excellente, très fine, 1nais peu bouquetée et un 
peu sèche. Le « fond de Yerre » n'a pas la durée, la persistance de celui de la 
Folle. 

Le Saint-E1nilion est fertile n1ê1ne sur les yeux de la base du 
sarrnent. On peut donc le conduire a taille courte sur souche basse, et, en fait 
il a toujours été conduit ainsi . Il produ it des grappes peu non1breuses n1ais 
volumineuses, peu serrées, cylindro-coniques, rondes (queue de renard). 
Taillé long, il porte bien entendu plus de grappes, n1ais plus petites et de 
nlaturité tardiYe . Si la taille longue peut être appliquée au Saint-En1ilion dans 
les pays chauds, elle ne lui conYient guère ici. On doit donc continuer a le 
conduire sur souche basse. La taille courte n'est pas du reste un obstacle a 
l'obtention de haut rendement, et elle donne du ,·in de n1eilleure qualité. 

Tous les sols lui conviennent, il ne craint pas la groie sèche, non 
plus que la craie ou les argiles. Ce qu 'il redoute, c'est un excès d 'hun1idité, a 
cause du Broussin, encore ne faut-il pas s 'exagérer cet inconYénient. 

On le plante ~t la n1ê1ne distance que la Folle; pourtant à cause 
de son port trainant, de la longueur de ses sarn1ents qui couYrent rapide1nent 
lesol, on donne quelquefois a chaque cep un plus grand espace . 

Ce cépage, quand ses bois sont n1ùrs, reprend bien à la greffe et 
se soude bien avec tous les sujets a1néricains . Franc de pied, il est peut-être 
plus sensible à la chlorose que Je Colombard; greffé , il en est de mèn1e. Mais 
comme il est naturel!e1nent Yigoureux, il donne des greffes qui se développent 
bien et sont très fertiles. 

En so1nme, le Saint-Emilion ne jouera jamais qu'un role très 
secondaire dans l'encép:igement. On devra le réserver pour les parties expo
sées aux gelées de printen1ps, nlais sèches : groie el clia1npagnc . Dans les 
parties humides, on fera bien de lui préférer d'autres cépages. 
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4° LE JURAl\IÇ01V 

Synonymie. - Jurançon est une localité des Basses-Pyrénées 
célèbre par ses vins; et ce qu'il y ade curieux, c'est que notre plant n'entre pour 
aucune part dans !'encépagement de ce vignoble. Il se peut cependant qu'il y 
existe dissén1iné au milieu d'autres cépages; on peut donc adn1ettre que c'est de 
cette localité qu'il a dû se répandre dans les vignobles des Charentes et dans 
d'autres vignobles de l'Ouest et du Sud-Ouest en conservant partout son 
non1. li n'a guère d'autres synony1nes que ceux de Quillal , Quillard, Plant 
dressé qui ont tous la n1ême signification. Le Jurançon est en effet ren1ar-

quable par son port érigé; ses sarn1ents sont constamment dressés; et cette 
allure est très caractéristique. 

Caractères. - Feuille cotonneuse, pileuse et 5-lobée; à sinus 
latéraux profonds, pétiolaire fermé; dents aiguës, petites; bu liée, vert pâle, à 
nervures vert pâle; sous moyenne; pétiole pileux, vert pâle. 

Bourgeonnement cotonneux, blanc jaunâtre, ran1eaux vert 
jaunâtre; sarments dressés, court noués, plutôt faibles. Plante faible. 
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Grappe à grains presque sphériques, moyens, blanc jaunâtre, 
juteux un peu acide; courte, ailée, compacte, sous n1oyenne. Pédoncule et 
pédicelles courts. 

Observations. - Dans les Charentes il n'occupe une surface 
relativement importante que depuis une époque récente. Il a pu exister de 
tout tcn1ps dans les vignobles, comn1e beaucoup d'autres variétés, mais 

V ig noble de M. Pellisson , à Gallienne, près Cognac (Charente) ~ ~ 
\ <. c. 

• ~ ri 
sûrement il n 'a été cultivé séparén1ent que depuis peu. Car Mun\·~r ~~le.;) ite 
pas dans sa monographie des vignes charentaises. · ;:! 

~ 

le Jurançon débourre très tard, à peu près en même t<lll"\l'l que 
' le Saint- Emilion. Il échappe, par suite, fort souvent aux gelées de printemps. 

C 'est d'ailleurs pour cette seule raison qu'il est cultivé. 
II ne coule pas ou presque pas, et les nombreux raisins qu'i, . . . . ' . . emet au printemps arrivent presque tOUJOUrs a 1natur1te. 

Il est sensible à l'oïdium, 1nais beaucoup moins que le Colo1n
bard. li est peu endo1nmagé par l'anthracnose; il craint le n1ilde\v. Il paraît, 
par contre, relative1nent résistant au black-rot; la cotnpacité de sa grappe 
l'expose à la pourriture grise. 

Il succombe rapidement à l'action du phylloxera. Tandis que le 
Saint-Emilion se n1ontre assez résistant, le Jurançon disparaît un des 
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premiers. Cela tient évidemn1ent au faible développe111ent de cette plante, 
qui n'atteint jatnais 1nê1ne celui de la Folle. Il ne craint pas le broussin. 

Quoique de débourrement tardif, le Jurançon mûrit htttivement 
ses fruits. Il est un peu plus précoce que la Folle;chaque année ses raisins 
sont bien mùrs. 

Ses grappes ne peuvent être utilisées pour la table, elles sont 
trop co1npactes; leur saveur n'est pas très agréable. Elles sont toujours 
vinifiées. Le vin, nlêtne celui des nleilleures années, n'est pas un bon vin. Il 
est neutre, peu alcoolique, de conservation difficile et ne s'améliore guère 
avec l'âge. Il est le plus souvent mélangé au vin de Folle et soumis à la 
distillation. Distillé seul, il donne une eau-de-vie qui n'a que les qualités du 
vin, c'est-à-dire un peu sèche à bouquet peu marqué et peu persistant. 

Le Jurançon est très fertile mên1e à la taille courte, les bourgeons 
qui existent sur le ll vieux bois» peuvent porter des grappes. Aussi, 1nèn1e quand 
il a été endon1111agé par les gelées de printemps, il donne une récolte. 
C'est donc un plant précieux pour les localités exposées aux gelées de prin
ten1ps. C 'est d 'ailleurs son seul mérite, car en année nor1nale il produit nloins 
que la Folle. 

Il ne peut être conduit que sur souche basse à la taille courte. 
La taille longue, outre qu'elle aurait pour conséquence la production de vins 
très pauvres en alcool, épuiserait la souche. Le cep est forn1é soit en éventail, 
soit en gobelet, à 4, 5 et 6 bras portant chacun un courson taillé à 2 ou 3 
yeux. 

Tous les sols lui conviennent, il craint un peu la sécheresse 
dans la groie Yive, il se plait en son1me surtout dans les sols profonds et frais. 
C'est là qu'il donne les plus hauts rendements et les plus réguliers. 

En raison de son faible développement et de la direction verti
cale de ses sar1nents, il est planté plus serré que la Folle, et néann1oins, il 
peut être cultivé en tous temps avec les instruments attelés. 

Le Jurançon ne donne pas d'ordinaire de reprises très élevées à 
lagrefte; quand il est greffé sur ri paria, il se développe encore plus lentcn1ent 
que franc de pied. Il est assez sensible à la chlorose; il faut donc autant que 
possible le placer dans des sols frais, profonds et fertiles; ailleurs il exigerait 
des cultures fréquentes et des fumures abondantes pour être 1naintenu en 
bonne production. 

C'est en définitive plutôt un 1nauvais cépage, qui n'a sa raison 
d'être que dans les localités très exposées aux: gelées de printen1ps. 
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5° BLAlvC-RAJ1É 

Synony1nie. - Le Blanc-Ramé ou Blanc Ramet est peut-être un 
peu plus ran1ifié que d'autres cépages; et de là vient probablement son nom, 
à moins que Ramet ne soit le nom du vigneron qui l'a propagé dans nos 
vignobles. 

Dans le centre de la France, le blanc-ranuf est cultivé sous le nom 
de 111eslier Saint-François ou encore, d'après Odart, sous celui de Gros 
Meslier. 1\tleslier, d'après Ch. Rouget vient du latin« Mel mellis qui signifie 
miel douceur et qui exp ri me bien la saveur du raisin doux et sucré » . 

Ces lignes ne s'appliquent pas à notre blanc-ramé, elles 
expriment les qualités du Petit Meslier ou si1nplement du Meslier; car le 

1 

,. 

lJlanc-Ranié. - Feuille cl Crnp11c 

blanc-ran1é a des raisins plutôt acides et peu agréables, même sous le climat 
charentais où il doit mûrir beaucoup mieux que dans !'Orléanais. 

Elin1inons donc tout de suite les synonyn1es de Petit Meslier, 
Maillé, Mailly, Mayé, Meslier jaune, etc., qui s'appliquent au petit Meslier 
et non au Blanc-Ramé, et ne retenons con1me exacts que ceux de gros Meslier 
et de Meslier Saint-François. 

Ce cépage existe aussi dans la Gironde, au moins en trouve-t-on 
quelques souches dissén1inées dans les vignobles. On l'a identifié au 
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Pelgari ou Pefg·ri. Mais ce cépage, d'après M. Daurel, est de maturité très 
tardive; Je blanc ranzé est plutôt hâtif. II a des grains petits; ceux du blanc 
ran1é sont au n1oins n1oyens. D'après M. Couderc, il porterait le non1 
d'Anereau, de bonne blanche, grosse blanche et peut-être de chalosse dans le 
Bordelais. La Chalosse que décrit M. Daurel, est bien semblable au blanc 
rainé: les caractères des feuilles, des grappes indiquent une grande analogie 
entre ces deux plants, et on doit à n1on sens maintenir ce dernier synonyme. 

Caracleres. - Feuille duveteuse, entière ou à peine trilobée; 
sinus pétiolaire fern1é ; dents bien marquées, un peu arrondies; - bour
souflée, ,·ert franc, terne; nerYures rosées, pé:tiole un peu duveteux, Yert 

• rose; sous n1oyenne. 

Ran1eaux. verts un peu ùuYeteux. ; sa1111ents étiolés ran1ifiés. 
Vigueur moyenne. 

Grappes à grains n1oyens, un peu allongés, blanc jaunfltre ; à 
saveur acide; assez grosse, irrégulière, peu serrée; pédoncules et pédicelles 
assez longs . 

Obser1·alions. - Dans le centre de la France, il produit en 
abondance du Yin passable nous dit Odart. C'est en elTet un cépage d'abon
dance pour cette région, et comme il est assez hàtifil arrive le plus souvent à 
n1aturité. Son vin est apprécié dans les lieux de production, c·est un vin 
de conson1111ation courante. 

Dans la Gironde, il n'existe qu'en très petite quantité, il est 
nlélang·é soit aux vignes rouges soit au>.. vignes blanches : il n·y a aucune 
in1portance. 

Dans les Charentes, il est resté longten1ps dissén1iné dans les 
vignobles blancs sans attirer l'attention. Les au!eurs anciens qui ont écrit sur 
les cépages charentais ne le citent mê1ne pas. JI n'est pas 111entionn& dans le 
traYai l de Jlunier qui date de la fin du siècle dernier. Ce n'est que depuis peu 
de ten1ps quïl occupe une surface plus importante, et qui Ya en augn1entant. 

C'est que ce cépage à n1aturité hâti\·e débourre un peu tard. 
11 est un peu n1oins atteint par les gelées que la Folle. Il donne chaque année 
beaucoup de belles gTappes qui ne craignent pas la coulure. soit avant soit 

après la floraison. 
li craint l'oïdiun1 beaucoup plus que la Folle, 1nais n1oins que le 

Colon1 bard, il est peu atteint par r anthracnose 1nacu lée; n1a is il faut le défendre 
avec soin contre le n1ildiou. Il redoute peu la pourriture grise con1me d 'ailleurs 
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la plupart des cépages à grappes peu serrées. Il succon1be au phylloxera aussitôt 
que la Folle et il ne présente rien de particulier relativement à sa sensibilité 
aux autres maladies, accidents ou parasites. 

Ses fruits arrivent à maturité au début de la deuxième époque, 
quelques jours avant ceux de la Folle. C 'est ce qui explique l'extension de sa 
culture dans les vignobles du centre et du nord de la France. Ses raisins, qui 
ont un assez joli aspect, ne conviennent pas pour la table: leur saveur acide leur 
enlève toute valeur à ce point de vue. Ils produisent un vin blanc frais et acide 
peu bouqueté, qui s'améliore peu avec l'âge. Aussi n'est-il guère utilisé comn1e 
vin de consomn1ation, excepté dans les vignobles des îles et des bords de 
l'Océan, d'où on l'exporte quelquefois en Bretagne. Il est aussi parfois 
vendu pour le coupage des gros vins d 'Espagne auxquels il donne du brillant, 
de la fraîcheur et même de la qualité. Mais le plus souvent il est mélangé au 
vin de folle et sou1nis à la distillation. Seul, il donne une eau-de-vie à arôme 
spécial, différente de l'eau-de-\'ie de Folle. 

Le Blanc-Ramé est fertile; chaque sarment peut porter deux et 
trois grappes, même quand il est issu d 'un œil de la base. Il se prête donc à la 
taille courte sur souche basse ou sur cordon. Il se plie également à la taille 
longue, quel qu'en soit le système. 

Tous les sols lui conviennent, les groies comme les terres 
profondes. Dans les premiers, sa grappe est cependant exposée au grillage. 
C'est une plante vigoureuse, et qui, pour cette raison, résiste mieux que la 
Folle à une taille généreuse. Il est planté à l 'écarten1ent habituel. 

Le Blanc-Ra1nè reprend bien à la grefte. Tl reste vigoureux sur 
tous les sujets américains; et cela le fait quelquefois préférer à la Folle, surtout 
dans les sols maigres. Sur Ri paria il fructifie abondan1ment et donne de bonnes 
récoltes. Mais sur Vialla, sur Rupestris il est parfois si vigoureux qu 'il coule 
à la floraison. 

En résumé, cépage d'assortiment recommandable surtout pour 
les sols maigres, et dans les localités où l'on peut viser à obtenir en n1ê1ne 
ten1ps qu'un vin de chaudière, un vin de consommation passable. 

6° BALZAC BLA1VC 

Synonyniie. - Le Balzac ou Balzat ou Balzard blanc est aussi appelé 
dans quelques localités Blanc Limousin. Ces deux noms indiquent le pays 

d 'origine de ce cépage. C'est évidemment de la région charentaise qui confine 
au Limousin qu'il s'est répandu dans les vignobles. 

13 
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Existe-t-il ailleurs? Il a été si peu étu.Jié jusqu'ici qu'il est difficile 
de l'identifier à quelque variété des régions avoisinantes. On doit donc le 
considérer, au nioins provisoirement, co1nme spécial aux Charentes. 

Encore n'y est-il pas très répandu actuelle1nent. A la fin du s iècle 
dernier, il deYait occuper une étendue assez considérable, car Mu nier le cite 
et le décrit dans ses notes sur les Yignes de la Charente : « Parn1i les visans 
blancs, dit-il, les meilleurs sont, la Daune, le Sauvig11011, le Colonzbard, le 
Balï_ac blanc, la Folle, le Bouilleau, etc. » et plus loin «le Ba/'i_ac blanc ain1e 
la groie vive et les endroits éle\·és; son raisin est beau, les grains sont clairs 
et oblongs; il mûrit bien. Si l'on a l'attention de le cueillir aYant sa con1plète 
maturité, il se garde longtemps, il fait un bon Yin, très clair. » 

• 

Bal.:,ac Blanc. - F<·umc et J!'l'"J'P• 

Caractères. - Feuille duveteuse, 3-lobée à sinus latéraux peu 
profonds, sinus pétiolaire bien fern1é, à dents aigues, larges; plane, lisse, 
luisante, vert foncé, nervures à peine rosées ; pétiole fort, glabre. Ra1neaux 
verts; sarn1ents étalés, gros. Plante vigoureuse; grappe a grains ronds, 
jaune doré, n1oyens; grosse, conique très large à la base, ramifiée. Pédoncule 
court, fort, pédicelle court. 

Obser1,ations. - Comn1e on le ,·oit, le Balzac blanc est bien 
diff'érent par son feuillage et ses grappes du Balzac noir, il n'a de commun 
que le nom avec ce dern ier cépage. 

' 
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Le Balzac blanc débourre un peu après la Folle; nlais il est encore 
assez sujet aux gelées de printen1ps. Il porte peu de grappes, et sans doute 
pour cette raison est-il plutôt irrégulier comn1e fructification les années 
pluvieuses et froides. Mais il donne de belles grappes ailées, compactes, qui 
con1pensent souvent par leur di1nension leur insuffisance en no1nbre. Il craint 
l'oïdiu1n et il convient de le soufrer. Peu sensible à l'anthracnose il est sujet 
au mildiuu au moins autant que la Folle. Il n'a n10ntré aucune résistance 
spéciale au phylloxera. Il n1ùrit sensiblement en mên1e ten1ps que la Folle, 
ou un peu plus tard. Son Yin est d'assez bonne qualité, nlais il est produit 
en très petite quantité actuellen1ent, et encore est-il mélangé d'ordinaire au 
vin de Folle pour la chaudière. 

C'est un cépage pour les sols secs, pour les groies notamment. 
Il craint peu la sécheresse; et en raison de sa vigueur, il végète bien dans les 
sols 1naigres. Il est conduit à la taille courte sur souche basse. 

Le Balzac blanc reprend très bien à la greffe; sur tous les sujets 
a1néricains il se déYeloppe vigoureusement. JI redoute peu la chlorose, et à ce 
titre on pourrait en taire usage spéciale1nent dans les sols calcaires et 
chlorosants. 

7° CI-IALOSSE 

Sy11011yniie. - Rien de plus con1pliqué que la synonymie de 
cette variété. C'est que la « Chalosse )) est d 'abord une localité de l'extrên1e 
sud-ouest possédant d 'in1portants Yignobles et de non1breux cépages. D'autre 
part, dans une n1ême région les diverses variétés qui en sont originaires ont 
une certaine ressemblance, un air de fa1nille qui 
en rend la confusion facile aux personnes peu 
familiarisées a\·ec l'an1pélographie. Aussi ne 
peut-on guère être surpris que de la Chalosse on 
ait tiré plusieurs cépages distincts et que ces 
cépages aient pu être confondus a,·ec ceux des 
régions avoisinantes dont ils ne pouvaient différer 
beaucoup. 

Quoi qu'il en soit il y a plusieurs 
Chalosse ; il y en a peut-être n1ên1e plusieurs 
dans les Charentes. La plus répandue est celle qui r.iw10."" - Feuille 

nous paraît identique au Blanc de Montils. 

Cette Yigne est d'importation récente. Ellen 'est pas n1entionnée 
dans l'ouYrage de Munier. Le Con1te Odart dans son An1pélographie 

' \ , 
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Universelle la signale cependant comme spéciale aux deux Charentes et a la 
Dordogne. En Gironde elle porterait aussi les noms de Prueras, Annereau qui 

sont des localités de peu d 'importance; dans cette région notre chalosse n 'est 
qu'un plant d 'assortin1ent, et encore l Elle ne constitue aucun vignoble 
important. Si elle est multipliée dans les nouvelles plantations, c 'est presque 
par erreur, car, d'après M. Daurel elle ne donne qu'un vin mou, léger et 
médiocre, propre seulement à la chaudière. 

Ca1·aclè1·es. - Feuille duveteuse-pubescente, entière. Sinus 
pétiolaire fermé, dents anguleuses, larges, peu proéminentes ; un peu bullée , 
vert tendre à nervures vert pâle; pétiole long, un peu duveteux, sous moyenne 
sarments longs étalés. 

Grappe à grains ovoïdes, sur moyens, jaune doré, à saveur 
sucrée, fondants; assez serrée, courte, ailée , pédoncule court , gros, résistant. 

La Chalosse débourre tard et c·est pourquoi elle tend à se répandre 
dans quelques localités des deux Charentes où les gelées de printemps sont 
particulièrement à redouter. Elle fructifie bien, coule peu, et donne assez 
régulièren1ent. Cependant elle produit n1oins que la Folle blanche . 

Elle est sujette à toutes les maladies cryptogamiques: l'anthracnose 
l'attaque peu cependant. 

Quoique débourrant tard, elle n1ùrit ses fruits au co1nmencement 
de la deuxième époque; elle arrive donc toujours à bonne maturité dans le sud
ouest; elle pourrait même ètre cultivée au nord de la Loire. 

Le vin qu'elle donne est de n1édiocre qualité, il ne se consomme 
pas. Cela n 'a pas au fond beaucoup d 'i1nportance, car il est presque toujours 
utilisé pour la chaudière, associé au vin de Folle blanche ou de Jurançon. La 
qualité de ses eaux-de-vie n'est pas connue; il n 'a jamais été distillé seul. 

La Chalosse se prète très bien à la taille courte dans la plu part 

des terrains; elle est conduite généralen1ent sur souche basse. Dans les endroits 
froids et humides, dans les terres de Varennes, elle coule à la taille courte, il 
est préférable alors de la tailler à longs bois. 

Elle vient dans tous les sols, calcaires ou non. Elle craint cependant 
les sols très secs, et, pour d 'autres raisons, les sols très hun1ides : c'est que 
dans ces derniers ses grappes sont très exposées à être envahies par la 

pourriture grise. 
Elle vient très bien greflée. Sur quelques sujets, tels que le Vialla, 

le Jacquez, elle prend quelquefois un tel développement qu'elle devient très 

sujette à la coulure, inconvénient qui existe aussi quand elle est greffée sur 
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V. Rupestris; il disparaît sur Je V. Ri paria. En somme, la Chalosse peut être 
eu ltivée dans les parties basses exposées aux gelées de printemps, de même que 
dans les localités froides. 

8° SAINT-PIERRE 

Synony1nie. - li existe plusieurs Saint-Pierre. La Gironde en 
possède un sur lequel les renseignements nous n1anquent. M. Daurel le 
décrit ainsi : « Bon raisin à pédoncule long, grappe petite ou moyenne; 
grains ronds, roux à peau épaisse; croquants d"un jaune doré; chair douce, 
sucrée, fondante, maturité fin de la première époque. ». Ce ne peut être le 
Saint-Pierre charentais. 

L'Allier a aussi le sien, qui est différent du nôtre. Celui-ci tire 
sans doute son no1n de la localité d'où il s'est répandu dans nos vignobles . Mais 
ce n'est pas un plant du pays, bien qu'il existe ici depuis longtemps. Munier, à 
la fin du siècle dernier, le cite parmi les cépages que l'on ne doit pas propager. 
Comme beaucoup d'autres, il paraît originaire de la Provence ou du Midi de la 
France. C 'est là un fait curieux: la plupart des variétés de vignes charentaises, 
sauf le Colombard et quelques autres de peu d 'importance, viennent de la 
région n1éditerranéenne où elles sont l'objet d 'une culture étendue. De là elles 
semblent s'être dirigées vers l'Ouest, par la vallée de la Garonne où on les 
trouve dissé1ninées ça et là, puis vers le Nord jusqu'aux Charentes où elles ont 
occupé des surfaces assez considérables. Ainsi en est-il du Saint-Emilion, du 
St-Pierre , du Balzac noir, etc. , et peut-être 1nême de la Folle. Les environs 
de Nice possèdent en eftet une Folle noire qui a bien quelque ressemblance 
avec la Folle blanche. 

Dans la Provence, le Saint-Pierre porte les noms de Colombeau, 
Coumbeau, Colonban, qu'il ne doit certainen1ent pas à la douceur de ses fruits, 
mais peut-être plutôt au port de la souche et des sarments. II est aussi appe1é 
Aubié dans quelques localités du Var et des Bouches-du-Rhône ; et c'est en 
effet une variété à raisins blancs; on le nomme aussi Bouteillan. Le Bouteillan 
blanc est identique au Saint-Pierre. Enfin dans le Gard, il a failli devenir célèbre 
sous le nom de Psalnzodi blanc, nom d'une petite localité. Dans !'Hérault, il 
porte aussi le nom de Grègues qui laisse supposer une origine grecque. Il a 
en effet un peu l'allure des cépages des régions les plus chaudes. D'après Je 
Comte Odart il serait identique au Miellenc du Tarn-et-Garonne. 
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C.'a1·aclè1·es. - Feuille duveteuse entière; sinus pétiolaire fermé; 
dents anguleuses bien n1arquées; bon1bée, lisse, vert foncé , luisante; nervures 
vert pâle , pétiole glabre assez fort à peine rosé. Bourgeonnen1ent, ra1ncaux 
vert violacé, glabres, sarn1ents gros, sen1i-dressés. Plante vigoureuse. 

Sain l-Pie1·1·e. - l'cuilll- e t gr•11P• 

Grappe à grains presque ronds, jaune doré, jùteux, sinus à saveur 
agréable, serrée, ailée, cylindro conique sur- moyenne. 

Observations. - Ainsi qu'on l'a vu, ce cépage venu sans doute des 
régions très chaudes, occupe en France une grande surface. Mais c 'c.st seulen1ent 
en Provence qu' il a forn1é des vignobles de quelque importance, surtout avant 
l'invasion phylloxérique. Depuis, il perd constan11nent du terrain, il n·est plus 
cultivé q u ·exception nelle1nent; c 'est un plan d 'assorti 1nent. Pel icot qui l'a étudié 
avec soin s'exprime ainsi à son sujet: « Le Colon1baud réunit à la foislavigueur, 
la rusticité et une très grande longévité, s'accommodant de tous les terrains et 
de toutes les positions. Quand j'ai détruit de vieux vignobles ruinés et dont la 
date de plantation était inconnue, le Colombaud était toujours une des rares 
variétés qui avaient le n1ieux résisté et dont la souche avait les plus fortes 
proportions. Cependant il faut avouer que sur les terres n1aigres et sèches il 
est n1oins fécond que les Clairettes, l'Ugni et le Pascal blanc, là il pousse à bois. 
Mais a-t-on quelque partie de terrain peu favorisée qu'on veut planter en vignes , 
quelques terres 111ouilleuses ou salines, le Colon1baud en prendra facilen1ent 
possession, et bien choisi, il sera fertile et produira de beaux et bons raisins 
également co1nestibles et unifères. Dans les bons terrains il est généralement 
fécond , dans les autres il coule quelquefois et son rapport est 111oins régulier. 
Cependantcon1111e dans beaucoup de variétés de vignes, il y a des Colombauds 

http://c.st/
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plus fertiles sur lesquels on JeYra choisir Je préférence les boutures pour faire 
Je nouvelles plantations. 

Le raisin n'est pas toujours ailé ; il est plutôt cylindrique ou 
pyra 111 id:i l, de longueur nioyennc, il bca ux grains ronds gros fi peu près corn 1nc 
ceux du Brun-Fourca, légère111ent ' 'erdi\trcs, noir transparents, an1brés et 
mèn1e dorés au côté extérieur quand le r:iisin est bien 111ùr, juteux à peau très 
fine, agréable à manger et même recherché. mais ayant le Jéfaut de se gùter 
facilement. 

Le Yin produit par le Colo1nbaud est sec. incolore comme l'eau, 
il prend du bouquet et est n1oclleux surtout quand on le laisse Yicillir; il Jonne 

Vignoble de M. Lucien Marchand, it La Tcn1plerie, pn':s Cognac (Charente) 

Je la finesse au ,·in rouge. Quand son produit diminue. on peut lui appliquer 
la taille vieux et nouYeau quïl supporte très bien. 

Ce cépage qui a le bois Jur m'a paru, comn1e le Grenache, ne 
pas aimer le proYignage, et la ~relîc y réussit assez difficilen1cnt, ce qui est 
Jom1nagc car ce serait un robuste porte-greffe. » 

Très robuste, s'adaptant aux. plus mauvais sols, cc plant devait 
résister plus longten1ps au phyl loxe ra que la plupart des autres variétés de 
V. Yinifcra. A un moment niè1nc on l'a cru il l'abri des attaques de l'insecte. 
11 a fini néann1oins par succomber. Mais dans les terrains ol! la Yigne se 

Jéfend bien par elle même, il a quelquefois duré 4. 6, 8 ans Je plus que les 
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variétés actuelles. Dans le Gard, en des points où le phylloxera avait peu 
d'intensité, il a conservé une vigueur telle qu'il a failli acquérir sous le nouveau 
nom de Psabnodi une certaine célébrité. 

Ce qu'il a en outre de remarquable, c'est sa résistance au Salant, 
propriété déjà nettement indiquée par Pellicot. Sur les bords de la mer. dans 
les sols de la Camargue, où le sel s'oppose à la culture de la vigne; seul il se 
développe très bien. C 'est là une propriété d'autant plus précieuse qu'elle est 
plus rare et qu'elle a pour la pratique une grande importance. Dans cette 
région il n'a jamais joué qu'un rôle secondaire. Il en est de n1ême dans le 
bassin de la Garonne, où il ne s'est fixé, dans sa 1nigration vers l'ouest qu'en 
quelques endroits, sans pouvoir toutefois y devenir prédominant. 

Ici il n'a jamais joué un rôle important. Il est dissén1iné dans la 
plupart des vignobles et spécialement dans les plaines et les bas-fonds de la 
Chan1pagne ou des groies exposées aux gelées de printemps. 

Le St-Pierre débourre tardivement: c'est pourquoi il a été cultivé 
dans quelques parties de la Charente. Il n'est pas très fertile, mais ses grappes 
sont plutôt grosses, juteuses à gros grains, et, somme toute, il donne des 
rendements assez élevés. Seulen1ent sa production est irrégulière, car il coule 
fréquemment dans cette région qui n'est pas la sienne. 

Il se développe vigoureusement, et pendant l'été il domine tous 
les autres cépages du pays. Il craint plutôt peu le mildiou; il doit cependant 
être défendu avec soin contre cette maladie. Il redoute l'oïdium qu'il ne faut 
pas oublier de combattre surtout un peu avant la véraison. Il est également 
envahi par l'anthracnose. Sa grappe serrée est particulièrement sujette à la 
pourr·iture grise, et comme il n'y a pas de remède très efficace contre cette 
maladie, il importe de le planter surtout dans les sols secs et loin des cours 
d"eau et des étangs. Les insectes l'attaquentcom1nelaplupartdes autres cépages. 
Ce qu'il a de particulier, c'est une haute résistance au phylloxera; planté au 
milieu de Jurançon et de Folle blanche il est encore vigoureux quand ceux-ci 
ont disparu. C 'est une propriété qu'il partage avec le St-Emilion. On pourrait 
croire que, comme les vignes américaines, il plaît peu à l'insecte et que s'il 
résiste, c'est qu'il est peu attaqué. Il n'en a rien été jusqu'ici, et il n 'y a pas lieu 
d'en être surpris. Le St-Pierre, comme on l'a v~ plus haut, vient très bien dans 
les mauvais terrains, il s'accommode de l'aridité, résiste à la sécheresse et à la 
mauvaise qualité du sol beaucoup mieux que la généralité des variétés usuelles. 
Or l'aridité, la sécheresse et la mauvaise qualité du sol ont pour objet de 

déprimer la végétation, tout comme le phylloxera, et le cépage qui résiste le 
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1nieux aux premières doit aussi succomber 1noins rapidement à l'action du 
second. Sa prétendue résistance phylloxérique n'est donc en son1n1e que la 
conséquence de sa robusticité, de sa vigueur. 

Tardif au débourrement il est aussi tardif à la 1naturité. Ses 
grappes n'arrivent pas toujours à bonne maturité sous notre climat; en 
conséquence son Yin est d'ordinaire de médiocre qualité. Il faut des saisons 
très chaudes pour qu'il donne de bons produits. D'ailleurs il n·est pas vinifié 
seul ; il est toujours associé à la Folle, au Jurançon et destiné à la chaudière. 
Comme il n'a pas de bouquet, il ne peut guère donner des eaux-de-vie de qualité 
supérieure. 

Il est conduit à la taille courte sur souche basse, en gobelets et en 
éventail. La taille longue lui convient peu. On peut le planter à J'espacen1ent 
habituel. Greffé sur a1néricain il conserve ses qualités con1me ses défauts, il 
est plutôt peu sensible à la chlorose, on peut le cultiver aYec avantage dans 
les sols qui lui étaient autrefois affectés: les sols calcaires et secs. 

9° BOUILLEAUD 

SJ'11ony111ie. - Ce non1 vient peut être de la forn1e netten1ent 

sphérique des baies. En patois charentais « bouillée » signifie buisson de bois 
ou de broussailles, cépées, jets formant sur la même souche con1n1e un bouillon 
de ,·égétation ».Il n1e semble cependant que la végétation du Bouilleaud n'est 
pas particulièrement bouillonnée. 

Dans la vallée de la Garonne, on le retrouve sous le non1 de 
Guil/an. Dans le Gers, il porte les non1s trèssignificatifsd'A/trape g·our111a11d, 
Tro1npe valet, Régalaboué, Pichons, Cagnas, Cagnou, etc. C'est en effet une 
vigne à très jolis raisins, 1nais fort désagréables. 

Il est bien possible qu'il soit aussi cultiYé dans les vignobles de 
la Savoie et de la Haute-Savoie. Il présente, en effet, aYeC la Purge, l'Aig·rejin , 
une grande similitude de caractères et de nom. 

Caractères.- Feuille duveteuse, très pubescente, tri-lobée; sinus 

latéraux peu n1arqués, pétiolaire presque fermé; dents bien 1narquées, aigües; 
pleine lisse, vert franc ; nerYures un peu rosées; pétiole pubescent. 

Rameaux Yert rosé, sar1nents gros, dressés. Plante vigoureuse. 
Grappe à grains gros, sphériques, jaune doré, juteux, acides, peu agréables; 
serrée, cylindrique, moyenne; pédoncule court, gros. 

14 
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Observations. - Il n'est guère cultivé dans la vallée de la Garonne 
non plus que dans le Gers. C 'est tout au plus un plant d'assortiment. Bien 
mûr et vinifié seul, il peut donner un vin blanc d'assez bonne qualité. 

.. -r 1 

' 

Bouilleaucl. - Feuille e t grappe 

JI existe depuis longtemps dans le vignoble charentais. Meunier 
le juge de la manière suivante: « Le bouilleaud est un cépage blanc qui 
produit une assez grande quantité de raisins, quoiqu'il soit sujet à la coulure. 
Leur qualité contribue à la bonté du vin; la Daune et le Bouilleaud 1nèlés avec 
les raisins noirs font un très bon vin rouge » . 

Peut-être occupait-il, autrefois, une surface plus importante 
qu'aujourd'hui. Actuellement on ne le trouve plus que disséminé dans presque 
tous les vignobles, et son rôle dans !'encépagement est nul. 

Le Bouilleaud débourre tard. II développe vigoureusement au 
printemps ses rameaux qui restent longtemps dressés. II est assez sujet à la 
coulure ; ses grappes, serrées normalement, deviennent très claires et sa 
production est très réduite. C 'est la raison de son exclusion des nouveaux 
vignobles. 

Il mûrit toujours bien ses fruits. Mais, même bien mûrs, ils ne 
peuvent être utilisés pour la table. Ils ont fort belle apparence. Les grains bien 
dorés attirent le vendangeur, mais ils ne tiennent pas tout ce qu'ils promettent. 
Acides, sans saveur, ils sont franchement détestables. On voit que ce plant 
mérite bien les noms de Attrape gourmand, Cagnas (raisin de chien), qui lui 
ont été donnés dans le Gers. 
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Néanmoins il donne un vin d'assez bonne qualité. En Charente 
il n 'est pas vinifié seul; il est toujours mélangé à la Folle et transformé 
en eau-de-vie. Le Bouilleaud vient dans tous les terrains et se prête bien 
à la taille courte sur souche basse. 

10° SAIN1'-RABIER 

Synony1nie. - Ce nom est sans doute celui de quelque localité 
du sud-ouest, d 'où il aurait été propagé dans les vignobles charentais. Il est 
aussi appelé 1Voi1· char/es et, par corruption, 1Voirde Chartres; ce n'est évidem
ment pas une vigne des régions septentrionales. Peut-être est-il aussi le 
Gros noir qui était cultivé à la fin du siècle dernier et qui, d'après Meunier : 
« donne un vin très couvert; la graine de son raisin est plus grosse et plus 
noire que celle du Balzac; il produit beaucoup dans la groie vive et veut être 
planté à la distance de 5 pieds ». Cela est d 'autant plus vraisemblable qu'il 
n'existe pas ici d 'autre cépage qui corresponde à la description de Meunier; 
et enfin sous le nom de Grand noir, il peuple partiellement les vignobles du 
Gers. 

Dans le bassin de la Garonne, il a plusieurs synonymes. Dans le 
Tarn-et-Garonne on l'appelle Bordelais; dans le Bordelais il est appelé 
Périgord. , etc. Ailleurs il porte le non1 de Mérille, ou de grosse Mérille, ou 
encore de Mouillon; dans !'Agenais, il est connu sous le nom de Goubia et 
Goubiaou. 

Caractères. - Feuille duveteuse très pubescente; 3-lobée 
quelquefois 5-lobée; sinus latéraux 1narqués; pétiolaire presque fermé; 
dents bien marquées aigües; très gaufrée, vert foncé, un peu luisante, 
nervures un peu rouges, pétiole glabre, fort, rosé; tnoyenne. 

Bourgeonnement blanc jaunâtre, bordé de rose, cotonneux, 
ran1eaux vert violacé, sarments forts semi-dressés. 

Grappe à grains ronds, noirs, juteux, assez sucrés, astringerits, 
sur moyens; cylindro-conique, peu serrée, pédoncule 1noyen, pédicelles un 
peu longs. 

Obser·vations. - Le Saint-Rabier est cultivé pour la production du 
vin surtout dans les départements de la Haute-Gar0nne, du Tarn et du Tarn
et-Garonne et un peµ dans le Lot. Il a joué un rôle important dans les 
vignobles de cette région. Les vins de Villaudric étaient produits en partie 



108 LE PAYS DU COGNAC 

par ce cépage associé à la Negrette et au Mauzac. Ces vins sont corsés, 
riches en couleur et en alcool, nous dit Rendu dans son ampélographie 

française, lorsqu' ils proviennent d'une bonne 
année et qu'ils sont bien traités; ils ne n1an
quent ni de finesse, ni d'une espèce de bou
quet, surtout quand on les boit à trois ou 
quatre ans, époque de leur n1aturité. Ils 
forn1ent alors un bon Yin ordinaire. Mais la 
plupart des vins vendus sous ce nom laissent 
àdésirer par suite du peu de soin apporté à 
leur fabrication : on les conson1n1e dans la 

\ Haute-Garonne et dans le Tarn-et-Garonne . 
.._____________ Bordeaux quelquefois en achète de petites 

.S()int·llabit:r - 11euUle. parcelles pour ses« coupages». 

Ce rôle, le Saint-Rabier le perd chaque jour daYantage, il cède 
la place à de nouveaux venus. 

Dans la Gironde, il est s i peu cultivé qu'il n'estja1nais vinifié 
seu l. Mais dans la Dordogne, il occupe une place importante surtout dans la 
partie septentrionale du département. Les Yins de Brantôme sont produits en 
grande partie par le Saint-Rabier. 

Dans les Charentes, ce cépage est surtout répandu dans la zône 
qui confine à la Dordogne et à la Haute-Vienne. La Charente-T nférieure ne le 
connaît pas ou presque pas. S'il a formé jadis le fond de quelques Yignobles, 
il n 'en est plus de n1ème aujourd'hui; il est actuellen1ent délaissé pour 
d"autrescépages noirs tels que le quercy, le petit noir, etc., et en somme on ne 
sait guère pourquoi. 

Il craint beaucoup n1oins la coulure que le quercy. Pendant la 
'' égétation, il e.>t assez sujet aux maladies cryptogan1iques, au 1nildiou 
nota1nn1ent. li ne résiste pas p lus au phylloxera que la Folle blanche, il craint 
la chlorose dans les calcaires crayeux trop hun1ides. 

Il mûrit d'ordinaire bien son fr uit dans les Charentes, et aux 
n1eilleures expositions, il donne un vin riche en couleur et en alcool, mais 
dépou r vu de finesse. C'est un gros vin qui ne devient très buvable qu'après 
quelques années de bouteille. Néann1oins il a valu une réputation toute 

locale à quelques crus de la région. 
Le Saint-Rabier a une végétation de force moyenne, des sarments 

sen1 i-d ressés. 



LE PAYS DU COGNAC rog 

Ce n'est pas une vigne très vigoureuse, sa production est élevée 
quand le raisin n 'est pas atteint par la coulure, ou détérioré par les n1aladies 
cryptogan1iques. Il se prète bien à la taille courte sur souche basse; aussi 
est-il conduit généralement ainsi. Tl vient dans tous les terrains. 

Greffé, il est plutôt faible, mais il est encore plus productif, que 
franc de pied; seulement coin me il est assez sensible à la chlorose, il est bon 
de ne pas le cultiver dans les terres trop crayeuses. 

Les Charentes n'ont guère à produire, en fait de vin rouge , que 
que celui qui est nécessaire à la consommation locale; c'est-à-dire un vin 
ordinaire. Elles ne peuYent viser la production de grands vins, non pas qu'elles 
ne puissent produire des types spéciaux fort remarquables; mais, les « bonnes 
bouteilles »; la Gironde les fournira et toujours de qualité supérieure. Néan
moins la culture des cépages rouges bordelais s'étend de plus en plus. Qu 'ils 
donnent un vin de très bonne qualité cela est incontestable; seulen1ent ce 
n'est pas ce qu'il faut chercher, et ils produisent peu. Le Saint-Rabier 111e paraît 
la vigne la n1eilleure pour la production des Yins rouges co1nmuns charentais. 

II " BALZAC NOIR 

SJ'nonyniie. - Balzac est une petite localité de la Charente; 
c'est sans doute de là que le cépage de ce non1 s'est répandu dans les vignobles 
de l'ouest de la France. Car il est connu sous c.e nom, non seuletnent dans les 
Charentes , mais encorè dans l'Anjou et le Nantais . 

C 'est une vigne espagnole très répandue dans les provinces 
est de la péninsule Ibérique, où elle porte le nom de ,'vfonastel et de Tinto. 
Comme elle a été importée en France des environs de 1'lurvied1·0 on l'appelle 
MourYèdreou Mourvès, Maurvegué, dans le Midi de la France, particulièren1ent 
en Provence où il est l'objet d·une culture étendue. Mais il y porte aussi 
d'autres non1s tels que Etrangle chien, Buona vise, Flour·ozt,Benada, Plant 
de Saint-Gilles. Dans le Languedoc on l'appelle Espar et Ma taro dans les 
Pyrénées-Orientales. 

De la Provence et du Languedoc, qui sont les régions qui lui 
conviennent le mieux en France, il a émigré vers l'ouest. On le trouve 
disséminé dans les vignobles du bassin de la Garonne sous des noms divers . 

• 
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Caractères. - Feuille cotonneuse, entière, sinus pétiolai re 
ouvert, dents larges et anguleuses; bullée, vert pâle; nervures vert tendre; 
pétiole duveteux, moyen. 

Bourgeonnement cotonneux, blanc. Rameau vert tendre, duve
teux: à l'extrémité. Sarments dressés, vigueur moyenne. Grappe à grains 
moyens, ronds, noirs, âpres, à peau épaisse, compacte, ailée, grosse, longue, 
à pédoncule court, fort résistant, pédicelles courts. 

Balzac noir. - Fcllillc et groppc 

Observations. - Le Balzac noir est cultivé depuis longtemps 
dans les Charentes . Meunier le cite parmi les cépages les plus cultivés à la fin 
du siècle dernier et il l'apprécie ainsi : « Le Balzac donne abondamn1ent; c'est 
celui qui produit le plus de vin. Il pousse très tard et après tous les autres, ce 
qui le rend très précieux en ce que l'on essuie très souvent dans l'Angoumois 
des gelées dans le 1nois d'avril et de mai qui font que les autres cépages, 
surtout les blancs, sont souvent gelés avant que les boutures du Balzac aient 
commencé à sortir. C'est sur ce raisin que le vigneron fonde ses plus flatteuses 
espérances. Il se plaît dans la groie vive et aime à être planté près à près ; 
trois pieds d'intervalle lui suffisent, il s'élève et ses racines rampent moins 
que celles des autres cépages. Le Balzac n'est agréable au goût q u'autant qu'il 
est bien ml!r. S'il n' est nlêlé d'autre visan, il fait un vin couvert, dur, faible et 
froid à l'estomac ; néann1oins, il produit beaucoup d'eau-de-vie, et c'est là le 
but qu'on se propose généralement en Angoumois>). 

Mais, quoique anciennement cultivé, le Balzac n'est pas un plant 
de pays. Il est originaire d'Espagne: quelques-uns des noms qu'il porte l'indi
quent clairement, d'autre part il a tous les caractères des cépages méridionaux. 
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Il produit en Espagne des vins de coupage recherchés, et il entre dans la 
composition des vins de Malaga. 

Dans le Roussillon, il entre dans la compos ition du vin de coupage 
de ce nom, de même que dans quelques vins de liqueur appréciés. Il est 
parfaitement adapté au climat sec et au sol rocheux de cette contrée. S'il n'y 
donne pas des rendements très élevés, il donne des produits de bonne qualité. 
Dans le Languedoc, il n 'a été cultivé qu'au début de ce siècle. Avant le 
phylloxéra, il a occupé une certaine étendue sur les coteaux pierreux et secs. 
li a été exclu des nouveaux vignobles pour des raisons qui ne sont pas 
toutes très valables. 

Mais c'est en Provence qu'il a été l'objet de la culture la plus 
vaste; et depuis longtemps , il forme Je fond de la pl.u part des vignobles. Selon 
MM. Laure et Canolle, il donne « un vin bien coloré, sain, nloelleux et 
agréable quand il a passé sa pren1ière jeunesse, durant laquelle il est un peu 
austère ». Il donne la couleur rouge au vin Muscat de Cassis et peut-être 
contribue-t-il aussi à la qualité de ce vin. C'est à lui seul qu'est dûe la qualité 
du vin des Mées (Basses-Alpes). 

JI ne joue aucun rôle dans le bassin de la Garonne; il y est 
cultivé accidentellement. Son importance est plus grande en Dordogne, dans 
la Vienne et la Haute-Vienne, où il donne un vin dur dans sa jeunesse 1nais 
généreux et de garde. 

L'Anjou , selon M. Bouchard, le possède depuis 1830, époque à 
laquelle il fut apporté de la Provence. Jusqu'en 1860, il resta li1nité dans le 
canton de Gonnes; mais à partir de 1861, il se répandit dans les vignobles de 
l'arrondissement de Saumur. 

li est en général exclu des nouveaux vignobles : sans doute 
parce qu'il ne mûrit pas régulièrement ses fruits et qu'il ne donne pas des 
produits dignes de l'Anjou. 

Le Balzac noir débourre très tardivement; et c'est là une de ses 
plus précieuses qualités. La Folle a déjà débourré que ses bourgeons sont 
entièrement clos. Aussi est-il cultivé dans les parties basses exposées aux 
gelées de printemps. Ses rameaux se développent vigoureusement et portent 
1 ou 2 grappes, rarement davantage. Il craint peu la coulure, ses fruits sont 
toujours serrés. 

Mais il craint à peu près toutes les maladies cryptogamiques; et 
il n 'y a pas lieu d 'en être surpris. Le Balzac est d 'abord une vigne tardive et 
aqueuse, par conséquent aux rameaux tendres et très propres au dévelop· 
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pement des parasites Yégétaux. Il est très attaqué par l'anthracnose, qu'il 
faut con1battre par des badigeonnages à l'acide sulfurique; par le mildiou qui 
l'envahit quelquefois dès la floraison en détruisant et les feuilles et les grappes. 
Aucun autre cépage charentais n'est aussi éprouvé par cette n1aladie. Et 
con1me les traitements ne sont pas toujours donnés en temps convenable, elle 
cause des dégàts tels que non-seulement la récolte, mais encore la vie de la 
souche est compromise. C'est incontestablen1ent au mildiou qu'est due en 
partie l'aftaiblissement du Balzac qui a été observé un peu partout. 

Il craint aussi l'oïdium et la maladie bactérienne que j'ai décrite 
sous le nom de nialadie d'Oléron. Enfin dans les parties humides il est 
fréquemment envahi par le Broussin. 

Il mùrit tardivement ses fruits. Très serrés, âpres, à petits grains, 
ses grappes ne peuvent être utilisées pour la table. Elles donnent un Yin épais, 
rude, peu bouqueté d'ordinaire. Les meilleures expositions et les sols secs 
améliorent la qualité, le vin y a plus de corps, plus de n1oelleux tout en 
conservant beaucoup de couleur. Tel quel, il convient pour le coupage des 
vins fins et légers de quelques p~rties de la Gironde. Il est aussi consommé 
en nature, soit dans le pays, soit dans le Limousin. 

En vieillissant il perd.sacouleur et prend une teinte pelure d'oignon. 
Ils devient plus parfun1é seulen1ent il perd d'ordinaire de son moelleux, et 
devient sec. Le Balzac, au 1noins en Charente, donne rarement une vieille 
bonne bouteille. 

Soumis à la distillation après avoir été fait en blanc, le Balzac donne 
une bonne eau-de-vie, mais neutre ou peu bouquetée, bien inférieure à celle 
de la Folle blanche et n1êtne du Saint-Emilion. 

Le Balzac est partout conduit à la taille courte sur souche basse. 
C 'est la taille qui lui convient le mieux. Fertile sur les yeux de la base, il se 
prête peu à la taille longue ou en cordon. Il est planté à l'espacement habituel, 
mais comme il a un port très érigé, il peut être planté à un espacement 
moindre. Sa culture avec des instruments attelés est possible en tous ten1ps, et 
facile. Le Balzac figure à peine dans les nouYeaux vignobles. C'est que d'abord 
il est très atteint par les n1aladies cryptogan1iques, qui n'existaient pas quand 
il a été répandu dans les Charentes. Et c'est aussi parce que cette tendance à 
vieillir vite qu'il a déjà franc de pied, est trop marquée quand il est greffé sur 
riparia ou sur d'autres porte-greftes. 
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1 2 ° PETIT NOIR 

Synony1nie. - Le non1 de ce cépage vient sans doute de la cou
leur et des dimensions de ses grappes. Les grains sont en effet d 'une couleur 
très foncée, ils donnent un vin t rès coloré. 

Il a reçu aussi le nom de Dégouttant sans doute parce que ses 
rameaux trainent à terre, les grappes qu'ils portent sont souvent salées. 
Sur le littoral il est appelé folle noire, évidemment par erreur; car il n'a aucun 
des caractères de la folle . 

D'après M. Dau rel, le Dégouttant serait le Jurançon noir de la 
Gironde qui porte aussi le nom de Giranson, Nochanl dans le canton du 
Carbon Blanc; de J\ 1anol, Gros grappu ? à A1nbarès. de Grappu à Quinsac, 
de Cahor·s dans le Blayais, d'Arrivel à Cadi llac, etc. 

-. .((' . 
~ 

Pellt :\·011·. - ~cuillc c·t grappe 

La description du J urançon de M. Daurel s'accorde assez bien 
a,·ec celle de notre Petit noir, mais quelques uns des synonymes Girondins 
paraissent très douteux. 

Caractères. - Feuille duveteuse entière, sinus pétiolaire ouvert, 
dents bien marquées aigües, plane, ver t tendre, nervures un peu rouges. 
Ra1neaux ver t rougeâtre. Sarments ra1npants . Plante de vigueur moyenne . 

G rappes à grains un peu ovoïdes, noirs pruineux, juteux, sucrés, 
peu agréables; assez serrée, nettement ailée, pédoncule long, pédicelles assez 
longs. 

15 
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Observations. - Le petit noir, s 'il est identique au Jurançon noir, 
donne dans la Gironde un vin coloré et d'assez bonne qualité. Il est cultiYé 
dans les Charentes depuis longtemps : Munier le cite déjà parmi les plus 
répandus à la fin du siècle dernier : « Le petit noir, dit-il, fait un vin vif et de 
belle couleur quoique très foncé; il se plaît dans la groie vive et veut être 
planté à quatre pieds et demi ou 5 pieds. Un n1élange de ce vin avec 
un quart, même un tiers de vin blanc ferait encore un vin d'une couleur fort 
agréable. La grappe du Petit Noir ressemble beaucoup à celle du Pineau ». 

Le comte Odart s 'exprime ainsi sur ce cépage : 
« Le Degoultant est si répandu dans Je département de la 

Charente qu'en Poitou on le non1me Saintongeais; c'est un des cépages les 
plus fertiles que je connaisse, aussi l'appelle-t-on Folle noire. Ses grappes 
sont non1breuses, volumineuses et très allongées, bien garnies de grains 
noirs et assez gros, ronds et d'un goût peu agréable , ce qui lui a fait proba
ble1nent donner son pren1ier nom; je dois ajouter que je le crois incapable de 
donner du Yin de quelque qualité ». 

Les Charentes n'ont jan1ais eu la prétention de produire du Yin 
rouge de haute qualité. Ce qu'elles produisent, ce sont des vins de conson1-
mation courante , bons à boire l'année même de leur préparation, gagnant 
peu à vieillir. Les meilleurs cépages sont par suite ceux qui produisent le 
plus de ce Yin passable. Le Petit .\ 'oir est très fertile; il ne donne cependant 
pas de hauts renden1ents à cause des faibles d in1ensions de ses grappes , mais 
il produit régulière1nent. 

JI est en effet peu ou pas sensible à la coulure, et en somn1e 
assez résistant aux maladies cryptogamiques, sauf au Mildiou et à la pour
riture grise. Il est généralement conduit à la taille courte sur souche basse , et 
reçoit aussi très bien la taille longue. 

Son vin est de bonne qualité, moins dur que celui du Balzac et 
souvent plus coloré, car les raisins arrivent toujours à bonne maturité. 

C 'est un cépage qui devra encore occuper une bonne place dans 
les nouveaux vignobles. D'autant plus qu' il se développe très bien greflé, 
notamn1ent sur Riparia. 

Voilà les variétés de vignes blanches et rouges les plus cultivées 
dans les Deux-Charentes. Faut-il citer encore celles que l'on trouve deci dela 
dans les vignobles : 

Parmi les variétés à fruits blancs : 
Le Sauvignon, cet excellent raisin blanc de la Gironde qui produit 

les vins de Sauternes. 



rouges : 

• 

LE PA "fS DU COGNAC 1 15 

La Daune ou Se111illion, presque aussi célèbre que le précédent. 

Le Grand blanc qu'on retrouYe dans les îles; et purn1i les variétés 

Le Petit épicie1·. 
Le Quercy qu i n'est autre que le i\llalbecde la Gironde. 

Le 1\1arocai11 ou C."i11sa11t cultiYépourla table, en treille, contre les 

n1urs et les maisons. 
Le Pinot d'Aunis ou Clteni11 noir. 
Le Véron ou Piani breton, tous les deux spéciaux à l'Anjou. 

Le Castets nou,·eau Ycnu de la Gironde sans grandes qualités. 

Actuellement, les trois ,·ariétés rouges qui forment le fond de 

!'encépagement de la Gironde tendent à se répandre dans la région Charen

taise. Elles y produisent de très bon \'in ;seulen1ent elles rendent peu. 

Rien en ce 1noment ne justi fîe l' introduction dans la région 

charentaise Je cépages étrangers. Pour la production des eaux-de-Yie, aucune 

Yariétélne peut être substituée ù la Folle. Elle doit toujours forn1cr le fond du 

YÎgnoble. Comme cépages accessoires, les plus recommandables, pour les 

raisons que l'on sait maintenant, sont le Colombard. le Saint-En1ilion. le 

Jurançon, le Balzac blanc. 

Parn1i les rouges, le Balz'.lc noir Jans les bonnes terres exposées 

aux gelées a sa place marquc.!e. Le Saint-Rabier est égalen1cnt un cépage 

d 'abon<lunce à multiplier, le Petit noir sera placé de préférence Jans les groies 

calcaires et chlorosantes. 

Cep de vigne photographié à Lignières (Charente) 
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CUL TURE DE LA VIGNE 
DANS LES CH ARENT ES 
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La vigne est donc cultivée ici depuis longtemps, concurremment 
avec le blé, etc. Elle n'a pas toujours été prédominante sur les céréales, les 
prairies et les bois. Même au commencement de ce siècle, les viticulteurs 
se demandaient encore s'il était plus avantageux de « planter en vignes les 
terrains dans lesquels on pouvait sen1er du grain que de les convertir en 
terres labourables ». Cependant, dit Quenot « les circonstances politiques 
dans lesquelles la France s'est trouvée depuis trente ans, ont dû fournir 
clairen1ent la réponse à cette question. En ten1ps de paix, les graines valent 
peu d 'argent et la vigne en rapporte beaucoup parce que le con1merce de 
l'eau-de-vie est florissant. La culture de la vigne est n1oins dispendieuse que 
celle des terres labourables, elle produit chaque année du vin à peu près de 
même qualité; la quantité diffère, il est vrai, selon que la saison a été plus ou 
moins favorable, mais cette différence ne doit pas ètre comptée pour 
beaucoup, parce que le prix du vin augmente ou diminue, selon que la récolte 
a été plus ou moins abondante, en sorte que le n1èn1e journal de vigne, à moins 
d'accidents particuliers, donne presque toujours le même revenu en argent. 
La semence et la culture du grain sont très coùteuses, et les années de repos 
qu'il faut laisser à la terre surpassent de beaucoup dans un temps donné le 
non1bre de celles que reste une jeune vigne sans rien produire. Le vin se 
conserve plus facilement et bien plus longtemps que le blé, et par conséquent 
donne au propriétaire la facilité de profiter des évènements ou de les attendre 
pour vendre à bon prix. Voici au surplus les rapports que l'on établissait 
entre ces deux cultures avant nos guerres n1aritimes. 

« Je suppose, dit Munier dans son recueil d 'observations sur 
l 'Angoumois, que trente journaux de vigne donnent trente barriques de vin, 
la récolte serait alors médiocre et la barrique de vin vaudrait 24 fr., ce 
qui produit pour les trente barriques la son1n1e de 720 fr. sur laquelle, 
déduisant celle de 253 fr., savoir 180 fr. pour la culture de trente journaux à 
6 fr. par journal et 75 fr. pour les frais de vendange évalués à 2 fr. So par 
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barrique, il restera 475 fr. à quoi il faut ajouter 75 fr. pour le prix de sept 
1nilliers et demi de petites bottes de sarments qu'on appelle javelles dans le 
pays et qui sont la portion du propriétaire, ce qui forme en totalité la somme 
de 540 fr . que je regarderai con1n1e le produit net. 

Si l'on in1agine à ·présent que les n1êmes trente journaux sont 
en terres labourables, que pour rendre plus fa,·orable cette supposition on 

En Janvier. Dans le \'ignoble de M. A. Fran~ois, a Cognac (Charente) 

puisse les ensemencer en fron1ent chaque année et que leur production 
con11nune fùt de 6 boisseaux de grains par journal. la tota li té sera de 180 

boisseaux qui se réduisent au plus à rGo à partager entre le propriétaire et le 
métayer lorsque la sen1ence sera pré[e,·ée . La portion du propriétaire sera donc 
de 80 boisseaux seule111ent qui pourront être évalués Goo fr. à raison de 7 fr. 5o 
chacun, sur laquelle son1me de 600 fr. déduisant celle de r6o fr. pour la 

dépense de huit milliers de foin qui seront conson1111és par une paire de 
bœufs nécessaires à la culture des terres dont je YÎens de parler, il restera 

seulement 440 fr. de produits au lieu de 540 fr. que le n1ême terrain donnerait 
s 'il était cultivé en vignes. 

Cette différence est beaucoup plus que suffisante pour dédon1-
mager les dépenses occasionnées par la plantation d'une jeune vigne et par 
la pr i,·ation de la culture du terrain pendant cinq années après lesquelles 
seulen1ent elle est en plein rapport. 
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Cet incontestable avantage de la culture de la vigne apprécié 
par tous les propriétaires les engagèrent à la multiplier et bientôt le vigneron 
s'en1para d 'une grande partie des terres à fron1ent. Mais 111alheu reusen1ent la 
chance a tourné, le vin et surtout les eaux-de-vie dont le con1merce fut bientôt 
borné à l'intérieur de la France ont diminué de moitjé, et ce lui qui avait 
besoin d'argent était obligé de dégarnir son chai et de vend re à vil prix. Le 

D~foncement à la charrue, chez !IL Endrivet, a Puy-Gaudens près Cozes (Charente-Tnférieure) 

riche qui a pu attendre jusqu'à la paix, a vu ses capitaux se tripler et se 
quadrupler, et les eaux-de-vie qu' il n'eùt pas vendues 1 So fr. la barrique en 
1813 valent aujourd'hui {janvier 1818) jusqu'à 700 fr. 

Les vignerons ne fo rment pas dans ce départen1ent une classe 
particu liè re d'agriculteurs, le paysan charentais s'adonne à tous les genres de 
culture et voilà sans doute pourquoi aucun genre n 'y est perfectionné ». 

Actuellcn1ent, c'est encore la vigne gui donne les meilleurs 
renden1ents; et la preuve, c'est qu'elle a fini par occuper presque toute la 
surface du sol où il était possible de la cultiYer. Mais pour des raisons autres 
que celles qu'on pouvait indiquer au com1nencement du siècle, sa culture est 
devenue la plus dispendieuse de toutes, cel le du blé est beaucoup moins 
coùteuse. Mais la pren1 ière rapporte beaucoup plus que la seconde, et, chose 

• 
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qui ne doit pas surprendre, plus elle est coûteuse, plus elle est rémunératrice. 
Les frais de culture étaient jadis fort peu élevés; n1ais aussi quel renden1ent 
obtenait-on? 10 à 15 barriques par hectare, soit en argent 200 et 300 fr., et, 
par suite, un revenu net de 100 à 150 fr. 

Aujourd' hui, les frais de culture sont 5 ou 6 fois plus élevés; 
la production a plus que triplé, si bien que, par suite du haut prix du vin, un 
hectare de vignes donne un revenu 7 ou 8 fois plus élevé qu'autrefois. 

Et il faut bien que les vignerons soient persuadés que plus ils 
dépenseront en fumures, labours, soins de toutes sortes, plus leurs bénéfices 
seront considérables. La vigne a pendant longtemps été soun1ise à la culture 
extensive, qui a peut-être sa raison d'être dans certaines conditions qui 

Défoncement à la ,·apeur, en Charente 

n 'existent plus ici. Elle doit être ac/ueLLe111enl l'objet d' une culture très 
intensive, et avec d'autant plus de raison, qu 'en ce qui concerne les eaux-de
vie, quantité et qualité, loin de s'exclure, sont liées l' une à l'autre. 

r0 Préparation du terrain. - « On plante ordinairement la 
vigne dans une terre neuve, dans un terrain qui en a déjà produit. Dans le 
premier cas, on commence par faire labourer la terre soit par des bœufs si 
le terrain n'est pas trop pierreux, soit à bras si l'on ne peut pas y introduire 
la charrue. li y a des cultivateurs qui, croyant pouvoir se dispenser de cette 
opération prélin1inaire, font leur plantation avant d'avoir donné aucune 
espèce de culture à la terre, ils prétendent y suppléer par un labour profond 
qu'ils font le plus tôt qu 'ils peuvent». 

Ainsi, préparation très sommaire du sol, simple labour à la 
charrue ou à la n1ain donné avant ou après la plantation. Que cette prépa
ration puisse suffire, cela n'est pas contestable. La vigne est une plante si 
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rustique qu'elle vient n1ême dans les friches ou dans les haies. Seuletnent son 
développement et, par su ite, sa fructification s'en ressentent. Elle ne donne 
la première récolte qu'à la cinquième année, quelquefois à la sixième. C'est 
donc une attente de cinq ou six ans, forcément très onéreuse. 

Il faut faire produire la vigne le plus tôt possible; et elle peut 
produire pleine récolte à la troisième année de plantation . Mais pour cela, 
elle doi t être plantée avec plus de soin. Le sol doit être profondén1ent remué : 
om40, omso, 0"'60, de profondeur quand c'est possible, ameubli par de 
nombreux labours superficiels, nivelé au préalable, débarrassé des n1auvaises 
herbes et particulièren1ent du ch iendent qui en1pêc he la vigne de pousser; 
an1endé avec des terres calcaires ou des 1narnes quand il nlanque de chaLL'I:, 
a,·ec des terres argileuses quand il est siliceux et maigre ou compact. La 
vigne a en somme les n1ên1es exigences que toutes les plantes. Elle se 
développe d'autant n1ieux que ses racines se trouvent dans une terre p lus 
meuble, plus prop re à leur accroissement : d'où la nécessité des labours 
profonds, des défoncements, et de l'émiettement aussi c.:omplet que possible 
de ta terre Yégétale. 

« Lorsque le terrain a déjà porté de la vigne, que celle-ci est 
vieille et qu'on est détern1iné à l'arracher, on cherche à en tirer à moindres 
frais la plus grande production possible pendant les deux derniè res années; 
conséquemn1ent on ne lui donne aucun labour pendant ce temps, et l'on a 
soin de lu i laisser une longue taille, ce que l'on appelle ta ille à mort. La vigne 
ayant alors beaucoup plus de nœudset de bourgeons qu'à l'ordinaire produit 
plus de raisins . Mais ils sont grêles, petits, souvent avortés et parviennent 
rarement à une bonne maturité. On donne à ces sortes de vignes le non1 de 
gatines; on les fait détruire im1nédiate1nent après les vendanges, soit à la 
journée, so it à fo rfait. Cette dernière façon est la plus générale, l'arracheur 
a pour prix de son travail la n1oitié des ceps qu'il extirpe à la plus grande 
profondeur qu'il peut : nlais il laisse des rac ines. L'usage d'ordinaire est 
ensuite de laisser reposer la terre pendant deux ou trois ans, ou de la cultiv..:r 
pendant cinq ans. L'expérience prouve que le grain vient assez bien dans une 
te rre où la vigne a été détruite quand nlême elle n'aurait pas reçu d'engrais 
depuis longten1ps. La raison que donnent les cultivateurs est que la v igne 
n'épuise pas le sol, n1ais qu'elle ti re sa nourriture des entrailles de la terre, à 
une profondeu r b ien plus grande que celle qui est nécessaire à la végétation 
des blés. D'autres y sèment du sainfoin, cette méthode paraît n1ême la plus 
avantageuse . Le fumier que l'on emploie ordinairement pour faire réussir 
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cette plante fertilise la terre. Il n'est donc pas étonnant qu'une nouvelle plan
tation après trois ou quatre récoltes de sainfoin fasse les plus grands progrès. » 

Après un arrachis de bois on doit faire de même. La vigne, 
autant que possible, ne doit pas succéder immédiatement à une forêt. Le sol 

Transport de terre avant le défoncen1ent 

doit se « reposer » au préalable pendant deux: ou trois ans, ou bien être 
soumis à d'autres cultures. Voici pourquoi: 

Les viei lles vignes, tout cornn1e les arbres et les arbustes des 
forêts , sont fréquen1ment enYahies par des maladies souterraines, des 
pourridiés. Les racines qui restent dans le sol après l'arrachage et le défri
chen1ent, et qui sont attaquées par ces .(naladies, peuvent les comn1uniquer à 
la nouvelle vigne si celle-ci est établie '. trop tôt. Si au contraire, on attend 
quelques années, les racines malades: ont disparu lorsqu'on procède à la 

' 
plantation. ,.,/ 

Au fond, cette pres.erciption ne doit pas être suivie à la lettre. Les 
pourridiés sont plutôt rares; ils n'ont jan1ais d'ailleurs que peu d'importance; 
et quand on est pressé, on peut très bien planter vignes sur vignes et vignes 
sur bois, pourvu bien entendu que le terrain soit en bon état . 
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Les endroits « goutteux » ou trop hu1nides doivent être draînés; 
les drains peuvent être des fossés ouverts ou remplis de pierres, de fascines 
prises dans les bois ou dans les haies, ou des fagots de sarn1ents ou, plus 
simplen1ent, des tuyaux en poterie. Il est bon de bannir les fascines et les 
sarments qui, en pourrissant, favorisent le développen1ent des pourridiés. 

Funiure. - Les vignes n'ont jan1ais été fumées dans les 
Charentes, le peu de fumier produit étant réservé aux céréales, aux 
prairies, etc ... Les frais de premier établisse1nent sont par suite très réduits. 
Mais aussi quel retard dans la production de la vigne! Il faut au contraire 
fumer copieusement, soit avec des engrais chimiques, soit avec des engrais 
organiques. Ces derniers sont les meilleurs; ils se déco in posent lente1nent 
au fur et à mesure de l'accroissen1ent de la plante; ils tiennent la terre 

Paysans Charentais se rendant au tra,·a il 

soulevée et par conséquent fraîche. On peut donc en1ployer les fu1niers, les 
terreaux, les corn posts, la tourbe, les cornailles, les débris divers, et, à défa•it, 
des engrais chimiques . 

Les quantités à en1ployer varient avec la richesse du sol en 
élé1nents fertilisants; mais puisqu'il s'agit de faire produire le plus possible à 
la vigne, la quantité de matières fertilisantes à employer par hectare n'a pas 
de limite 111axùna, On peut donc n1ettre par hectare l'équi,·alent de 50,000, 

100,000, 200,000 kilos de fun1ier de ferme ou davantage encore : la \' igne et 
son propriétaire y trouveront toujours leur co1npte. 
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Choix des plants. - Les variétés de vignes, quand elles sont peu 
nombreuses, peuvent bien se distinguer les unes des autres pendant l'hiver ~t 
la couleur du bois. Il n'est donc pas nécessaire de marquer les ceps pendant 
la végétation, les vignerons sauront choisir après la chute des feuilles les 
variétés qu'ils doivent multiplier. Mais cette sélection n'est pas toujours bien 

Instantané pris à la foire aux plants de vigne, à Cognac (Charente) 

faite; les ouvriers chargés de ce travail sont quelquefois peu soigneux. Il en 
résulte que les mauvaises variétés sont multipliées avec les bonnes. C'est ce 
qui explique la persistance dans nos vignobles de quelques-uns des cépages 
sans valeur que nous avons cités plus haut. 

Sur un même pied de vigne, tous les sarments qu'il porte ne 
sont pas également aptes à former des souches fertiles. C 'est du moins l'avis 
des vignerons, et il semble bien qu'ils aient raison : on ne sait guère 
pourquoi; mais qu'in1porte ! 

On choisit donc les sarn1ents nés sur le bois de l'année 
précédente (les gourn1ands ne sont pas utilisés} : et on donne la préférence 
à ceux qui ont porté le plus de grappes; on élin1ine aussi les plus faibles 
comme les plus gros, ceux qui sont noués longs comme ceux qui sont noués 
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trop court, les sarments de grosseur moyenne à entre nœuJs moyens ayant 
porté 2 ou 3 grappes sont prélérés par tous les vignerons. J l laut aussi que leur 
bois soit bien mûr, inde1nne de maladies cryptogamiques et bien sains. Les 
sarn1ents frappés par la grêle sont défectueux. C'est que les plaies qu'ils 
portent sont autant de voies <le pénétration pour certains chan1pignons, qui 
ne deviennent dangereux pour la plante que lorsqu'ils ont trouvé une porte 
ouverte pour arriver dans ses tissus. Et pareillement les sarments atteints 
<lu barbotlage ou a11/hrac11ose doi,·ent être rejetés. Certaines maladies ont 
leur siège dans les tissus et même à l'intérieur du sarment. Telles les 
maladies bactériennes dont l'existence n'est révélée par aucun caractère 
bien visible à l'extérieur. Un exan1en microscopique pourra renseigner 
toujours Jans les cas douteux. Mais, en général, les lésions presque in,·isibles 
des sarments correspondent toujours à des altérations considérables et bien 
apparentes <lu tronc et des bras. Enfin on a soin de prélc,•er les sarinents 
destines à la n1ultiplication sur des souches âgées plutôt que sur des jeunes 
'rgncs. 

• A n1esure que l'on choisit le plant ce qui se fait ordinairement 
lors Je la taille, on le pique en terre par le gros bout, jusqu 'à cc qu'il y en ait 
suffisamment pour forn1er une botte Je 12 à 15 pouces Je Jian1ètre. On 
conçoit qu ïl n 'est autre chose qu'un brin de sarment de l'année auquel on laisse 
environ 2 pieds o"'66J Je lo ngueur. 

Lorsque le Yigneron qui trie les plants a formé le no1nbre de 
bottes qu 'il s'est proposé, il les met dans l'eau des 1nares jusqu'à la n1oitié de 
leur hauteur; d'autres les enterrent par le bout et ne recouvrent que l'extré
mité du bas, mais tout cela n'est bon que pour le mo1nent, et si on les aban
donne jusqu'au temps de la plantation, ils se gàtent presque toujours. La 
meilleure méthode est, aussitôt que le plant a été choisi, de faire dans un 
terrain sec des fosses de la profondeur d 'en,·iron un pied et de telle largeur 
et longueur que l'on Yeut; on le couche et on le range de l'épaisseur d'enYiron 
quatre doigts, après quoi l'on répand dessus toute la terre que l'on a tirée de 
la fosse. JI se conserve au mieux dans cette position, et lorsqu'il est 1nis en 
terre à demeure, il réussit toujours très bien. Si les branches sont étendues 
sans qu'elles soient les unes sur les autres et qu'on les laisse dans cet état 
jusqu'au n1ois de 1nai suivant, on trouvera qu'il est sorti de chaque nœud et 
du gros bout plusieurs racines. Quelques cultiYateurs attendent que le plant 
soit parvenu à cet état de végétation pour le mettre en place et ils disent que 
s'il est bien cultivé, il est rare qu'il ne réussisse pas. » 
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J'ai tenu à citer en entier ces passages extraits de Munier. lis 
ind iquent très bien comment on prépare les boutures avant de les mettre 
définitiven1ent en place . La conservation des sarments dans l'eau réussit bien 
quand leur séjour n'est pas trop prolongé; elle est toujours défectueuse quand 
ils sont seule1nent recouYerts de terre à leur base. Car la partie placée à l'air 
libre se dessèche sous l'action des vents et, comme elle est poreuse, elle 
entraîne en se desséchant la dessication de la partie abritée par de la terre. 

II est bien préférable de mettre les boutures dans une fosse, 
couchées et entièrement couvertes de terre. Maintenues ainsi, près de la 
surface, à l'abri des fortes gelées et de la sécheresse, elles se conservent très 
bien, et , en outre, elles développent de non1breuses racines, non seule1nent à 
leur base, au talon, n1ais aussi sur presque tous les nœuds. Si bien que lors
qu'on met ces plants définitiYen1ent à de1neure, ils ont déjà presque des 
racines. La réussite des plantations ainsi faites est toujours certaine, pour\"u 
qu'on prenne les précautions qui seront indiquées plus loin . 

On dispose les broches en all ées parallèles, plus ou n1oins près, 
suiYant la bonté ou la n1édiocrité du terrain, ce qui s·exécute en général de 
deux façons; la pren1ière consiste à planter dans tous les rangs, et la deuxièn1e 
à rangs perdus . Si l'on su it la pre111ière n1éthode, c'est-à-dire s i le pren1ier 
rang n'est éloigné du second que de deux pieds quatre pouces, alors on 
distribue les broches sur la n1ême ligne à cinq ou six pieds de distance les 
unes des autres. Si, au contrai re, on plante à rangs perdus, c'est-à-dire qu'il 
y en ai t un de vide entre deux (ce qui les éloigne d'environ quatre pieds huit 
pouces), alors on espace les broches du n1ên1e rang à trois pieds de distance 
seule1nent. On a encore l'attention de p lacer celle du deuxièn1e rang de 
manière qu'elles répondent au 1nil ieu de l'intervalle qu'on a laissé entre les 
broches du pren1ier. O n remarque aisén1ent qu'en suiYant l'une ou l'autre 
méthode on e1nploie à peu près le n1ên1e no1nbre_ de sarments dans le n1ê1ne 
terrain; car, si dans la première façon on a le double de rangs, dans la 
deuxièn1e on a le double de broches dans le 111ên1e rang ce qui reYient au inême, 
pour la totalité de la plantation. On observe qu'il en faut enYiron trois n1ille 
pour planter un journal de terrain en suiYant l'une ou l'autre de ces deux 
méthodes. 
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Si le terrain est de petite qualité, on n1et les broches du même 
rang à cinq ou six pieds de distance les unes des autres; quelques vignerons 
prétendent que l'excédent de ce terrain to111be alors en pure perte. 

Les petits propriétaires, pour se ménager différentes récoltes, 
font plusieurs planches de vigne dans la même pièce de terre. Ils donnent à 
ces planches depuis six jusqu'à quinze pieds de largeur, ils laissent ~ntre 
elles un vide parallèle de neuf, dix ou douze pieds, qu'ils labourent pour y 
recueillir des légumes ou du blé. Il y en a même quelques-uns qui ne plantent 
que deux rangs de vignes dans la mên1e planche, et qui font labourer un 

Plantation de la vigne en Charente 

inter\·alle d'environ neuf pieds entre chacune. Cela s'appelle, dans quelques 
cantons, planter à sangle. Les rangs alors et les ceps de vigne sont éloignés les 
uns des autres de deux pieds six pouces ou de trois pieds en tous sens». 

En son1111e on plante en plein ou en allée. Les plantations en 
plein peuvent être disposées en carré ou en losange: ces deux dispositions 
peuvent être également bonnes pour la production et le développement de la 
vigne. Le carré n1e paraît cependant préférable au losange : les travaux de 
culture y seront plus faciles et, par conséquent, 1noins onéreux. Que dans la 
for1ne losange les ceps soient plus rapprochés de la ligne qu'entre les rangs, 
ou inversen1ent, cela importe peu. Le vignoble est aussi productif et aussi 
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vigoureux dans les deux cas. Mais plus les rangs sont espacés, plus les 
travaux de culture sont faciles. 

Les Yignes plantées en allées peuvent con1prendre le mên1e 
nombre de ceps par hectare que les vignes pleines : leur production peut 
donc être aussi élevée. Mais il faut pour cela que les allées de vignes ne soient 
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Taille de la vigne en Charente 

pas con1posées de plus de deux rangs. Si elles en ont trois, le rang du n1ilieu 
est affaibli par ses Jeux voisins. Il en est de n1ên1e des allées de vignes 
co1nprenant quatre, cinq, six, sept rangs, où seuls les rangs en bordure se 
développent vigoureusement; les autres restent grêles. 

La disposition en allées de deux rangs a des aYantages et des 
inconvénients. Les aYantages, c'est que les transports de toutes sortes y sont 
faciles : une partie des labours peut toujours être faite avec des instruments 
attelés. Les cultures intercalaires sont aussi la source de quelques profits. 
Tant qu'on fait de la culture extensive, la culture en allées reste bonne et 
recornn1andable. Toutefois les plantes intercalaires peuvent nuire un peu au 
développen1ent de la vigne, à 1noins qu'elles n'exigent aussi des binages ou des 
sarclages; et au printemps quelques-unes d'entre elles fayorisent les gelées 
blanches. Somme toute, surtout en ce moment oü l'on doit de1nander le 
plus possible à la vigne, celle-ci doit être cultivée seule. La disposition en allées 
n'est donc bonne qu'autant qu'elle ne comporte pas l'adjonction d'autres 
cultures. 

Ce qui vient d'être dit des plantes associées à la vigne s'applique 
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aussi aux arbres. Les pêchers, les noyers, les cerisiers seront exclus des 
vignobles. La vigne, on le sait, n'aime que l'ombre du vigneron. L'on1bre n'est 
pas en cause; ce n'est pas elle qui empêche la vigne de pousser : ce sont les 
racines des arbres. Elles dessèchent le sol, sans l'appauvrir, au contraire; mais 
elles nuisent à la 1nanière de la sécheresse. Ce n'est que dans les sols humides 
ou très frais que les arbres ne portent aucun préjudice à la vigne, et qu'ils 
peuvent lui être associés; ils doivent être bannis de tous les sols secs ou peu 
profonds. 

Tracé de la plantation. - Les diverses méthodes en usage sont 
excellentes. On peut se servir du cordeau, d'un fil defer fortement tendu, etc ... 
On trace sur le sol les deux principales directions des lignes de ceps; les points 
où elles se coupent n1arquent l'e1nplacement des ceps. 

Le moyen le plus rapide consiste à faire usage d'un rayonneur 
tiré par un hon11ne et nluni de trois dents, distantes les unes des autres de 
l'écartement des lignes de ceps. Une dent passe dans la raie déjà tracée; les 
deux autres tracent deux nouvelles raies parallèles à la première. On rayonne 
ainsi le chan1p dans les deux directions des lignes de ceps; à chaque point 
d 'intersection on 1net un piquet: c'est l'emplacen1ent d'un cep. 

Quand les vignes sont plantées en carré ou en rectangle, 
l'écartement des dents du rayonneur est le même que celui des ceps. Dans la 
disposition en losange ou en quinconce il n'en est plus de 1nême; il faut alors, 
par des tâtonnements, trouver l'écarten1ent des dents. On peut le calculer 
a\·ec beaucoup de précision. 

Si l'on désigne par A l'intervalle qui sépare deux ceps; par X 
l'écartetnent des dents du rayonneur qui est aussi l'écartement des lignes de 
ceps; par"• l'angle aigu que font les deux directions principales des lignes de 
ceps, la formule suivante 

(1) X= A sinus ... 

donne l'intervalle qui doit séparer les dents du rayonneur. 

Dans la disposition en quinconce, l'angle" est de 60°. 

Son sinus=+ v3- . 
Et la formule (1) devient : 

(2) X = ; VJ-

Espacenienl des ceps. - On plante serré dans les bonnes terres 
et plus espacé dans les terres de médiocre qualité. Du moins fait-on ainsi en 

,, 
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Charente. Est-ce à tort ou à raison? Question difficile à résoudre, et qui peut
ètre ne peut recevoir de solution générale. Essayons néann1oins de la discuter. 

D'abord la production d'un hectare de vigne est presque exclu
siYement subordonnée au nombre de bourgeons à fruits réservés à la taille. 
Ce nombre peut évidemment être le même pour les vignes espacées et pour 
les vignes serrées, d'où il suit que le rendement doit être sensiblement le 
même dans les deux cas. Et ainsi en est-il. 50.000 ou 60.oooceps ne produisent 
pas plus que 100 ou 200 qui occupenteffectiven1ent la même étendue de terrain. 
Seulement, les vignes plantées serrées atteignent rapiden1ent en trois, quatre, 
cinq ans leur développement définitif; les ceps très espacés, l'atteignent 
beaucoup plus tard après dix, quinze, vingt ans, et il en résulte deux choses : 

1° Que les premières donnent presque imn1édiaten1ent une 
pleine récolte tandis que les secondes n'arrivent à pleine production que 
beaucoup plus tard. 

2 ° Comme toutes les souches tendent à s'affaiblir et s 'affaiblis
sent en fait dès qu 'elles ont atteint le développen1ent aérien que comporte 
l'espace utile qu'elles occupent , les vignes serrées vieillt"ssent plus vite et 
peuvent n1ên1e déjà être vieilles quand les vignes très espacées sont encore en 
voie d'accroisse1nent, elles doivent par suite donner plus tôt du vin plus 
alcoolique, plus bouqueté, enfin de meilleure qualité, et il en est ainsi. 

Les plantations serrées donnent donc à la fois et quantité et 
qualité. 

Plus le terrain est riche, profond et frais , plus la vigne prend de 
développement et par conséquent plus elle arrive tard à l' âge adulte, ou si 
l'on préfère à pleine production. Et plus le terrain est n1aigre, superficiel 
et sec, plus la plante arrive tôt à râge adulte, parce qu'elle occupe plus tôt le 
terrain utile. Et il en résulte que pour obtenir un même développement de 
souche et une même qualité de produits, la vigne doit être plantée plus espacée 
dans un sol médiocre que dans un sol de bonne qualité. 

Il me paraît donc que la manière de procéder dans les Charentes 
est très rationnelle, et si d'ailleurs on voit quelquefois l'inverse, c'est pour 

des raisons culturales et éconon1iques qui ne peuvent être invoquées ici. 
Plantation. - « La façon la plus générale de planter la vigne est 

de faire avec une barre de fer un trou d 'environ 40 centin1ètres de profondeur. 
On nomme barrayeurs ceux qui sont chargés de cette besogne: ils ont chacun 
une mesure qu'ils appliquent d'un trou à l'autre pour qu'ils se trouvent tous 
à la distance prescrite par le maître. 
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Les barrayeurs sont sui\'iS par un homme qui tient une gerbe de 
plants; cc dernier en n1et un dans chaque trou le gros bout en bas, après l'avoir 
retaillé et rafraîchi. Le plant se nomme broche; à rnesure que chaque broche 
est placée vient un ouvrier avec un panier de terreau dont il re1nplit le trou, 
après quoi un autre ho1nme muni d'un piquet en forn1e de plantoir de 
jardinier enfonce le terreau tout autour de la broche qu'il assujettit de façon 
qu'on ne puisse la tirer sans effort. Cette opération s'appelle pauficlzer; elle 

• 

Vignoble de J\lme Gabriel J\1artcll, à Cressé, prês Jarnac (Charente) 

est Je très grande conséquence; une bonne partie des broches ne réussissent 
pas lorsqu 'clles n'ont pas été paufichécs cornme il faut. li paraît résulter de 
cette négligence ou que la terre ne touche pas irnmédiatemcnt la broche dans 
toute la profondeur du trou, ou que l'extrémité de la broche ne porte pas sur 
la terre; car il est indispensable pour le succès de la plantation, qu'il ne reste 

, 
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aucun vide. Le pauficheur doit aussi prendre garde de ne pas en rompre les 
boutons. 

Quelques personnes, surtout lorsque la plantation se fait par un 
temps chaud, font con.Juire de l'eau dans des cuves sur des charrettes et en 
font répandre dans chaque trou, ce qui affaisse le terreau et le rapproche 
encore plus également de la broche; dans ce cas il n'est pas nécessaire de 
pauficher. Comme le tasse1nent après le paufichage occasionne un vide au 
haut du trou, on le remplit avec la terre du champ >>. 

La plantation des boutures à la barre est aussi bonne que la 
plantation en trou de 3o centimètres de côté; elle est même préférable dans 
les sols argileux et hun1ides. Ici, en effet, ce qu'il y a à redouter, c'est la 
stagnation de l'eau au pied du jeune plant, et un trou fait à la bêche retient 
toujours plus d'eau qu'un simple trou de pal. Mais il n'en est pas de même 
quand il s'agit de la mise en place de plants racinés: la« barre » nécessite 
l'ablation préalable des racines et ran1ène le plant en quelque sorte à l'état de 
bouture. Les racines doivent toujours être mises en place dans des trous 
creusés à la bêche ou au pic, on voit pourquoi. 

Les boutures font saillie quelquefois de 3o à 40 centitnètres au
dessus du sol, trois ou quatre de leurs bourgeons restent aussi à l'air libre 
jusqu'en nlai ou juin. On les raccourcit à ce mon1ent à deux yeux. 

Rien n'est plus défectueux que cette nléthode; c 'est_elle qui 
diminue la reprise dans une proportion considérable. C'est qu'en effet la 
partie laissée hors du sol est, con1me je l'ai déjà dit, une sorte de 111èclze qui 
évapore, sous l'action du vent et du soleil, d'abord l'eau qu'elle contient et 
ensuite celle qu'elle en1prunte à la partie souterraine. La bouture ainsi plantée 
ne peut que se dessécher et, au nloins dans les sols secs, la reprise est 
fréquemment défectueuse. Cependant rien n'est plus simple que d'éviter la 
dessication de la bouture, il suffit de recouvrir la partie aérienne (qui doit être 
réduite à deux yeux) d'une butte de terre telle que l'œil supérieur affleure à la 
surface; en somme les boutures doivent être plantées co1nme les greffes, et 
leur reprise peut alors atteindre la proportion de 100 pour 100. 

Le terreau qui entoure les boutures favorise le premier déYelop
pen1ent des racines et du plant; nlais c'est une fumure bien insuffisante. Et 
cependant on n'apporte pas à la vigne d'autre n1atière fertilisante. On laisse 
aux alouettes le soin de la fumer; le vigneron réserve le fumier pour les 
céréales et les fourrages. C'est un tort. Si la terre n'a pas été fertilisée au 
moment du défoncement, il est indispensable, pour obtenir de belles vignes, 
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de! fumer en plantant ou un peu après la plantation, et plus le terrain sera 
enrichi en n1atières fertilisantes, plus la Yigne sera \'igoureuse et productiYe. 

Les divers cépages utilisés sont plantés en n1élange ou par 
groupes distincts. Comme ils ne n1ûrissent pas tous en n1èn1e ten1ps et qu'ils 
ne doivent pas ètre traités de la même manière contre les maladies crypto
gamiques, il est préférable de les planter séparément: c'est de toute façon 
plus simple et moins onéreux. 

Vignoble de 1\lme Jules Robin. à Lafont, près t'>lérignac (Charente) 

Taille. - Les vignes sont conduites sur souche basse, en éventail 
ou en gobelet à trois, quatre, cinq, six, sept bras, suivant l'espacement des 
ceps et la fertilité du sol. D'ordinaire, la souche n 'est taillée qu'à la quatrième 
année, jusque-là elle se développe librement comme un buisson. 

Tous ses sarments sont alors rabattus très court près de la tige. 
Le cep est donc taillé en tête de saule. Mais des moignons conservés partent, 
au printemps, de nombreux rameaux, parmi lesquels on choisira à la taille 
suivante ceux qui devront former les bras. 
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Cette manière de taire n'est pas très défectueuse; elle retarde 
seulement la mise à fruit du cep sans nuire en aucune façon à la vigueur de la 
plante. 

La forme éventail adoptée pour les vignes cultivées en allées 
facilite l'exécution des labours et des charrois; pour la fructification, elle est 
tout aussi bonne que le gobelet. Le gobelet peut être plus ou moins éYasé. 

Dans la partie centrale, les bras sont dirigés obliquement 
sous un angle de 45° environ; ils sont plus ou moins longs; ils atteignent 
quelquefois om,40 à o"',60 ou om,80 de longueur. Quand ils sont trop longs et 
grêles, on les rabat sur un courson conservé l'année précédente .En général, on 
évite l'allongement des bras et, dans quelques localités, surtout dans les ré
gions sèches, ils sont très courts. C 'est que plus ils sont longs, plus la plante 
est exposée à la sécheresse, et 1noins les raisins grossissent ou mûrissent dans 
bonnes conditions. Ce n'est que dans les sols hun1ides que l'allongement des 
bras est justifié par la nécessité d'é\'iter les gelées de printemps ou d'assurer 
la fructification. 

La tige est toujours très courte, 15 à 20 cent. Sur les bords de 
!'Océan, elle est négative, la souche est enterrée dans le sol, et les bras, au 
lieu de se diriger oblique1nent vers le haut, s'étendent horizontalement, au 
niveau ou un peu au-dessus du niveau du sol. Néanmoins ces bras ne sont 
pas en contact avec la terre, chaque cep occupe une cu,·ette dont les bords le 
garantissent et garantissent ses jeunes pousses contre l'action des vents salés , 
qui causent parfois, dans cette région, de sérieux ra\'ages . Chaque bras est 
ter1ninè par une branche à fruit, courson, pouce de deux ou trois yeux. On 
utilise donc les yeux les plus bas et les 1noins bien placés pour la fructification. 
Mais cela n'a pas d'in1portance, car la Folle et presque tous les cépages de la 
région produisent suffisam1nent taillés ainsi. 

Quand on veut << charger » davantage la souche, on laisse, en 
plus des coursons, des longs bois qui sont appelés « tire à boire » dans le 
pays. Cette appellation indique bien leur objet; ils sont supprin1és l'année 
suivante. 

Dans les îles de Ré et d'Oleron, chaque souche porte constan1-
ment une longue branche à fruit, qui est fixée en terre par son extrémité, 
elle est remplacée chaq Lte année. 

Ce système de taille est parfaitement justifié par les conditions 
économiques et culturales du pays. Il pern1et, d'ailleurs, d'obtenir des 
rendements très élevés co1nme avec la taille longue. En effet la pro-
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duction d'un hectare de vignes est presque entièrement subordonnée au 
nombre de bourgeons à fruits conservés à la taille. Ce nombre, qui varie avec 
la puissance des ceps et conséquemment avec la fertilité du terrain est de 60.000 

à 9 0 .000 bourgeons par hectare, contenant chacun en moyenne une grappe et 
demie, dont le développen1ent ultérieur est subordonné seulement aux condi
tions météorologiques. Il est clair que ce nombre de bourgeons et de grappes 
peut être obtenu avec n'importe quel système de taille; et par suite la taille 
courte peut donner les mêmes rendements que la taille longue. Mais je 
reviendrai sur cette question un peu plus loin. 

Epoque de la taille.- « Le propriétaire qui a beaucoup de vignes 
a soin de les faire tailler lorsque les plus fortes gelées sont passées. 

» Le vigneron profite alors de tous les beaux jours qu'il peut 
trouver, jusqu'à ce que ses vignes soient taillées et bêchées. Quelquefois il a 
le temps de finir son ouvrage sans trop se presser, et il est n1ieux fait; 
d 'autres fois la saison est si mauvaise qu 'il est obligé de le retarder malgré 
lui; alors ce retard tourne nécessairement au préjudice de la culture. 

>> D'autres propriétaires moins chargés de vignes ne se soucient 
pas de faire tailler de bonne heure, ils craignent les froids vifs que l'on peut 
encore essuyer dans les 1nois de février et de mars, ils pensent qu'un froid 
violent pourrait fendre la nou\·elle coupe du bois en cvngelant ses parties 
aqueuses; d'autresenfin retardent autant qu'ils peuvent le moment de la taille, 
par la raison qu'une vigne nouvellement taillée étant plus tôt en action que 
celle qui ne l'a pas été peut être surprise par les gelées qui emportent souvent 
les fruits de la terre pendant les mois d'avril et de mai. Ces cultivateurs 
voudraient pouvoir retarder la pousse de leurs vignes jusqu'à ce que toutes 
les petites gelées qui font tort au bouton ne fussent. plus à craindre. L'exécution 
de ce projet serait bien avantageuse mais n1alheureuse1nent la nature ne se 
joue que trop souvent de nos précautions. Con1ment rassurer ces cultivateurs 
dans leurs craintes? Il faut recourir pour cela à la théorie et à l'expérience. 

n En taillant de bonne heure, on a au moins la facilité-de le faire à 
son aise; au lieu qu'en attendant au printemps les ouvrages se présentent 
tous ensemble, ce qui surcharge le travail et le fait hâter souvent au préjudice 
de la vigne. Il est aussi d'expérience qu'une vigne taillée plus tôt qu'une autre 
donnera de plus beaux raisins. 

» On appelle pouce, la partie du sarn1ent qui reste au cep pour 
produire du raisin après que la vigne a été taillée; on ne laisse ordinairen1ent 
qu'un pouce à chaque mar ou brancare. Il a plus ou moins de longueur 
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selon la quantité de nœuds ou de longueurs destinés à la production de l'année 
suivante. On ne voit pas. que les gelées fassent fendre l'extrémité du pouce 
lorsque le bois a bien n1ùri, l'expérience prouve même le contraire dans les 
provinces où l'on taille pendant l'hiver et où les froids sont plus rigoureux 
qu'ici. 

« Ceux qui ont dessein de retarder la végétation des vignes ne con1-
mencent à tailler que lorsque les bourgeons commencent à s'épanouir. La sève 
se porte d'abord à l'extrémité des longues branches, au lieu que si la vigne a 

Jeunes vignes relevées pour faciliter les labours d 'hiver 

été taillée de bonne heure, elle dirigera tout son travail sur les nœuds qu'on 
aura laissés au pouce pour la production du raisin; d'où il suit que si l'on ne 
taille une vigne qu'aprèsque les derniers bourgeons seront gonflés, et avant que 
les premiers aient sensiblement végété, elle paraîtra n'avoir fait aucun mou
ven1ent, tandis que celles du même canton qui auraient été taillées avant ou 
après l'hiver seraient déjà très avancées. J 'ayoue que s'il survenait une gelée 
dans cette circonstance, la première serait épargnée tandis que les autres 
pourraient être totalement perdues . On évalue à peu près à douze ou quinze 
jours I.e terme du retard que l'on pense apporter à la végétation des vignes en 
en amusant la sève de cette façon, mais on conviendra en n1ê1ne te1nps qu'il 
faut en avoir peu, ou beaucoup de vignerons à sa disposition pour profiter de 
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cet avantage si c'en est un; en effet, il est des cas où cette conduite serait très 
préjudiciable. Une vieille vigne, par exemple, ou tout autre qui ne serait pas 
vigoureuse, soit par rapport à la qualité du sol, soit par rapport à d'autres 
circonstances, a besoin de toute sa sève pour projuire; il faut donc la ménager 

, 

Vignoble de t.-1. A . Vivier, aux Allards, canton de Segonzlc {Charente) 

et la faire refluer en entier dans les nœuds qui doivent donner du raisin, d'où 
je conclus qu'il faut absolun1ent tailler cette vigne avant qu'elle comn1ence à 

• • \'egeter. 
»U n bon Yig neron peut tailler aisén1ent unjournalde Yignes dans 

deux jours de temps, il en fait nloins lorsqu'elle est n1oins garnie, mais pour 
faire ce travail à la journée, la présence du maître est absolument nécessaire. 
Si l'on suppose une ,·igne d'un prix moyen et suffisamment garnie, le journal 
produira 4 à 500 de javelles. On appelle Ja11elle une petite botte de sarment 
provenant de la taille de la vigne. Les jaYelles sont très commodes pour le chauf
fage , on les \·end neuf à dix livres le nlillier, suivant qu'elles sont plus ou moins 
belles. Les femmes les con1posent lorsque la vigne est taillée, elles en forment 
environ trois cents dans leur journée et l'on évalue à trois sous la ~açon du 
cent ». (Munier.) 

18 
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Les coursons ou pouces sont coupés en un point quelconque de 
l'entre-nœud qui surmonte im médiatement l'œil supérieur. Ailleurs, la coupe 
est pratiquée sur le nœud placé au-dessus de cet œil. Ces deux n1anières de 
sectionner les sarments sont bonnes, n1ais elles ne le sont pas sin1ultanément. 
La première convient pour la taille tardiYe, la seconde pour la taille hâtive et 

. 
vo1c1 pourquoi. 

Vi~noble de /vl . Benon, il Cher"es. près Cognac: (Charente) 

Au niYeau de chaque nœud, con1me il est facile à tout le monde 

de s'en rendre con1pte, on trouve un diaplzrag1ne forn1é de bois durquiferme 
le canal médulaire. En outre, les vaisseaux y sont beaucoup plus petits que 
dans le mérithalle. Il s'ensuit que l'eau de pluie ne peut pas pénétrer facilement 
dans le courson, quand celui-ci est sectionné au niYeau d'un nœud ; elle y 

pénètre aYec la plus grande tacilité, au contraire, quand la coupe est pratiquée 
sur le mérithalle. Or, les bourgeons des sarments gèlent d 'autant 1nieux qu'ils 
sont plus gorgés d'eau; on voit pourquoi les coupes dans le nœud justifiées 
par la taille hâtive n'ont plus de raison d'être par la taille tardive. 

La taille très tardive entraîne toujours une perte de sève qui 
peut être très grande. li n'en résulte pas un affaiblissen1ent appréciable de la 

• 



LE PAYS DU COGNAC 139 

souche. Il en est ainsi tant que les bourgeons ne sont pas très développés. 
Co1nme la taille tardive retarde le développement des bourgeons à fruit, elle 
doit être conseillée pour toutes les localités où les gelées de printemps sont à 
craindre. Seulement il est bon de ne pas attendre que les bourgeons les plus 
élevés aient atteint plus de 2 à 3 centimètres de longueur. Tant qu'ils n 'ont 
pas dépassé cette dimension, ils se développent en eftet aux seuls dépens des 
nlatières de réserve placées dans les nœuds qui les portent, et que ces nlatières 
soient absorbées par eux ou supprimées par la taille, cela revient sensi
blement au même pour la plante. Plus longs, ils vivent aux dépens de toute la 
souche, et c'est alors que leur maintien peut être nuisible. La taille peut 
d 'ailleurs être exécutée en deux fois. 

Vignoble de M. Célestin Roy, à Bassac, canton de Jarnac (Charente) 

Fun1u1·e. - Les vignobles charentais sont peu fumés. Les vignes 

pleines ne reçoivent jan1ais ni engrais ni fumier; les vigne.> en allées béné
ficient des fumures données aux cultures intercalaires et c'est tout. 

Ce n'est pas assez pour que la vigne se maintienne fl orissante 
tout en donnant de hauts rendements. Et actuellement, il in1porte de rendre 
au sol même plus que la Yigne lui enlève chaque année. 

1 
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La vigne est plutôt maintenant une plante artificielle qui croît 
ou fructifie selon la volonté du vigneron. De plus en plus, le sol doit être 
considéré comme un milieu inerte, un support pour les racines de la plante. 
Les éléments fertilisants, azote, acide phosphorique, potasse, chaux, etc ., 
jouent seuls un rôle utile avec l'eau, et si on donne à un cep quelconque, et 
d'une manière convenable, l'eau et les substances nécessaires, il peut prendre, 

Retour des vendanges, en Charente 

n1èn1e dans un espace très restreint, le plus grand déYeloppen1ent; l'eau et 
les matières nutritives règlent donc la végétation et la fructification de la vigne 
con1me de toutes les plantes du reste; en conséquence le développen1ent aérien 
de la vigne n'a pas de limites, non plus que la production. On voit donc 
que le rendement d'un hectare de vigne est fonction de l'eau d'abord et 
des quantités d'azote, de phosphore de potasse, de chaux, etc., mises à la 
disposition des racines; c'est-à-dire de la fun1ure. 

Dans les conditions actuelles de la culture et de la conduite de la 
vigne, il n'y a pas intérêt à exagérer les fu1nures; leur action est en eftet 
subordonnée à l'exécution de quelques pratiques culturales qui ne sont pas 
toujours possibles. Au ssi bien doit-on se borner pour le moment, sauf pour les 
terres très n1aigres,à restituer au sol un peu plus qu'une récolte ne lui enlève 
annuellement. 



LE PAYS DU COGNAC 

Les quantités de matières fertilisantes absorbées 
sont sensiblement les suivantes par hectare et par an. 

par la vigne 

A1ote So kilog 
Potasse So » 

Acide phosphorique 15 )) 

Chaux ' 70 a 100 l) 

Plus des petites quantités de fer qui sont fournies : 

1° par 10,000 kilog de fun1ier de fern1e. 
350 » de nitrate de soude. 
1 oo » de sulfate de potasse. 
100 » de supe1·phosphaLe de chaux 

2° Ou bien pour les sols siliceux : 

250 kilog de sulfate d'a111nzoniaque. 
1 oo " de su(/ate de potasse. 
100 n de superphosphate de chaux. 

D'ordinaire. on triple ou on quadruple la dose de superphosphate 
et simple1nent parce que cette matière fertilisante est à bon marché. Dans les 
sols ~ilico-argileux. il est bon de remplacer les superphosphates par des . 
scories. 

Ces doses peuYent être augmentées et portées au double, au 
tri pic .. ., on se basera pour leur cn1ploi sur la nature physico-chimique du 
terrain; je n'ai pas à insister davantage sur cette question. 

Les engrais, qu'ils contiennent ou non des nitrates, doivent être 
employés avant l'hiYer pour que les eaux les dissolvent et les entrainent dans 
les parties profondes où Yivent les racines. Ils peuvent être enfouis sur toute 
la surface ou au pied de chaque cep, ou encore entre les rangs. Le premier 
mode d'épandage met l'engrais à la disposition de toutes les racines su perfi
cielles; mais les mauYaises herbes en bénéficient encore plus que la vigne. 
Les Jeux autres systèmes sont très bons et doivent être adoptés de préférence. 

Labours . - Les soins de culture que le vignoble reçoit sont 
donc très somn1aires, ils sont même insuffisants non pas pour obtenir de bon 
vin, mais pour en obtenir beaucoup. Les labours sont tout aussi indispensa
bles que les fumures et les vignes les mieux cultivées sont toujours les plus 
belles et les plus prospères. L'ameublissement fréquent du sol entraine la 
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d!sparition des 1nauvaises herbes, qui presque toujours sont nuisibles à la 
vigne; elles en entravent le développement, non pas tant en la privant de 
matières nutritives qu'en desséchant le sol. Et l'eau est le facteur le plus 

important de la végétation. Plus le sol est frais, plus la vigne est Yigoureuse. 
Une terre meuble se maintient longtemps fraîche et c'est pourquoi les labours 

Vignoble de 1-L Godot. à La Gite, près Cognac Charente) 

sont indispensables et doivent être répétés fréque1nn1ent. li ne faut pas croire 
que trois façons soient suffisantes, elles ne peuvent l'être que dans les sols 
humides. Ailleurs elles doivent être plus nombreuses. Leur non1bre ne peut 
être fixé mais six, sept, huit labours sont nécessaires si l'on tient à avoir de 
belles vignes. Le premier est toujours un déchaussage, le dernier est un 
chaussage. Tous les deux sont exécutés profondén1ent, 12 à r 5 centin1ètres 
environ, à cette profondeur ils ne nuisent pas à la vigne, bien q u ïls entraînent 
la disparition d'un certain non1bre de radicelles. C'est que ces radicelles sont 
alors à l'état de vie latente, et n'absorbent plus. Au printe1n ps la végétation est 
alimentée par de nouvelles radicelles qui naissent de l'extrén1ité ou sur les 
côtés de celles de l'année précédente. Il s'en suit que leur origine n'a pas 



LE PAYS DU COGNAC 

dïn1portance, les radicelles latérales nées près d'une section sont tout aussi 
actives que celles qui sont le prolongement d'une racine intacte. 

En été, il n 'en est pas de même. La suppression des radicelles 
superficielles en pleine activité a toujours pour conséquence un arrêt dans la 
croissance de la plante qui peut entraîner soit la coulure, soit l'apparition de la 
chlorose. Les labours d"été doivent donc être moins profonds mais assez 
profonds néann1oins pour que la terre reste meuble sur une épaisseur de 8 à 

. ' 10 cent1metres. 

Les vendanges chez J\1J\>1. Verneuil et Castaigne, à La Coudraie (Charente) 

Soins dii1ers. - Les rameaux, pendant la végétation s'étalent 
1 i bren1ent sur le sol, qu'ils recouvrent entièrement dès le mois de Juin; jamais 
ils ne sont réunis ensemble ou attachés à un support quelconque. Les travaux 
de culture ne peuvent donc être continués très longtemps avec des instru
ments attelés, et c'est là un inconvénient. 

Les raisins niûrissent à J'ombre ils sont peu dorés, mais ils ont 
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plus de parfun1 que ceux qui sont exposés au soleil. Au point de vue de la 
qualité, le non palissage des ra1neaux donne de bons résultats. 

On n'ébourgeonne pas : tous les rameaux nés sur les ceps y 
persistent jusqu'au mo1nent de la taille d'hiver. Le pincement est pratiqué 
rarement et pourtant c'est une opération très recommandable. Exécuté au 
moment de la floraison, il supprime la coulure; et c'est là une particularité 
importante dans une région où cet accident est assez fréquent. Il régularise donc 
la production. Mais il facilite aussi singulière1nent les travaux de culture. Les 
souches pincées n'étalent pas leurs sarments sur le sol, elles les conservent 
groupés et dressés. On peut par suite circuler facile1nent toutautour, détruire 
les mauvaises herbes, an1eublir fréquen1n1ent le sol et le 111aintenir toujours 
frais , ce qui je le répète est le meilleur n1oyen d'obtenirdes renden1ents éleYés . 

Les vendanges cbez M11'1. Verneuil et Castaigne, à La Coudraie (C barente) 

Vendanges. - « L'assujettissement à la dîme était très onéreux 
aux cultivateurs en 1789; mais le poids de cette charge se faisait encore plus 
sentir sur la récolte des vins que sur toutes les autres. li y avait donc deux 
perceptions de ce genre, celle du décimateur et celle du seigneur sous le nom 
d'agrier; et comme elles se levaient en nature, que l'on juge des entraves et 
des tracasseries qu'éprouvaient les cultivateurs de la part des complanteurs, 
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qu'on aurait n1ieux fait d'appeler corécolteurs, et qui étaient chargés de la 
levée de ces dîn1es. 

»Aujourd'hui la récolte se fait sans gêne et sans entra,·es; elle a 

Cep de 'ignc photographie che1: ;\l. le D Grang.;. à la Dixmeroc, pr\:,; Jon1ac (Charente-lof".) 

lieu Yers la fin Je septe1nbre ou Jans la première quinzaine J"octobre, c'est 
un te1nps de fête pour toutes les classes des habitants des campagnes. 

• Quelques jours auparaYant, on met en état les vaisseaux Yi na ire~, 
on nettoie les n1aies, les pressoirs et les cu,·es. Cette opération faite, les 
ven<langeurs se rendent à la vigne de grand n1atin avec des voitures chargées 
de Jeux ou trois petites CU\'es et ne rentrent que lorsque le soleil est couché . 
Leur salaire était avant Ij89 de ci à 5 sols pour les hommes, et de 2 à 3 sols 
pour les femmes que l'on nourrissait. Aujourd'hui on leur <lonnc par jour 
outre la nourriture 15 à 20 sols. 

• Les ,-eudanges sont ordinairement fort gaies; l'œil Jes ,-cndan-

I~ 
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geurs continuellement réjoui par l'aspect d'un fruit délicieux, les prépare 
insensiblement à des excès de joie que bientôt ils ne peuvent plus retenir. Le 
repas du soir fait oublier les fatigues du jour; le moindre son du gosier, de la 
musette ou du violon est le signal du plaisir et le corps brisé du hotteur 
semble revivre tout à coup pour étaler en dansant une agilité surprenante. 
D'ailleurs, la campagne est à cette époque anin1ée par la présence des 
propriétaires qui tous s'empressent d'encourager, quelquefois même par leur 
exemple, les ébats joyeux des vignerons. L'habitant des villes se rend alors 
dans sa borderie avec sa famille qui, bannissant toute contrainte et toute 
étiquette se mêle à ces plaisirs champêtres. » 

Telles étaient jadis les méthodes de culture en usage dans les 
Charentes. Elles étaient, comme on voit, plutôt rudimentaires : labours peu 
nombreux et imparfaits, fun1ure nulle, taille très son11naire et faite moins 
pour la production du fruit que pour maintenir la souche vigoureuse ... Aussi 
les rendements étaient-ils insignifiants. 

L'invasion phylloxérique a eu pour conséquence de modifier 
tout cela. La culture extensive peu:,onéreuse mais produisant peu aussi, a fait 
place à la culture intensive, plus rémunératrice. 

Elle a provoqué. aussi une crise n1on1entanée dans la production. 
Les vignobles atteints n'ont pu être rétablis d'après les anciennes 1néthodes. 
Il a fallu renoncer à faire vivre la vigne du pays sur ses propres racines ; on 
a dù lui en donner d'autres appartenant à des variétés inconnues jusqu'alors 
qui peuplaient, non pas les vignobles mais les forêts de l'Amérique du Nord; 
d'où l'obligation de la grefter. Mais les va1·iétés sujets se sont nlontrées 
difficiles sur la nature du terrain : toutes n'avaient pas non plus une 
résistance phylloxérique suffisante; et l'on a dû en créer de nouvelles à la fois 
résistantes et capables de prospérer partout. 

-
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L'l1\ TVASI01\ i PHYLLO,,\ÉRIQUE 

C'est en 1876 que le phylloxera apparut dans les vignobles 
charentais, et, sen1ble-t-il, dans le voisinage d'une plantation peu in1portante 
de Yignes an1éricaines. Il s'étendit par la suite comtne dans toutes les autres 
régions. Ses ravages très i1nportants dans les sols secs et superficiels , le furent 
n1oins ailleurs. 

Sa 1narche fut du reste ralentîe dans une certaine mesure par des 
traitements insecticides au sulfure de carbone et au sulfocarbonate, dont 
l'emploi était n1éthodiquement étudié à Cognac. Les propriétaires et les négo
ciants en eau-de-vie , con1prenant con1bien il était important de n1ettre, le 
plus tôt possible, à la disposition des vignerons des n1oyens de lutte efficaces 
et simples, avaient obtenu la création d'une station d'études viticoles à Cognac 
n1ême. La direction en fut confiée à MM. Cornu et Mouillefert, dont les études 
sur les mœurs et les dégâts du phylloxera et sur le traiten1ent des vignes 
malades avec le sulfocarbonate de potasse sont aujourd'hui classiques. Il 
existe encore de vieilles vignes maintenues en bon état par des applications 
de sulfocarbonate de potasse, et dont la production est toujours élevée. 

Elle fut aussi ralentie en beaucoup d 'endroits par la nature n1ê1ne 
du terrain. Les sols argileux et humides arrêtent les ravages de l'insecte non 
pas parce qu'argileux mais parce qu'humides. L'argile ne nuit en rien à 
l'insecte, au contraire; l'hu1nidité seule le détruit. Et les vignobles encore à 
peu près intacts placés dans ces conditions occupent des surfaces très 
étendues. 

D'autre part, les sols sablonneux formés de sable pur tels que les 
dunes de !'Océan etc., sont absolun1ent nuisibles à l'insecte. Lïmn1unité 
relative mais suffisante des terrains de cette nature devait amener forcément 
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les propriétaires à y établir leurs vignobles. D'in1portantcs plantations y 
ont été faites, si bien qu'à mesure que des vignobles disparaissaient sous 
l'action du phylloxera, d'autres étaient créés en beaucoup d'endroits. 

La lutte contre cette nouvelle et gra,·e maladie a donc été conduite 
de plusieurs manières. Elle aurait pu être plus active. Les efforts tentés ne 
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l'ont pas été toutefois en vain ils ont abouti à la co11ser11ation d'une bonne 
partie du vignoble. 

Mais dans les terrains secs, l'établissen1entde nouveaux vignobles 
avec les variétés locales, ne présentait aucune chance de succès. Car si les 
traitements insecticides bien faits permettent de conserver vigoureuses les 
vieilles vignes, il sont beaucoup moins efficaces sur les jeunes vignes. C'est 
que le système radiculaire des premières pénètre profondément dans le sous
sol, où le phylloxera est toujours moins abondant et moins nuisible qu'ailleurs, 
tandis que chez les secondes, les racines sont très près de la surface, et là 
l'insecte se développe avec activité. Il faut donc renoncer, dans ces conditions, 
à l'utilisation directe des vignes de pays et avoir recours aux vignes améri
caines résistantes. Et c'est ce qui a été fait. 
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Malheureusement les premières Yignes américaines introduites 
en France n'avaient pas que des qualités, elles aYaient même plus de défauts 
que de qualités. Ou bien c'étaient des pro.iucteurs-directs étranges, donnant 
des raisins à goût spécial, très dilîérents des raisins de nos Yigncs, in1propres 
par conséquent à donner des vins cl des eaux-de-vie de bonne qualité, et 
désorn1ais sans Yaleur pour nous. Le Concord, le Cli11to11, ne purent rendre 
aucun service, d'autant qu'ils étaient fort difficiles sur la qualité du terrain. 
Très \•igoureux dans les sols argileux ou siliceux. ils prenaient rapidement 
une teinte chlorotique, présage d'un dépérissement pro.:hain Jans les terres 
calcaires ou crayeuses. 

Ou bien c'étaient des porte-greffes tels que Cli11!011, Taylor, 
Jacque\, etc., à résistan~e phylloxérique insuffisante, végétant rnédiocrement 
francs de pied dans les sols calcaires, mais disparaissant bientôt, une fois 
greflés, non pas tant sous l'action du phylloxera que par suite de leur 
mauvaise adaptation au sol. 

Ces premiers essais faits avec des variétés américaines de trop 
médiocre valeur ou insuffisantes pour les terrains auxquels elles étaient 
destinées, eurent pour conséquence de ralentir la reconstitution du vignoble. 
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Les vignerons espéraient d'ailleurs que le mal disparaîtrait de lui-même 
com1ne il était venu. Ils avaient dans leurs chais de très ùnpo1·tantes réser11es 
d'eaux-de-vie de tout âge. Ils pouvaient donc attendre et « voir venir » . Ils 

.. ,.,.. :::: xs 
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1 

Ulack·rot. 

attendirent d'autant plus volontiers que la plus-value constante des eaux-de
vie con1pensait quelquefois largement la diminution de la production. 

Pour ces raisons, les Charentes ont moins souffert de la crise 
phylloxérique que d'autres régions. Elles ont toujours 1·écolté du vin et produit 
de nouvelles eaux-de-vie qui, jointes aux réserves de la prop1·iété, ont pe1·1nis 
de satisfaire aux de111andes du con11nerce : la vente du Cognac a été ainsi 
toujours assurée. 

Il importait néann1oins d'essayer de résoudre les difficultés qui 
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faisaient obstacle à la reconstitution en vignes greffées. Les Charentes ayant 
un climat spécial et des terrains spéciaux, il n'était guère possible de prendre 
pour base les tentatives de reconstitution faites ailleurs avec succès. Il fallait 
chercher ici-n1ême la raison des échecs de jadis, faire disparaître les difficultés 
rencontrées tout d'abord ou les surmonter, et enfin mettre à la disposition 
des vignerons intéressés les n1oyens de n1archer avec pleine certitude de 
succès dans la nouvelle voie qui venait de leur être frayée. C'est ce qu'ont 
voulu faire toutes les associations agricoles ou comn1erciales de la région, et, 
isolén1ent, quelques propriétaires éclairés. C'est ce qu 'ont fait surtout les négo

ciants de l'arrondissen1ent de Cognac, sur l'initiative de MM. Germain, Denis, 
Laporte, Pellisson, A. Robin,etc. Réunis, avec des propriétaires expérin1entés, 
en un Comité de Viticulture présidé par M. Henri Ger1nai11, et disposant de 
ressources in1portantes, ils décidèrent, en 1888, d'instituer des recherches 
spéciales sur la valeur, les qualités, les défauts et la culture des vignes 
américaines greftées. Ils 1n'en confièrent la direction. En 1893, l'Etat devint le 
collaborateur du Co111ilé de Viticullure. Un établissen1ent de recherches 
viticoles encore unique en France fut créé à Cognac, sous le nom de Slatio11 
viticole. Je fus chargé de son organisation et de sa direction. 

Je ne veux pas insister ici sur les difficultés qu'il y avait à vaincre, 
ni sur les résultats obtenus. Comme ces résultats sont dûs aux efforts de tous, 
je puis bien.dire qu ïls sont plutôt satisfaisants. A ré poque de la création du 
Co1nité de Viticulture, les vignes greffées étaient !"exception; actuelle1nent, 
elles occupent en beaucoup d 'endroits toute la surface de !"ancien vignoble. 
Tels terrains que l'on croyait très défavorables aux vignes an1éricaines, à cause 
de la nature du sous-sol ont été reconnus très bons; et de nouvelles plantations 
fort belles e:nt ren1placé des << friches » qui n·avaient jamais nourri la vigne. 
La c1·a1:e des terres de Chan1pagne, les groics du Jurassique étaient rebelles à 
la culture de toutes les variétés américaines; aujourd'hui on n'a plus que 
l'embarras du choix pour les planter. Chaque sorte de terrain peut recevoir 
n1aintenant la variété qui lui convient, comme chaque variété peut êtce 
sûrement mise à sa place. 

Les difficultés du début n'existent donc plus. Le doute a disparu 
pour faire place à la certitude dans le succès. Et ce qui le prouve, ce sont les 
grandes étendues de nouvelles vignes, très prospères comme Je montrent les 
gravures qui ornent ce livre, et qui recouvrent déjà dans les régions les plus 
difficiles une grande partie de la surface occupée par l'ancien vignoble. 
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~ J1(j!ue1ii du le1·1·ai11. - Les Yariêtés de Yignes du pays prospè-' -·-rent parto u1;-dc tous les sols et sous tous les clin1ats. Il est loin d en être 
de même des Yignes d'origine an1éricaine; et on le vit bien dès le début . Les 
pren1ières Yariétés essayées : Taylor, Concord, ne donnèrent presque que des 

n1écon1ptes. Dans quelques cas seule1nent, elles r éussirent d'une 1nanière 

r 

Vignoble et distille1·ie de ?<li\1 . Rouyer. Guillet et C••. à J\.longaud, 
commune de Chcn·es-dc·Cognac (Charente) 

satisfaisante. li y eut donc au début, ici surtout, des succès et des insuccès. 

Mais, des uns et des autres, résultait cette indication que le clin1at, non plus 
que le phylloxera, n'étaient pour rien dans la non ré11ssite des nou,·elles 
vignes, et que seule la nature du sol devait être n1isc en cause. Chaque Yigne 
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an1éricaine, on le sait bien maintenant, exige pour prospérer un terrain spécial. 
Le sol peut être ou con1pact, ou siliceux, ou argileux, ou calcaire, 

maigre ou fertile , sec ou humide, et, dans la pratique, chacun de ces états de 
structure ou de composition guide dans le choix des cépages à cultiver. 

Vignoble de f\1. Pellisson, à Calliennc, près Cognac (Charente) 

Les sols n1aigres impriment une végétation faible qu' il est facile 
d'augmenter soit par des arrosages ou par des cultures fréquentes , soit par 
des fumures. Ces terres niaigres se rencontrent surtout dans les régions dont 
le sol végétal dérive directement du tertiaire, particulièrement au sud de la 
Charente-Inférieure; elles existent aussi dans la région des groies au-dessus 
des rochers durs du jurassique ou du crétacé. Elles conviennent à toutes les 
vignes américaines, mais il est clair qu' il faut autant que possible y planter 
de préférence les variétés vigoureuses et à système radiculaire puissant. 

L'hu1nidité du sol n'est nuisible que lorsqu'elle est stagnante, 
non point pendant l'hiver mais pendant la végétation; elle s'oppose alors au 
développement des racines et conséque1nment de toute la plante. La reprise 
des plantations y est mauvaise. En outre des maladies souterraines telles que 
le pourridié et d'autres telles que le Broussin y causent des dégâts quelquefois 
importants. 
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Mên1e en excès, elle a quelquefois une action favorable. Elle met 
en effet plus ou moins la vigne à l'abri des attaques du phylloxera et dans les 

sols hun1ides beaucoup de po1·te-gref!es à résistance n1édiocre ou douteuse 
peuvent être cultivés aYec succès. C 'est là surtout que les franco-aniéricains 
donnent les meilleurs résultats. 

Mais en quantité 1nodérée, l'humidité du sol favorise le déve
loppement de la plante; les racines s·accroissent avec vigueur, grossissent 

vite et résistent nlieux aux attaques du phylloxera. C 'est dans ces terres que 
les vignobles donnent les plus hauts renden1ents. Exe1nple : le Pays-bas. 

Vignoble de J\1. Roy. à Bassac, près Jarnac (Charente) 

Les sols caillouteux très perméables, telsqueceux qu'on rencontre 

au son1n1et de quelques coteaux et sur les flancs des Yallées con"iennent au•si 
très bien aux vignes américaines. Les variétés à système radiculaire grêle, 

superficiel, y sou firent cependant de la sécheresse, on doit préférer les cépages 

à racines puissantes, charnues et plongeantes. Le Rupeslris et ses hybrides 
peuvent être utilisés dans ces sortes de terres. 

Dans les sables des dunes toutes les vignes américaines peuvent 
prospérer; mais il n'y a pas lieu en raison de l'immunité dont ils jouissent, de 
les planter en vignes greffées . 
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Si le sable tout en étant prédon1inant est en grains très fins, 
réunis par un peu d'argile qui forn1e cin1ent, la terre se durcit beaucoup par 
les ten1ps de sécheresse, elle devient in1pénétrable aux racines et la vigne y 
reste faible. Ce sont encore les variétés à racines puissantes qui y croissent 
le 1nieux. Ces terres dites « battises » dans le pays, existent exclusiven1ent 
dans les forn1ations tertiaires et quaternaires; elles sont d'ordinaire pauvres 
en n1atières fertilisantes; elles sont bien a1néliorées par des apports de terres 
argileuses, ou de terres de bruyère, de 1narnes, etc. Dans les terres franches, 

Vignoble de fil. Godot, à La Gite, près Jarnac (Charente) 

de culture facile, qui existent un peu partout, toutes les vignes américaines 
prospèrent; les différences de végétation qu'elles présentent sont la consé
quence de leur vigueur propre. 

Les terres très argileuses pourvu qu'elles ne retiennent pas l'eau, 
peuvent nourrir des Yignc:s greffées, mên1e celles à système g rêle. 

Ce qui précède s'applique aux terres peu ou pas calcaires; l'on 
voit que la presque totalité des variétés américaines y végètent bien ou presque 
bien. 

Il en est tout autren1ent dans les sols calcaires, c'est-à-dire dans 
ceux qui contiennent une dose élevée de carbonate de chaux. 
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Ce corps est en effet particulièren1ent nuisible aux nouvelles 
vignes; il les fait rapide111e11t jaunir et d'autant plus généralen1ent qu'il est à 
dose plus éleYée dans le sol. 

Le jau nissen1en t du feu i llage,q ui a des conséq t.:ences désastreuses, 
ne se produit pas seulement sur les cépages an1éricains; il se produit aussi 
sur les variétés du pays; 1nais ici il est toujours de peu de durée; il disparaît 
totalen1ent en juin-juillet à rarriYée des chaleurs. Chez la plupart des vignes 
américaines, il persiste sou,·ent jusqu'à la fin de la Yégétation. 

Vig-nobh: de 1\1 . Jule$ Cil$on. au Bocage, comn1une de Cognac (Charente} 

li a été attribué à des causes très diYerses : à l'humidité ou à la 
sécheresse, à la pauvreté du sol en fer; au phylloxera, à la greffe, etc ... Je 
crois avoir montré le premier que ces circonstances ne sont pas la cause 
immédiate de cette 1naladie. La vigne res te verte dans les sols les plus humides; 
1nê1ne dans l'eau, et la sécheresse la fait reverdirfréque1nment. Les terres ' es 
plus riches en fer sont parfois les plus chlorosantes. Les Yariétés les plus 
résistantes : Cordi/olia, Riparia, sont parmi les plus sensibles à la 
maladie 1nême n0n greffées. Par contre si l 'on met au pied d'un cep une 
certaine quantité de carbonate de chaux on en provoque assez rapidement .le 
jaunissement . Ce corps est donc seul cause de la malad ie. 

Mais il est évident que tout ce qui peut nuire à la vigne la rend 
du nlême coup plus sensible au calcaire. Et ainsi l'humidité d 'abord en ce 
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qu'elle dissout le carbonate de chaux et ensuite par elle-même, le phylloxera, 
la greffe, etc., favorisent le jaunissement de la vigne. 

Dans les sols secs, le carbonate de chaux est moins nuisible que 
dans les sols humides. On en peut conclure qu'il agit sur la plante surtout 
lorsqu'il est dissous ; par suite un calcaire très fin ou tendre ou poreux, 
comme la craie tendre de la champagne, dont la surface de dissolution est 
très grande, doit être aussi très chlorosante. C'est ce qui a lieu. 

D'autres causes peuvent agir en sens inverse; telle rargile; 
l'argile enrobe les grains calcaires, elle les protège contre l'action dissolvante 

V ignoble de J\'L Balluteaud , à S t-Léger, canton de Blanzac(Charentc) 

des eaux météoriques chargées d'acide carbonique; et, à dose égale de 
carbonate de chaux, les terrains argilo-calcaires sont 1noins chlorosants que 
les terrains sableux calcaires. La craie pure de la Grande et de la Petite 
Chan1pagne est plus nuisible que les argiles calcaires du jurassique. 

Le sol seul agit sur la plante; le sous-sol ne peut provoquer 
l'apparition de la chlorose. II n'y a pas lieu de se préoccuper de sa nature et 
de sa con1position. S'il n'est pas ou n'est que peu calcaire, il peut être mélangé 
au sol; s'il l'est beaucoup, il i1nporte de ne pas le ramener à la surface. 

Pendant fort longtemps, on a admis que le sous-sol était le plus 
nuisible aux vignes atnéricaines, et c'est pourquoi les essais de reconstitution 

ont été si peu nombreux dans les régions à sous-sols crayeux. J'ai le premier 
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établi que cette opinion était erronée, et que seule la nature du sol superficiel 
devait être prise en considération. Dès lors, beaucoup de terres considérées 
comme mauvaises devinrent propices aux vignes greffées. 

La reconstitution dans les régions à sous-sol crayeux pouvait 
donc être tentée avec autant de succès qu'ailleurs, et les vignobles importants 
et très prospères créés dans ces conditions occupent des étendues de plus en 
plus grandes. 

Vignoble de M. Lamarre, a Lagord, arrondissenient de La Rochelle (Charente-Inférieure) 
(Jlprt:$ /4 taille) 

Une autre conséquence, importante pour la pratique, se dégage 
de ce qui précède. C'est qu'il suffit d'une petite quantité de terre peu ou pas 
calcaire, pour mettre la plante à l'abri de la chlorose. Et ceci n'est pas spécial 
à la vigne. Les fougères croissent parfois fort bien en pleine craie. Mais, en 
réalité, il y a toujours un peu de terre non calcaire près de leurs racines. Le 
chalaignier se développe aussi adn1irablement dans des terres qui contiennent 
à la surface 20 °/0 et dans le sous-sol 70 °/o de carbonate de chaux; seulement 
entre ces deux zones il y a une mince couche argileuse ou peu calcaire. Un 
petit nombre de racines vivant dans une terre argileuse ou argilo-siliceuse 
suffisent donc à assurer le développement des plantes calcifuges dans les sols 
les plus crayeux. 

Or, la vigne américaine est n1oins calcifuge que les plantes que 
je viens de citer. Si donc au moment de la plantation, les ceps sont placés au 
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n1ilieu d'un n1assif de terre argileuse dont les din1ensions peuYent être celles 
<lu trou de plantation, c'est-à-dire de om25 à o'"3o de côté, on aura réalisé pour 
la Yigne les conditions que nous avons trouvées dans la nature. Ce petit apport 
de terre non calcaire que j'ai le pren1ier préc1Jnisé et justifié doit n1ettre la 
vigne à l'abri de la chlorose. Et il en est ainsi. Les expériences que j'ai 
instituées dans le chan1p de Mars,·ille, les plantations si in1portantes et si 
belles de M. Frapin à Segonzac, et beaucoup d'autres en fournissent une 

preuve décisive. 
Que les vignes ainsi plantées puissent se n1ainten ir Yertes la 

première et la deuxièn1e année, cela ne peut surprendre. C 'estdéjà un in1por-

.. 

Vignoble de M. Godet. à L' Houmeau. arrondissen1ent de La Rochelle Charente-Jnf<:rieure) 
(.lpr·c'-s ln tail/1•) 

tant résultat, car, cornn1e je l'ai n1ontré,c'est à la deuxièn1cannéedeplantatio n 

que les cépages atnéricains sont Je plus sensibles à la n1aladie: ils jaunissent 
ensuite de 1noins en 1noins à nlesure qu' ils vieillissent. Une n1éthode culturale 
qui pern1et à la plante de se développer dans de bonnes conditions pendant 
les années difficiles assure déjà la réussite du Yignoble. Mais cette action 

n'est pas lin1itée aux pren1ières années pendant lesquelles une partie des 

rad icelles est encore entièrement plongée dans le massif argileux; elle de,·ient 
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de plus en plus nette à mesure que le système radiculaire se développe; je 
vais montrer comment. 

Les racines de la vigne, au nloins beaucoup d'entre elles, 
s 'allongent rapidement; elles s'étendent, après quelques années à 8, 10, 

12 mètres. Elles rencontrent bien entendu, sur leur parcours les massifs 
argileux des ceps voisins, et l'on conçoit qu'elles doivent être en contact avec 
d'autant plus de ces massifs qu'elles sont plus longues. A mesure qu'elle 
vieillit, la plante doit donc bénéficier de plus en plus de ces petits ~pports de 
terre argileuse. 

Vignoble de la Perme-École de Puilboreau, arrondissen1cnt de La Rochelle (Charcnte-lnférieurc) 
(Aprt:s la taille) 

Or, des dépôts de terre non calcaire existent partout dans les 
Charentes, on voit comment on peut les utiliser. 

La chlorose peut aussi être combattue avec succès par: 1° des 
solutions à 10 °/0 de sulfate de fer données au printemps en arrosage au pied 
des souches, 10 litres par cep; 2° par une aspersion sur les feuilles d'une solu tion 
de sulfate de fer au titre de o,8 à 1 °/o ; 3° par des badigeonnages avec des 
solutions de sulfate de fer pratiquées, après la taille d'auto1nne, sur les plaies 
et sur toutes les branches à fruit conservées. Seulen1ent, cette méthode de 
traiten1ent, qui est très efficace, fait pousser hâtivement la vigne et l'expose 
davantage aux gelées de printemps. C 'est un gros inconvénient . Il est facile 

21 
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d'y ren1édier, au 111oins partiellement. Au lieu de réduire, au mo111ent de la 
taille, la branche à fruit (courson ou long bois) à sa longueur définitive, on la 
laisse intacte et on la badigeonne en entier. Ici le sulfate de fer ne peut pénétrer 
dans les tissus par les sections de taille, mais il pénètre par les e111preintes ou 
cicatrices des feuilles et des vrilles. Au printemps, seuls les bourgeons du 
son1111et se développent, ceux du bas restent à l'état latent, et on procède 
ensuite à la taille définitiYe lorsque les gelées ne sont plus à craindre. 

, 

Vignoble de M. Rouvier, à Puy ravaud. arrondissement de La Ro;helle (Cbarente-Tnférieure). 
(l!n ,lJur$J 

expliqué. 
Le rôle du fer donné ainsi à la vigne est bien établi, il n'est pas 

Le badigeonnage de la souche doit, po';,ir être efficace, être . 
exécuté à l'auton1ne, en octobre ou novembre; au printemps il est sans effet. 
C'est que, cornn1e je l'ai nlontré le premier, la solution ferreuse ne peut 
pénétrer dans la plante que lorsque la pression interne des tissus est 
négative: cette condition est réalisée surtout à la fin de la végétation. 

Ainsi les moyens de faire prospérer la vigne américaine en 
terrains calcaires ne 111anquent pas. Le vigneron a le choix, il peut 111ême les 
en1ployer concurremment: leurs effets s'ajoutent . 
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LES VIG.?vl::S A1v.LÉRICAJJ\iES 

1° Les porte-gre.fles. - Les porte-greffes utilisés en pren1ier 
lieu : Clinton, Concord, Taylor, Jacque~, J1ichigan, I-Ierbenzont, Solonis, 
Yo1·k's J.lf.adeii·a, etc., ont disparu ou ne sont plus en usage. C 'est que leur 

résistance phylloxérique est insuffisante. S'ils se 1nontrent encore quelquefois 
suffisa1nment vigoureux, c'est unique1nent dans des terres où le phylloxera 
se 1nultiplie lenten1ent : sables tertiaires de la Charente- [nférieure, argiles 
hun1ides du Pays-Bas . Je n'insiste pas davantage sur ces cépages, qui ne 
présentent plus guère qu'un intérêt historique. 

Les variétés utilisées actuellement sont les sui,·antes : 

1 - V. Riparia. Riparia gloire de J\1ontpellier. 
Ri paria grand glabre . 
Ripa riasdiYers glabres ou ton1en teux. 

2 - T7. Rupestr·is: Rupestris Martin, Rupestris du Lot, 

Rupestris Gaillard, etc. 

3 - Hxb1·ides de V. Riparia el de Ti . Rupestris. 

3,306 C. 3,309 c. IOJ 14 M. G. 

4 - Hyb1·ides de T1". Co1·d1folia el T7 . Rupestris. 

Cordifolia-Rupestris, 11° 1 de Grasset. 
n° 1 Jaeger. 
10711 M. G. 

5 - Hybrides de r.r. Cordifolia de V. Rupestris el de 
T7. Ripa ria. 

Cordifolia- Rupestris-Riparia 1068 M. G. 

6 - Hxbrides de V. Cordifolia et de T7. Riparia. 
Riparia- Cordifolia N°' 125 1

· 
2
• 4. 

7 - Hybrides de V. Rupestris et Ti . Cinerea. 

Cinerea-Rupestris Munson. 

de Grasset. 
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8 - Hybrides de V. Riparia et de V. Berlandieri. 

Berlandieri X Ri paria N° 15711 C. 
X N° 420A M. G. 
X N° 420

6 M. G. 
X N° 34 E. M. 

9 - Hybrides de V. Rupestris el de V. Berlandieri. 

Berlandieri Rupestris N° 301 37 M. G. 
N° 301A M. G. 
N° 2J')A M. G. 

10 - Hybrides Franco-Américains divers. 

Aramon-Rupestris Ganzin, N° 1 Ganzin. 
N° 2 Ganz in. 

Mourvèdre-Rupestris N° 1202 C . 
Colom beau-Rupestris Martin 3103 C. 

Chasselas Berlandieri N° 41 11 M. G. 
Cabernet-Berlandieri N° 333 M. etc. 

ltiparin Gloire de.:. ~lontl~cllicr Rl~lria grand glal>re 

Un mot sur chacun d'eux. 
Le V. Ripa1·ia renfern1e un grand nombre de variétés dont les 

aptitudes sont sensiblement les mêmes. Même résistance phylloxérique, même 
systè1ne radiculaire, mêmes facultés d'adaptation au sol. Les plus vigoureuses 
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sont les meilleures. Celles auxquelles on a donné la préférence sont : Riparia 
gloire de Montpellier et Riparia grand glabre; mais les autres variétés 
utilisées au début ne leur sont pas de beaucoup inférieures. 

Ces cépages doivent être placés dans les terres peu ou pas 
calcaires, quelle qu'en soit l'origine; ils sont insuffisants dans les groies qui 
contiennent plus de 18 °/0 de calcaire, et dans les terres crayeuses dont la teneur 
en carbonate de chaux dépasse 15 °/o ; ils conviennent peu n1êmeaux terres peu 

llu1>est ris <lu Lol 
ltup{·t">tris Guozin 

ftu1•~lris :irnrt in 
ltl.1pcstris Gaillanl 

calcaires superficielles et caillouteuses, où ils souffrent de la sécheresse et aux 
terrains silico-argileux corn pacts . 

Toutes les variétés de cette espèce reprennent bien à la greffe et 
de bouture; elles nourrissent très bien le greffon qu'on leur fait porter, favo
risant la fructification, supprin1ant la coulure, etc.; en un mot, ce sont 
d'excellents porte-greffes pour les sols que je viens de desig ner. 

Les variétés du V. Rupestris sont très résistantes au phylloxera, 
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elles reprennent très bien de bouture et prennent un développen1ent rapide 
et considérable 1nême dans les sols maigres. Porte-greffes excellents pour ces 
sortes de terres et aussi pour celles de bonne qualité. Mais le R. du Lot excepté 
toutes ces variétés reprennent n1al à la greffe, si l'on ne prend pas la précau-

• 
' 

tion d'enlever au préalable les yeux du sujet. Elles portent des greffes peu 
fertiles au moins au début. 

Le R. du Lot n'est probable1nent pas une variété pure, il parait 
être un hybride du V. Rupestris avec une autre espèce inconnue. Cette variété 
a une très grande Yigueur, reprend très bien à la greffe et possède la précieuse 
propriété de végéter vigoureuse1nent dans les sols calcaires. Elle résiste à 
25 °/0 de carbonate de chaux crayeux et, en so1n1ne, elle prospère, greffée, dans 
toutes les groies et dans beaucoup de terres de Chan1pagne. Elle peut donc 
être utilisée dans les terres gui occupent la moitié nord de la région charentaise, 
dans les terres de Cha1npagne contenant moins de 25 " 0 de carbonate de 
chaux, dans les terres silico-argileuses compactes 1nais pas trop sèches. Les 

greffes, en raison même de leur Yigueur ont une tendance à la coulure, à 
laquelle il est possible de remédier par une taille longue et généreuse. 
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Le Rupestris Gaillard est également une bonne Yariété; mais 
inférieure à la précédente en tant que résistance au calcaire. 

Le Rupestris Jfarlin con\·icnt particulièrcn1ent aux terres peu 
calcaires, n1aigres assez profondes et à sous-sol fendillé. 

Les hybrides de V. Riparia et de V. Rupestris ont plus de 
vigueur que le T7 . Riparia; ils ont aussi, surtout le 3.309, une plus haute résis-

I 

1 1 
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tance au calcaire. Le 3.306 est un peu inférieur au 3.309. 101 ' 1 est surtout 
ren1arquablc pa r sa grande végétation, mais il n'est guère n1oins sensible à 
la chlorose que V. Riparia. 

En somme, toutes ces plantes peuvent être cultivées avcs succès 
dans les terres à Ri paria qui ont une certaine teneur en carbonate de chaux; 
dans les groies relativement peu calcaires, dans les terres superficielles des 
sables du crétacé et dans les terres crayeuses qui dosent moins de 20 • 0 en 
calcaire. 

Ce sont de bons porte-greffes en tant que résistance phylloxérique, 
reprise de boutures et à la greffe, végétation et fructification. 

Les hybrides de li. Cordi(ofia el de V. Rupestris ont un puissant 
système radiculaire; ils se développent en conséquence très bien dans les 
terres sèches, pierreuses ou corn pactes. Les Varennes bal tises, où les Ri parias 
et les Rupestris croissent mal, sont les terres où ces vignes doivent être 
placées. Porte-greffes de premier ordre tant que le sol n'est pas calcaire, car 
elles sont vigoureuses; elles reprennent bien à la greffe, assez bien de bouture 
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et elles nourrissent bien les greffons. 107
11 paraît être, pour le moment, le 

plus vigoureux de ces hybrides. 
Ce qui précède s'applique aussi aux hybrides de Cordifolia et de 

Riparia, de V. Cine1·ea el de V. Rupestris au 1068
, etc. 

Comme on le voit, les cépages porte-greffes pour les terrains peu 
ou pas calcaires sont très nombreux. Et il est facile de choisir celui qui 
convient le mieux à un sol donné. 

Il n'en a pas toujours été de même pour les terres calcaires, groies 
ou craies. Pendant longtemps, on n'a pu y cultiver aYec succès aucune espèce 

' 

' 1 

r 

~ :ii Il :13 li . ~I. 

de Yigne. MM. Planchon, Millardet et Davin a\·aient signalé les qualités 
calcicoles du V. Berla11dieri, et quand M. Viala attira à nou\·eau, sur cette 
espèce, l'attention des vignerons intéressés, on crut la question résolue. Il 
n'en fut rien. Le Berlandieri est certes une plante peu calcifuge, mais on ne 
peut la n1ultiplier facilement par boutures. 

Le V. Monticol.1, com1ne l'a montré le pren1ier M. Couderc, est 
encore plus résistant au calcaire. On peut encore voir, je pense, dans le jardin 
de la Station Viticole, des greffes sur cette espèce, qui dépassent sensiblement 
en végétation et en verdeur les greftes voisines sur Berlandieri. Seule1nent le 
V. Monticola, comme Je V. Berlandieri, ne reprend pas de bouture. 

Il a fallu tourner la difficulté en c1·éant de nouvelles variétés par 
l'hybridation. 
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Les hybrides qui permettent de reconstituer facilement les sols 
crayeux sont les Berlandieri-Ripat·ia et les Berlandieri-Rupestri·s énumérés 
plus haut ; les uns et les autres ont été obtenus par hybridation artificielle. 

Je crois avoir mis le premier en lumière les qualités de ces 
hybrides. Ils ont tous une résistance phylloxérique élevée et suffisante; ils 

Vignoble et château des Forgettes. arrondissement de St-Jean d'Ang.;,ly (Charente-lnfürieure), 
appartenant à M. Th. de Lâage 

reprennent assez bien de bouture et bien au greffage; ils portent des greffes 
vigoureuses et très fertiles, et ils possèdent une résistance à la chlorose qui 
égale en pratique celle du V. Berlandieri. C 'est que, en raison 1nême de leur 
enracinement facile, ils poussent nlieux que cette espèce de vigne; ils sont plus 
vigoureux et se défendent nlieux contre les diverses influences qui peuvent 
nuire à la plante. Con1me je l'ai montré aussi, ils sont plus résistants à la 
chlorose que les meilleurs hybrides du V. Vùiije1·a avec le V. Rupestris. 

Ils sont même supérieurs au 1202, et pourtant le V. Vi11ifera 
est moins sensible à la chlorose que le V. Berlandi·eri. Cela tient à ce que les 
Vinifera-Rupestris ont été préalablement sélectionnés au point de vue de la 
résistance phylloxérique, et que ceux qui ont été conservés, sont au n1oins, 
sinon plus, Rupestrisque Vinifera; tandis que les Berlandieri-Riparia et les plus 
Berlandieri-Rupestris peuvent être plus Berlandieri que Ri paria ou Rupestris. 

On peut donc dans les sols les plus crayeux procéder à la 
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reconstitution du vignoble comn1e dans toutes les terres, et exclusivement 
avec ces Riparia-Berlandieri ou Rupestris-Berlandieri. 

Tous les hybrides énumérés plus haut ont sensiblement la 
mên1e valeur. 157'' est vigoureux comn1e une bonne variété de Ri paria; il 
reprend très bien à la greffe et de bouture; il porte des greffes très fertiles; il 
me parait plus atteint par le phylloxera que 42011 notamment. 

420·' est au moins aussi vigoureux. Il a lui aussi une haute 
résistance à la chlorose. Dans un champ d'essai que j'ai établi à Angeac 

31 E·~I. 301-13 

(Grande Champagne) il a été une des rares variétés qui aient résisté à la 
chlorose compliquée de grèle. Il a une très bonne résistance au phylloxera. 

420 u est un peu moins vigoureux surtout les premières années; 
par la suite il est tout aussi beau que les précédents. Il a en outre une très 
haute résistance au phylloxera. 

34 EM est un hybride de !'Ecole de Montpellier. Je J'ai 
expérimenté avec beaucoup d'autres à Marsville. Il est aussi beau que 15711 et 
de même résistance phylloxérique; il porte lui aussi des tubérosités sur les 
racines, mais qui ont peu de gravité. 

Les Rupestris-Berlandieri ont sensiblement les mêmes aptitudes 
que les Riparia-Berlandieri. S'ils sont plus sensibles à la chlorose, ils sont 
aussi plus vigoureux; ils conviennent particulièren1ent aux terres de groie 
fendillées et très cafcai res. 

Pour conseiller l'utilisation de ces vignes pour les plantations en 
sols très calcaires, je m'appuie sur de nombreux faits que j'ai pu obser,·er un 
peu partout. Mais je m'appuie surtout sur mes essais de Marsville. Ces essais 
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ont été faits dans un sol profond de 15 à r8 centin1ètres contenant s7 °/,, de 
carbonate de chaux superposé à un sous-sol de craie pure. Il n'y a nulle part 
en Charente de terre àla fois plus calcaire et plus 1naigre, en outre ni la culture 

Vignoble de M. Ré1ny Martin, à Lignières, près Rouillac (Charente) 

ni les fu111ures n'ont été données en excès . Le sol n'a été préalable1nent an1eu bli 
que par un sÎlnple labour; si bien que les vignes qui prospèrent dans ces 
conditions doivent prospérer partout. 

Sans donc avoir recours au Y. Berlandieri qui est pratiquement 
inutilisable, on peut reconstituer actuellen1ent toutes les terres de chanipaglle 
ou de groie. 

Les essais sur l'adaptation doivent toujours être faits dans des 
conditions défavorables au développe111ent de la vigne. Les résultats sont plus 
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in1médiats et beaucoup plus nets. Il n'est pas difficile en effet de taire 
prospérer n'in1porte quels cépages dans les sols les plus arides; c'est une 
simple question de soins, de culture et de fun1ure; et les résultats des essais 
faits dans ces conditions n'ont évidemment aucune signification. 

C'est pour ces raisons que j'ai toujours expérimenté les nouveaux 
cépages (variétc!s ou hybrides) dans des conditions de sol et de culture plutôt 
mauvaises. Le triage se fait ainsi plus sùren1ent et plus vite; et grâce à des 
termes de comparaison bien choisis, plantés en même temps, on peut 
toujours jétern1inerexactementla valeur de chaque variété mise en expérience. 

Les variétés qui ont paru intéressantes et qui ont été retenues 
sont ensuite l'objet de nouveaux essais, mais établis dans des conditions 
normales. 

V ignoble de M. Angel Verdeau, à Puypéroux, près Barbezieux (Charente) 

Hybr·ides Franco-Aniéricains. - Les hybrides de V. Vinijera 
et de V. Rupestris ont une grande vigueur et une haute résistance au calcaire, 
ils ont donc une aire d'adaptation très étendue. lis viennent dans tous Les sols, 
sauf les plus crayeL1x. Ces qualités pouvaient d'ailleurs être prévues. 

li est certain que ces vignes seraient les meilleurs cépages porte
greffes si leur résistance phylloxérique était bien certaine. Malheureusement 
elles sont toutes attaquées par le phylloxera, et leurs racines se couvrent de 
tubérosités. Il y a donc lieu de craindre que leur durée, malgré leur grande 
vigueur, ne soit pas toujours suffisante, surtout dans les sols secs et superficiels. 
Dans les sols frais, humides, profonds ou sablonneux, ils peuvent être utilisés 
comme porte-greffes. 

L'Ara1non Rupeslris Gan1in n° r est une plante vigoureuse à 
puissant système radiculaire, craignant peu la sécheresse, résistant en 
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n1oyenne à 25 °/0 de calcaire crayeux. Elle reprend très bien de bouture, mal 
au greffagt et porte des gretfes assez fertiles. 

Le no 2 est encore plus vigoureux, mais moins résistant au 

calcaire. 
Le Mourvèdre-Rupestris 1 202 est le plus vigoureux de tous 

les Venifera-Rupestris. C 'est aussi celui qui résiste le plus à la chlorose. 

201-37 1 R. 

H.eprend très bien à la greffe. Très bon porte-greffe pour les terrains calcaires 
et trais. Ex. : PaJ'S Bas. 

Le Ga1nay Couderc 3103 est inférieur au précédent; il a 
sensiblement la valeur de !'Aramon Rupestris Ganzin n° I. 

Le 41 ° est un hybride de chasselas et de Berlandieri. Il est 
remarquable par une très haute résistance au calcaire. Il vient dans la crl-lie 
aussi bien que la vigne de pays franche de pied. Ce serait donc un porte
greffe de premier ordre si sa résistance phylloxérique était certaine. 

Le 333 de M. Foex est encore plus vigoureux. Mais ici encore la 
résistance phylloxérique est incertaine. On ne peut donc en faire usage en 
toute sécurité que dans les terres humides et très fraîches. 

Ainsi les nouvelles plantations peuvent être faites avec succès 
dans les terrains : 

1° Silico-a1·gileux (varennes) durcissant après les pluies, avec 
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Cordifolia-Riparia, Cordijolia-Rupestris , Rupestris-Cinerea; à défaut des 
précédents aYec Ripa1·iagloire ou Rupeslris du Lot. 

2° Argileux: Riparia gloire ou R . grand glabre. 
3° Argilo-siliceux: Riparia gloire ou R. grand glabre; Rupestris 

lvlartin; Ru pestris du Lot; Riparia-Rupestris. 

.\: nrnou (; ,,uziu Jl' l 

Il' 2 

4° Calcaires contenant n1oins de 15 "/0 de ca rbonate de chaux: 
Riparia gloire. Riparia-Rupestris, Rupeslris du L ot. 

5° Calcaires contenant de 15 à 20 °/0 de carbonate de chaux : 
I?.iparia-Rupesf1·is , n" 3309, Rupeslris du Lot. 

6° Calcaires contenant de 20 à 25 °/0 de carbonate de chaux : 
Rupestris du Lot, Riparia-Berla11dieri, Rupestris-Berla11die1·i. 

7° Calcaires con tenant plus de 25 °/0 de carbonate de chaux: Ripa ria 
Berlandie1·i; r 57-11 - 420A - 42ou - 34 E ~1 dans la craie. Rupestris-Berlan
dieri 219-7 et 3or" et 3o 1-37 dans les groies. 

8° Calcaires hu1nides ou très frais : les cépages précédents plus 
jusqu'à 3o 0/ 0 de carbonate de chaux: Aran1on Ganzin n° 1; jusqu'à 40 °/o de 
carbonate de chaux: 1202 au-delà 41 11

; 333E M • 
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/,,,1 CULTURE 

Préparation du sol. - Le terrain destiné à porter des vignes 
grenées doit être défoncé aussi profondément que possible. Dans les terres à 
sous-sol crayeux ou très calcaire, te défoncement sera lin1ité a la terre 

• 
végétale, sans quoi te mélange du sous-sot et du sol ne pourrait que rendre 
plus mauvais ce dernier. Le défoncement peut être exécuté à la main ou avec 
des charrues mues par des animaux, des treuils ou des machines à vapeur. 
Le défoncement à la main est le meilleur de tous; mais sa supériorité ne suffit 
pas à en compenser, d·ordinaire, le haut prix de revient. Au reste, la méthode 
utilisée pour protéger le défoncen1ent importe peu : il suffit qu'il soit fait 

\'ignoble de ~I. Cbemincaud, à Lartige, près Jarnac (Charent.:) 
~ l.a laill~ rn \Ja,... 

profondément, régulièrement, c'est-à-dire avec soin; autant que possible il 
doit être exécuté avant l'hiver: on en sait les raisons. 

Le sol est ensuite nivelé, aineubli superficiellement par des 
labours et des hersages; ainendé s'il y a lieu, fu1né, tracé, piquelc!, creusé de 
trous ou de fossés et planté. 

On plante soit des boutures, soit des racinés, soit des grefjés
soudés. Les boutures et les racinés doi\·ent être greffées après la plantation, 
c'est-à-dire • en place ». Mais Je grelîage en place ne peut pas être conseillé 
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pour les Charentes. La greffe en plein air ne réussit régulièrement que dans 
les pays chauds. Là, les circonstances climatériques sont d'ordinaire si 
favorables à la formation du tissu de soudure qu'elles annihilent entièrement 
les effets des pleurs, c'est-à-dire de la sève du sujet. 

Ici, au contraire, le printen1ps est pluvieux et froid; les pluies 
entretiennent une humidité exagérée autour de la ligne de soudure, et la 
reprise est presque toujours mauvaise, excepté dans les années sèches. 

On peut cependant pratiquer la greffe sur place et réussir 
constamment; mais alors on doit planter, en déce1nbre, en janvier au plus 

Greffage« en place» en Charente 

tard, des racinés qui seront greffés deux ou trois mois plus tard. Dans ce cas, 
les pleurs n'existent pas, et la réussite du greffage est très bonne, si l'on prend 
les précautions nécessaires. 

Mais il est encore préférable de faire usage de plants greffés
soudés obtenus en pépinière. On sait comment ces plants sont préparés: les 
sarments-sujets a1néricains sont coupés en fragments de om28 de longueur ; 
greffés ensuite en fente pleine, à onglet ou à épaulen1ent,ou encore en fente 
anglaise; le greffon ne doit avoir qu'un œil; une fois assemblés et ajustés, 
sujets et greffons sont maintenus réunis par un lien de raphia ordinaire. 
Ces greffes-boutures peuvent être 1nises en pépinière aussitôt faites ; 
il est préférable de ne les mettre en terre qu'en avril ou mai en les conservant 
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jusque là dans du sable ou dans de la mousse, où la soudure peut s'effectuer 

si l'on y tient. Les pépinières sont établies dans un bon terrain, bien ameubli. 
bien fumé, aussi frais que possible, etc .. . , afin que les jeunes plants puissent 
se développer très vigoureusen1ent. A l'au to1nne suivant, ces plants sont 
arrachés : on utilise seulen1ent ceux qui sont bien développés, bien soudés 
et bien racinés. 

Plus ces plants sont beaux, n1ieux cela Yaut: et les plants greffés 
de deux ans sont préférables à ceux d'un an . non pas au point de \Ue de 
l'avenir Je la plantation, mais de la rapidité de sa mise à fruits. 

La mise à demeure des vignes greftées et soudées a lieu à 

l'époque habituelle. Leur emploi , pprime aléa dans l'u\'enir de la 

Greffai.re -ur 1abk en Charenle 

plantation, pourvu qu'on prenne la précaution de butter fortement la greffe 
au n1on1ent où le plant est mis en place. 

C'est que le buttage ·a pour effet d'empêcher la dcssication de la 
plante . Il est, comn1e on l'a \'li, très utile pour les boutu rés, il l'est n1oins 
pour les racinés; il est indispensable pour les gref1"és-souLil1s. ('es jeunes 
plants présentent, en effet, au point de soudure. une solution de continuité 
qui s'oppose au passage de l'eau dl: sujet dans le gren·on. Si le ten1ps est 

http://greffai.re/
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chaud et sec, un greffon perd, par évaporation, plus d'eau qu'il ne peut en 
en1prunter à son sujet et il se dessèche; on empêche toute dessication en les 
recouvrant de terre fern1e. 

La pousse du g reffon est taillée à deux ou trois yeux. Si la butte 
est trop forte, ses bourgeons sortent difficile111ent de terre, et la réussite est 

Greffage sur la table en Charente 

mauvaise; il se dessèche s'il n'est pas assez couve rt. Et con1 me on ne connaît 
qu'après coup la valeur du tassen1ent, on ne sait jan1ais s i le greffon sera trop 
ou insuffisamment butté. On fait disparaîtrecetteincertitude par la disposition 
suivante : Le plant grefté n'est pas taillé avant la plantation; on le butte 
jusqu'au sixième ou septième œil inférieur de la pousse principale; quel que 
soit le tassement, il y aura toujours deux ou trois bourgeons qui seront 
recouverts de terre. On taille ensuite au printen1ps au niveau de la butte, 
on est ainsi certain que par1ni les deux ou trois bourgeons restant, l'un d'eux 
sera placé dans les meilleures conditions pour se développer. 

La soudure doit être placée à deux ou trois centimètres au dessus 
du niveau du sol. Les racines du sujet sont réduites à cinq ou six centimètres, 
et non pas supprimées entièrement. 

Dans la suite, les cultures et les fun1ures sont celles qui 
conviennent à toutes les vignes. Mais co1nn1e la greffe amène d'ordinaire un 
affaiblissen1ent de la plante, elles seront plus nombreuses ou données avec 
plus de soin que par Je passé. Sept, huit labours ne sont pas de trop pour 
maintenir en bon état un vignoble; et plus les fumures sont copieuses, plus 
les récoltes sont abondantes. 
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On doit aussi éviter l'affranchissen1ent du greffon, et, par suite, 
supprimer toutes les racines qui pourraient naître au dessus du sujet. 

Taille. - Les vignes greftées sont soumises aux mên1es systèmes 
de taille que les vignes franches de pied. On peut donc continuer à les tailler 
court à deux yeux comme jadis, et les conduire soit en gobelet, soit en 
éventail. Rien ne justifie l'adoption d'aucun autre système de taille. 

Cependant, on tend de plus en plus à conduire la vigne sur fil de 
fer, et à la tailler d'après le systèn1e de Royat ou de Guyot double; et ceci 
ro parce qu'on pense obtenir une récolte plus abondante, et 2° parce que les 

Vignoble du« château de Gcrn1evillc >>,can ton d"Aigre (Charcnt.:), à fvl. Lucien Gautier 

travaux. labours. charrois et traite111ents JiYers, sont plus faci les dans 
des Yignes palissées en treillage que dans des vignesqui s'étalent surlesol.J'ai 
déjà dit que la production éta it suborJonnée surtout au nombre de bourgeons 
à fruits ou de grappes réserYéS à la taille. Ce non1bre peut évidemn1ent être 
le n1ê111e avec la taille courte qu'a,·ec la taille longue, et les fortes productions 
peuvent être obtenues des deux facons. 

' 
Quant aux labours, rien de plus facile que de les exécuter 

pendant toute la durée de la végétation dans les vignes sou1nises à la taille 
courte, et non soutenues par un support : il suffit de pincer les rarneaux. 

• 
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plusieurs reprises, surtout au n1on1ent de la floraison. Les rameaux restent 
dressés, la souche fait le " chou » et l'on peut circuler en tout ten1ps autour 
d'elle. 

J'insiste sur cette méthode de culture qui, à mon sens, rendra les 
plus grands services aux vignerons des Charentes. 

Vignoble de 1VI. Fabien Benoit, à St-Jean-d · Ang.'.:ly (Charente-lnlérieure) 

A l'auton1ne, il est bon de butter fortement les souches greffées, 
pour éviter les dégàts possibles des froids de l'hiver. 

Qualité des produits des vignes gre.ffées. - Tous ceux qui 
cultivent des vignes américaines greft:ées ont pu se convaincre que leur Yin ne 
laisse rien a désirer. A égalité d'fLge et de production elles donnent de 
1neilleurs produits que les vignes françaises franches de pied. C'est un fait de 
notoriété courante. Il nous était encore confirmé récemment pour les vins du 
Beaujolais, qui jouissent d'une assez grande réputation, pour les vins de 
l'Yonne, pour les grands vins du s~iumurois. On pourrait déjà sans doute 
trouver quelques documents de même ordre en Champagne . En Côte-d'Or, 
ce sont les vins de vignes greftées qui se vendent le plus cher ou qui, dans 
les concours, ont les pre1nières récompenses. Et jusqu'a présent, dans les 
Charentes, les vignes reconstituées sur racines américaines donnent partout 
d'aussi bonnes eaux-de-vie que les vignes franches de pied. 

Pourquoi en est-il ainsi? C'est qu'une vigne franche de pied 
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n 'est pas identique à une vigne grcflée de même âge. Elle ne se comporte 
pas du tout de la mème façon. lndépendan1ment des particularités de son 
systèn1c radiculaire, elle a une tige qui ne présente rien d'anorn1al; l'eau du sol 
va des racines dans la partie aérienne sans rencontrer aucun obstacle sur son 
passage. Il en résulte une végétation plus grande, plus tardive, une fructifi
cation n1oins bonne et la qualitc médiocre du vin que l'on sait. Cc n'est que 
lorsque ce jeune plant a allongé sa tige, par suite de la taille, et qu 'il s 'est 
couvert de plaies par la suppression des sarments. qu'il reçoit moins d'eau 
et qu'il donne des produits de meilleure qualité. Mais il faut du temps pour 

Vignoble du " Chàteau de Crèvecu:ur "·a ~1. Georges Gautier, canton d 'Aigre (Charente) 

obtenir ces résultats; et on conçoit que les trèsYieilles Yignes soient les seules 
qui donnent de bon Yin. 

Tout autre est le plant greffé. Quel que soit le sujet, la tige 
présente toujours une solution partielle Je continuité. La soudure a une struc
ture telle qu'elle constitue un obstacle considérable à la circulation de l'eau 
non sculen1ent dans les jeunes plants mais aussi dans les plus âgés. Des expé
riences que j'ai faites autrefois avec M. Gouirand, ont montré que la soudure 
di1ninue quelquefois de 5o 0 /., la quantité d 'eau débitée par le sujet. Et ceci est 
un fait important. Il montre que la greffe réalise immédiatement ce que 
l'allongement de la tige et la taille ne donnent qu'après de nombreuses années. 



LE PA YS DU COGNAC 

La vigne greffée est donc une vigne qui naît vieille. Elle ne resse1nble en rien 
à une vigne franche de pied du n1ên1e âge. Pourquoi dès lors ses produits ne 
seraient-i ls pas différents ? 

Vignoble de t<l. Calandre, à La Vergne, près St-Jean d'Ang<·ly Charcntc-lntërieure\ 

En réalité les vignes greffées ne peu,·cnt être assin1ilées qu'à des 
pro\'ins de 111ên1c âge. On proYigne pour donner à un ,·ieux cep de nouYellcs 

Vignoble des u Tabarits »par Dan1pierre sur Boutonne (Charente-Inférieure) 
à MJ\1. Fron1y et Rogée 
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racines près de sa tête, au-dessus des non1breuses plaies de taille qu'il porte. 
Le plant ainsi rajeuni est nourri par deux sortes de racines : les primordiales 
et les nouvelles. Mais celles-ci disparaissent bientôt presque en totalité et Je 
plant issu de proYin Yieillit ,·ite . Chacun sait que les vignes renouvelées par 
provignage n'ont ni la vigueur ni la durée des vignes plantées en boutures 
ou enracinées. Elles donnent aussi de 1neilleurs produits: on en voit la raison 

Vignoble et château de Souillac, près Jarnac (Charente), à MM. J. Favraud et C" 

et c'est pourquoi en beaucoup d'endroits où l'on tient à la qualité, on propage 

la vigne par provignage plutôt que par de nouvelles plantations. 
Cet allongement souterrain de la tige, tempéré par la formation 

de racines éphémères, constitue un obstacle à la circulation de l'eau à travers la 

plante, tout comme la soudure. 
Il en résulte que les vignes greffées doivent donner des produits 

sensiblement de n1ême qualité que les vignes issues de provin. Et il en résulte 
aussi que dans les vignobles reconstitués sur plant américain, le provignage 

est inutile pour l'obtention de bons vins: la greffe le remplace à tous les points 
de vue. 

-
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LE VIN 

Les vins rouges sont obtenus dans les Charentes comme a illeurs. la 
vendange, peu ou pas foulée, est transportée directement dans les cuves. Ce 
sont des récipients tronconiques, ou,·erts en haut. On« foule » une ou deux: 
fois «aux pieds »ou avec des barres en bois . la fern1entation dure de cinq à 
huit jours, su ivant la ten1pérature de l'air et du local, et, sitôt terminée, le 
Yin est tiré dans les tonneaux. 

e -T 

Pressurage des vendanges 

Les vins sont ensuite traités con11ne partout, n1ais avec n101os 

de soins cependant. Les treuils, les pressoirs, les cu\·es, les tonneaux ne sont 
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pas toujours très propres. L'ouillage est pratiqué en ten1ps plus ou 111oins 
opportun, de 1nèn1e que les soutirages. Il s'en suit trop fréqucn1111ent que le 

Pressoir$, chez .M. Vider, aux Allards (Cha1·ente) 

vin se conserve n1al. pique, tourne ou casse. li est plutôt rare de trouver ici de 
bonnes bouteilles, à goùt franc. 

Pressoir continu chez M. Godot, à la Gite, près Cognac (Charente) 
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Mais jeunes encore, ces \'ins ne sont pas sans qualité. Ils sont 
corsés et riches en couleur, un peu durs il est Yrai. Les n1eillcurs sont 
produits dans les comn1unes Je Chassors, Hiersac, Sainte-Radegonde. Le 
littoral océanien et les lies en produisent aussi qui sont recherchés dans les 
régions voisines, ou au loin. Ils sont, en cfîct, sou,·ent exportés par les ports 
de la Rochelle, de Rochefort, etc ... 

Les Yins blancs sont obtenus encore plus si1nplen1cnt que les 

Prc,;soir continu moderne. chez~!. Oufa ure. a \' izeill•', pn:s Coze, (Charente-! nféricure) 

rouges. La Yendange est jetée sur une large n1aie, appelée treuil dans le pays. 
Là clic est forten1ent foulée aux pieds ou a\•ec des fouloirs n1écaniques. Le 
moù t s'écoule dans des ré ci pi en ts placés au-dessous, d'où i 1 est porté, ou envoyé 
par des pompes, dans des cuves, Jes foudres ou des tierçons. 

La partie de la ,·endange qui a résisté au foulage, est jetée à la 
pelle sur Jes pressoirs à \'is ordinaires. 

La fermentation du moût s'accomplit rapidcn1ent dans les tierçons 
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ou les foudres, et après cinq à huit jours, le vin est fait. Il ne reçoit aucun soin, 
car il est aussitôt soumis à la distillation. 

Dans les granJs do1naincs, oli l'on doit aller très vite. ces 
installations sont insuffisantes. Aussi les celliers comportent-ils une machi-

Un Prc~soir conllnu 
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nerie plus ou moins in1portante : 1noteurs à vapeur ou à pétrole actionnant 

éfépateurs,fouloirs, turbines, po111pes et même pressoirs. La disposition de ces 
installations varie à l'infini. Une des plus intéressantes est celle que M. le 

sénateur Cah·et a adopté pour son domaine de Pons. Pour leur description, 
je renYoie le lecteur aux ouvrages spéciaux . 

• 

Pressoir mobile, chez tv1r.'I. Verneuil et Castaigne, à La Coudraie (Charente) 

Les figures ci-dessus donnent une idée de quelques-unes. 
Si les pressoirs à vis sont les plus répandus, c'est qu'ils sont les 

plus anciennen1ent connus. Depuis quelques années, on a essayé des pressoirs 
continus. Ces appareils qui« foulent» et pressurent simultanén1entla Yendange , 
au sortir de la vigne ou dans la vigne tnême, permettent d'exécuter très vite les 

travaux de vinification; ils simplifient aussi le travail. Ils enlèvent tout le 
moùt et 01ême trop de moùt. C'est pour le propriétaire un avantage plutôt 

qu'un inconvénient. Seulen1ent, ils aug1nentent aussi de beaucoup la quantité 
de lie; et s i la lie donne de la qualité aux eaux-de-vie, il ne faut pas 

toutefois qu'elle soit en excès. Alors, en effet, elle rend la distillation difficile; 
elle fait « rimer " les chaudières, et les eaux-de-vie à goùt de « rimé » sont 

si défectueuses qu'il est i1npossible de les utiliser par la suite. 
Aussi, ces pressoirs qui rendraient de grands services aux 
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propriétaires ne se répandent-ils pas dans notre région. Il y aura sans doute 
un moyen de leur enlever ce défaut, mais il n'est pas encore trouvé. 

La presque totalité des vins blancs est soumise à la distillation; 
une petite partie seulement est livrée à la consommation locale. Ils ne sont 
nulle part l'objet d'un con1merce quelconque avec les régions avoisinantes. 

Il n'en a pas toujours été ainsi. A une époque assez reculée, en 
tous cas antérieure au x1x0 siècle, quelques vins blancs des Charentes étaient 
fort recherchés par les Hollandais. Les con1n1unes de Richen1ont, Ja,·rezac. 
etc ... , produisaient alors, avec le cépage Co/0111bard décrit plus haut, un vin 
connu sous le non1 de vin des Bor·de1·ies de Cognac, de très bonne qualité. On 
en a exporté en Hollande jusqu'à trois mille barriques par an. 
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LES EAUX-DE-

Le clin1at et Je terrain conviennent très bien à la production 
des vins de qualité. Mais le cépage le plus générale1nent répandu, la Folle, 
ne donne qu'un vin médiocre en tant que Yin de consommation. JI 
produit beaucoup; c'est sans doute pourquoi il a été propagé plus que tous 
les autres, car les vignerons tiennent trop fr..!que1nment plus à la quantit.! qu'à 
la qualité . On a donc été an1ené à distiller ce qui ne pouvait être vendu à la 
conso1nmation directe, ou qui courait le risque de se détériorer, ou encore qui 
ne pouvaitètre logé. Car il y a eu des années où les propriétaires ne savaient 
que faire de leur vin; des récoltes importantes ont été abandonnées sur la 
souche, faute de fùts pour les loger; et souvent le contenu d'une barrique 
payait le co11te11a11t . Il s'est heureusement trouvé que ce cépage si« abondant» 
convenait très bien à la production des eaux-de-vie. La récolte réduite au 1/8 
ou n1ètne au 1 10 de son volu1ne primitif pouvait, dès lors, être facilement 
logée et exportée. De conservation assurée, augn1entant de qualité et de 
valeur en prenant de l'âge, elle ne présentait plus aucun aléa pour le viticulteur. 

Distillation. - Sitôt la vendange ter1ninée, la distillation coin mence. 
Elle doit être terminée au printemps, en avril ou mai au plus tard. D'abord 
pour permettre les travaux de taille et de culture que nécessite l'entretien des 
vignobles, et aussi parce que les vins de Folle sont sujets à s'altérer à J 'arrivée 
des chaleurs. D'ailleurs, les vins vieux, même bien conservés, ne donnent pas 
d'aussi bonne eau-de-vie que les vins nouveaux. Les transformations qu'ils 
subissent naturellement en prenant de l'âge donnent naissance à _des produits 
de tout autre nature que ceux qui entrent dans la constitution des eaux-de-vie. 

La distillation du vin est une opération très simple. Elle consiste, 
comme Je dit fort bien M. Ordonneau, dans la séparation, sous l'action de la 

• 
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chaleur, de liquides de volatilité diftérente. (( Le vin contenant s urtout de 
l'eau , de l'alcool et des principes aro1natiques, la distillation pern1et d 'en 
retirer l'alcool, soit concentré, soit plus ou lnoins n1êlé d 'eau et de principes 

odorants. L'alcool est plus volatil que l'eau; aussi, si on porte du Yin à 
l'ébullition, les Yapeurs sont toujours plus riches en alcool que le Yin qui bout, 
et, dans la pratique, lorsque la moitié du vin a été évaporée, tout l'alcool a 
disparu et s 'est volatilisé. On voit donc que, dans ce cas, si on peut condenser 
et recueillir les vapeurs produites, on obtient un liquide contenant tout 
l'alcool, sous un volu1ne deux fois plus faible. En faisant la 1nême 
opération sur le liquide condensé jusqu'au départ con1plet de l'alcool, on 
obtiendra encore cet alcool sous un volun1e n1oindre; c'est-à-dire qu'il sera 
plus concentré. Il est facile de con1prendre qu'on peut aisén1ent en répétant 
ces opérations, séparer l'alcool de l'eau jusqu'à une li1nite qui est Yariable 
suivant la nature de l'appareil qu'on utilise. 

L'alcool bout à 78°4, à la pression de 76 centin1ètres de mercure, 
et la te1npérature d'ébullition des n1élanges d'alcool et d'eau se rapproche 
d 'autant plus de 100 degrés, qui est le point d 'ébullition de l'eau, que la 

proportion de cette dernière est plus considérable : aussi , quand on fait 
bouillir un mélange d'eau et d'alcool, la te1npérature du liquide qui bout , qui 
est aussi celle de la vapeur qui s'en échappe, se rapproche graduellen1ent de 
100°; car l'alcool disparaît le pren1ier, tandis que l'eau reste co1nme résidu. 

Le tableau suivant présente les points d'ébullition pour les 
liquides de difiérentes richesses et les proportions d'alcool dans les vapeurs 
produites. 

Proportion d'alcool Température de la Proportion d 'alcool 
dans le liquide vapeur d 'eau en dans la ,·apeur 

bouillant en volun1e. ébullition condensée en ,·olumc. 

70 80 89 - 81 85 JO 

3o ~J 78 
20 8ï 71 - 66 IJ 90 
IO 92.S ~-

JJ 
~ 

f 93.8 5o - 95 J 42 
3 9G.3 3G 
2 97·9 2\-i 
I 98.8 r3 
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Ainsi, si on porte à l'ébullition un vin de 10 degrés d'alcool, les 

premières Yapeurs titrant 55 °/o seront à la température de 92°5; mais coin me 
le vin s'appauvrit graduellement en alcool, il donne des vapeurs de plus en 
plus pauvres; en sorte que si le vin contient 2° d'alcool, il ne fournira plus 

que des vapeurs à 28°. 
D'après Gall, en employant l'appareil simple pour distiller un 

liquide vineux, on obtient tout l'alcool contenu dans le liquide en recueillant 

à l'éprouvette : 

Pour un vin de 3°. . . 20 parties sur 1 oo 
40. . . 25 
50. . . . 29 
6°. . . . 33 

Ces chiffres se rapportent à une distillation n1cnéc rapiden1ent 
comme celle qui doit produire l'alcool à rectifier. Dans les Charentes, avec un 

liquide à 9° et avec un ala1nbic placé dans un massif de maçonnerie, on retire 
complètement l'alcool en retirant un tiers du volume du \·in. Cela tient à ce 

que la distill=ition doit être très lente. 
Le temps nécessaire pour dépouiller le \·in de son alcool est 

toujours le même, quelles que soient les dimensions de l'alambic, le coulage 

étant plus ou moins abondant. La durée d'une chauffe avec un petit alan1bic 
est scnsible1nent la mên1e qu'avec un grand appareil. 

Tel est le principe de la distillation: voyons celui de l'ala1nbic. 
L'alambic le plus si1nplc se compose de trois parties principales: 
La cucurbite A qui reçoit le vin. 
Le chapiteau B qui sert de déflegmateur. 
Le réfrigérant C dans lequel les vapeurs se condensent. 
La cucurbite a une forme elliptique quand elle doit être 

chauffée à feu nu; et si le vin est distillé avec sa lie, elle ne doit présenter ni 

coins, ni angles dont Je nettoyage serait difficile. Elle est toujours en cui\·re 
rouge; la pureté du métal a une grande importance; les cuivres médiocres 
donnent de la mauvaise eau-de-vie. 

Le chapiteau n'est pas indispensable. Il est utile néann1oins en 
cc qu'il sert de conducteur; il empêche aussi la « tnousse »du liquide de 
pénétrer clans le serpentin. 

Le réfrigérant est un serpentin en cuivre de longueur variable 
platé dans un réservoir rempli d'eau froide; le plus long est le meilleur. 

1 
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Passons 1naintenant à la pratique de la distillation. Voici 
comment elle était conduite chez le petit propriétaire récoltant plus de dix 
à quinze barriques de vin. L'alambic est placé dans un local spécial _ qu'on 
appelle Brûlerie. C'est « un petit appartement au rez-de-chaussée, composé 
d'une seule pièce de4 à 5 mètres et qui doit être autant que possible détaché 

Vue d'un chai de tonneaux à \'În ·en Charente 

de toute construction, pour éviter le danger du feu. L'ouvrier qui travaille à 
la distillation se non1me brûleur. Il faut que la brùlerie soit à portée des 
celliers dans lesquels on conserve les vins et les eaux-de-vie; on l'établit 
encore auprès d'un réservoir, d'une mare, d'un puits, d'une fontaine ou d'un 
ruisseau. Sa situation est des plus heureuses, lorsqu'elle est dominée par un 
courant d'eau assez élevé pour entrer dans la partie supérieure du réfrigérant 
de l'alan1bic; un emplacen1ent à 1ni-côte procure cet avantage : il est encore 
très utile de pouvoir décharger le vin dans la chaudière de manière à éviter 
l'évaporation qui a lieu par le transport à découvert; on y parvient à l'aide 
d'un cabestan et d'une potence qui tourne sur un pivot; cette machine, bien 
simple, enlève la barrique et la conduit sur la chaudière. 

L'alambic se nomme vulgairement, dans le pays, chaudière à 
eaux-de-vie. Les pièces qui le constituent sont faites de feuilles de cuivre 
rouge assemblées avec des clous rivés, et sans soudure. 
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Le fourneau qui sert à 1nonter la chaudière est circulaire; son 
diamètre intérieur a trois pieds (1 n1ètre) ; l'épaisseur de la maçonnerie, qui 
en forme le contour, a 15 pouces (oin4S) et repose sur un massif en moellons, 
qui a 9 ou ro pouces (3o centimètres) d 'épaisseur et for1ne l'âtre du fourneau. 
Cette maçonnerie s'élève sur une ligne légèrement inclinée, de manière à 
joindre insensiblement la chaudière près des anses destinées à la supporter; 
en sorte qu'il reste autour de la cucurbite un vide dans lequel circule la 
flamme depuis la platine jusqu'aux anses. Les pare1nents extérieurs du 
fourneau sont en moellons, et plus souvent en pierres de taille. La porte a 
13 pouces (36 centimètres), la chen1inée est placée du côté opposé à la porte, 
et faite en briques, ainsi que le parement intérieur du fourneau. On pratique 
dans la hauteur de la chen1inée une fente horizontale, destinée à recevoir une 
plaque de fer, qui sert à en ouvrir ou fermer à volonté le tuyau. Cette plaque 
produit l'effet d'une soupape; on l'appelle tirette. 

Le serpentin est établi dans un tonneau , qu'on non1me la ripe. 

Il y a une distance de 4 pouces (12 cent.), entre le contour des cercles et la 
paroi intérieure de la pipe , qu 'on tient défoncée par en haut, pour la ren1plir 
d 'eau à discrétion. 

L'eau-de-vie coule du serpentin dans un baril foncé des deux 
bouts, nommé bassiol; il est percé de deux trous, dont l'un reçoit un entonnoir 
de cuivre, et l'autre, ordinairen1ent bouché d 'une cheville , sert à introduire 
une jauge, au moyen de laquelle on connaît la quantité de liqueur amassée 
dans le bassiot; il contient ordinairement quatorze veltes; deux hon1mes 
peuvent le transporter avec un bâton qu'ils font passer dans les trous de deux 
douves opposées qui saillissent de 7 à 8 pouces par dessus les autres, et l'on 
en fait couler l 'eau-de-vie dans les barriques ou tierçons. 

L'établissement d' une seule chaudière, sans y con1prendre la 
dépense du bâtin1ent, coûte Soo francs, et dure environ cinquante ans . Les 
chaudières sont plus ou moins grandes, et contiennent depuis 3o jusqu'à 
40 veltes (228 à 350 litres). » 

On verra plus loin une de ces installations d'autrefois. Dans 
le massif en maçonnerie, deux alambics à chapiteau tête de niaure. Le serpentin 
part du chapiteau et va directement dans la pipe; dans le fond , une dalle ou 
canal qui sert à conduire dans les chaudières le vin élevé par une pompe. 

L'eau du réfrigérant y est an1enée par un tuyautage varié. Mais 
où l'eau n1anque , et cela est la règle dans les Charentes, il faut utiliser 
toujours la même eau. la refroidir par conséquent quand elle a atteint dan s la 
pipe une certaine température. 
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On y parvient en la faisant circuler dans un thermosiphon en 
pierre et situé hors du bâtiment, au niveau même de la partie supérieure de 
la pipe, avec laquelle il est en communication par deux tuyaux: l'unsupérieu·r, 
l'autre inférieur, qui aboutit au bas de la pipe. On voit comment l'eau peut 
circuler dans ce système. L'eau réchauffée est toujours à la partie supérieure 
de la pipe : elle se rend dans le thermosiphon, y circule lentement à l'air libre, 
s·y refroidit, et revient alors dans la pipe mên1c et à sa partie inférieure. 
Ces installations exigent très peu d'eau, mais elles ne sont applicables qu'aux 
alambics Je faible dimension. 

Ancienne distillerie charentai~e 

" Quand on veut faire de l'eau-dc-Yie, on remplit de Yin la 
chaudière jusqu'à son col; le bec du chapiteau, dont elle est recouverte, es! buté 
dans le serpentin avec des cendres et un linge n1ouillé et replié plusieurs 
fois sur lui-même. La pipe doit être pleine d'eau fraîche; et après aYoir 
allumé un feu vif sous le milieu de la chaudière avec des javelles ou d'autre 
menu bo is, on l'entretient dans cet état, jusqu'à ce que la distillat ion soit 
bien établie. Le br ùleur connaît que la chaudière va fournir un filet d'eau-de
vie, lorsqu'il ne peut plus souffrir la main sur le bec du chapiteau à 3 pouces 
environ de sa jonction avec le serpentin; alors on met sous la chaudière 
quatre moyennes bûches de -t à 5 pouces de diamètre, qu'on arrange en 
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carré les unes sur les autres. On ferme exactement la porte du fourneau, 
1nais on laisse la soupape de la cheminée ouYerte, jusqu 'à ce que l'eau-de-vie 
coule par le serpentin. La chaudière étant alors au courant, et Je bois du 
fourneau étant consu1né, on ferme la soupape, et il reste alors une chaleur 

Distillerie charentaise moderne 

suffisante pour entretenir la distillation. C'est au brûleur à ralentir ou à 
ranimer son feu par Je jeu de la soupape, jusqu'à ce qu'il obtienne un courant 
qui ne soit ni trop gros, ni trop fin; s'il n'a qu'une demi-ligne de diamètre, il 
donne à coup sù r de bonne eau-de-vie. 

La distillation se continue jour et nuit lorsqu'elle est co1nmencée. 
En supposant qu'elle donne, sans accident, la quantité d'eau-de-vie qu'0 n a 
lieu d'espérer, la qualité néanmoins en est diftérente suivant ses progrès. 
L·eau-de-vie est bonne d'abord pendant un certain ten1ps et on l'appelle de 
pren1ière; ensuite elle est d'une qualité inférieure, et se non1me seconde; 
enfin elle n'a plus de qualité et l'on fait couler au dehors le résidu de la 
distillation. 

La charge ordinaire de la chaudière est de 27 veltes de vin 
(228 litres) qui composent la barrique; elles produisent 24 à 26 pintes d'eau-

• 
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de-vie de première, à trois ou quatre degrés de force, et 3o à 40 pintes 
de seconde, qu'on laisse le plus souvent couler avec la première quoiqu'elle 
soit d'une qualité très inférieure. La durée totale de cette opération est 
d'environ six heures de temps. 

Ce produit, qu'on obtient par la première distillation, est appelé 
eau-de-vie brûlée à chauffe sirnple; on brûle ensuite à chauffe double, et mên1e 
à chauffe triple; c'est une répétition de la première opération, soit qu'on 
recohobe l'eau-de-vie sur une nouvelle quantité de vin, soit qu 'on 'distille de 
nouveau la première eau-de-vie. 

Une eau-de-vie brûlée à chauffe simple conserve encore une 
âcreté qu'il est indispensable de corriger; aussi , les propriétaires les plus 
instruits sur la disti llation des vins, jugent qu'il est absolument nécessaire de 
brûler à plusieurs chauffes. '> (Mu nier.) 

A 

Alambic. 

, .. 
' : .. 

, 
··""·" " · 
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Alambic charentais à chauffe-vin 

Ainsi la deflegmation, c'est-à-dire l'épuration de l'eau-de-vie, est 
obtenue par trois chauffes successives. N'est considérée con1me bonne que 
l'eau-de-vie qui titre So ou 54 degrés et au-dessus. Celle à titre moindre est 
mise à part et distillée à nouveau. Il y a donc un n101nent où le liquide qui 
sort du serpentin n'est plus de l'eau-de-vie de « première ». Ce n1on1ent, il est 
facile de le saisir. Dans les nouveaux appareils, un alcoomèt re placé dans une 
éprouvette où passe toute l'eau-de-vie, le fait connaître'. Autrefois , il était 
déter1niné par des essais fréquents à la p1·euve de Ho.llande , qui consistaient 
en ceci : on met de l'eau-de-vie dans une petite éprouvette, de la forme ordinaire, 
on la ferme avec le pouce, et on lui imprime alors une forte secousse. A la 
rapidité avec laquelle les bulles d'air remontent à la su rface, on reconnaît 
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(avec beaucoup d'habitude}, le titre alcoolique du liquide. Mais ces essais ne 
sont plus guère continués que par les vieux distillateurs. Actuellement, 
l'alcoomètre est d'un usage général ; il est aussi plus exact. 

L'appareil de distillation qui vient d'être décrit est très simple. 
C'est aussi celui qui donne la meilleure eau-de-vie. Il lui conserve tous les 
parfun1s, tous les principes aromatiques que le vin contient, et il est seul 
employé dans les distilleries nlodernes, telles que celle que représente 
la figure de la page 197· Seulement, il est construit aYec plus d'élégance; la 
robinetterie, les tuyautages y sont pluscon1pliqués, soit pour faciliter le travail, 
soit pour assurer la propreté de l'appareil. D'autres sont munis ·d'un chauffe
vin, qui a pour but d'économiser le combustible; le chauffe-vin ne nuit pas 
sensiblement à la qualité des produits. 

Il a aussi fréquen1ment <le plus grandes dimensions ; qt<tlques 
uns ont une capacité de 20 à 25 hectolitres; et ces grandes chaudières donnent 
d'aussi bonne eau·de-Yie que les petites. Le chauffage ne se fait plus avec des 
bùches de bois; il se fait avec la houille, et il ne sen1ble pas que cette modifica
tion ait transforn1é la qualité de l'eau-de-vie. Quelques distillateurs chauffent 
avec la vapeur fournie par un générateur. Les produits n'en sont pas moins 
bons. 

Cet appareil sin1ple qui ne produit l'eau-de-vie qu'après une 
double ou triple chauffe, ne convient que dans les régions où le vin ne 
contient que des principes aromatiques de haute qualité et qui doivent intégra
lement passer dans l'eau-de-vie. Mais où le vin a un goût différent, un 
goùt de terroir, il importe d'enlever autant que possible les « mauvais goùts » ; 

il faut procéder à une rectification plus complète. D'où la nécessité de faire 
usage d'alambics munis de rectificateu1·s plus ou 1noins compliqués, et qui, 
par cela même, donnent de l'eau-de-vie marchande à chaque chauffe. Ce sont 
des alambics dits à premier jet. J'emprunte à M. Ordonneau la description 
et les figures de ceux qui ont été ou sont encore en usage dans quelques 
parties des Charentes. 

Ala11ibic A/Leau. - L'alambic d'Alleaudatede 1817 et représente 
un alambic à premier jet avec redistillation du brouillis au bain-marie. Cet 
appareil existe encore dans la région de Saint-Jean d'Angély. 

Voici son fonctionnement : 
Le vin placé dans la chaudière A est porté à l'ébullition par le feu 

du fourneau, les vapeurs alcooliques sont dirigées par le col de cygne F dans 
la caisse 0 remplie d'eau, cette eau réchauffée par la condensation des vapeurs 



200 LE PAYS DU COGNAC 

communique sa chaleur au vin du chauffe-vin C. Le liquide alcoolique condensé 
en 0 s'écoule sous forme de brouillis dans la chaudière B, chauffée au bain
marie par le vin de la chaudière A. Le brouillis est distillé à son tour et se 
rend, par le col de cygne Eau réfrigérant R, où s'écoule l'eau-de-vie. 

c 

A 

B 
Alambic d' Al leau 

G et G' sont les robinets de vidange des deux chaudières, Rest 
un robinet qui permet de recueillir une prise du liquide condensé en O. 
Lorsque le liquide n1arque o0 à l'alcoon1ètre, on arrête la distillation. La 
chaudière A est alors vidée; le contenu de la chaudière B est déversé dans la 
chaudière A (en fern1ant G' et en ouvrant G); le vin du chauffe-vin est versé en B 
par le tuyau T muni d 'un robinet, le chauffe-vin est de nouveau re1npli de vin 
et l'opération recommence. 

Certains appareils possèdent un réfrigérant isolé qui remplace 
le réfrigérant 0, ce qui permet de recueillir en R le brouillis et de se servir de 
l'alambic comme appareil simple. 

Alambic Huort. - Se compose d 'une chaudière simple, surmon
tée d'un dôme. Ce dôme contient un récipient qui reçoit le brouillis ou les 
vapeurs de l'alambic condensées par leur passage dans un tube à spire placé 
dans le chauffe-vin. Le récipient étant entouré par les pre1nières vapeurs 
produites, une seconde distillation a alors lieu, et les vapeurs riches se rentlent 
par un col de cygne dans le réfrigérant . 

. Pour faciliter cette seconde distillation, les vapeurs de la chau
dière principale sont aussi dirigées par des tubes dans l'intérieur du récipient; 
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enfin, comme il arrive que la condensation du chaufte-vin est faible surtout à 
la fin de l'opération, Huort avait placé sur le tuyau qui ramène les vapeurs 
condensées au récipient une sorte d'œuf dans lequel un courant d'eau froide 
bien entretenu complétait la condensation. 

Fonctionne11zenl. - Les vapeurs de la chaudière A, enveloppent 
le récipient B et pénètrent à sa base par les tuyaux T; elles se rendent ensuite 
par le col de cygne C' dans le chauffe-vin F où elles se condensent et forrnent 
un brouillis qui se déverse dans le récipient B. La chaleur de la première 
vapeur fait distiller le brouillis, dont les vapeurs se rendent au réfrigérant 
R par le col de cygne C-0, petit réfrigérant servant à compléter la condensa
tion du brouillis et des vapeurs dégagées du chauffe-vin G, tuyau de vidange 
du chauffe-vin, S, tube à reflux pour le liquide condensé dans les tuyaux T-H, 
tuyaux servant à vider le récipient B après chaque chauffe. 

• . 

c 

f\ 1 
• 

·' ~)1=:::::,. ....... ...... ... . 

Alambic de Huort 

1111 Il 

[!Il/ 11111 
11•1 )Jill' 
\1! ,,,,,/' 

R 

Ala111bic Veillon. - L'alambic de Veillon a la même forn1e que 
celui de Huort, et il est moins ancien . 

Il contient d0nc une chaudière avec un dôme qui représente un 
récipient à brouillis . Ce récipient possède à sa partie supérieure une surface 
plane garnie d'une lan1e de cuivre à hél ice. Le brouillis qui coule du chauffe-vin 
à l'extrémité de l'hélice, distille en partie, et l'eau-de-vie se rend au réfrigé-

u 
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rant par un tube qui est la prolongation du col de cygne; les vapeurs lourdes 
retombent dans le récipient par un tube à reflux. 

Une disposition plus simple consiste à supprin1er le récipient et 
à ajouter au tube à reflux un godet. Le liquide lourd reton1be dans lachaudière 
principale au lieu de s'accumuler dans le dôme. Dans ce cas le plateau qui 
C')ntient l'hélice est légèrement conique et Je brouillis est versé sur le centre 

• 
de ce plateau et suit les contours de l'hélice avant de tomber dans la chaudière 
par le tube à reflux. 

Alambic de Jfaresté. - L'ala1nbic de Maresté est un appareil à 
redistillation au bain de vapeur, con1n1e ceux de Huort et de Veillon; n1ais la 
condensation du brouillis, au lieu d'être faite par le vin du chauffe-vin, est 
produite par un réfrigérant alimenté par de l'eau et placé au-dessus du dôme. 

Dans les appareils précédents, le vin du chauffe-vin est rapide
rnent porté à l'ébullition et mème il produit des vapeurs alcooliques qu'il faut 
diriger au réfrigérant pour éviter les pertes. Cet inconvénient n'a pas lieu 
avec cette nouvelle disposition ; le brouillis s'écoule dans le récipient du dôme 
et il est redistillé par la vapeur qui l'entoure, ses vapeurs passent à volonté 
par un chauffe-vin et se rendent au réfrigérant. 

Un robinet à trois voies ou une vanne pern1ettent de diriger direc
ten1ent la vapeur de la chaudière dans le chauffe-vin, en sorte que cet alambic 
peut servir au besoin à la distillation du brouillis. 

f'llainbic Poilane. - L'alambic de Poilane est un appareil à 
pren1ier jet, à redistillation au bain de vapeur et n1uni d'un déphlegmatcur 
placé dans le chauffe-vin. L'appareil sans seconde possède une double chau
dière su rn1on tée d'un bain-marie. La chaudière inférieure A comn1unique avec 
la chaudière supérieure B, par un tube recourbé D, qui barbote dans le liquide. 
Les vapeurs fournies par la chaudière B s'élèvent dans le chapiteau par le 
tube C et se rendent par la tête de maure dans le déphlegmateur T placé dans 
le chauffe-vin V. Là une condensation partielle des vapeurs alcooliques a lieu ; 
les vapeurs légères vont se condenser au serpentin sous forme d'eau-de-vie, 
les vapeurs lourdes aqueuses retombent dans le bain-marie par le tube G. 

Lorsque l'eau-de-vie marque 54° environ à l'éprouvette, la 
chaudière inférieure A est épuisée. 

On la vide par le robinet R'; puis, en fer1nant R' et en ouvrant 
R, on fait couler le liquide de B en A; on y ajoute le liquide du bain-marie qui 
qui est écoulé par le tuyau F. La chaudière B est remplie avec le vin du 
chauffe-vin et ce dernier avec du nouveau vin, et l'opération recommence. 
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Il existe en H une calotte qui peut se rapprocher du tube C au 
1noyen d 'une vis, elle produit alors un barbottage qui permet d'obtenir un fort 
degré ou des esprits. 

• 
V 

""''~ ~ ~ ~ 
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Alambic de Poilanc 

Le tu be P sert lorsqu'on Yeu t obtenir de J'ea u-de-\'ie par brou illis, 
une disposition s'oppose dans ce cas à ce que les vapeurs passent par T. Le 
déphlegn1ateur Poilanc est constitué sin1plen1ent par un tube cylindro-conique 
incliné, n1uni de tubes intérieurs pour multiplier la surface condensante . 

.1-lla1nbic Braud. - Cet alambic existe Jans l'île d.Oléron et Jans 
la région de la Charente-Inférieure qui avoisine cette île. C'est un appareil à 
premier jet, qui utilise la condensation totale des Yapeurs et leur déphlegma
tion. Il se compose d 'une chaudière surn1ontée d'un long tube qui aboutit au 
chapiteau. Ce tube de fort dian1ètre est entouré d'une sorte d'œuf ou réceptacle 
à brouillis qui sert de second vase distillatoire et de passage aux vapeurs non 
condensées et seule1nent déphlegmées au chaufie-vin. Cet appareil, cor .. me 
1 'indique la figure, est de construction très simple. 

Fonctionnenzenl. - Les vapeurs dégagées du vin pénètrent dans 
Je chauffe-vin ou elles sont corn plètemen t condensées au début de la distillation. 
Le brouillis froid se déverse dans J'œuf 0 et produit autour du gros tube T 
une action déphlegmante, qui augmente le titre des vapeurs alcooliques déga
gées de la chaudière. Le brouillis s'échauffant rapidement, distille à son tour 
et fournit de l'eau-de-v ie au serpentin. Lorsque le vin du chauffe-vin C est 
forten1ent échauffé, la condensation totale n'a plus lieu; il ne peut y avoir 



204 LE PAYS DU COGNAC 

qu'une déphlegmation des vapeurs dans cette partie, en sorte que les vapeurs 
aqueuses s'écoulent dans l'œuf tandis que les vapeurs alcooliques continuent 
leur route vers le réfrigérant R. 

Le vin du chaufte-vin étant quelquefois porté à l'ébullition, un 
tuyau conduit ses vapeurs à un serpentin spécial placé dans le réfrigérant, 

- ·-:;""" T" , 

•• 

Alambic de Braud 

disposition qui existe souvent dans les appareils charentais. N, tube de niveau. 
F, robinet de vidange de l'œuf. 

Alambic des Iles. - Sous le nom d'alambic des îles, nous décri
vons un appareil, qui est utilisé dans la région de La Rochelle, de l'île de Ré 
et de Surgères, c'est-à-dire dans les contrées d'eau-de-vie à terroir. Il est 
constitué par une chaudière surmontée d'une colonne contenant quatre à 
cinq plateaux à barbotage produit par des calottes renversées. La vapeur 
passe dans un chaufle-vin ayant trois tours de spire; à chaque tour existe un 
tuyau d'écoulement muni d'un robinet, ce qui permet de faire rétrograder 
sur les plateaux le liquide lourd qui se condense dans le serpentin du chauffe
vin, la vapeur non condensée se rend au réfrigérant. 
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Le chauffe-vin, dans cet appareil, fait donc l'office de déphleg
mateur, et il est à remarquer que cet appareil, lorsqu'il ne possède qu'une 
chaudière, ne représente qu'un rectificateur industriel, mais de faible puissance. 
L'appareil à deux chaudières peut produire des alcools ou esprits à85°; mais, 
dans ce cas, il faut ouvrir les trois robinets de rétrogradation à la fois, afin 
d'obtenir une rectification plus puissante. 

Ce genre d'alambic existe dans certaines distilleries de mélasse, 
où il remplace avantageusement la colonne d'épuisement ou l'appareil continu. 
En effet, étant rectificateur, il permet de fractionner les phlegmes qui coulent 
à l'éprou,•ette; aussi, on recueille généralement trois parties; la tête, le cœur 
et la queue. Chaque partie étant rectifiée à part, on obtient ainsi, U\'ec le cœur 

D 
Alambic des lies 

par exemple, un alcool qui a subi deux rectifications et qui, par suite, obtient 
une plus value supérieure à celle du cœur d'une première rectification de 
phlegmes ordinaires. 

Prix de revient de la distillation. - Le prix de revient d_ la 
distillation varie avec la qualité du vin. Plus ce dernier est alcoolique, moins 
il est élevé. Avec un petit appareil, il faut en moyenne un jour et demi pour 
produire un hectolitre d'eau-de-vie; la main d'œuvre n'est pas comptée puis
qu'elle est fournie par le propriétaire ou par l'ouvrier à gages; cstin1ons-la à 
--1 fr. 5o. La quantité de bois ou de charbon consommée ne représente guère 
que 5 à 6 fr.; soit un total de 10 à 11 fr., non compris l'amortissement de 
l'appareil, qui est presque nul et la location de la brùlerie. Et, actuellement, 
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beaucoup d'entrepreneurs distillent Je Yin pour i8 à 20 fr. l'hectolitre. Ils ont 
encore un joli bénéfice. 

Conservation de l'eau-de-Pie. - L'eau-de-vie de pren1ière pèse 
GG à 70°, au sortir de l'alan1bic; et plus elle est à titre alcoolique élevé, plus 
elle est fine et plus elle s'an1éliore en prenant de !"âge. Elle est mise aussitôt 

Un dégus tateu1· d·eau-de-Yie à Cognac 

dans des fûts de 5 hectolitres 
environ de capacité qu'on appelle 
de<>~· ons, où elle est conservée 
jusqu'au 1noment de la vente. 

Ces fùts ne doiYent 
pas être en bois quelconque. Ils 
sont ordinairen1ent en chêne de 
Trieste ou de Bourgogne, ou du 
Lin1ousin et fabriqués sur place 
mên1e. La tonnellerie de Cognac 
et de toute la région les fabrique 
à la perfection : ils ont un « fini » 

qu 'on ne trouYe point ailleurs. 
Aussi, le prix de re,·ient en est-il 
élevé. Un tierçon de cinq hectoli
tres coûte de 40 à 5o francs. Les 
petits fùts de cinquante litres, 
un hectolitre, sont aussi d 'un 
traYail très soigné, et il ne saurait 
en être autren1ent pour des réci
pients qui doi,·ent renfern1er. 
quelquefois pendant 20 à 3o ans 
et plus, un produit qui peut valoir 
jusqu'à 3o et 40 francs le litre. 

Mais les fûts neufs ne conviennent point. Ils doivent subir au 
préalable une préparation indispensable. lis se:nt d'abord étuYés et lavés, puis 
remplis d'eau faiblen1ent alcoolisée. L'alcool dissout l'excès du bois ; 
et, au bout de quelque temps, le tonneau est « affranchi n et peut recevoir 
de l'eau-de-vie. 

Ainsi fait-on d'ordinaire. Quand on peut faire usage de vieux 
fûts, nlais en bon état, cela est de beaucoup préférable, surtout s'ils ont 
contenu de la vieille eau-de-vie. 
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Il faut, bien entendu, éviter de faire usage de tonneaux nloisis ou 
altérés par une cause quelconque. L'eau-de-Yie de Cognac est remarquable 
par son bouquet, qui est d'une délicatesse extrén1e; la n1oindre souillure la 

modifie et lui fait perdre des qualités. 
Les tierçons pleins sont placés dans des locaux appelés chais. 

C 'est là que les eaux-de-vie sont conservées et qu'elles acquièrent par le 

vieillissement toutes Jeurs qualités. 

Que se passe-t-il dans 

ces eaux-de-vie à mesure qu'elles 
vieillissent? Les modifications que 
subit leur composition sont très 
coin pl ex es et encore n1al connues. 

• • Nous savons en gros, neanmo1ns, 
grâce aux traYaux de M. Ordon
neau, que l'eau-de-vie emprunte 
au fllt qui la contient une certaine 
quantité de tannin, qui contribue 
d'ailleurs à assurer sa qualité, et 
qui la colore en jaune, au moins 
quand o n fait usage de fûts en 
chène. Les fûts de frène laissent 

l'eau-de-vie incolore. 

En deuxième lieu, 

l'alcool s'évapore lentement au 
travers des futailles. Mais l'eau 
d isparaît égalen1en t, seulement 
elle disparaît dans une proportion 
différente de l'alcool. Dans un lo-
cal humide, c'est surtout l'alcool 

• 

' 

• 

' 

Un "fùteur >> d 'eau-de-vie à Cognac 

qui disparaît, et l'eau-de-vie perd en force alcoolique, mais peu en volu1i1e. 

Dans un local sec, c'est un peu l'inverse qui se produit. Néanmoins, le titre 
alcoolique va constamment en diminuant, et c'est un fait si bien établi que la 
Régie accorde aux dépositaires une tolérance de 7 °/o pour les pertes dues ~t 

l'évaporation. 
Une autre çause de la diminution du titre alcoolique, c 'est 

l'étherification qui se produit d 'une 1nanière continue. L'eau-de-vie nouvelle 
contient d'abord les acides volatiles du vin, qui peuvent forn1er aussitôt des 
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éthers. Mais l'alcool par lui-même, au contact de l'air, suintant à travers 
les douves des futailles, s'oxyde et donne d'abord de l'aldehyde qui, en se 
combinant à l'acool, produit l'acétol, puis de l'acide acétique, qui donne 
bientôt de l'acétate d'éthyle. L'oxydation de l'alcool se produit très régulière
ment. Il se forn1e annuellen1ent, d'après M. Ordonneau , un gramme d'éther 
acétique par hectolitre, si bien qu'il est possible d'évaluer l'âge d'une eau
de-vie d'après sa teneur en acide acétique combiné. 

De nouveaux produits aromatiques sont aussi la conséquence 
du vieillissement : l'eau-de-vie devient plus bouquetée et plus moelleuse; 

Chais de « résen·es » de vieilles eaux-de·vie, à Cognac (Charente) 

elle est aussi n1oins riche en alcool. Elle n'a atteint toutes ces qualités qu'après 
20 ou 25 ans de fùt, après lesquels elle perd plus qu'elle ne gagne à rester 
dans les tierçons. On la n1et alors dans des bouteilles de 0 1ï5, où elle peut se 
conserver indéfiniment. 

On voit à quel prix revient la bonne eau-de-vie après 20 ou 25 
ans de séjour en fùt. Le capital qu'elle représentait au début a quadruplé de 
valeur par la seule accumulation des intérêts; en outre, le volume ou le titre 
alcoolique en est réduit de près de ioo pour 100. Et si l'on ajoute la location 
des chais, les assurances, la surveillance qu'il convient d'exercer, les risques 
de pertes de toutes sortes qui sont toujours possibles, on voit que la bonne 
vieille eau-de-vie ne doit pas être dans les « prix doux ». 
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Co111posilio11 des eaux-de-vie 

La con1position de l'eau-de-vie nouvelle dépend de celle du vin. 
Or, on a trouvé dans un hectolitre de vin les corps suivants : 

Eau 
Alcool éthyliq_ue 

propylique 
butYlique 
am}·ii_<Iue 
hexyltque 
heptylique 

Alcools supérieurs 
Glycérine 
1 sobutylglycol 

Gon1mes 
Mannite 
Pectine 
Glucose 

Furfurol 
AldhéhYde 
Ether acétique 

Ether propionique 
butyrique 
caproïque 
œnanthyliq ue 

caprylique 
pela~goniq ue 
capr1que 
laurique 

• • super1eurs 
Acétal 
Matières colorantes 
Acide acétique 

propionique et butyrique 

caproïque 
œnanthylique 
capr>•lique 
capr1que 
laurique et supér. 

tartrique 
racé~i.que 
succ1n1que 

87 ' G.10 
10 

1 
000 

10 ,r 
55 gr 

2- lt• 
I 
0 go 109 
0 gr. 081 

Jlr () 1 ~)~) 
60 1

" 
5o g•·· 

l 000 gr 

traces 
1 •• 33 
o ,r 83G 

0 sr. 545 

0 gr. r 54 
0 go• 80l) 

o gr G3èi 
0 gr •172 
0 , .. 180 

indéterminé 
indéterminé 

1 gr. 009 
0 gr. 909 

0 ~··· 99q 

de 100 à 380 gr. 

de117à143gr 

., 
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malique 
citrique 
lactique 
sulfurique 
carbonique 
azotique 
phosphorique 
silicique 
chlorhydrique 
bromhydrique 
iodhydrique 

~ 

- fluorhydrique 
Potasse et soude 
Chaux et magnésie 
Alumine 
Oxyde de fer 
Manganèse 
Ammoniaque amines et 

bases volatiles 

1 

indéterminé 

de 100 à 380 

240 gran1mes 

Seuls les principes volatils du vin se retrouvent dans J'eau-dc
vie; mais ils n'y sont plus dans la même proportion que dans le vin. C'est 
ce que n1ontre J'analyse suivante d'une eau-de-vie nouvelle : 

Aldehyde acétique 
Ether acétique 
Ether propionique 
Acétal 
Alcool propylique normal 

- butylique normal 
amylique 
hexylique 
heptylique 

Alcools supérieurs et essence 
Propionates~ de propyle 

et de butyle 
Butyrates d'amyle 

Ethers caproïque 
heptylique 
caprylique 
pela '.goniq ue 
capr1que 
la urique 
myristique 

Acides acétigue_ 
prop1on1que 
butyrique 
œnanthique 

corps 

en 
• ex ces 

Un hectolitre 
eau-de-vie Vendée, 68• 

7 ,,.. 5o 
4 gr. 66 

356 

146 
indéterminé 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

env. 10 gr. 



Butylglycol 
Glycérine 
Furfurol 
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Bases, amines, etc. 
Extrait de chêne 

21 1 

La composition des eaux-de-vie vieilles n'est évidemment plus la 
mèn1e, et c 'est ce que prouvent les chiffres suivants: 

Aldehyde acétique 
Ether acétique 
Ether proprionique 
Acétal 
Alcool propylique normal 

butylique normal 
amylique 
hexylique 
heptylique enY. 

Alcools supérieurs et essences 
Propionates /de propyle 

et 1 de butyle 
Butyrates ) d'amyle 

Ethers caproïque 
heptylique 
carpyliq ue 
pela1:goniq ue 
capr1que 
Jau riq ue 
myristique 

Acides acétig ue. l corps 
prop1on1que en 
butyrique excès 
œnanthique env. 

Butylglycol 
Glycérine 
Furfurol 
Bases an1ines, etc. 
Extrait de chêne 

Un hectolitre 
eau-de-vie de 25 ans, 50• 

9 gr. 
35 

indéterminé 
id. 

40 
218,6 
83,80 
o,6'? 
o,4J 

' I ,OJ 

ens. 3 

indétern1 i né 
id. 

o,85 
3,So 
4,45 
2,60 
1 

51 
21 
81 

4 
indétertniné 

id. 
id. 
id. 

600 



Voici d'ailleurs la composition de quelques types d'eaux-de-vie (d'après M. Roques) : 

--
Grande Petite Grande Bord.irie~ Borderies Fins Bois 

Champagne Champagne Chain pagne 
1895 1858 1893 18c)5 i8cJs 1875 

Degré alcoolique apparent ........ 69° 3 67• 9 52° 4 
1 

66° 9 5o·• 85 65 • 3 

Extrait sec par litre ............... 0 16 0 25 2 08 -0 Oj 2 58 0 16 

Acides fixes (en acide acétique) par 

litre . . ... ...................... 0 048 - 348 0 024 0 2J2 0 024 0 0 024 

-
acides ... . ....... 36 36 35 59 141 98 3o 49 205 31 40 43 

aldehydes ... .. .. . 9 26 14 8 1 35 86 13 08 -
Pa r hectolitre 

,,9 99 9 7:> 

d'alcool à 100°: 
fu rfu roi ......... 2 IO 2 7·1 1 59 1 73 [ 26 1 76 

éthers . ....... . .. 160 13 1 2 l 39 154 - 1 1 G 26 190 36 130 55 JO 

alcools supérieurs. 124 72 123 72 140 42 1..13 23 186 94 165 31 

To tal des impuretés ......... ·I 312 57 1 296 25 1 47-l 35 1 3o.~ 79 1 633 86 1 347 80 

1 

~ éthers ................. ( - - 3o 295 86 Somme : . 284 85 24.'.l OO 294 92 2:>9 49 377 
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L'alcool éthylique ou alcool de vin, est, con1me on voit, la subs
tance dominante. Pur, il est à peu près inodore et d'une saveur brùlante; il 
ne peut donc, mên1e étendu d'eau, constituer une boisson agréable. S'il forme 
le corps de l'eau-de-vie, il ne lui donne aucune qualité. Ses qualités sont dues à 

Chais de« réserves »de vieilles eaux-de-vie à Cognac (Charente) 

toutes les autres substances fixes (tannin, glycérine, etc.), et surtout volatiles 
qui accompagnent l'alcool éthylique dans la distillation; ce sont elles qui 

donnent le nloelleux, l'arôn1e et le bouquet; ce sont elles qui donnent à l'eau
de-vie ses qualités gustatives et nième hygiéniques. Séparément, chacune 
d'elles, même diluée, n'est pas plus agréable que l'alcool éthylique. C 'est 
seulement réunies dans un mélange d'eau et d'alcool convenable qu'elles 
donnent à celui-ci les quali tés gustatives que l'on sait. Et comme la plupart 
d'entr'elles sont en quantité in1pondérable dans le mélange, on voit combien 
la plus petite modification dans leur proportion peut 1nodifier profondém '!nt 
la qualité de l'eau-de-vie. l i suffit que l'une d'elles disparaisse ou même 
diminue en quantité pour que le goût et le parfum de l'eau-de-vie ne soient 

plus les mêmes. 
Et dès lors, l'influence du terrain, du climat , du cépage, de la 

distillation, etc ... , sur la qualité des produits s'explique facilement; un rien 
peut changer du tout au tout un produit aussi complexe que l'eau-de-vie. 

Les eaux-de-vie nouvelles ou vieilles sont rarement vendues 
directen1ent au consommateur. Un intermédiaire existe presque toujours 
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entre ce dernier et le producteur. Ce sont les maison -:, de con1n1erce en 
eaux-de-vie de Cognac, de Saintes, de Jarnac, d'Angouleme, de Barbezieux, 
de Châteauneuf, etc ... Chacune d'elles, au nloins les plus in1portantes, 
a dans chaque localité un agent spécial ou représentant qui connaît les 
" bons " chais, la qualité et la sincérité des eaux-de-vie qu'ils contiennent, et , 
aussi, les besoins du propriétaire; il en sou111et un échantillon au négociant, 
qui apprécie et décide en dernier ressort. Souvent nlên1e, les achats se font 
sans dégustation préalable, on s'en rapporte de part et d'autre à l'honorabilité 
de chacun; et toute vente est faite verbalen1ent. Ce sont là des pratiques qui 
témoignent de l'honorabilité du commerce et de la propriété. On ne peut 
qu'y applaudir. 

D'autres fois, le propriétaire vendeur soun1et lui-même, dans 
un flacon à échantillon, son eau-de-vie au négociant, so it sur la place ou 

Chais de « réserves» de vieilles eaux-de-vie, à Jarnac (Charente) 

Canton., les jours de nlarché, soit dans le" Con1ptoir ... Les Yen tes se passent 
comme précédem111ent. 

Les eaux-de-vie sont vendues au volun1e en excédent et au titre 
de 60° pour les nouvelles; les degrés alcooliques, la surforce, com1ne on dit 
est payée en plus. Pour les eaux-de-vie vieilles, il n'y a pas de s111jorce, on 
pourrait déterminer le voluine d'après la densité du liquide et le poids. Mais 
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c'est une méthode qui est un peu compliquée, et qui, dans la pr.•lique, n'est 
pas plus précise que d'autres : on se borne à mesurer le volun1e directen1ent 
par le dépotage avec une n1esure graduée. 

Chais de tonneaux, à Cognac (Charente) 

L'eau-de-v ie est raren1ent livrée au consom1nateur telle qu'elle 
sort de la propriété. Et ceci pour plusieurs raisons. La pren1ière c'est que 
l'eau-de-vie du propriétaire, souvent par n1anque de soins, n'est pas entière
ment limpide. Or, rien ne prépare aussi mal à la dégustation qu'une bouteille 
dans laquelle tourbillonnent des flocons ou des débris, dont le fond est caché 
par un« dépôt» quelconque. Aussi le négociant doit-il, avant de la mettre en 
bouteille, la filtrer dans un filtre en tissus de laine, etc. 

D'autre part, toute maison de commerce qui a une clientèle 
étendue doit lui donner consta1nn1ent la tnêmequalité d'eau-de-vie. Or, celle-ci 
varie d'une propriété à l'autre, le con1merce ne peut avoir une eau-de-vie 
uniforme que par des coupages ou des mélanges. Ces n1élanges sont faits 
dans de grandes cuves, dans lesquelles se meuvent des agitateurs à ailettes. 
Après un repos plus ou moins prolongé et après filtration, les eaux-de-vie 
sont mises en bouteille, bouchée, étiquetée à la manière de toutes les liqueurs. 
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Conso1111natio11. - Au sortir de l'alan1bic, l'eau-de-vie a une 
saveur dite « goût de chaudière, goût de cuivre, goût d 'airain >l qui la rend 
peu agréable; elle a aussi un titre alcoolique trop éleYé pour plaire à un palais 
délicat. Elle n ·est d'ailleurs guère consomn1ée nature qu'après quatre ou cinq 

Chais de tonneaux à Cognac (Charente) 

ans de séjour dans les tierçons; et encore, con1n1e nous l'avons déjà dit, 
n'est-elle pas« à point » à ce n10111ent. 

La qualité et la valeur d'une eau-de- vie sont appréciées par la 

dégustation. Aucune analyse chimique ne peut suppléer la dégustation. Les 
comn1erçants « goûtent » l'eau-de-Yie dans un Yerre rétréci en haut pour 
concentrer les parfun1s sur l'odorat. Au goût, on apprécie le moelleux, la 
finesse, l'arôn1e et le corps. Une bonne eau-de-vie doit être moelleuse, c'est
à-dire ne pas laisser une impression brûlante . L'odorat renseigne sur l'intensité 
et la finesse du parfu1n ou bouquet. Pour 1nieux apprécier le bouquet, il est 
bon de chauffer un peu le verre avec la main. La persistance est liée à la 
volatilité d'une part ie des corps qu i le constituent. Dans une bonneeau-de-Yie, 
le bouquet doit persister dans un verre vide au n1oins pendant 5 ou 6 jours. 
Le bouquet des meilleures eaux-de-vie de Grande Chan1pagne dure huit jours. 

Les eaux.-de-vie de Cognac peuvent être consommées pures à 
toutè heure de la journée : le n1atin, après ou pendant les repas. Etendues 
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d'eau, sucrée ou non, elles constituent un ratraîchissen1ent et même une 
boisson très agréable, et tout aussi hygiénique que le vin dont elles pro
viennent. 

Que les eaux-de-vie de Cognac, additionnées d'eau ou non et 
' prises d'une manière continue, aient une action bienfaisante sur l'organisnie, 

cela est certain. Elles sont mê1ne, en général, sûrement préférables à 
l'eau pure. Il n 'en est peut-être pas toujours ainsi, et leur supériorité, au point 
de vue hygiénique sur l'eau pure n'est pas prouvée pour tous les cas. Beaucoup 
de peuples ne consomn1ent pas d 'alcool, et peut-être ne s'en trou,·ent-ils pas 
plus n1al; notre organisme est si malléable qu'il s'habitue à tout, même à 
l'eau. Mais il est clair qu'ils ne s'en portent pas nlieux non plus. Et au point 
de vue de la constitution physique, la boisson , pour\'u qu'elle ne soit pas 

~~ .:::::) 
Chais de to~neaux à Cognac (~arcnte) 

absorbée en excès , importe assez peu. Les races qui boivent des liquides 
fermentés, c'est-à-dire alcooliques, sont tout aussi vigoureuses et réfractaires 
aux maladies que celles dont l'eau est la boisson habituelle. 

Et mên1e, il ne serait peut-être pas difficile d 'établir que les 
peuples dont la constitution physique est la meilleure, et que nous considérons 
co1nme supérieurs à tous les points de vue, sont précisément ceux qui con
somment le plus d'alcools. 

28 
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Mais voici qu'à la suite de quelques expériences très sommaires 
faites sur des lapins ou des cobayes, les médecins condan1nent presque toutes 
les boissons alcooliques. Les médecins d'autrefois attri buaient une foule de 
vertus salutaires au vin, à l'eau-de-vie, etc. Les vins de Bordeaux, de la Bour
gogne, les bonnes eaux-de-vie de Cognac étaient prescrits pour dissiper les 
plus légers n1alaises com1ne les n1aladies les plus gra,·es. Nos 01édecins 

Chais de tonneaux à Jarnac (Charente) 

niodernes tendent à leur attribuer tous nos maux; et l'on ne voit plus, surtout 
dans les villes et dans la société où il est de bon ton de suivre un régime, que 
des buveurs d'eau pure ou soui llée de 1nicrobes. 

L'alcool pur, étendu d'eau, est encore toléré; c'est q ue l'alcool 
éthyl ique, tel que la chi1nie nous le donne, c'est-à-dire con1posé de deux 
atomes de carbone, 6 aton1es d'hydrogène et un volu1ne d'oxygène, C2 H6 0, 
est le moins toxique de3 a lcools et des produits gui les accompagnent. Son 
équ ivalent toxique est r 1,70, c'est-à-dire que pour tuer un lapin d'un kilog il 
faut lui introduire dans les veines 11 gr. 70, tandis que l'équivalent toxique 
de l'alcool amylique par exemple, qui existe aussi dans les eaux-de-vie, est de 
o,63 . Les toxicités relatives de ces deux alcools sont, par suite, 1 pour l'alcool 
ordinaire et 19 pour l'alcool an1ylique. Celles du furfurol, de l'aldehyde ordi
naire seraient respectivement 83 et ro. 
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Or, les eaux:-de-vie, cotnme le vin du reste , contiennent toutes 
ces substances. Voilà donc des boissons extrèmement dangereuses, et d 'autant 
plus qu'elles sont de meilleure qualité ! 

Les expériences que je viens de résun1er ont été faites sur le 
lapin et le cobayed 'une nlanière fort singulière; j'ad1nets, néanmoins que leurs 
résultats sont exacts et applicables à l'ho1nn1e. Que peut-on en conclure? Ici 
je laisse parler l'én1inent directeur de l'Institut Pasteur, M. Duclaux: 

«Peut-être les physiologistes qui ont fait ces expériences auraient
ils dû, en les produisant, et au lieu d 'insister sur leur signification tragique , 
faire remarquer eux-mêmes qu'elles ne pouvaient servir à autre chose qu'à 
ceci : 1nontrer que les diverses substances étudiées ne s'équivalaient pas au 
point de vue de leur action sur l'organisn1e, etque quelques-unes pouvaient 
tuer, à faible dose, l'animal sur lequel on les essayait. Mais de là à conclure 
que, ingérées après dilution dans les boissons, elles peuvent être dangereuses, 
il y a loin, et la preuve, c'est que nous conso1nn1ons tous les jours, sans 
trouble, et même avec quelque satisfaction, des substances qui nous tueraient 
si on les absorbait à l'état concentré ou si on les inoculait dans les veines. Il 
y a du poison .:!ans notre thé, dans notre café, dans notre bouillon, d 'où on 
peut retirer une substance, la peptone, qui devient mortelle quand on l'introduit 
dans la circulation générale. La viande, le poisson renferment des alcaloïdes 
dangereux, et on ferait fuir le physiologiste le plus convaincu en lui proposant 
de lui injecter dans les Yeines la quantité de vinaigre ou même d 'huile qu'il 
consomme tous les jours dans la salade. Il sait nlieux que personne quelle est 
l'importance de la question de dose, celle de sa porte d'entr~e, et toutes deux 
se trouvent souvent méconnues. 

« Mais ceux qui les nléconnaissent méritent un autre reproche 
d'ordre plus général. Ils n'ont pas collationné les chiffres fournis par 
l'expérience et ont aussi méconnu la disproportion énorme qu'il y a entre 
l'équivalent toxique et le poids de liqueur qui pouvait le fournir. Ils ont dit 
par exemple : le furfurol est dangereux; il y en a dans le rhu1n; donc le rhum 
est dangereux. li aurait fallu y regarder de plus près. 

« Dirait-on: l'acide carbonique est mortel à qui le respire; il y en 
a dans l'air, donc l'air est mortel? C'est pourtant le mê1ne raisonnement que 
pour le furfurol. On peut même le creuser davantage. D'après les chiffres 
ci-dessus, la dose mortelle est de o gr. 14 par kilogran11ne de lapin. En 
admettant que sa toxicité soit la même pourl'ho1nn1e, il en faudrait ro gran1n1es 
environ pour un adulte de 70 kilogra1nmes. Adn1ettons qu'ingéré par la 
bouche, il soit aussi dangereux.que par voie intraveineuse; il est loin d 'en être 
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ainsi; mais faisons la part belle au raisonnement que nous combattons. D 'après 
M. X. Roques, les rhums en contiennent des quantités variant entre 15 et 40 
milligrammes par litre. Prenons une richesse moyenne de 20 milligrammes. 
Po ur trouver dans le rhum la quantité de furfurol nécessaire pour le tuer, un 
désespéré devrait donc en boire 5oo litres, undemi-n1ètre cube! On m'accordera 

que s'il y arrivait, il serait bien difficile de faire la part du furfurol dans son 
état. 

« A ceux que ce raisonnen1ent ne convaincrai t pas, je peux 
le p résenter sous une autre fo rm e, en p renant cette fois pour exen1ple l'alcool 
a111y lique. Cet alcool est, nous l'avons ,.u, envi ron 20 fois plus toxique que 
l'alcool ordinaire; de sorte qu'une eau-de-Yie qui en contiendrait 1/ 20 aurait 
sur l'organisn1e une action deux fois plus puissante que l'alcool pur. De même 

Intérieur d'une tonnellerie dépendant d'une grande maison de Cognac 

une eau-de-vie qui en contiendrait 1/ 100 aurait une action représentée par 6, 
lorsque celle de l'alcool pur serait représentée par 5. Avec 1/1000 d'alcool 
amylique, ce qui est un chiffre supérieur aux chiffres réels, les nombres 
seraient 51 et 5o c'est-à-dire que les effets enivrants ou toxiques produits par 
l'absorption de cette boisson seraient attribuables par 50/51 à l'alcool pur, 
et pour 1/51 à l'alcool amylique. De quel droit charge-t·on celui-ci de tous les 

péchés, tandis qu'on innocente l'autre? Et ce raisonnen1ent s'applique qu'il 

y ait abus ou non, et il montre, je pense, que cette terreur des alcools 
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supérieurs et cette mansuétude pour l'alcool ordinaire sont toutes deux de 
véritables fantasmagories. » 

Au tond, sauf abus - et dans ce cas toutes les boissons prises 
immodérément sont nuisibles - il ne faut pas plus croire aux graves dangers 
qu'aux merveilleuses vertus des alcools, de l'eau-de-vie, du vin, et même de 
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Intérieur d ·une tonnellerie d épendant d 'uoegrande maison de Jarnac 

l'eau. Il n'y a pas plus de boissons dangereuses qu'il n'y en a d'hygiéniques. 
Et si nous prenons tel liquide de préférence à tel autre, ce n'est point parce 
qu'il offre moins de danger ou qu'il est plus salutaire - pourquoi vouloir 
faire du vin et de l'eau-de-vie des médicaments ? - c'est parce qu'il apaise 
mieux la soif ou que nous le trouvons plus agréable, qu·il soit alcoolique et 
aromatique ou non. En fait, il y a des boissons agréables - l'eau-de-vie de 
Cognac est une - et d'autres qui ne le sont pas. Mais toutes sont également 
hygiéniques. Prenons donc celles qui nous plaisent le plus : vin, l..au, 
eau-de-vie, etc ... 



• 



LES RÉSIDUS 

1. Le marc. - La \'inification en " blanc " et en ·· rouge ., 
laisse, comrne résidu, Je 111arc qui est composé : 1° des péJonculeset des 
pédicelles Je la grappe: 2° de l'enYeloppe du grain; 3° des pépins. 

Les pédoncules et les pédicelles ne renferment guère que de 
lu cellulose, des matières albun1inoïdes, des tannins qu'on n'a pas intérèt à 
extrui1·e, et des acides libres ou con1binés. Parn1i ces derniers, l'acide tartrique 
est le plus abondant dans la rafle. Dans les Charentes, on ne le retire pas des 
résidus de la \'inification. 

Les enveloppes du grain contiennent du sucre ou de l'alcool. On 
peut cnleYer l'un et l'autre par des lavages à l'eau. et préparer ainsi Jes liquides 
alcooliques de faible degré. D'ordinaire. tout le marc est utilisé pour la 
fabrication des " piquettes., ou des" rapés "de qualité inférieure. qui sont 
consommés par la population ou,·rière. 

Ailleurs le marc est distillé. li fournit une eau-de-vie appelée 
111arc, qui n'a aucune ressemblance avec le Cognac, mais gui est estimée 
dans quelques régions. Le " niarc "<le Bourgogne est presque célèbre. 

L'huile de pépins, qui convient très bien aux usages industriels, 
n'est pas préparée dans les Charentes. 

A !'Etranger, quelques industriels ont essayé <l'extraire les 
"parfums vineux,. que le marc renferme : éther œnanthique, etc, et qu'ils 
emploient pour bonifier les contrefaçons du Cognac. 

11. Les vinasses. - Le résidu de la distillation du vin porte le non1 
Je l'inasse; on l'appelle encore 111arc, mais à tort dans les Charentes. C'est 
d'après M. Ordonneau, auquel j'emprunte la plupart des détails qui suivent, 
un liquide qui est compose des éléments fixes des vins, mais en proportions 
dill'érentes; c'est si on veut du vin dépouillé de son alcool, de ses principes 
volatiles et d'un peu d'eau. Quand la vinasse provient de vin distillé clair, 
elle contient au plus 500 gr. de matières sèches insolubles par hectolitre; 
quand elle provient de la lie, elle peut en contenir jusqu'à 15 kilog. 
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Ce résidu de vin ou de lie est co1nposé des éléments suivants : 

Acide tartrique libre. 
mali9.ue .. 

- succ1nn1que. 
- gommes. 

Bitartrate de potasse. 
Tartrate de chaux. 
Alumine. 
Ph os pha tes divers. 
Sels de fer, de cuivre, de magnésiun1. 
Acide sulfurique. 
Matière azotée. 

pectiques. 
Tannin. 
Glycérine. 

Les con1posés tartriques, la potasse, sont ceux qui ont le plus de 
valeur. La potasse ne peut être extraiteéconomiquen1ent. Il en a été longten1ps 
de même des tartrates, qui sont restés jusqu'à ces derniers te1nps inutilisés et 
jetés au ruisseau. M. Ch. Ordonneau, a trouYé des procédés nouveaux 
pern1ettant d'extraire à très bas prix tout le tartre de la vinasse; et grâce à lui 
une nouvelle source de revenus est venue s'ajouter à ceux de la production 
des eaux-de-vie. Si l'on songe que beaucoup de distillateurs distillent près de 
100.000 hectolitres de vin contenant r 00 .000 kilogr. de tartrate de chaux d'une 
valeur de o fr. 70 à 1 fr. le kilog., on voit quels bénéfices cette nouvelle 
industrie peut donner. 

La quantité d 'acide tartrique libre ou con1biné, contenu dans le 
vin est éviden11nent variable. La vinasse en renfern1e un tiers de plus : soit e::n 
1noyenne, 1 kilogr. de tartrate de chaux par hectolitre. 

Mais l'acide tartrique ne peut-être retiré de la vinasse à l'état 
libre, non plus que co1nbiné à la potasse. Il doit être transforn1é en tartrate de 
chaux, qui est un produit nlarchand. 

Voici comment opère M. Ordonneau : 

La vinasse chaude ou refroidie, est additionnée d'un lait de chaux 
jusqu'à neutralisation, ce qu'on reconnaît soit à la couleur du liquide, soit 
avec le papier de tournesol. Le tartrate de chaux forn1é se précipite au fond 
du récipient; après décantation, on le recueille et on le sèche. Mais à 
neutralisation, il se précipite en même temps que lui, une foule de substances, 
albumine, fer, etc, qui le salissent et le rendent impur. D'autre part, en 
milieu acide, la précipitation n'est pas complète : il y a perte. Il faut donc 

http://mali9.ue/
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opérer en n1ilieu à peine acide, qu'on réalise facile1nent, après neutralisation, 
par l'addition d 'une petite quantité de vinasse fraîche ou d'acide chlorhydrique. 

Le tartrate de chaux ainsi obtenu est presque blanc. 
Tel est le principe de l'extraction de ce produit. Dans la 

pratique, elle nécessite des installations spéciales, permettant de traiter à la 
fois de grandes quantités de nlatières, des bassins de décantation, des pon1pes, 
des filtres, des fours à sécher, etc., dont la description ne peut trouver place 
ICI. 

Le tartrate de chaux bien séché, est ensuite réduit en poussière 
et conservé dans des locaux bien secs. Dans un local humide, il su bit des 
fermentations diverses qui peuvent le détruire entièrement. Sa transfor1nation 
en acide tartrique a lieu dans des usines spéciales, qui sont établies surtout 
en Allemagne. 

Les lies. - Les lies épaisses sont très riches en tartre, et 
sont aussi utilisées pour l'extraction du tartrate de chaux. 

Mais on en extrait encore les parfun1s qu'elles contiennent 
l'éther œnanthique particulièren1ent, qui est d'ailleurs un produit con1plexe. 





LES CRUS 

Les eaux-de-vie charentaises ne sont pas d'égale qualité, tant s'en 
faut. Celles qui sont produites sur les bords de !'Océan ou sur les confins 
du Lin1ousin sont inférieures aux eaux-de-vie du centre de Ja région; 
et, entre ces deux qualités extrên1es, il y en a une foule d'intern1é
diaires. 

Si chaque domaine peut produire une eau-de-vie spéciale, les 
caractères distinctifs n'en sont pas assez marqués pour qu'il y ait lieu d'en 
tenir compte. Et, contrairement à ce qui existe dans les grands crus de vin, 

Fabrication de << Foudres »à Cognac 

on ne distingue pas l'eau-de-Yie d'une propriété de celle de la propriété 
voisine. Il n'y a donc ici ni « clos » ni «château ». 

Les propriétaires, de même que les com1nerçants, ont divisé la 
région en quatre crus principaux : 1° la Grande Clza1npag11e; 2° la Petite 
Chain pagne; 3° les Borderies; 4° les Bois. La Grande et la Petite Chan1pagne 
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ne comportent pas de subdivisions : toute addition à ces deux appellations 
n'en pourrait que din1inuer la signification et, conséquemment, la notoriété. 
Il en est de même des Borderies, dont l'étendue est d'ailleurs assez restreinte. 

Quant aux Bois, ils se subdivisent en : Fins Bois; Bons Bois; 
Bois ordinaires; Bois à terroir, etc. 

Les Fins Bois aspirent, bien entendu, à rentrer dans la 
Champagne, qu'ils côtoient d'ailleurs. Aujourd'hui ils sont déjà pour 
quelques-uns la « Clzanipagne Boisée ». Les Bons Bois, les Bois à terroir 
ont, pour le moment, moins de prétentions. 

On est donc à peu près d'accord sur le no1nbre des subdivisions 
à établir dans la qualité des eaux-de-vie. Mais où le désaccord comn1ence, c'est 
quand il s'agit de fixer les lin1ites de chacune d'elles. Les propriétaires de la 
Petite Champagne veulent appartenir à la Grande; et ceux des Bois, appartenir 
à la Petite Champagne. Chacun tire la Champagne à soi; et souvent à juste 

. 
raison. 

Les cartes établis par Je comn1erce et par la propriété montrent 
J'emplacen1ent, l'importance et les variations dans l'étendue de chaque cru. La 
première, la plus ancienne néglige une partie des vignobles de la Charente
Jnférieure; elle aété faite pour le commerce de Cognac, qui s'approvisionnait 
surtout aux environs de la ville de ce no1n. Mais à mesure que les transactions 
sont devenues plus importantes, on a utilisé les eaux-de-vie des régions plus 
éloignées, et les« Bons bois », les « Bois à terroir 1> ont fourni leurs produits au 
commerce. 

La troisièn1e carte des crus est due à l'initiative du Syndical des 
Viticulteurs des Deux-Charentes, qui est composé à peu près uniquement de 
viticulteurs de la Charente-Inférieure. La Grande Chan1 pagne, comme on voit , 
déborde un peu dans la Charente-Inférieure, particulièrement aux environs 
d'Archiac, où les eaux-de-vie sont d'ailleurs de très haute qualité. 

Il faut bien reconnaître que dans chaque cru, il y a des parties 
généralen1ent peu étendues qui donnent de nleilleurs produits. On ne peut 
guère les noter sur des cartes à petite échelle. Le syndicat des viticulteurs 
a voulu les préciser et les indiquer, bien quelles soient connues du commerce et 
de la propriété. 

Cette carte a été établie d'après les qualités des eaux-de-vie et aussi 
d'après la nature géologique du sol. Qu'on se base sur la nature de l'eau-de-vie, 
rien de mieux. Quant à prendre pour base la « formation» géologique 
c'est plus risqué. 
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. 
Et ceci nous a1nène à rechercher quels sont les facteurs de la 

qualité des eaux-de-vie. 
La qualité des eaux-de-vie n'est pas la conséquence d 'un seul 

fait ou d 'une particularité plus ou 1noins spéciale à la région charentaise. Elle 
est la résultante d'un ensemble complexe de circonstances, dont je vais 
examiner les plus importantes. 

Il y d'abord le clinial. 
Le cli1nat des Charentes, com1ne on sait, est tempéré, hun1ide 

ou pluvieux, assez chaud pour n1ùrir convenablement les ra1s1ns, n1ais non 

Eçhaudagc de fùls à la vapeur 

brùlant. Il ne présente pas, au moins pendant un temps d'une durée appré
ciable, des te1npératures élevées. Les grappes mûrissent sous l'action d'un 
soleil modéré; et ceci est un point important. 

Chacun sait, d'autre part, que les fruits ou les fleurs ont une 
saveur ou un parfun1 d 'autant plus délicats qu'ils ont pu se développer dans 
une atmosphère moins surchauffée. Les n1ên1es fleurs, les mêmes fruits, 
récoltés dans les pays chauds n'ont ni la même saveur, ni la même délicatesse. 

Où les vins, par exemple, sont-ils réetle1nent bouquetés et 
ont-ils un bouquet agréable? Ce n'est ni en Espagne, ni en Algérie. C 'est 
dans les régions plus brumeuses, plus froides de la Gironde, de la Bourgogne, 
etc. C'est que la lu1nière a une action extrê1nement intense sur la plupart des 
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co1nposés organiques des fruits ou des fleurs. Elle détruit les acides, oxyde 
les carbures d'hydrogène qui constituent le bouquet du fruit, les transforn1e 
en résine, etc., corps plus oxygénés, et à odeur acre et moins agréable. 

2° Le systè1ne de conduite de la vigne adopté dans les Charentes 
a les 1nêmes effets que le cli1nat. Les sarn1ents rampent sur le sol, et les fruits 
mûrissent entièren1ent à l'on1bre; ils restent avec une teinte verte, ne sont 
nullement dorés et beaux à voir; ils sont forcément acides; mais c'est dans cet 
état, et l'on voit pourquoi, qu'ils donnent le plus de qualité. 

Ce qui précède nous explique aussi pourquoi les eaux-de-vie des 
années les plus chaudes ont n1oinsde finesse,de 1noelleux, sont plus sèches, et 
inférieures aux eaux-de-vie des années pluvieuses ou froides. 

"'::( -:_r--+o ~ - -
---il" 

La mise en bouteilles 

Le cépag·e joue aussi, con1n1e dans tous les crûs, un rôle 
in1portant. La Folle blanche est celui qui donne l'eau-de-Yie laplusbouquetée 
et la plus moelleuse. Le St-E1nilion donne aussi des produits de bonne 
qualité. Le Jurançon leur est de beaucoup inférieur, de même que le Balzac , 
etc. Ceci est bien certain. Et la preuve que le cépage joue un rôle important, 
c'est que les eaux-de-vie du Gers sont aussi produites avec la nlên1e variété 
de Folle que celles des Charentes. 

Mais on voit dejà que le cépage n'est pas tout; sinon il n'y aurait 
qu'un seul crù dans les Charentes. 
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Le terrain a une influence incontestable. Les eaux-de-vie 
produites par des sols siliceux ressemblent peu à celles qui proviennent de 
terres calcaires. Et cela n'a pas manqué d'attirer l'attention d'un éminent 
géologue, M. Coquand, gui a étudié les terrains des Charentes d'une n1anière 
très approfondie. Pour lui, la qualité des eaux-de-vie est bien due à la formation 
géologique des terrains qui les produisent. 

" Il est à re1narquer, dit-il, que, bien que les circonscriptions 
établies par le commerce présentent, examinées en détail, quelques ano1nalies 
peu justifiées, elles concordent néanmoins assez exactc1nent avec les divisions 

La mise en bouteilles 

géologiques; ce qui signifie qu'à une différence de qualité dans les produits, 
correspond un changement dans la con1position du sol.» 

En effet, on constate que les vignobles de la Grande-Champagne 
sont plantés dans les calcaires crayeux appartenant à l'étage que nous avons 
uppelé ca1npanicn, que ceux de la Petite-Champagne s'observent sur l'étage 
sanlonien, et que les eaux-de-vie des Bois proviennent des vignes qui poussent 
sur les calcaires solides <\ rudistes des étages provencien, angoumien et 
carentonien, ou bien dans les dépôts sableux superficiels de l'époque tertiaire. 

Les dégustateurs attachés aux principales 1naisons de commerce 
se trompent rarement sur la patrie des eaux-de-vie qu'on leur présente, et, 
comme la valeur en est basée sur la qualité et que celle-ci est réellen1ent 
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subordonnée à une question de con1position du sol, il s 'en su it qu'on établit 
des prix variables suivant les lieux de pro\·enance. En présence d'une 
convention pareille, consentie et acceptée sans réclan1ation par les vendeurs 
et les acheteurs, il devenait intéressant de saisir d'une n1anière plus précise et 
plus scientifique les causes qui faisaient que, dans des con1munes rapprochées 
les unes des autres ou contigües, et placées dans des conditi ons identiques 
d'exposition et de ten1pérature , des vignes de même cépage fournissaient ainsi 
des eaux-de-vie diflén::ntes. 

Je 1ne su is livré alors, sans espric de système, a la recherche de 
ses causes et je crois avoir été assez heureux pour les découYrir. Une fois en 

La n1ise en bouteilles 

possession des faits niatériels, à l'appréciation desquels était attlchée la 
solution du problèn1e, j'ai ouvert, avec les propriétaires et les négociants les 
mieux placés par leur intelligence et leur connaissance pratique, des conférences 
où la question était nettement posée, et, pour moi, voici quelles étaient les 
formules de 1Tion principe consacré par l'expérience. 

1• Dans l'arrondissement de Cognac (et nous Yerrons plus loin 
qu'on doit y con1prendre plusieurs communes des arrond issen1ents d' Angou
lê1ne et de Barbezieux), les eaux-de-vie dites Grande Chan1pagne 
proviennent exclusiven1ent des couches crayeuses et friables qui constituent 
l'étage campanien, que caractérise si nettement la présence de l"Oslrea 
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Vesicularis, et qui s'c!tend depuis les coteaux de Salles. de Gimeux et de 
Segonzac jusqu'à l'extrén1ité méridionale du département. C'est au même 
étage qu'appartiennent les terres blanches des cantons de Blanzac et de 
Lavalette, ainsi que les coteaux d'Archiac, d'Echebrune et de Pérignac, dans 
le <léparten1ent de la Charente-lnlérieure, c'est-à-dire la continuation sur Ja 
rive gauche du Né des couches campaniennes de l'arrondissement Je Cognac. 

2° Les eaux-de-vie de la Petite Champagne proviennent des 
couches calcaires placées au-dessous de l'étage campanien et au-Jessus de 

La n1isc en bouteilles 

J'étage puberkien. c'est-à-dire Je l'étage santonien. Dans cette zône qui est 
beaucoup plus étendue que celle dont nous ,·enons de parler, les bancs offrent 
une pierre plus solide, moins crayeuse, mais empruntant, néan1noins, quelque 
chose de la friabilité des bancs campaniens, auxquels ils passent par nuauces 
insensibles. La roche est en un 1not, moins tuffacée. 

3° Enfin les eaux-de-vie des Bois proviennent <les coteaux formés 
par les calcaires durs à rudistes ou des chan1ps recouverts par les sables et 
les argiles tertiaires. Si les premiers Jonnent des qualités préférables, cela 
tient assurément à la présence du principe calcaire qui manque aux seconds. 
J'omets à dessein de mentionner ici les qualités de Moyenne-Champagne, de 
Moyen-Bois, qui représentent des produits intermédiaires que l'on obtient 

• 
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principalen1ent aux points de contact ou vers les limites des divers étages que 
. ' nous avons mentionnes. » 

li est vrai que la craie Campaniennedonne souvent de meilleurs 
produits que la craie Santonienne, et cette dernière que le calcaire jurassique. 
Mais les sols argileux., siliceux. des Borderies donnent plus de qualité que les 
groies sèches et mème que quelques parties crayeuses du sud-ouest de la 
Charente-Inférieure. La formation géologique n'a donc pas l'importance que 
lui attribue Coquand. La structure pétrographique d'un étage géologique est 
très variable. Ici la roche est tendre, là elle est dure, ailleurs elle devient 
siliceuse ou argileuse. Des terrains aussi divers, quoique de 1nême formation 
ne peuvent agir de la même manière sur la vigne. Par contre, des terrains de 
forn1ations différentes peuvent avoir la mên1e structure pétrographique, et 
conséquen1n1ent la même action sur la plante. 

La composition chimique a en somme fort peu d'importance . 
Mais la nature physique me paraît avoir une influence prépondérante. Les 
plus hautes « qualités >> sont obtenues dans des sols crayeux., à craie tendre et 
très poreuse et ayant, pour sous-sol, des bancs très puissants de craie 
semblable. 

Le sous-sol, grâce à sa porosité et à sa grande épaisseur 
emmagasine l'eau de pluie, et il la cède peu à peu soit à la partie superficielle, 
soit à la végétation. C'est en quelque sorte un régulateur d'humidité, et, dans 
les terres crayeuses la vigne ne souffre ni de la sécheresse, ni d'un excès 
d'humidité. Et il en résulte que la végétation, surtout vers la véraison se 
continue lentement; de nouvelles feuilles se forment peu à peu qui assurent 
l'alimentation de la grappe et l'accumulation du sucre et des autres substances 
dans les grains. 

Dans les sols secs, la végétation s'arrête trop tôt. Les petites 
feuilles du son1met restent telles quelles ou tombent. Les feuilles adultes sont 
bientôt devenues trop vieilles pour fonctionner norn1alement, de sorte que la 
grappe ne peut mûrir. 

Par contre, la végétation continue longten1ps dans les sols 
humides, et les produits des nouvelles feuilles sont absorbés en partie par les 
rameaux en voie d'accroissement : d'où retard et ralentissement de la 
n1aturation, qui dès lors ne se termine peut-être pas toujours dans les 
conditions les plus propres à assurer l'élaboration des principes immédiats 
tels que sucres, acides, parfums, etc ... 

Ainsi, à mon sens, la qualité des produits est sous la dépendance 
de la végétation et de la manière dont celle-ci se poursuit. Est-elle arrêtée 
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trop tôt par la sécheresse, ou bien est-elle trop prolongée par un excès d'humi_ 
<lité, le fruit mûrit dans des conditions défectueuses, et donne nloins de 
qualité. Et il s'ensuit que les sols dont la teneur en humidité est 1nodérée et 
sensible1nent uniforme, sont ceux qui donnent les meilleures eaux-de-vie, 
con1me aussi les meilleurs vins . C'est pourquoi les craies poreuses, fendillées 
du Can1panien donnent les eaux-de-vie de haute réputation spéciales à la 
Grande-C hampagne. 

Le Santonien, plus compact, plus dur, moins fendillé, recouvert 
de moins de terre végétale, alimente sans doute la vigne moins bien en eau; 
et le Coniacien qui est dur et sec tout comme le provencien, l'angournien, le 
Carentonien exposent encore davantage la plante à la sécheresse ; et il me 
semble que les eaux-de-vie y sont encore de moins bonne qualité. Il ne suffit donc 
pas d'avoir de la craie can1panienne nlê111e dans les Charentes pour avoir des 
eaux-de-vie de Grande-C hampagne . Il faut encore que cette craie soit poreuse, 
friable, etc.•, et il n'en est pas ainsi partout. 

Dans les groies, on peut disting uer les groies sèches ou petites 
groies et les groies argileuses ou fortes groies. Les pren1ières sont éviden1n1ent 
infér ieures aux secondes : on voit pourquoi. L'eau-de-vie qu'elles produisent 
a moins de moelleux. 

Les terres argileuses, quand elles sont placées sur un coteau et 
non dans un bas-fond, et reposant sur la craie, donnent aussi de la qual ité. 
Témoin, les Borderies de Cognac, les ilots argileux de la G rande-Chan1pagne. 
C 'es t que dans ces terres, la végétation s'accomplit presque dans les nlê1nes 
conditions que dans la craie ou les fortes groies. 

Il n'en est plus de même des terrains silico-argi leux, quelle que 
soit la nature du sous-sol. C'est que ces terres sont tantôt trop hu1nides, tantôt 
t rop sèches. C'est là que la vigne souffre le plus fréquemment de la sécheresse; 
aussi les produits y sont-ils de 111oins bonne qualité que dans la Chan1pagne. 

Il est évident que le voisinage des forêts de pins par exe1nple, ou 
de la mer, ou de marais peut modifier aussi la nature des produits de la vigne. 
Les eaux-de-vie des côtes de !'Océan, del' Ile-de-Ré et de l' i le-d"Oléron, doivent 
Jeur goùt spécial a une Odeur que dégagent les Yarechs apportés, par les 
vagues, sur la plage . 

Ainsi le climat, le sol, les cépages, les systèmes de culture et 
de distilla tion sont les principales circonstances qui influent sur le 
déYeloppen1ent de la vigne ou sur ses produits. La qualité des eaux-de-vie en 
est la 1·ésultante, et, conséquem1nent, elle varie avec les modificationc; que 
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chacune d'elles peut subir. Sous un climat chaud, toutes les autres conditions 
étant les nlêmes, l'eau-de-vie ne peut plus ressembler à l'eau de vie de 
Cognac, etc., etc. 

Le cépage peut ètre cultivé partout et d'après les mêmes 
méthodes que dans les Charentes; la distillation peut être faite partout 
comme à Cognac, et avec les mên1es alambics; l'eau-de-vie peut être logée 
dans des fùts identiques à ceux qu'on en1ploie dans notre région; elle 
peut être soignée aussi bien et même 1nieux. Mais le climat et le terrain ne 
peuvent nulle part ailleurs se présenter ensemble et avec les 1nêmes caractères 
qu'ici. li ne suffit pas d'ailleurs, en ce qui concerne le sol, qu'il appartienne 
aux mêmes formations géologiques, il fautqu 'il ait la même structure physique 
ou pétrographique. Et cela ne s'est pas encore rencontré. Il faudrait de plus 
que le clin1at de la région où pourraient se trouver de tels terrains fût identique 
à celui des Charentes et c'est presque impossible. Il y a donc bien peu 
de chances que tous les éléments qui influent sur la nature de produits soient 
réunis dans une contrée quelconque comme dans les Charentes; et dès 
lors, aucune autre région ne peut produire du Cognac. La plus légère diftérence 
d:ins le clin1at, dans le sol, etc., suffit à modifier du tout au tout la nature des 
eaux-de-vie; et il faut bien qu'il en soit ainsi, puisque, même dans les Charentes, 
il y a des parties peu étendues, il est vrai, qui donnent de l'eau-de-vie médiocre. 
Tous les essais de production d'eau-de-vie de Cognac qui ont été faits un peu 
partout avec les cépages et les méthodes charentaises n'ont abouti qu'à des 
échecs. Et ces insuccès auraient pu être prévus, si l'on avait tenu con1pte de 
ce principe : que la nature des produits est subordonnée à un ensemble de 
conditions qui n'est que fort rarement réalisé. 
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La région des Charentes a été depuis les temps les plus reculés 
de son histoire une région où la culture de la vigne a toujours été en honneur. 

Si le principe de la distillation remonte lui-n1ême à une époque 
très ancienne, la transforn1ation de nos vins en eau-de-vie n'a guère 
comn1encé avec quelque importance qu'au commencement du XVTJJ• siècle. 

On ne s'étonnera Jonc pas si l'histoire du commerce charentais 
que nous nous proposons de tracer Jans les lignes qui vont suivre, se rapporte 
beaucoup plus. en ce qui concerne la période antérieure au commerce de ,-ins 
qu 'f1 celui de l'eau-de-vie. 

Les deux dc!partement Je la Charente et de la Charentc-lnférieu re 
ont l!té formés, lors de la nouYelle division territoriale de la France en 1791. des 
deux vieilles provinces de l'Aunis et Je la Saintonge et d'une partie de 
l'Angoumois.La première avait comme capitale La Rochelle, la seconde Sain tes 
et la troisièn1e Angoulême. C'est toutefois tout spécialement par l'Aunis, 

1 

territoire avoisinant la mer et qui ofîrait aux produits du sol les seuls moyens de 
transports relativement faciles de la navigation, que le commerce de toute la 
région put se développer au loin, et c'est par le port de la Rochelle que nous 
verrons s 'effectuer les premières expé<litions à l'étranger de vins qui ont 
constitué l'embryon de ce grand commerce d'eaux-de-vie des Charentes, 
déjà prospère au siècle dernier, et qui a pris une si grande extension dans 
celui-ci, au fur et à mesure que se sont accrues pour nous les facilités de 
pénétration sur les marchés extérieurs. 

Dès le commence1nent du XIII• siècle, le vin constituait un des 

principaux objets d'exportation des Rochelais, déjà renommés comme 

intrépides navigateurs. Dans la réponse que faisait en 1408, le procureur du 
Roy à certaines doléances des bourgeois, on remarque ce passage : « Le pays 

http://angoumois.la/
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d'Aulnis, où il n'y a que vignes ... », et dans une ordonnance de Charles VII 
en 1424, il était dit: « La Rochelle, située en païs vignobles ..... ». 

Antérieurement, et dès 1205, nous voyons le roi d'Angleterre, 
Jean-Sans-Terre, accorder aux Rochelais des lettres de protection et de 
sauvegarde pour aller vendre leurs vins en Flandre, où leur con1n1erce était 
déjà considérable avec les six principales villes de cette pro,·ince, ainsi qu'en 
atteste une charte du même prince datée de l'an l 209. Les co1ntes de Flandre 
et du Hainaut, dans le cours des XIII•, XIV• et XV0 siècles, octroyèrent aux 
nlarchands Rochelais plusieur·sgrandes el ainples fi·anclzises pour le conunerce 
el t1·aficq de leurs 11ins: il en existait de vastes entrepôts dans les Pays-Bas. 
En r 388, pendant la guerre entre les Flamands et les Anglais, ceux-ci capturèrent 
en mer des bâtiments portant 9000 1nuids de vin provenant de La Rochelle et 
l'on trouve dans les archives de !'Hôtel-de-Ville de Gand un n1anden1ent de 
Charles VIII, du 12 octobre 1491, pern1ettant aux habitants decette ,·ille de 
prendre 2006 pipes de Yin en France, moitié à La Rochelle, moitié à Bordeaux. 
Le trouvère Henry d 'Andély nous apprend du reste que les Yins d 'Aunis 
étaient recherchés jusqu'en Danemark et en Nor,vège. 

Non seulement pendant que la Rochelle fut soumise à la 
domination anglaise, n1ais constamment depuis. et rnê1ne pendant toute la 
guerre de cent ans, les trois royaumes d'Angleterre, d 'Ecosse et d'Irlande 
furent pour les vins de La Rochelle un vaste 111arché sur lequel ils jouissaient 
des plus grandes i1nmunités de 1nên1e que dans toutes les possessions 
continentales dépendant des rois d 'Angleterre. Mais ce n'était pas uniquen1ent 
dans les pays d'outre-111er que nos vins étaient recherchés. Dans son savant 
ouvrage sur le comn1erce maritin1e de Rouen, M. de Fréville cite les vins de 
La Rochelle au non1bre des i nlportations les plus anciennes <le la capitale 
norn1ande. 

Les côtes de Bretagne et de Picardie leur offraient aussi 
d'importants débouchés et il s'en faisait dès le XIII• siècle un grand con1merce 
avec Paris. Dans un poëme en l' honneur de cette capitale, composé en 1323, 
Jehan de Jaudun dit en parlant de la Seine que ce fleuve transportait chaque 
année pour la conson1mation des Parisiens de grandes quantités devins. parn1i 
lesquels il citait ceux de Grèce, de Grenache, de La Rochelle et de Gascogne 
(Bordeaux). On voit que le vin d 'Aunis figurait en bonne compagnie. 

« Ce n'est pas que je veuille prétendre, écriYait fortjudicieusen1ent 
en 1866 notre savant compatriote E. Jourdan dans son Essai historique sur les 
vignes et les vins d'Aunis , auquel nous en1pruntons tous ces détails, que je 
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veuille prétendre que de si grandes quantités de vins, exportées en tant 
de lieux divers, pro,·inssent seulement du petit pays d'Aunis. Bien éviden1ment 
dans le port de La Rochelle, le plus important de la contrée, venaie'nt 
s'en1barquer pour être expédiés au loin les vins des régions Yoisines comme 
ceux de la Saintonge et de l'Angoumois. Et il se produisait alors pour les vins, 
désignés d'une façon générale par le nom du lieu d'expédition et du centre 
comn1ercial de la région, ce qui s'est produit depuis et se produit encore 
aujourd'hui pour nos eaux-de-vie, qui à leur tour ne sont corinues que sous le 
non1 d'EAUX-DE-VIE DE COGNAC, bien que Cog nac ne so it pas l'unique 
siège con1mercial des Charentes, nlais seulen1ent Je plus important. 

Les vignes jadis cultivées en Aunis et dans tout le pays avoisinant 
produisaient un Yin d'excellente qualité, d'une conservation facile, propre aux 
transports lointains. On paraît à une certaine époque avoir substitué aux 
cépages prin1itifs des cépages plus fertiles. L'on dut constater en 111ême ten1ps 
que les vins avaient moins de« tenue», et c'est de ce ten1ps la que date leur 
transforn1ation en eaux-de-vie par la distillation. 

Quoi qu'il en soit, les vins des Charentes ont joui jadis d'une 
réputation aussi grande que celle qu'ont acquise depuis nos eaux-de-vie. Ils 
figuraient avec honneur sur la table des anciens rois d'Angleterre. Il résulte de 
lettres royales publiées dans la collection de M. Chan1pollion-Figeac qu'en 
1280, Philippe III, roi de France. renouvelait ses instances auprès d'Edouard 
d'Angleterre pour qu'il ait à faire payer à Enard de Breuil, bourgeois de La 
Rochelle, 32 tonneaux de vin que feu Thon1as de Breuil avait jadis fournit à 
Henri III, son père: ce qui prouve, entreparenthèses,qu'àcetteépoq uereculée , 
les ro'.s eL.x-1nê111es ne dédaignaient pas de s'occuper à faire rentrer les créances 
de leurs sujets. Et on ne les accusait pas de recevoir des pols-de-11ùi pour leurs 
bons offices. 

On a vu plus haut qu'au XIV0 siècle, Jehan de Jaudun parlait des 
vins d'Aunis im1nédiatement après les vins de Grèce et de Grenache et avant 
ceux de Gascogne et de Bourgogne. Un siècle auparaYant, de vieux fablid.ux 
les vantaient en termes plus explicites et non n1oins louangeurs. L'auteur du 
fabliau de Cocaigne, dans sa peinture de ce lieu enchanteur pour les gounnets 
le fait traverser par une rivière, se divisant en deux bras dont l'un roule des flots 
du meilleur vin rouge qu'on puisse trouver à Beaune, - la réputation des vins 

de Bourgogne était déjà faite - et l'autre, un vin blanc rivalisant avec ceux 
d'Auxerre, de Tonnerre et de La Rochelle. 

Quand, dans le poè111e d'Henri d'Andely, intitulé: « La batni llc 
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des vins » , le roi mande à ses messagers d'aller quérir les nleilleurs vins du 
monde, ceux·ci lui rapportent des vins de Chypre, d 'Auxerre, de Moselle, 
d '·Aunis et de La Rochelle. Et comme en vantant leurs mérites et leur 
renommée, les v ins d'Auxerre et de la Moselle s'enorgueillissaient d'abreuver 
les Allemands, le vin de La Rochelle leur i1npose silence, et prenant la 
parole : « Je repais, dit-il , toute l'Angleterre, les Bretons, Flamands , 
N,ormands, Ecossais, Irlandais, Nor,végiens et Danois, et de tous ces pays, 
je rapporte de beaux esterlins » . 

Dans un ouvrage de médecine qu'il publia en 1603, Etienne 
Thevet, chirurgien du prince de Conti , après avoir donné la supériorité au 
vin blanc sur le vin rouge, cite parmi les plus réputés les vins de Malvoisie, 
d 'Andalousie , de Grèce et d'Italie; puis il ajoute: « De même, en France, les 
vins d 'Aunis et d'Anjou, qui sont blancs, surpassent toutes sortes de vins en 
bonté. 

D'ailleurs, dans son théâtre de l'agriculture, Olivier de Serres, 
en 1629, plaçait les vins d 'Aunis au nombre des meilleurs vins blancs. 

Nos vieilles provinces d'Aunis, de Saintonge et d'Angoumois ne 
produisaient pas uniquen1ent du vin blanc. Dans les anciens titres il est souvent 
parlé de vignes vermeilles, et si nos vins rouges ont été mi)ins prisés, à 
raison nota1nment de la supériorité qu'avaient sur eux les vins de Bordeaux 
et de Bourgogne, certaines contrées charentaises ont cultivé avec succès 
jusqu'à la crise phylloxérique, le Batz.ac notamment, qui donnait des vins 
rouges excellents et très estimés mên1e en dehors de la région. Les vins rouges 
de Chassors, près Jarnac, et de tout le pays circonvoisin étaient très estin1és, 
nlême à l'étranger, et s'en allaient à la fin du siècle dernier avec nos excellents 
vins blancs de Colom bard dans les villes hanséatiques. 

Les Hollandais furent les premiers qui envoyèrent à Cognac des 
agents chargés d 'acheter des vins et de les embarquer par le port de 
La Rochelle. L'importance de leurs achats engagea les habitants de la région 
àétendre davantage leurs vignobles, et la contrée des« Borderies », avoisinant 
Cognac, ne suffisant plus aux besoins du co1nmerce et des expéditions, la rive 
gauche du fleuve fut, elle aussi, bientôt couverte de vignes. 

La production devint alors si considérable que les propriétaires, 
dans l'in1possibilité d 'écouler in1médiatement leurs vins et de les conserver 
sans qu'ils se gâtassent, eurent l'idée, à l'instigation d'un chirurgien du pays, 
vers 1630, de recourir à la distillation, ce qui jusque-là n'avait été pratiqué 
que sur de faibles quantités par les alchimistes et les apothicaires, suivant un 
procédé dont l'origine du reste est très ancienne. 
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Le principe de la distillation sen1ble en effet avoir été connu dès 
la plus haute antiquité, car les figures retrouvées sur d'anciens nlonuments 
égyptiens paraissent se rapporter à cette opération. Plus tard les Grecs, les 
Ro1nains l'ont appliqué à la préparation des parfums. Mais il est assez 
difficile dedire quel alchimiste, médecin ou souffieurdu nloyen-âge, faisant par 
hasard chauffer du vin, reconnut le pre1nier que la vapeur qui s 'en déo-ao-eait 

0 "' , 

donnait, par sa condensation, un liquide inflammable et de saveur brùlante. 
. On a longtemps attribué l'honneur de cette découverte à Arnaud 

de Villeneuve (1238-1314) : il est plus probable qu'elle remonte à une 
époque antérieure, car dès le Xfc siècle le nlédecin arabe Aboul-Cacem parle 
de l'eau-de-,•ie et décrit les appareils distillatoires de son ten1ps. 

Quoi qu'il en soit, bien qu'on lui attribuât des vertus curatives 
merveilleuses et qu'on l'appelat eau d'immortalité « qui prolonge les jours, 
dissipe les humeurs peccantes, ranin1e lecœur, et entretient la jeunesse », ce 
n'est qu'à la fin du XVII< siècle que l'usage con1mençaà s'en répandrecon1me 
boisson. 

L'ingénieur Ma~se, qui a laissé de si précieux: manuscrits sur les 
pro,·incesd 'Aunis et de Saintonge écrivait en r712: « fi n'y a pas encore 90 ans , 
- à ce que m'ont assuré les anciens du pays, - ce qui nous reporterait à r622, 
que l'on a com1nencé dans les dites provinces à con,·ertir le Yin en eau-de-vie. 
Le moindre paysan un peu aisé faisait brûler son ,·in, dont les n1archands 
faisaient alors un très grand débit sous cette for1ne nouYe!le. C'est 1nên1e ce qui 
avait détern1iné tout le inonde à planter des vignes, ce qui fait qu'il ne restait 
que très peu de terres incultes. Et Masse ajoute : « D'ailleurs le vin qu'on y 
recueille est plus propre en général pour l'eau-de-vie que pour boire. » 

A la fin du X Vll0 siècle on retrouve en Angleterre plusieurs 
familles de protestants français qualifiés de distillateurs, tels que les 
Dela1nain (qui, partis de Jarnac en 1625 avaient én1igré en Irlande), les 
Ardouin, Mallet, Lasserre, Mazière, Lamillière, etc. , etc. 

Dès 1549, les minutes du notaire Lecourt constatent l'achat 
par un marchand de La Rochelle « de quatre barriques playnes d 'eau
de-vie bonne et n1archande, au prix de 60 livres tournois les quatre » , et 
en l 571, d'après des actes du notaire Tharazon, on relève plusieurs ventes 
d 'eau-de-Yie « enfustées en barriques neufves et de jaulge » par la veuYe d 'un 
sieur Jehan Serazin qualifié de 1narchand el faiseur d'eau-de-vie. Le vin 
coùtait cette année-là 20 à 22 livres tournois le tonneau. 

D'un autre côté, il est certain que dès le milieu du XVII• siècle, 
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le commercedeseaux-de-vieavaitprisdans toute la région unecertaineextension 
puisque on en exportait déjà couramment dans les Flandres, en Norn1andie, en 
Picardie, en Hollande eten T rlande. L'Angleterre n'en absorbait encore que fort 
peu. Ces eaux-de-vie qui provenaient de toutes les parties des provinces d'Aunis 
de Saintonge et d'Angoumois où existaient des vignes, étaient généralement 
en1barquées au port de La Rochelle par barrique de 27 veltes . Toutefois les 
négociantsqui les chargeaient ne paraissent avoi ré té au X VI0 et au X VT f• siècles 
que des agents con1n1issionnés par l'étranger pour l'achat de la tnarchandise. 
Ce n'est qu'à partir de r643, date de fondatior.de la plus ancienne nlaison de 
Cognac, la maison Augier, que nous allons les voir devenir exportateurs 
pour leur propre con1pte. 

En 1640, nous voyons apparaître un édit royal frappant 
l'eau-de-vie d'un droit d'entrée, d it droit de barrage, de dix sols par muid. 
Ce fut le prélude des in1 pôts qui devaient venir par la suite s'appesantir de plus 
en plus lourdement sur nos produits. 

Dans un mémoire adressé au roi vers la fin du XY !f• siècle, 
M. de Bernage, intendant de la généralité de Li1noges écrivait : 

« Les vins sont le principal produit de l'Angoumois, nlais les 
plus grands vignobles sont dans l'élection de Cognac. Les vins rouges se 
débitent en Poitou et en Limousin; il s'en vend très peu aux étrangers qu i ne 
les trouvent pas assez forts pour passer la nler. Mais quand les vins blancs 
sont convertis en eau-de-vie, qui est leur destination ordinaire, les flottes 
anglaises et danoises viennent les chercher en temps de paix aux ports de la 
Charente et il s'en fait une consommation avantageuse à la proYince . ~ 

Au con1mencement du XVIII• siècle et d'un état du como1erce de 
La Rochelle qui porte la date de r 736, i l résulte qu'ils' expédiait par ce port des 
eaux-de-vie dans les trois royaun1es d'Angleterre, Ecosse, Irlande, au Canada, 
en Suède, en Danemark, en Moscovie, dans les villes hanséatiques, en 
Hollande, dans la Flandre impériale, en Espagne, en Portugal, en Ital ie, sans 
compter les diverses provinces de la France. 

L'historien Arcère dit que de son temps - c'est-à-dire aux 
environs de 1750 - la quantité moyenne qui sortait annuellement du port de 
La Rochelle était de 35 à 40.000 barriques de 27 veltes. Un mén1oire io1prio1é 
en 1780 donne le chiffre de 30.000 barriques pour la seule province d'Aunis. 

Ce qui est certain, c'est que le commerce d'exportat ion des 
eaux-de-vie, sans avoir encore dans les Charentes au Xvl! I• siècle le dévelop
pement considérable qu'il a pris à par tir de 1820, avait déjà malgré certaines 
oscillations, une in1portance très marquée . 

' 
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Toutefois de grandes entraves existaient, résultant de l'énorn1ité 
du droit jès qu'il s'agissait de faire passer des produits d'une province dans 
une autre. « C'est ainsi que pour les vins, les droits à la sortie, fixés par le 
tarif de i664, à 12 livres, se montaient en 1781 à 48 livres 18 sous 3 deniers par 
tonneau, et ce sont ces droits prohibitifs qui contribuèrent à amener les 
pr0priétaires à convertir de plus en plus leurs vins en eau-de-vie. A cet effet, 
les propriétaires de Yignes faisaient de grands appr0Yisionnen1ents de bois 
dans les forêts des environs, afin d 'être à mên1e d 'alimenter leurs chaudières. 
Celles-ci étaient encore alors d'une extrén1e si1nplicité : elles étaient . 
généralement très petites et ne contenaient qu'une barrique de vin, de sorte 
qu 'il fallait six chauO"es, c'est-à dire charger six fois la chaudière pour obtenir 
une barrique d'eau-de-vie. La dépense était de 11 livres 14 sous si l'on 
e1nployait du bois. Quelquefois, et par économie, on brûlait du charbon de 
terre, ce qui réduisait les trais de distillation à 6 livres 18 sous en 111oyenne. 

. Le 27 mai 17~4, intervint un arrêt du conseil du roi portant 
réduction des taxes de sortie sur les vins d'Aunis qui étaient exportés à 
l'étranger. On y lit ce qui suit: 

" SUR CE QUI A ÉTÉ REPRÉSENTÉ AU ROI, ÉTANT EN 
SON CONSEIL, par les propriétai res des Yignobles du pays d'Aunis, que 
les différents droits auxquels leurs vins étaient assujettis à la sortie du royaun1c 
se trouvaient, par l'effet des sous pour liYres additionnels, portés à un taux 
qui n 'en pern1ettait plus l'exportation, d'où il pourrait résulter une diminution 
notable dans la culture des vignes qui sont la principale richesse de cette 
province, et Sa Majesté s'étant fait rendre con1pte des droits qui sont perçus 
sur les vins, tant lorsque qu'ils sont conson1més dans le pays, que lorsquïls 
sont exportés à l'étranger, et ayant reconnu qu'ils sont assujettis dans ce 
dernier cas à des droits infiniment plus considérables que lorsqu'ils sont 
consommés dans le royaume, elle a jugé devoir rectifier cette fausse 
combinaison et accueillir favorablement les représentations que lui ont 
adressées les propriétaires des vignobles du pays d'Aunis. A quoi, voulant 
pourvoir: Oui le rapport du sieur de Calonne, conseiller ordinaire au conseil 

• 
royal, contrôleurgénéraldes finances, LE ROI ET A 1\'T E1\T SOJV CO.i\ TSEIL, 
a ORDONNÉ ET ORDONNE qu'à compter du prochain et jusqu'à ce qu 'il 
en ait été autrement ordonné, les vins qui seront enlevés des différents lieux 
de la province d'Aunis pour être exportés à !'Etranger, ne seront assujettis 
qu'au pa-iement du droit de huit livres par tonneau, et les dix sous par livre 
en sus du dit droit: veut Sa Majesté que la moitié du dit droit soit perçue au 
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profit de l'adjudicataire général des fermes pour tenir lieu des droits de 
sortie du tarif de 1664, de la subvention par doublement et du droit de 
jauge et de courtage, et que l'autre n1oitié soit perçue au profit du régisseur 
général des Aides, pour tenir lieu des droits de courtiers-jaugeurs, d'inspec
teurs aux boissons, d'anciens et nouveaux cinq sous, dans le cas où ils 
seraient dûs, et généralen1ent de tous les droits qui pourraient être 
perceptibles, depuis le lieu de l'enlèvement jusqu'à la sortie du royaume, à 
la charge par les propriétaires de faire déclaration aux pren1iers bureaux 
des lieux de l'enlèvement et de prendre, tant des employs de la fern1e 
générale que de ceux de la régie générale, toutes expéditions nécessaires 
pour assurer la destination <lesdits vins à l'étranger. 

« Fait au Conseil d'Etat du Roi, etc., etc ..... » 

Antérieurement à cet arrêté royal, le tableau d'autre part, donne 
Je releYé exact des droits payés pour une barrique d'eau-de-Yie expédiée à 
l'étranger par les ports de La Rochelle, Charente ou Bordeaux, qui 
constituaient les trois ports par lesquels s'écoulaient pour les pays d 'outre
n1er tous les produits charentais. 

On y ren1arquera notan1n1ent la 1nultiplicité des droits qui peu 
à peu étaient venus se juxtaposer les uns sur les autres. Il en a bien toujours 
été ainsi par la suite et jusqu'à nos jours, car les besoins du Trésor ont des 
exigences insatiables, mais au moins depuis la Ré\·olution s'est-on trouvé en 
présence de droits uniformes pour toute l'étendue du t\!rritoire. Sous 
l'ancienne monarchie, au contraire, il y aYait des provinces soumises au 
régin1e des Aydes et d'autres qui ne l'étaient pas. Puis le roi avait créé dans 
certains ports des offices de courtiers-jaugeurs auxquels une redeYanee était 
due pour toute quantité expédiée. A La Rochelle on appliquait le tarif de 1664 
et les droits de PréYôté dont l'ensemble repr.!sentait 6 liYres par barrique. A 
Charente, on appliquait une traite spéciale dite « Traille de Charente » qui 
remontait à un arrêt du conseil du Roi du 29 novembre 1687 et qui était 
arrivé avec les 10 sous par livre, au plus à former un total , rien que de ce chef, 
de 16 livres 10 sous. 

Il est inutile d'observer qu'en outre de ces inégalités, ce système 
fiscal était le contraire même de toute raison. Au lieu de faciliter les négociants 
exportateurs dans des expéditions qui leur per111ettaient de draîner l'or de 
l'étranger, on con1n1ençait par les entraver par des droits à la sortie. C'était 
pire que du protectionnisme, c'était vouloir empêcher tout commerce avec 
I' Etranger. 

• 
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Comn1e on le voi t , les droits de sortie à l'exportation étaient très 

différents suivant le port par lequel la n1archandise é ta it expédiée. C'est ce 

dont se plaignent fort justement les négociants charentais dans la note 
suivante, retrouvée aux Archives de la Charente: 

« C haque 27 veltes d'Eau-de-vie des Provinces d'Angoumois et 
» de Saintonge payent aux Bureaux de Charente , Rochefor t et Mortagne 

» allant à !'Etranger, les 10 francs p. livre du d roit principal compris pour la 
» traite .. . . . . .. ........ . . . . . ... . ........... .. .. . L. 16.1 0 

» et pour la jauge et courtage, éga llement les 10 fr. par L. compris 2 . 10 8 

19 8 
» Au Bureau de sortie à La Rochelle la n1én1e quantité de 

l> 27 veltes d 'Eau-de-vie ne paye de tous d roits au Roi que .... L. 8. ro 7 

» A Bordeaux il est perçu pour tous droits au Roi 
» environ . . .. ... . . , . ... . . . . . .. . .. .. ...... . . . ... L. 42 » » 

» par pièce de So ,-eltesd'Eau-de-vie dont l'étranger ne supporte que 3o li\·rcs 
» que le vendeur t ient con1pte de 12 livres à l'acquéreur, l' Eau-de-\'ie si 

» fabrique à tel degré de force que !'Etranger la demande, et si exporte 
» sans payer plus de droits que l'eau-de-vie ord inaire, ou de simple preu\'e. 

» A Cette et en Provence, il ne se perçoit qu'un droit de fo ra ine 
» qui ne s'élève qu'à ro livres par pièce d'Eau-de-vie d'en\'iron 85 veltes, sans 

>l d is t inction de fo rce, qu'on y exporte a ussi pour !'Etranger sans augmen
» tation de droits » . 

Con1me on le voit, ce n'est pas d 'hier que les entraves à la libre 
circulation des boissons, que les taxes fiscales de toutes sortes existent et 

pèsent à la fois et sur le p roducteur et sur le conson11nateur. 
Les producteurs ~harentais avaient auss i à lutter dès le XYIT l0 

siècle contre la concur rence que leur faisaient certains produits similaires: 
C 'étaient à cette époque les tafias e t les guildivesqui effrayaient les fabricants 

<l 'eau-de-vie. En 1713, ils obtin rent une déclaration royale qui en proscrivait 
l' introduction en France e t défendait d'y distiller les sirops des guildives 
qu i eùssent donné de très beaux bénéfices, car ils ne coûtaient que 10 sols le 
q ti.intal, et lTne bar rique de sirop, lnêlée à quatre barriques d 'eau , rendait à la 
chaudiè re .à p.eu p rès une barrique d'eau-de-vie . 
~ D'un autre côté, l'excès 1nê1ne des d roits de douanes intérieures 

dont nous avons déjà parlé amena le Languedoc lui aussi à br ùler ses 

vins et à fai re aux eaux-de-vie ·d'Aunis, de Saintonge et d'Angoun1ois une 
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fâcheuse concurrence. Tant il est vrai que toujours les mên1es causesan1ènent 
les mêmes effets. De là est née l'industrie de la fabrication des eaux-de-vie 
connues plus tard sous le nom d'eaux-de-vie de lllontpellier, n1ais qui n'ont 
jamais acquis la juste renommée des eaux-de-vie charentaises et ne sont 
jamaisdevenuesl'objet d'un co1nn1erce d 'exportation. Toutau plus s'écoulaient
elles en France mên1e, lorsqu'on Youlait des alcools à bon 1narché. 

Enfin les eaux-de-Yie d 'Espagne et de Catalogne cherchèrent à 
s'introduire à la suite ·des produits charentais dans les ports de la Picardie et 
dans le Nord. 

Des spéculateurs peu scrupuleux tentèrent n1ên1e d 'en faire venïr 
dans les Charentes pour les couper aYec des eaux-de-vie du pays. Mais ce 
mélange dénaturait tellement le bouquet supérieur de nos eaux-de-vie et 
l'arôme particulier et spécial qu ·elles tenaient de la nature du sol, du climat, 
des cépages cultivés, que les représentants les plus autorisés du con11nerce 
charentais d'::dors n'hésitèrent pas à signaler un pareil abus et à le réprouver 
dans le document que voici : 

« LES NÉGOCIANTS SOUSSIGNÉS, faisant le con1merce des 
« eaux-de-vie de Cognac provenant des crûs des ci-deyant prO\'inces de 
« Saintonge et d'Angoun1ois, considérant que la réputation dont cette 
<< eau-de-vie jouit est dùe non seulen1ent à sa qualité supérieure, 1nais à la 
« confiance fondée sur l'opinion qu'il n 'y entre point de n1élange d'eau-de-vie 
« étrangère. 

« Que tout ce qui peut altérer cette confiance doit diminuer la 
« demande de nos eaux-de vie, en faire baisser les prix, et par là nuire au seul 
« genre de culture dont la plus grande partie de nos terres soient susceptibles. 

« Pénétrés de ces principes, nous n'avons pu voir sans indignation 
«l'introduction au centre du pays d'une partie d 'eaux-de-vie d 'Espagne, qui, 
« de quelque manière qu'elle soit employée, ne peut que nuire à l'intérêt 
cc général et à la réputation de notre con1merce. 

« C'est pour écarter loin de nous tout soupçon d'avoir participé 
« à cette introduction, ou d'être portés à l'imiter, que nous croyons devoir 
« donner la plus grande publicité à nos senti1nentssur une opération que n0us 
,, regardons con11ne une spéculation projetée par la plus odieuse cupidité et 
« contraire à tous les intérêts de l'honneur et du patriotis1ne sacrifiés au 
« nlisérable gain du mon1ent. 

« Par une suite de nos principes, nous avons arrêté et nous nous 
« sommes engagés, sur notre honneur et conscience, de n'acheter ni 
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«d'employer à notre sù d'autres eaux-de-vie que celles qui seront prouvées 
« être des crùs des ci-devant provinces de Saintonge et d'Angoumois. 

« A Cognac, ce 14 mai r 79 1 . >> 

Signé : Augier frères. 
V'e Marteil, Lallemand et C 0 • 

Arbouin et Zin11nerman. 
Hennessys et Turner. 
Ranson et Dela1nain. 

Guérinet et Robin. 

li n'apparaît pas au surplus que cette spéculation, dénoncée 
avec indignation par les négociants charentais de l'époque dans le document 
ci-dessus, et qui consistait à introduire chez nous des eaux-de-vie provenant 
de la distillation des vins d 'Espagne pour les n1élanger avec celles produites 
dans le pays même n 'ait été autre chose qu 'un fait isolé, car par la suite on ne 
retrouve aucune trace d 'in1portation d'eaux-de-vie espagnoles, celles-ci étant 
loin du reste d'avoir les qualités de finesse et de n1oelleux qui se développent 
si mervcilleusemen t avec l 'àge dans les eaux-de-vie charentaises et les rendent 
incomparables. 

D'ailleurs , nos con1n1crçants le savaient si bien qu'ils tenaient 
précisément à leur conserver intact tout leur cachet propre et originel, 
comprenant que c'est à cette supériorité naturelle qu'elles devaient leur 
universelle réputation. 

Mais si la concurrence de produits plus ou moins similaires a pu 
à certains 1noments inquiéter le con1n1erce charentais, c'est encore du côté 
administratif et fiscal que lui vinrent les plus redoutables entraves. 

C 'est ainsi tout d 'abord qu 'à la date du 5 juin 1731, intervenait 
un arrêt du roi, aux termes duquel il était désormais interdit de faire aucune 
nouvelle plantation de vignes dans toute l'étendue du royaume sans la 
pern1ission expresse des Intendants royaux. 

Voici le fac-similé d'une de ces permissions : 
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CHARLES AAfABLE HONOJ?..É 
BAREJ'l/TJ"\ 1

, CJIJ:'T'Al.JER, SE'JG,\ 'J:.'UR 
D'Jf,1-lRDIV JJ,JE'J?S; LES BELLJ:,',').J?U
RIE'S ET A V 1'RJ:'S f,l 1~ U .Y, C 0 1V SJ'..'I I.LJ:'R 
D V ROY J:.'i\ ' Si:',) CO.\'SEILS, 1'1A 11'J?J:' 
DES RE'QU1~'1'J:'S' ORDI.\ 'AJRE:,· DE'.')().\' 
HOTEL, l 1\ '1"E.\'D.11.\"T DE JUSTJCï:', 
POLICJ~.:. 1:.'T J:'fi\.11,\'CES E,\' LA Gi.'.\ï!'
LITÉ' Dé' L.l ROG'HE"LLE. 

VU l'arrêt du Conseil du 5 Juin 1731 , portant qu'il ne sera fait 
à l'avenir .aucune no~velle. plantation de ,-ignes dans l'étenduë 
des Provinces et Genéralttez du Royaume; et que celles qui 

auront été deux ans sans être cultivées ne pourront être rétablies 
sans une per1nission expresse de sa Majesté, à peine ue trois mille 
livres d 'amende ; !'Ordonnance de Mr. Bignon du 24 du 1nên1e 
n1ois, portant que le dit arrêt seroit exécuté suivant sa forn1e et 
teneur dans l'étendue de la Généralité de La Rochelle; la Requête 
à Nous présentée par ............ lendan/e à ce qui nous ;.ila ise luy 
per111el/re de faire replanter en vignes trois pièces de /erre dans la 
1iaroisse de ........... de la contenance de ................... . 
Et l'avis du Sieur ............. notre Subdélégué, ......... qui 
a Yérifié le terrein cy-après énoncé ense111ble les ordres du rOJ' à 
nous adresseî_. 

Nous avons, sous le bon plaisir de Sa Majesté pern1is 
et pern1ettons audit .Y ...... .. ........ de faire repla11/ere11 l'ig11e 
les deux pièces de le1·re qui co11fronte11/ sai•oir fa pre111ièrea fa Pigne 
de Guy I'avreau el a la terre de François B1·ian, la seconde a la 
i•igne de Gabriel G'ai!le el à celle de Bernard Saulon; lu)· faisons 
dt!_fc11ses de.faire aucune au Ire plan/al ion de 1•igne dans la paroisse 
des dites pièces sous les peines porlt!es par le dit arrêt du Conseil 
du 5jui111731. E11joig11011sau syndic/ deladilcparoisse de ..... . 
de /enir la 111ain a f'cxéc11/io11 de noire présente ordonnance el 
de nous i11fo1·n1er des co11/ra11enlions qui po11raie11l y ë/re /ailes à 
peine de deux cents !i1•res d'a111e11dc. 
Fa il t1 La Rochelle le 31 ''""'jour Je Déce111bre 
mil sept cens trente huit. 

BARE,\.1'Ji\ ·. 
J>ar J'fonseigneur 

LE ROY. 
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L'édit du 5 juin 1731 avait sans doute été rendu sous l'empire de 
cette idée que le vin était produit dans notre région en trop grande abondance, 
et qu'au contraire la culture des céréales n'y était pas en rapport avec les 
besoins de conso1nmation des habitants. 

Fausse conception de l'intérêt public dont nous trouvons une 
merveilleuse réfutation digne des futurs éconon1istes de l'école des Adan1 
Sn1ith, des J. B. Say, des Bastiat et des Cobden, dans /'histoire de La Rochelle 
par le père Arcère, oratorien, publiée en 1757. 

«J'entends dire, écrit à cette époque le savant historien Rochelais, 
que les vignobles occupent trop de terrain, ce qui fait que dans les années 
d'une pleine récolte l'abondance est presque aussi ruineuse que la disette, le 
bas prix de la vente n'excédant pas le prix des façons de culture et l'achat des 
futailles. li faut l'avouer, le cas peut arriver quelquefois, n1ais ne l'imputons 
pas à l'abondance du vin, qui n'en est que l'occasion. Nous en trouverons 
bientôt la vraie cause. 

« De quel usage seraient donc nos campagnes, si le propriétaire 
ne leur donnait pas des vignes à nourrir. Le sol qui en est aride, maigre, 
pierreux, n 'a guère que quelques pouces de profondeur. Un roc vulgaire1nent 
no1nn1é banclze en est le stérile fondement. Les grains viennent assez mal sur 
cette n1ince superficie, la moindre sécheresse les fait languir. Les vignes au 
contraire réussissent parfaite1nent dans ce terrain qui se1nble fait pour elles. 

« Dès lors que la na tore se déter1nine pour une sorte de production 
c'est à nous à la favoriser; si nous la contrarions, elle ne sera pas tnoins 
rebelle à nos soins ; nos efforts ne la don1pteront pas. 

« Ici se présente un problèn1e économique à résoudre : est-il 
expédiant de din1inuer les plantations des vignes? Il importe évidemment à 
l'Etat que les fond s de terre S')Îent cultivés, 1nais le choix de la culture 
applicable à ces fonds doit être abandonné au propriétaire; il n'est pas possible 
qu'il s'égare dans son choix, car l'intérêt est sa règle. Il faut donc le laisser 
suivre son goût, essayer, hasarder, entreprendre. Quel est son but 
quand il plante, qu'il sème ou qu'il défriche? C'est de subsister, c'est de 
gagner. S'il tire de sa culture une subsistance honnête, s'il a du bénéfice, il 
peut avec ce qu'il a suppléer à ce qui lui manque, et l'Etat partage avec lui les 
bénéfices dont il jouit; mais s'il perd en se livrant à ces opérations, s'il se met 
mal à son aise, si plusieurs années d'épreuves et d'expériences le convainquent 
de l'inutilité de ses travaux, à coup sûr il les abandonnera : l'intérêt l'ordonne, 

il obéit ... » 
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D'ailleurs, poursuit notre auteur, « les vins de Bourgogne, 
de Cha1npagne, de Guienne, de Provence, ne sont-ils pas tous portés dans les 
colonies ou dans les pays étrangers. On exporte encore plus de trois 
à quùlre cent niille barriques d'eaux-de-vie : renonçons puisqu'on. le 
veut à ces productions, qu'en arrivera-t-il ? Le royaun1e perdra un 
capital de plusieurs n1illions en fonds de terre ; nos vignes arrachées 
boucheront une source de la plus grande abondance et feront tarir bientôt un 
fleuve d'or que l'étranger verse dans nos villes commerçantes et avec lequel 
on trouvera toujours du blé à acheter, quand le terrain national n'en fournira 
pas assez. » 

On ne saurait mieux raisonner. Le père Arcère est un libre
échangiste avant la lettre, et nous avons quelque droit d'en être fiers dans une 
contrée ou le développement ancien du trafic aYec l'étranger a de tout te1nps 
porté l'esprit public dans nos villes comme dans nos campagnes vers les idées 
d'échange et de liberté comn1erciale. 

Car ce fait est à re1narquer que dès l'origine, qu'il s'agisse de nos 
vins ou plus tard de nos eaux-de-vie, c'est au loin que nos producteurs, nos 
co1nmerçants, nos 1narios charentais, ont toujours été en chercher l'écoulen1ent 
et la conso1nn1ation. 

Non seulen1ent c'est en Flandre , dans les Yilles du nord de 
l'Europe qu'ils les exportaient, 1nais c'était encore au Canada, à la Louisiane, 
dans toutes les colonies lointaines. 

' 
En te1nps de paix, constatait Arcère en 1753, il sort ordinairement 

du seul port de La Rochelle dix-huit à vingt mille pièces d'eau-de-vie par an 
représentant trente-cinq à quarante nlilles barriques de vingt-sept veltes, pour 
la fabrication desquelles il a fallu distiller deux cent vingt à deux cent 
quarante mille barriques de vin. 

En dehors de ce qui était expédié par La Rochelle, où les archives 
de l'An1irauté, de la Généralité, et de la Chambre de Comn1erce fouillées par 
le très savant M. Emile Garnault, son ancien et érudit secrétaire qui a bien 
voulu nous ouvrir les trésors de ses notes encore inédites, peuvent fournir 
quelques éléments de renseignements certains, il est très difficile d 'avoir des 
chiffres précis sur l'importance des exportations d'eaux-de-vie charentaises 
dans les divers pays <l'outre-mer. 

D'aprèsles relevés faits par M. Garnault en compulsant les papiers 
de l'ancienne Direction des fermes de La Rochelle, voici depuis 1718 jusqu'à 
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1736 quels auraient été les chiffres des expéditions d 'eaux-de-vie de la région 
en barriques de 27 veltes : 

267 .525 barriques pour la Hollande. 
119.376 l'Angleterre. 
86.501 les ports Hanséatiques. 
10.747 la Flandre Autrichienne. 
4.795 le Danemark. 

985 la Suède. 
- ----

Total. .. 489.929 

Après de 1nultiples vicissitudes, ce n'est qu'en 1784, par un 
arrêt du Conseil du 21 Juillet, que le Roy exempta enfin les vins et eaux-de-Yie 
sortant du royaume pour l'étranger ou pour les ports francs établis à l' instar 
de l'étranger, de tous les droits de traites dont ils avaient été g revés jusque là 
et édicta qu'à l'avenir il ne serait perçu à leur sortie qu'un droit uniforn1e de 
5 sous par n1uid d'eau-de-vie de. 36 veltes, afin de constater l'exportation et de 
permettre l'établissement exact des états annuels relatifs à la balance du 
com1nerce. Ce n'était plus en réalité qu'un simple droit de statistique et le 
moyen de favoriser l'exportation qui précédemment avait considérablement 
fléchi précisén1ent à raison de l'élévation des taxes de sortie. La mesure était 
bonne, elle avait pour but principal de favoriser nos relations commerciales 
et maritimes avec les ports de la Baltique, de la Mer du Nord et de l'Allemagne 
et était certainement de nature à profiter au commerce extéri~ur des 
eaux-de-vie charentaises: n1alheureusement, dans la période qui avait précédé, 
et à raison mên1e des difficultés à surn1onter pour tirer quelque profit de la 
culture des vignes, on les avait abandonnées. 

Les archives du département de la Charente sont assez pauvres 
en documents concernant l'ancien comn1erce des Eaux-de-vie. 

On n'a guère à y relever, sous les années 1782 et 1783 C. 91 
(liasse de 12 pièces), que les documents suivants : 

r• Mémoires collectifs des négociants des villes de Cognac, 
Pons, Jarnac et Saintes, sollicitant la révocation des lettres-patentes du 
13 février 1782 qui portent règlem!'!nt sur le degré de force des Eaux-de-vie 
et sur les droits auxquels elles sont soumises à leur sortie du royaume. 

2 ° Arrêt du Conseil d 'Etat ordonnant que les Eaux-de-vie des crûs 
d'Angou1nois et de Saintonge qui seront déclarées pour les pays étrangers, 
ne seront pas sujettes au double des droits de la traite de Charente, ni au 
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double des droits de jaugeage et de courtage lorsqu'elles ne seront pas au 
dessus du 25e degré de l'aréomètre Cartier. Réclamation des négociants de 
Cognac contre cet arrêt: lettre et obser\•ations du cp1nte de Jarnac, appuyant 
ces réclamations. 

3° État des quantités d 'Eaux-de-vie expédiées par les ports de 
Saintonge à destination de !'Etranger et des Colonies f~·ançaises et Jes droits 
de sortie perçus pendant l'année 1783. Le total des expéditions se monte à 
68.558 barriques et demie, et celui des droits ·perçus à 415.420 livres, 7 sous, 
5 deniers. 

On trouvera à la fin de ce volun1e, sous forme d'appendice, les 
documents originaux les plus importants concernant rancien commerce de 
nos eaux-de-vie. 

Nous arrivons ainsi avec la fin du siècle dernier, à l'époque où 
le grand commerce d'exportation des Eaux-de-vie charentaises va prendre une 
extension considérable. Celle-ci, il est vrai, se ralentira pendant les guerres 
de l'E1npire et notamment pendant ce qu'on. a appelé le blocus conti nental, 
pour reprendre un nouvel essor sous la restauration et jusqu'à la crise 
phylloxérique, sans discontinuité pour ainsi dire. 

Mais avant d'aborder la période contemporaine, certaines 
statistiques et cer tains détails historiques plus particuliers peuvent encore 
ici trouver leur place. 

Des tableaux publiés dans l'annuaire de Cognaç de l'éditeur 
G. Bérault vont tout d'abord nous donner les relevés annuels des expéditions 
d'eaux-de-vie du Cognac de 1775 à 1800. Pour la période antérieure, c'est-à
dire du milieu du XVII• siècle (1643, date de la fondation de la plus anci~nne 
maison de comn1erce de Cognac encore existante) jusqu'aux trois quarts du 
siècle dernier on ne pos3ède que des chiffres épars : l'annuaire de Bérault 
donne ceux de 10.000 à 15.ooo hectolitres comme moyenne annuelle des 
expéditions. Mais nous avons tout lieu de croire que ces chiffres ont ~té 
parfois très sensiblen1ent dépassées, car dès ce temps-là on retrouve la trace 
d'opérations considérables faites avec l'étranger et avec les provinces du 
Nord. 

Quoiqu'il en soit voici le relevé certain des expéditions faites de 
Cognac de 1775 à 1800: 

• 



• 
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Année 1775 tiercons 
• 9000 représentant en hectolitres 47.700 

1776 9400 49.820 
1 777 9300 49.290 
1778 r 

9.?20 50.456 
1779 9200 48.760 
1780 9300 49.920 
lï81 9100 48.230 
1782 9000 47 ·îOO 
1783 10.950 58.o35 
1784 11.760 62.328 
r785 - 55.756 l o . .)20 

1786 1 1. 700 62.010 
1787 1 2. 150 64.395 
1788 13.7~)0 73.087 
1789 14.950 74.235 
1790 r 5.690 83.157 
1791 16.490 87.397 
1792 16.880 89.454 
1793 6.300 33.390 
1794 6. 100 32.330 
1795 6.250 33. 125 
1796 5.300 28.090 
1 797 5.100 27.030 
1798 6 .220 32.966 

1799 6.860 36.358 
1800 6.023 31.921 

Si nous nous reportons pour la période correspondante au 

prix de l'eau-de-vie à la propriété (voir le fac-similé du tableau manuscrit 
pour la période cinquantenaire du 1er janvier 1766 au 1<• janvier 1816 
existant chez MM. Hennessy), nous y lisons, relevés méthodiquen1ent 

par M. Jacques Hennessy lui-n1ême, les chiffres suivants qui constituent 
comme une sorte de 111ercuriale annuelle des eaux-de-vie sur la place de 

Cognac: 
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Année 1766 la barrique de 3o veltes 228 litres 107 
1767 137 
1768 174 

• 

1769 151 
1770 " IJ4 
1771 189 
1772 197 
1773 

. 
136 -

1774 139 -177J 156 
1776 167 

- 1777 190 
1778 18.7 
1779 - 109 
1780 77 
1781 77 
1782 73 
1783 99 
1784 95 
1785 85 
1786 1 10 
1-8-I I - 126 
1788 171 
1789 '>-6 -1 

1790 341 
1792 - 354 
1793 -24J 
1794 174 

-179J 249 
1796 -22J 

1797 314 
1798 3 [ l 
1799 188 
1800 163 
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• 

• 

• 
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A côté de ce tableau des prix pratiqués à Cognac 1nèn1e, en 
vo1c1 un autre établi égalen1ent aYec le plus grand soin sur des docun1ents 
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certains, que nous deYons à l'obligeance de l\1M. Gautier frères d 'Aigre, et 

qui contiennent ceux ayant eu cours pendant la nlème pério..:le dans cette 
localité qui, placée au centre d'un pays de très grande production \'Îlicole, 

était alors l'une des places les plus i111portantes de l'Angoun1ois pour le 

commerce des eaux-dè-,·ie. 

Années 
17-1-1 
1770 
1771 
I 77 2 

1773 
177-t 
177:> 
1 776 
1777 
1778 
1779 
1780 
1781 
1782 
1783 
178-1 
1785 
i78fi 
i787 
1788 
178!} 
i790 
lJ.91 
1792 
1793 
1 79-1 
;791 
1798 

PRIX DES EAlJX-DE-\' fE A AIGRE 

à P1·euve de C'og·nac 

1~·11 Lil'res 1·011r11ois 
Eau-de-1•ie à -ln· la barrique de 27 1•el!es \1 l:\DI l'-'1 .\1 \ \'.1\11 "' 

3!} 
1?- 175 - I 

-- I 1)5 /;);) 

! -10 :.! /)() 

1-10 I fio 
I 2_-1 ! fi2 -l :>-1 / .)7 -I -/.-) ! 7-'_ 
I (j(J ! 7.) - . •) 12.:>a I.Jo :.! ()(1 

fi8 78 
76 8r 
(jo C'' J.> 
f)7 -7.) 
98 [ ( J() 

7..f 
'{ ., 
< • } 

61 -" 
1 

/-
-8 8I / · 

10() 133 
f)() 
. - l (}(} 

l [ .) J :! fi 
280 ~ . . ! .) 
•) 

3-10 .)()~) 

366 5110 
280 

,.111 1er de la Rt!p. 
.tl Il 2 rnc » " 
.1111 ._jo•c >> )) 

A 11 -/me » ll 

280 :.! !JO 
160 I - ·> 1-
1-o I H11 / · 

,·111 5 rnc » » 
,.111 smc " .. 
.111 9"'• " • 

Ces chiffres sont intéressants et instructifs. car ils per111ettent de 

se rendre con1pte des in1menses variations qui se produisaient dès ce temps-là 

d'une année à l'autre, dans les prix pratiqués à la propriété- variations qui 

proYenaient tant des fluctuations considérables qui se faisaient sentir dans 
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les récoltes que des besoins du marché et du plus ou moins de difficultés de 
toutes espèces que rencontrait le commerce dans la revente en France même 
ou à l'étranger. 

Ils indiquent en même temps combien le commerce des eaux-de
vie, soit de la part du propriétaire qui distillait, soit de la part du négociant 
qui achetait, favorisait par ces oscillations même les opérations des 
spéculations sur les eaux-de-vie en stocks; ces opérations, très fréquentes 
dans notre région furent, autant que l'importance des affaires commerciales 
proprement dites, l'origine dans les Charentes de bien des fortunes. 

D 'un autre côté, les prix si bas de l'eau-de-vie de 1779 à 1785, où 
ils oscillent entre 77 et 95 francs, expliquent et justifient suffisamment les 
doléances des vignerons et des propriétaires dont nous retrouvons les traces 
dans plusieurs mémoires du temps et dont nous reparlerons un peu plus loin 
après avoir donné quelques autres prix. 

Voici, d 'après l' historien Jourdan, ceux de l'eau-de-vie à La 
Rochelle à diverses époques: en 1648, la barrique valait 54 livres. En 1705, 
«année où jamais de mén1oire d'hon1n1e la misère ne fut si grande », dit Maudet, 
la barrique d 'eau-de-vie ton1ba à 37 livres. En 1743, elle valait 60 livres; en 
1745, 48 livres; en 1754, 54 livres; en 1756, 82 livres; en 1775, de 133 à 146 
livres; en 1776, de 128 à 140 livres; en 1778 de 101 à 102 livres; en 1779, de 63 
à106 livres; en 1780, de68à72 livres; en 1783, de Sr à I08 livres; en 1784, 
ùe 8I à I04 livres; en 1789, le prix s 'en élève à 240 livres. 

Antérieurement, on relève dans les n1ioutes du notaire Bion 
deux ventes faites en l'année I 595 par un n1archand flamand, établi à La 
Rochelle, l'une de 20 et l'autre de 22 barriques d'eau-de-vie au prix de 27 écus 
la barrique. En I6r7, le notaire Coussan passait acte de deux ventes d'eau-de
vie, qui même aujourd'hui seraient regardées comme très considérables, 
faites par un sieur François Bertrand, marchand à La Rochelle, la pren1ière de 
I IO barriques à 37 livres IO sols, et l'autre, un mois après, de 100 barriques à 
38 livres «l'eau-de-vie tenant preuve dessus et dessoul~ de la jauge el garende de 
Cougnac ». 

D 'un autre côté, Arcère estime par la supputation des divers prix 
de l'eau-de-vie de 1734 à r749, que la valeur courante de la barrique s'en 
monte, année moyenne, à 80 livres 10 sols. 

C'est un prix à peu près analogue que nous retrouvons en r720 
dans un marché sous signatures privées passé à Pons, en Saintonge, et par 
lequel le sieur Jean Mousnier, marchand, y demeurant, vend au sieur 
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Gabriel Bonniot, aussi marchand négociant, de1neu ran t à Cog nac, fournisseur 
de 11i11s el eaux-de-vie pour la ma1·i11e au port de Rochefort, à livrer dans le 
courant du mois de juillet 1720, sur le port de Cognac, la quantité de vingt 
barriques eau-de-vie, bonne, loyale et marchande, à raison de 94 livres la 
barrique de 27 veltes (205 litres), payable à la livraison, c'est-à-dire au 
comptant. 

En admettant qu'il fallût 8 barriques de vin pour faire une 
barrique d'eau-de-vie, ce qui était généralement le cas, cela faisait ressortir la 
barrique de vin à 1 r livres et 15 sols. 

D'ailleurs, en ce qui concerne le prix des vins, il y avait co1nme 
pour l'eau-de-vie les plus grandes variations suivant les années. 

Le 12 mars 1705, nous voyons un sieur Babin, de Mauriac, 
commune de Salles, près Cognac, vendre à un sieur Bouteau, de chez Chaussat, 
con1n1une de St-Laurent, qui faisait Je commerce des vins avec les n·égociants 
de Rochefort et la marine, un tonneau de vin rouge dix-huit livres, fùt 
à rendre. Le même Bouteau, l'année suivante vendait audit Babin deux 
barriques de 27 veltes de vin blanc de Borderie à raison de dix livres la 

barrique. 
En 1709 , les vignes hautes, les noyers et les autre,s arbres 

fruitiers périrent, à la sui te d'un hiver terrible. L'année suivante ( 171 o) il 
survint au 1er mai une si forte gelée qu 'il n'y eut presque pas de vin ni de 
blé. Le vin de grande Borderie se vendit cette année 250 livres le tonneau ; 
celui de la Champagne, qui était n1oins alcoolique , ne valut que 170 livres. 

A Aigre, la barrique de vin blanc valait en 1775, 23 livres; en 
1776, 21 livres; en 1777, 20 livres; puis nous la voyons tomber en 1781, à 
5 livres 5 sols, et en 1789, à 12 livres. 

Avant de laisser la période afférente aux siècles précédents, 

il conviendrait, nous semble-t-il, de faire ressortir toutes les entraves que 
l'ancien système fiscal apportait aux transactions corn merciales en général, et 
spécialen1ent au co1nmerce des Eaux-de-vie. 

A ce sujet, c'est encore à l'ouvrage manuscrit du savant M. Emile 

Garnault, que je vais avoir recours. 
Il est bon à ce sujet de rappeler que l'Aunis, la Saintonge et 

une partie de l'Angoumois dépendaient autrefois de la généralité de La 

Rochelle, tandis qu'une faible partie de cette dernière province ressortait de 

la généralité de Limoges. 
On comprendra par suite à n1erveille que les archives et les 

• 

• 
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docun1ents Rochelais soient la source principale de toutes les inforn1ations 
relati~'es ;-· l'histoire .. du con1n1erce des Eaux de-vie de toute la région 
charentaise jusqu'à la Révolution. 

Nous avons déjà dit qu'une des grosses difficultés qu'avaient à 
surn1onter les com1nerçants charentais tenait à la nlultiplicité et à l'excès des 
taxes de toutes sortes qui les atteignaient. On va pouvoir en juger. 

On sait que Colbert voulant favoriser la circulation des denrées 
à travers le Royaume avait songé à détruire la ceinture de douanes particu
lières qui existait à l'entrée de chaque province pour y substituer un tarif 
unique qui eùt pern1is aux n1archandises de n'être pas consta1nn1ent arrêtées 
en cours de route. On sait aussi comment ce projet échoua. 

Le royaun1e était donc divisé en trois z~nes : 1° les pays dits à 
l'instar de l'étranger; 2° les provinces réputées étrangères; 3° les provinces 
des cinq grosses fermes royales, qui formaient une union douanière et où les 
111archandises jouissaient d'une liberté complète de circulation, nlais qui 
étaient assujetties aux droits du tarif de 1664 dès qu'elles y entraient ou en 
sortaient, allant ou venant dans les provinces réputées étrangères con1me à 
l'étranger 111ême. 

Il est aisé d'entrevoir combien l'Aunis, la Saintonge et 
l'Angoun1ois, entourées de provinces réputées étrangères con1n1e l'étaient 
notamment la Guyenne et l'Anjou avaient de difficultés pour la sortie de 
leurs vins et de leurs Eaux-de-vie. 

Ces d ifficultés furent encore aggra,·ées par Louis XIV, instituant 
par un édit de juin 1691, des offices héréditaires de courtiers ou !con1n1is
sionnaires en vins et eaux-de-vie qui, dans un but de lucre personnel et 
pour faire produire leurs charges apportèrent tot!tes les entraves possibles au 
commerce. 

Avec les besoins incessants du Trésor Royal , les tarifs allèrent 
toujours en augmentant. D'après celui de 1664, le droit à la sortie des vins 
avait été fixé à 12 livres par tonneau. En 1781, c'est-à-dire dans l'espace d'un 
peu plus d'un siècle, il s'était élevé au quadruple, exactement à -18 li,·res, 
18 sous, 3 deniers. 

On n'oubliera jamais à Toulouse qu'un tonneau de vin, coûtant 
en Languedoc, en 1769, 40 livres, fut vendu à Paris 500 livres, laissant à son 
vendeur une perte de 1 livre 7 sous 7 deniérS. Les raisons de cette énormité 
s'expliquaient par le con1pte détaillé des droits acquittés en cours de route 
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sous de si non1breuses et multiples dénon1 inations que la non1enclature en 
est presquïnintelligible pour toute personne non initiée à ce labyrinthe. 

Le propriétaire de vignes, <le son côté, était abi1né d'in1pôts. 
Dans un n1én1oire en Yue de protester contre l'établissen1ent de la taille 
d'exploitation, nouYelle contribution venant frapper tous ceux qui possédaient 
des domaines en bien-fonds à la can1pagne et qui 1nenaçait de conson1 n1er 
la ruine totale de tous les bourgeois possédant des vignes, ceux-ci faisaient 
re1narquer. à l'appui de leurs justes doléances et à titre d'exen1ple, qu 'une 
barrique de 27 veltes 1.feau-de-Yie, d'une valeur, à cette époque, de 76 liYres, 
payait au nioins 128 livres de droits de toutes sortes a\·ant de parvenu· aux 
n1ains d'un débitant de la Picardie. 

Ainsi, on avait successive1nent aggraYé la taille d'un second 
in1pôt, la taille d'occupation pour les in1 nieubles bâtis, la taille d'exploitation 
pour les propriétés non bùties. Et tout cela venant s'ajouter aux droits à 
acquitter aux aides et auxjèrnies pour la sortie et la circulation des vins et Eaux 
de vie, onarriYait a rendre les expéditions impossibles: le vigneron ne saYait 
plus que faire de son Yin. Celui qu i était trop pau\·re pour le brûler (car il 
fut des périodes où le bois arriva à un prix exorbitant) en était réduit à le boire. 
En 178G, Jans "le triste tableau des can1pagnards '» l'auteur constate que les 
\·igneronsqui n·aYaient paslesn1oyens de dist iller leurs vins et qui ne pouvaient 
les vendre, n 'ayaien t pour seule ressource que de les conson1n1er : « Ils faisaient 
contracter à leurs enfants dès leur plus bas âge de mauvaises habitudes, et, 
co1nme il est naturel de donner ce qui est sans valeur ou ce qui se perdrait, 
ils en a bu sa i en t. L'usage i ni modéré du Yin l ~ur fit perdre les forces nécessaires 
pour le traYail pénible duquel dépendait leur e"istence, et leu rs enfants entrainés 
par l'exen1ple avaient peine à deven ir des hommes robustes. La population 
des campagnes n'était plus à citer co~e autrefois. On y voyait des fami lles 
d~générer, beaucoup de veuves avec des enfants languissants ou mal 

' conformés . Les habitants de nos camp_àg·nes, énervés, abrutis, on peut dire, 
par un usage excessif du vin, découragés pa r les difficultés de convertir en 
argent le produit de leurs récoltes, contractèrent cette insouciance qui les 
précipite et les tient aujourd'hui dans une misère presque continuelle.» 

Tou tes les entraves qu'apportaient d'autre part soit au con1merce 
avec l'extérieur, soit à celui avec les différentes régions du pays celles du Nord 
principalemen t, où se consomn1aient nos eaux-de-vie) et qui sont si bien 
résumées dans le cahier des doléances, si remarquablement rédigé, du Tiers 
Etat de la sénéchaussée de Tonnay- Charente, qualifiant d'odieux et de 
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vexation les entraves de la Régie - représentée à la foi s par le régime des aydes 
et celui de la traite - n'empêche pas n~anmoins le courant d 'affaires qui 
s'était établi entre la région de Cognac et l'.!tranger dès le milieu du XVI J• 
siècle, de se maintenir avec des fortunes diverses jusqu'au n1oment où, après 
une nouvelle période de grandes et nouvelles difficultés dûes aux évènen1ents 
1nilitaires de la Révolution et de l'Empire, une longue ère de prospérité allait 
enfin s 'ouvrir pour le commerce des Eaux-de-vie des Charentes avec les 
bienfaits de la Paix et l'avènement du gouvernement de la Restauration. 

C'est du reste à partir de ce n1oment que les n1aisons établies 
dans la ville n1ên1e de Cognac prirent leur grand essor, et que cette ville 
devint véritablen1ent, pour le de1neurer définitivement, le grand centre com
mercial du commerce des Eaux-de-Yie de toute la région. A telles enseignes 
que, depuis trois quarts de siècle, le non1 de « Cognac » est devenu synonyme 
d'Eau-de-vie des Charentes. 

Il est assez difficile d'établir la liste exacte des anciens négo
ciants Charentais antérieuren1ent à 1800. 

En voulant le faire moi-même, je risquerais certainement de 
commettre des omissions involontaires. Je me contenterai donc de 
renvoyer le lecteur à la lis te donnée par Bérault , qui d 'ailleurs est incon1plète, 
et de nle borner à y relever parn1i les maisons encore existantes ayant 
toujours tenu un des pren1iers rangs dans le comn1erce charentais, la maison 
Augier, fondée en 1643, la nlaison Marteil, fondée en 1705, la maison 
Hennessy, fondée en r765, la maison O'Tard Dupuy, fondée en 1796. 

A Jarnac. la maison Ranson et Dela1nain date de 1725, la nlaison 
Th•• Hine de 1763. 

A Aigre, la maison de MM. Gautier frères, dont les auteurs 
étaient dans toute la seconde moitié du XVIII• siècle fern1iers des dimes des 
vins des paroisses d 'Aigre, Villejésus, Chillé, etc., remonte à 1755. 

Pour ce qui est des maisons établies en dehors de Cognac et 
de s0n rayon direct, il en est un certain non1bre qui datent également du siècle 
dernier. 

fi y a d'abord tout le grand con1n1erce d'arn1en1ent de La 
Rochelle, qui in1portait toutes sortes de marchandises: bois du Nord, cannes 
à sucre, charbons, morues, denrées coloniales, qui possédait de nombreuses 
flottes de voiliers, avait des comptoirs et des établissen1ents dans tous les 
pays d'outre-n1er, et exportait en grande quantité des vins, des eaux de vie, 
du sel, etc. 
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A Saintes, à Rochefort, à Saint-Jean d'Angély, à Marennes, 
e\.istaient aussi des maisons faisant le comn1erce des eaux-de-vie. 

Dès le milieu Ju siècle dernier, le port de Tonnay-Charente 
con1ptait déjà un transit considérable. Un Philippe Augier, originaire de Saint· 
Jean d'Angély y transporta vers 1850, le siège de ses opérations con1n1erciales 
dont les vins des Borderies et les e<1ux-de-\•ie de Saintonge furent a\·ec les bois, 
les céréales, les grains de toutes sortes, le principal élément. 

Autour de Cognac, Jarnac et Châteauneuf, Pons, Barbezieux, 

Aigre, Rouillac. deYinrent des localités fort commerçantes. l.Jn peu plus loin, 
Angoulèn1e joignit à ses autres inJustries le comn1erce des eaux-Je-vie, qui, 
dans l'ensemble, constituait, et de beaucoup, le plus important Je toute la 

région. 
Lorsque la Ré,·olution eut niodifié le régin1e fiscal de l'ancienne 

Monarchie et mis un terme aux difficultés de circulation des vins et des eaux
de-vie, il devint possible de tra\'ailler celles-ci comn1c clics l'ont toujours été 
depuis, par des coupages entre les Jiflérents crus qui pennirent Je créer des 
types courants ayant un ensen1ble Je qualités, de finesse, Je goût qu'elles 
n'avaient pas aupara,·ant. De l'cau-dc-\·ie brute telle qu'elle sortait, plus ou 
moins bien distillée de la chauJière Ju vigneron, on put arri\'cr à • la coupe » 
donnant une eau-de-Yie meilleure par la réunion nième des qualités n1ultiples 
appartenant plus spécialement à chaque terroir. 

Ce fut là une pt·emière circonstance qui eùt rapiden1ent amené 
le relèveQ1ent du commerce des eaux-Je-vie, si l'état permanent de guerre dans 
lequel nous vécûmes jusqu'en 1815 n'avait pas été un obstacle d'un autre 
ordre, et au 111oins aussi terrible que les entraYes fiscales, à l'extension de 
nos rapports avec !'Etranger. 

AYec la paix de 1815, si humiliante à d'autres égards, notre 
exportation ,.a pou,·oir prenJre son essor, et c'est du côté Je l'Angleterre 

princi pale1nent que Ya se créer le principal débouché des eau x-<le-\·ie de Cognac 

qui ne tarderont pas à y prendre, parn1i les boissons alcooliques en usage d<ns 

ce pays du brouillard, une place considérable. D'un autre côtè, le co111merce 
de La Rochelle allait renouer a\·ec les Etats-Unis d'Amérique le grand mouve

rnent d'alîaires qu'au siècle précédent, à raison de sa situation niaritime et de 
l'in1portance de sa flotte 1narchande, il avait eu a\·ec les Indes, la Louisiane 

' le Canada, les Antilles, et cette nou,·elle source d'exportation des eaux-de-vie 
charentaises allait de1neurer large1nent florissante jusqu'à la guerre de 
Sécession -qui, à raison de l'élé,·ation de droits d'entrée qui s'en sui\·it -
arri\'a en quelques années à la tarir presque complètement. 

http://l.jn/
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De 1800 à 1816, voici (toujours d'après le tableau existant chez 
MM. Hennessy) quel était le prix 1noyen de l'eau-de-vie sur la place de Cognac : 

Année 1800 la barrique de 27 veltes 163 francs 

1801 292 

1802 372 

1803 265 

1804 177 
1805 159 

1806 1 14 

1807 • 116 

1808 1 15 

1809 106 

1810 1 21 

1 81 1 ~ 

IOJ 

1812 133 

1813 159 

1814 167 

1815 242 

Le maxi1nu1n étant de 372 francs et le minimum de 105 francs, 
e t la barrique de 27 veltes équivalan t à 205 li tres, il en résulte que l'hectolitre 
d'eau-de-vie sortant de chez le propriétaire a varié pendant cette période de 
5 1 à 181 francs . De 1801 à 1803, les prix se n1aintiennent éleYés; puis la 
période de guerres continuelles du pre1nier En1pire amène a\·ec elle un 
affaissement effroyable, qu'on ne ret rouvera plus tard qu'accidentelle1nent, 
soit à la suite d 'une abondance de récolte tout à fait exceptionnelle, soit lors de 
la panique de 1848. 

Dès 1815, co1n1nence à se produire un relèvement des p rix qui 
va correspondre, à la faveur de la paix, au relèvement du commerce lui-n1ên1e, 
ainsi qu'on va le voir par les chiffres suivants, que nous en1pruntons à 

l'annuaire de Bérault, et qui vont nous donner le relevé complet et d'ensemble 
des expéditions d·eaux-de-vie fa ites par le co1n1nerce de Cognac et des localités 
avoisinantes de 1801 à 1880, c 'est-à-dire jusqu'à la crise phylloxérique : 



LE PA YS DU COGNAC 2G7 

Année 1801 Hectolitres expéJics -10.412 

" 1 802 38.8 I 1 

" 1803 - 4G.83G 
» 1801 - 46.587 
)) 1805 85.757 
)) 1806 ()6. 350 

1807 -» ~)~). 1 :>7 
li 1808 55.713 
• 1809 2:2.922 
)) 1810 l 8. 1 79 
)) 18 l 1 17. 225 
)) 1812 1 (i.562 

181 :~ -)) 2:>.17:> 
» 181 1 37.004 
)) 1815 38. 188 
J) 181G ·t 1 .589 
)} 1817 3Ci. 7G6 
J) 1818 3:L474 
» 1819 3~,_ 18.5 
>) 1820 :;., -61 . - . I 

" 1821 - Ci3. 207 
)) 18:22 72.095 
)) 1823 1 22. f24 
» 182 1 1 oG.97.5 
» 1825 ~1-1.Go5 
» 182G 7'.L760 
» 1827 1 09.82 l 
)) 1828 57. 319 
)) 1829 1 1 G.473 
" 1830 101.208 

" 1831 C8.942 
1832 -)) 

1.1::>. 140 
)) 1833 -1111.:>94 
)) J 83.1 r 53.758 
» 1835 130.221 

1836 - -)) 

1 11.:>7:> 
li 1837 1 2G.924 
)) 18'.l8 'l " 1.1 . .)71 
)) 183~) - 86.899 
)) 1 8.1 () 157.616 
li 18.1 1 1 33 .687 
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Année 18.12 Hectolitres cxpéJiés 83. 23() 
)) 1 8.13 128.207 
)) 1i--.11 85.~113 

• 1815 11G.7G.1 

• 18.1li 133. l~).f 
• 1817 150. 151; 

" 18.18 1 ~)'..!. 1 fi:.? 
)) 18.1D :.! 1 :i. 1 39 
)) 1850 1 '.lG.~Jï3 

1851 -
)) 1 :.!O.:.!JI 

1) 185"2 186.363 

• 1853 197.769 
• 1851 123.028 

1855 -• -, 1 ') .... ' . -' 
)) 185G 112.2G.1 

• 1857 153.292 
)) 1858 88 .563 
.. 1859 256.-199 
)) 18Cio • 1 1~1.359 
• 18Ci 1 138.035 

• 1862 1 53 .96'.1 
>I 181)3 211.881 
)) 1 HG.1 320.(j21 
)) 18GS 3,10. 182 
)) 18GG 421.336 
)) 18G7 3G1.S28 

• 18Gn 331 . 2-1 1 
18{Ï~) -• 294 · Ï :>O 

• 18-0 392.510 
I 

>I 1871 229. 7-11 
)) 1872 174·7·11 
)) 1873 :.?3.:.! .643 
)) 187.1 1 Cio.310 
)) 1875 238.725 

• 187G 388.580 

• 1877 180.882 

• 1878 133 .li6o 
)) 1879 478.382 
)) 1880 404.569 
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Ce tableau permet de constater que c'est seulement à partir de 
1823 que les expéditions à l'étranger dépassent très sensible1nent 100,000 
hectolitres.11 avait fallu quelques années depuis le rapprochement de la France 
et de l'Angleterre à la suite de la chute de Napoléon 1ei", pour voir s'établir et 
grandir avec ce dernier pays un n1ouven1ent d'affaires qui allait donner une si 
vive impulsion à nos exportations d'Eaux:-de-vie charentaises. 

Il est vrai que, d'un autre côté, les débouchés sur nos anciennes 
colonies, sur le Canada, su r la Hollande, sur certaines provinces du Nord 
tendaient à faiblir. et en effet s'an1oindrirent considérablen1ent. 

' 

Néan1noins, et à part quelques années seulement où, soit 
disette dans la récolte, soit pléthore dans les approvis ionnements, on reton1be 
au-dessous du chiffre annuel de 100,000 hectolitres, nous voyons les expéditions 
n1onter à des totaux très supérieurs, oscillant entre ce chiffre et celui de 
200,000, pour le dépasser en 1849, et s'élever à 213,139 hectolitres. L'année 
précédente, si à l'intérieur, co1nme nous l'aYons déjà mentionné, les 
éYènen1ents politiques qui accon1pagnèrent l'avènen1cnt de la 2° Répu
blique avaient causé une chute énorn1e dans le prix de l'eau-de-vie et 
favorisé de grands achats en baisse de la part de négociants avisés ayant su 
résister à la panique générale qui s'était en1parée des propriétaires chargés 
de stocks et dont ils surent habilement profiter, l'exportation avait déjà 
atteint le chiffre approchant de 192. 162 hectolitres. On était bien loin des 
40.000 hectolitres expédiés en 1801, et encore plus des 16 à r8.ooo hectolitres 
exportés annuellement pendant les grandes guerres de .l'Empire. 

Mais une ère de prospérité plus grande encore allait se produire 
à la suite d'un évène1nent économique considérable qui fait le plus grand 
honneur au Prince qui en a pris l'initiative et aux deux conseillers, l'un anglais, 
Richard Cobden, l'autre français, Michel Chevalier, qui le lui ont inspiré et 
l'ont fait résolument entrer dans la voie de la politique libre-échangiste: nous 
voulons parler du premier traité de commerce signé en 1860 par Napoléon III 
avec l'Angleterre. 

Quelque opinion que l'on puisse avoir par ailleurs sur les actes 
d'un Régime, l'in1partialité commande de rendre ho1n1nage et justice au 
Monarque qui, ayant en n1ains les destinéesd'un grand Peuplecom1ne la France 
a su comprendre, à une heure dite, de quel côté était l'intérêt supérieur du 
pays et lui donner presque n1algré lui- car tous les grands c9rps constitués, 
toutes les chambres de commerce, sauf deux dont cela restera l'honneur, 
s'étaient montrés hostiles aux idées de libre échange qui avaient cours déjà 



LE PAYS DU COGNAC 

depuis 20 ans en Angleterre à la suite de l'évclution éconon1ique de Robert 
Peel et qu'avait si magistrale1nent préconisées chez nous dès 1846 ce 
grand esprit, digne successeur des Adan1 Sn1itb et des J. B. Say, qui s'appelait 
Frédéric Bastiat - un régi1ne économique appelé bientôt à lui procurer une 
prospérité sans précédents. 

Aucune branche du commerce français ne profita plus du traité 
de con1n1erce de 1860 entre la France et la Grande-Bretagne, bientôt suivi de 
plusieurs autres avec la plupart des Nations voisines, que le commerce 
d·Eaux-de-vie des Charentes. Quelques chiffres vont, du reste, en dén1ontrer 
l'importance. 

En 1845, les droits sur nos Eaux-de-vie en Angleterre étaient 
encore de 22 sch. 10<1 (ce qui correspondait à plus de 6 francs par litre) tandis 
que les alcools anglais, tels que le \Vhisky, avec lesquels ils entraient en 
concurrence, n'étaient frappés que d'une taxe de 7 sch. 10<1. Le chiffre de nos 
exportations fut - pour cette année mên1e- de I .080.000 gallons. 

En r849, sous l'influence d'une pren1ière réduction de droits, la 
conson1111ation des produits charentais dans le Royaun1e-U ni s'élève à plus du 
double, et atteint 2.2I4.ooo gallons. Les droits sur nos Eaux-de-vie n'étaient 
plus alors que de cS sch. par gallon. 

Mais voilà que Robert Peel , non content d'avoir fait abaisser 
au profit des eaux-de-vie importées de France les droits d'entrée qui les 
nlettaient en état d'infériorité vis-à-vis de la concurrence des produits 
indigènes, obtient de la Chan1bre des Co1n1nunes l'application du libre-échange 
en Angleterre. Les esprits, de fabrication anglaise, qui n'étaient taxés qu'à 
7 sch. IO d, paieront dorénavant IO sch. et nos Eaux-de-vie - n1archandise 
étrangère - ne paieront elles-mên1es que 10 sch. 5<1: cette différence insigni
fiante de 5<1 par gallon, était nlotivée par la nécessité d'une con1pensation, 
infime d'ailleurs, à donner aux distillateurs anglais à raison des rigueurs de 
l'exercice pour la perception intégrale des droits à laquelles ils étaient soumis. 

Que voyons-nous aussitôt ? C'est qu'en 1864, la consommation 
de !'Eau-de-vie de Cognac en Angleterre avait atteint 2.315.ooo gallons, et 
qu'en 1867, elle était arrivée à 3. 168.000 gallons. 

En face de cc::s chiffres, qui ont leur éloquence, on comprend 
aisé1nent pourquoi les idées de libre-échange, qui a ouvert si large1nent au 
Commerce Charentais le n1arché anglais, sont demeurées si vivaces et toujours 
aussi juste1nent accréditées panni nous. 

Les traités de commerce de 1860 arrivaient du reste à leur heure , 
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C'était au 111on1ent où la guerre de Sécession venait de nous faire perdre 
presqu'entièren1ent le 111arché des Etats-Unis, où de très non1breuses 
maisons des Charentes avaient d'in1portants débouchés. Le commerce des 
Eaux-de-vie de La Rochelle, aux mains de n1aisons déjà anciennes et des plus 
honorables qui avaient fondé de florissants comptoirs en A111érique où 
certaines de leurs n1arques avaient acquis une notoriété considérable, allait 
s 'en trouver irrén1édiablen1ent atteint. Il ne s'en est pas relevé depuis. Des 
tarifs prohibitifs vinrent nous fern1er les portes de la grande République 
américaine, de telle sorte qu'il ne nous restait plus, pour l'écoulen1ent principal 
de nos Eaux-de-vie, que l'Angleterre. 

En unifiant dans ce pays les droits sur les alcools de toutes pro
venances par l'abandon du systètne protecteur et l'adoption du libre-échange , 
Je traité de con1111erce de 1860 - a-t-on pu dire sans exagération - a sauvé le 
con1n1erce charentais. 

La France, du reste, d'une façon .générale, a large1nent profité de 
cette révolution éconon1ique, car avant la conclusion de ce traité, ses importa
tions en Angleterre étaient de 331.775.ooo francs par an, et en 1868, elles 
avaient déjà atteint 847 .200.000. 

Tant il est vrai que la liberté est pour les peuples la seule source 
d'expansion, de prospérité et de bien-être , en n1ên1e te1nps que par le jeu de 
la concurrence elle procure au consomn1ateur la Fie à bon nzarché - idéal de 
toute dé111ocratie travaillant et progressant. , 

Cependant, et n1algré {'évidence des fait~, l'œuvre économiq\ e 
de 1860 ne cessa d'ayoir des adversaires passionnés : les chefs autorisés du 
commerce charentais ainsi que nos 1nandatairesélus, eurent à 111aintes reprises 
à lutter contre les retours ollensifs du protectionnisme . 

Dans un re1narquablediscours prononcé en 1869 à un Congrès 
pour la liberté du comn1crce international, M. Auguste Hennessy s 'expritnait 
ainsi en tern1inant : « Que conclure, Messieurs, de l'exan1en auquel nous 
» venons de nous liYrer? C'est que le traité de co111n1erce de 186o avec 
» l'Angleterre a été un grand bienfait pour la France, et qu'il faut le maintenir; 
» que le déYeloppen1ent du libre-échange contribuera de plus en plus aux 

» relations an1icales, a la richesse et au .bien-être des peuples, puisqu'il 
» a111ènera entre eux l'échange des n1eilleurs produits dont la nature a facilité 
>>la création chez chacun. Notre belle France n'a rien a redouter dans cette 
» voie de progrès: le Créateur a répandu sur elle ses bienfaits; son sol , son 
» climat exceptionnels se prêtent merveilleuse1nent à la production des 1nei lieurs 
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» fruits de la terre; l' intelligence naturelle, l'activité de sa population, son 

» penchant inné pour tout ce gui tient à l'art et au bon goùt attestent sa 
n supériorité, et elle n 'a rien à craindre de la concurrence. Espérons donc que 
» justice sera faite des eP.traves que l'on veut mettre à sa prospérité, et qu'elles 

» disparaîtront devant l'évidence des faits! » 
Hélas! vingt et quelques années après, a lors que le régime bien

faisant des traités de commerce - gui avait eu comme conséquence d 'an1ener 
de tous les côtés, au n1oyen de concessions réciproques, des abaissen1ents de 
droits de douanes, suivis d 'un essor n1erveilleux du con1merce entre nations -

nous ava it permis en particu 1 ier, après d'inoubliables n1alheurs, de revenir à une 
ère de prospérité indéniable, nous allions, en 1892, par la plus déplorable des 
erreurs économiques, rentrer dans la voie néfaste d'un protectionnis1ne 

trompeur. 
Le con1 1ne rce des Charentes, n1enacé a insi dans ses débouchés 

extérieurs, acquis au prix de longs efforts et parfois de lourds sac ri fi ces, a fait à 
ce mon1ent entendre ses justes doléances, et c'est pour nous un agréable souYenir 
que de rappeler ic i la ca1npagne de conférences publiques, sui,·ies partout du 

vote d'ordres du jour de protestation contre Je nouveau tarif général des 
douanes, que nous avions entreprise à cette époque dans toute la région , 
appuyé et soutenu par les représentants de tout Je con1n1erce charentais. 

L'heure de reprendre la lutte pour le bon con1bat se1nble 
aujourd'hui avoir sonné de nouveau. Nous la reprendrons avec le n1ême 

entrain et la même conviction. 
Mais revenons à notre historique. 

Nos négociants en eaux-de-vie font leurs expéditions soit en 

caisses, soit en fûts. 
Les caisses sont con1posées le plus généralen1ent de 12 bouteilles 

d'une contenance chacune de 0,75 centi litres, en verre vert, d 'une forme 
spéciale di te «façon Cognac ou Frontignan». 

Certaines expéditions se font aussi en den1i-bouteilles de 36 à 
37 centilitres, ou en flacons plats de diverses grandeurs appelés Aasks ou 
demi-Rasks. 

Tou tes ces bouteilles sont revêtues d'étiquettes portant le non1 

de la maison et son trade-n1ark : le tout formant une vignette plus ou moins 

ornée qui, régulièrement déposée au greffe du tribunal de co1nmerce ou ;à 
son défaut au greffe du tribunal civil, constitue aux tennes de la loi , la 
1narque dejabrique de chaque négociant. Il est loisible d'avoir plusieurs 
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étiquettes variées: celles qui ne portent pas la raison sociale s'appellent des 
contre-marques. 

Les bouteilles portent généralement au col un croissant sur 
lequel se trouvent apposés des signes distinctifs de qualité. Ceux le plus en 
usage sont les suivants : 

* 
** 

* * * V. O. 

V. S. O. 

V. S. O. P. 

\<\'. S. O. P. 

Mais il en existe bien d 'autres, toute latitude et toute fantaisie . . . . 
etant pern11ses en cette mat1ere. 

Quant aux fûts , il sontded iverses contenances: 

Les foudres sont de 10 hectolitres pour l'Angleterre (240 gallons) 
1nais de 2 hectolitres seulement {45 gallons) pour le Canada; les tierçons sont 
de 230 à 240 litres (120 gallons); les barriques, de 270 à 272 litres (60 gallons); 
les quarts, de 136 litres (3o gallons) ; les octaves, de 68litres (r 5 gallons). 

Le gallon impérial anglais est de 4 litres 54; le gallon américain 
pour les liquides est de 3 litres 78. 

Quant à l'ancienne mesure trançaisequ·on appelait la velte, elle 
correspond à 7 litres 61. Elle est aujourd'hui peu usitée dans la pratique 
commerciale. 

Pour le vin, la barrique marchande à Cognac et dans toute la 
région avoisinante est de 205 litres, représentant 27 veltes. Dans la Charente
lnférieure, elle est de 3o veltes, soit de 228 litres. Mais elle tend à se ra1nener 
à la contenance de 205 litres adoptée aux environs de Cognac. 

Pendant très longtemps les expéditions tant pour l 'étranger que 
pour l'intérieur se faisaient exclusivement en fûts. Ce n'est qu'après 1860, 
que la vente en bouteilles et en caisses commença ~ prendre une certaine 
importance qui n'a fait que s'augmenter, notamment en ces vingt dernières 
années, dans des proportions considérables: à telles enseignes qu'aujourd'hui, 
et pour ne parler que des expéditions par le port de Tonnay-Charente, 
elles atteignent jusqu'à 40.000 et 50.000 caisses par mois. Par le port de 
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La Rochelle-La Pallice, dans le cours de l'année 1899, il en est sorti près de 
225.ooo. A cela il faudrait ajouter tout ce qui passe par Bordeaux et par ailleurs, 
sanscon1ptertoutcequiestà destination de Paris, du Nord, de tout l'intérieurde 
la France et de certains pays de l'Europe Centrale. De telle sorte que le chiffre 
total, année moyenne, dépasse certainement un nlillion de caisses. Il y a du 
reste Je nombreux pays <l'outre-mer, tels que l'Amérique Ju Sud. le Mexiquc, 
les Indes notamment, où l'on n'cxpéJie qu·en caisses. 

1 

I 
I 

E111barquement de t:ais,cs et de tie·rçons â Cogna.: (Charente) 

Pour la France, et sous l'empire des lois de 1X11i et Je 18:i.1. les 
droits de consommation sur les Eaux-Je-,·ic en bouteilles étaient établis de 
la façon la plus inique. Alors. par cxcn1ple, qu ·en 186ï. les Eaux-Jc-,·ic payaient 
au Trésor un droit fixe de ~)O fr. par hectolitre d'alcool pur, toute bouteille 
dépassant 5ocentilitres payait comn1e un litre: de plus, on ne tenait pas con1pte 
de la force alcoolique qui n'était en géné ral que de 45 degrés, et on ca lculait le 
droit sur !'Eau-de-vie en bouteilles co111n1e s'il se fût agi <l'alcool pur. De telle 
sorte qu'une caisse de 12 bouteilles de 75 centilitres chacune, ne forn1ant 
ensemble que 9 litres d'Eau-de-vie à 4 5 degrés, ce qui représentait .1 litres o, 5 à 
100 Jegrés, était grevée d'un droit de consommation de 10 francs 80, tandis 
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que sur la même quantité expédiée en fllts, la Régie n'aurait eu à percevoir 
con1n1e droit de consom1nation que 3 fr. 65. 

Embarquement de <caisses» à Cognac (Charente) 

JI y avait là une anon1alie d'autant plus grande que, comn1e on 
le faisait justen1ent remarquer, les expéditions en bouteilles dans l'intérieur 
de la France sont les seules qui pouvaient garantir, dans la limite du possible, 
nos Eaux-de-vie contre la fraude extérieure et les manipulations des acheteurs 
en gros, rétablir la confiance ébranlée des consommateurs, faciliter et 
augmenter les transactions en enrayant la dépréciation des produits 
charentais. 

Les an1endements déposés à ce sujet par les représentants 
des Charentes et de l'Arn1agnac, constamment combattus par le rapporteur 
de la Commission au Corps législatif et par le Commissaire du Gouverne1nent, 
furent, à partir de 1867, et pendant plusieurs sessions, énergiquen1ent et 
opiniâtrement soutenus par MM. Eschassériaux, Planat, Paul Bethmont, 
Gellibert des Seguins et Granier de Cassagnac. 

Enfin, en 1869, le Ministre des finances ayant déclaré qu'il ne 
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faisait plus d 'objection de principe à ces amendements réitérés, le service 
compétent fut chargé d 'étudier les moyens de donner satisfaction aux 
doléances portées à la tribune parlementaire par les députés des Charentes. 

Tant il est éternellement vrai que, n1ême lorsque tout n1ilite en 
votre faveur, la Régie moderne est restée ce qu'elle était du temps du Régiine 
de la Traite et des Aides : sourde à toute raison. 

Aussi bien pour se défendre contre les prétentions des Agents du 
fisc que pour étudier ensemble toutes les questions intéressant le dévelop
pement et la sauvegarde du commerce régional des Eaux-de-vie, il s'était 
créé en 1868, entre les négociants et viticulteurs charentais, une 
association qui prit le titre de Coniité central de Viticulture des Deux 
Charentes. Cette Association qui avait son siège principal à Cognac, et qui 
tenait ses réunions périodiques tantôt dans un de nos centres commerciaux, 
tantôt dans l'autre, a fonctionné jusqu'en 1870. 

Les bulletins in1primés qui contiennent le résumé de ses travaux 
pendant ses trois années d'existence, q ueles évènements de la guerre paraissent 
seuls avoir interrompus, dénotent du zèle, de l'activité, de la très grande 
compétence qu'apportaient ses men1bres à étudier tout ce qui avait trait au 
commerce des Eaux-de-vie. 

Il y a là un exemple utile qu'à l'heure actuelle, au milieu de la 
lutte incessante des intérêts, il serait plus nécessaire que jamais de suivre. 

Chacun malheureusement aujourd'hui parait trop exclusi
vement occupé de ses affaires propres: les grandes lignes lui échappent. De 
là un manque de cohésion, une indifférence, qui font courir à notre région, à 
l'avenir de son commerce et àsa viticulture un gros danger. 

Sera-t-il évité : nous n'en savons rien. Nous aurons dans tous les 
cas crié: casse-cou 1. 

La prospérité trop facile n'est pas toujours une bonne école. 

Le5 chiffres que nous avons donnés ci-dessus prouvent qu'à partir 
du premier traité de commerce avec l'Angleterre et de la conclusion d 'arran
gements douaniers entre la France et la plupart des autres pays, nos 
exportations ont été sans cesse en augmentant. En 1866, elles avaient atteint 
le chiftre de 421 .336 hectolitres. On expédiait alors par Je seul port de 



LE PAYS DU COGNAC 

Tonnay-Charente jusqu'à 75.ooo tonneaux par an. En 1870, elles étaient 
de 392 .510 hectolitres. 

C'était le ten1rs de la grande prospérité. Le co1nmerce était 
encore à cette époque aux mains d 'un nombre de maisons relativen1ent 
restreint. Cognac, qui, en 1850, n'avait que 5.835 habitants, en a con1pté 

Embarquement de fùt~ à Jarnac (Charente) 

12.ooo peu après la guerre et en con1pte aujourd 'hui plus de 20.000. Les 
autres centres co1n1nerciauxde la région se sont n1aintenus, mais sans accrois
sement ; certains ont vu leur population din1inuer à la suite de la disparition 
des vignes et leur comn1erce se restreindre. 

Toutefois, précédant immédiaten1ent la crise phylloxérique , 
trois années d 'une acti\·ité con1n1erciale exceptionnelle allaient n1arquer 
l'apogée de notre exportation. En 1878, le chiffre des expéditions s'éleYait à 
433.660 hectolitres, atteignait en 1879 478.382 hectolitres, et en 1880 il était 

de 404.769. 
Là comn1ence la 'période critique. Le total des Yins récoltés 

dans les Charentes ava~t été dans les plus grandes années d'abondance : 

En l 865. . . . . de 12.886.295 hectolitres 
- 1866. . de 1 1. 1 59.63.'l 
- 1869 ..... de 12.383.817 
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En 187 1 .. . . . <le 10.661.784 hectolitres 

- 1874 ..... de 1 1. 798. 102 

- 187 5 ..... de 1 4. 1 24 .091 

En 1877, on avait encore récol té 8 .5.'.>7.763 hectolitres; en 1878, 
6.686. 261 hectoli tres; puis les vignes avaient disparu sous les attaques de 
l' insecte dévastateur. 

Il convient toutefois de remarquer ici que la production viticole 
ne cessa pas complètement. Dans les terrains calcaires, secs, d 'une fertili té 
médiocre, ce fut un désastre absolu. Dans les terres argileuses et fortes du 
Pays-Bas, dans les sables de nos cotes et des îles, la vigne française 
résista. Ce n'était, il est vrai qu'une bien petite partie du territoire occupé 
par l'ancien vignoble charentais, mais il est important de ne pas la laisser 
sous silence, puisque pendant quelques années elle va représenter tout ce 
qui nous restait de notre production passée, en attendant l'ère de la 
reconstitution par les cépages américains. 

Il n'est donc pas exact de dire que la Yigne cessa <l'être cultivée 
dans les Charentes à la suite de l'envahissement du phylloxera. Et de 1881 à 
18!)0, le commerce trouYa encore dans la région même et <lans les régions 
a\·oisinantes de la Gironde, de la \'endée, du Poitou et du Nantais, des 
quantités annuelles qui permirent d'alimenter d'assez nombreuses distilleries. 

Une transformation , du reste, se produisit alors dans les 
habitudes commerciales. Jadis c'était aux propriétaires bouilleurs de crû que Je 

négociant laissait le soin de transforn1er le vin en Eau-de-vie. A la campagne 
chaque 111aison de quelqu'importance possédait sa brûlerie et les pl us petits 
propriétaires eux-mêmes avaient leu r chaudière. L'eau-de-vie fabriquée par 
le récoltant restait entre ses mains jusqu'à ce qu'il allât au marché de Cognac 

en présenter l'échantillon, soit dans une maison de commerce où il avait 
ses entrées, soit à un courtier ou agent d'une des maisons de la place ou 
d'une place voisine. 

Ce marché de Cognac se tenait le san1edi de chaque semaine. 
Tous les négociants de la ville et des environs (Jarnac, Châteauneut, 
Segonzac, Rouillac, Aigre) s'y rendaient, ainsi que ceux de Pons, de 
Barbezieux, d'Angou lême, de St. Jean d' Angély, de Surgères. Là, su r une 
petite pl::ce appelée «le Canton >> e t dans les cafés et hôtels qui l'avoisinaient, 
se traitaient les affaires les plus considérables et se concluaient les plus gros 

' 
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marchés. Les comptoirs des négociants étaient également visités par leurs 
vendeurs attitrés. Le 2• samedi de chaque mois c'était la foire, et quin1.e 
jours après le grand marché. Ces jours là, il y avait encore plus d 'affiuence 
que les samedis ordinaires. 

Les foires de toute la région étaient d'ailleurs régulièren1ent 
fréquentées par les négociants ou leurs agents et par les propriétaires ayant 
de l'eau-de-vie à vendre. 

A la Rochelle, il existait une Bourse de Conunerce instituée par 
J"Etat, à laquelle étaient attachés des courtiers en 111arclza11dises ayant 
« charges » achetées con1me celles des agents de change, jusqu'à la loi qui 
rendit, en r 867, le courtage 1 ibre, et qui an1ena au bout de quelques années la 
disparition de ces usages locaux. 

On y arrêtait et publiait deux fois par se1naine, le n1ercredi et le 
samedi , la cote des Eaux-de-vie, d'après les prix des n1archés passés par 
l'entremise des courtiers asser1nentés , et les négociants rochelais, très fidèles 
à leurs vieilles traditions bourgeoises et demeurés jusqu'alors très for1nalistes, 
ne manquaient pas ces jours-là, en chapeau haut de fonne, redingote noire, 
la canne à pomn1eau d'or à la main, de se rendre à la Bourse pour voir la cote 
et causer affaires entre eux. 

Tout cela est entré n1aintenant dans le domaine du passé. Les 
grands stocks qui existaient alors à la propriété se sont peu à peu écoulés et 
ont pern1is au comn1erce de traverser la période phylloxérique; les bouilleurs 
de cru ont disparu en attendant qu'avec notre production viticole grandissante 
ils reviennent - ce qui ne tardera guère - ; et si les foires sont encore 
fréquentées à certaines époques de l'année, c'est après la récolte, au n1on1ent 
de l'achat des vins par les agents du commerce. 

La distillation est en effet aujourd'hui presque toute entière entre 
les 111ains de celui-ci. 

Le petit propriétaire ruiné, replantant peu à peu quelques 
hectares de Yignes, au prix des plus lourds sacrifices, a chaque année besoin 
de réaliser imn1édiatement sa récolte pour faire face à ses dépenses et 
rentrer dans ses frais. Le n1oyen ou le gros propriétaire a lui-mên1e des 
frais considérables qu' il est heureux de pouvoir récupérer par une vente 
annuelle de son vin: celui-ci est encore trop cher et dans certains rayons la 
reconstitution n'est pas suffisan1n1ent avancée pour que le spéculateur, le 
propriétaire-bouilleur puisse songer à re1nplir ses chais, en attendant une 
hausse dans les prix lui pern1ettant de faire une opération fructueuse. 
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Les négociants ont donc dù faire installer à leurs frais dans tous 
nos centres de production viticole de grandes distilleries, où sont an1enés et 
brûlés pendant les quatre ou cinq n1ois d'hiver- il en est qui fonctionnent 
jusqu'au mois de niai - les milliers et les milliers de barriques de vin achetées 
par leurs agents, et qui, une fois conYerties en Eaux-de-vie, viennent constituer 
les immenses réserves dont le con1merce a du prendre la charge pour 
remplacer les approvisionne1nents en Eaux-de-vie rassises, qu'il était sûr 
autrefois de trouver chez les propriétaires. 

Ce sont du reste ces g rosses réserves - qui se reforn1eront 
certainement dans l'avenir lorsque l'abondance des récoltes dépassera Jes 
besoins du co1nn1erce - qui, cornme nous l'avons déjà indiqué, ont per111is 
aux négociants charentais de n1aintenir leur courant d'affaires avec !'Etranger 
et avec la France pendant la période phylloxérique. 

On ignore généralen1ent quelle était la situation exacte de la 
prod UCtion et du C0111 n1erce, au 111on1en t de J'a pparition d LI fl éa li . 

D 'après les statistiques publiées par le Ministère de !'Agricul
ture, il y avait dans les Charentes en 1875, 266.212 hectares de vignes en 
production : l'Adn1inistration des contributions indirectes en indiquait 
282.667 en 1877. 

La production variait de 3o à 5o hectolitres à l'hectare : en 
moyenne, de 1860 à 1875, on peut estimer de 8 à 9 millions J]1ectolitres la 
production annuelle de vins dans les deux départen1ents. 

Or, d'une statistique, établie par le Co1n1nerce de Cognac, il 
résulte que, de 1861 à 1880, c'est-à-dire pendant une période de vingt ans, la 
production totale des Eaux-de-vie de vins a été dans les Charentes de 12 
millions 682.246 hectolitres. Pendant cette mên1e période, le relevé des expé
ditions donne un chiffre total de 5 millions 921.480 hectolitres: c'est-à-dire 
que plus de la moitié du produit de la distillation de nos Yins était restée 
dans le pays, soit entre les mains des propriétaires eux-n1ên1es dont tout 
l'orgueil consistait à posséderdevieux tierçons poussiéreux pleins d'Eaux-de-vie 
conservées jalousement et qui constituaient le plus souvent une fortune, soit 
dans les 1nagasins de propriétaires-négociants, devenus de véritables 
spéculateurs, qui employaient leurs capitaux à accun1uler de gros stocks, 
dans les années d'abondance et par conséquent de baisse, et revendus 

au commerce au fur et à 1nesure de ses besoins dans les années de mauvaise 
récolte, et par conséquent de hausse. 

Comn1e l'a très justen1ent écrit dans un Mé1noire présenté à la 

3o 
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Société des Viticulteurs de France, notre excellent a1ni M. Albert Verneuil, 
l'un des Maîtres de la Viticulture charentaise, celui que sans porter on1brage 
à personne je n·hésite pas à qualifier de « pren1ier vigneron des Charentes », 
ces négociants spéculateurs, se livrant uniquen1entà des opérations sur place, 
étaient aussi bien vus des propriétaires que des con1n1erçants. Aux heures 
d 'abondance, ils rendaient service aux premiers en empêchant, par leurs 
achats, une baisse exagérée. En revanche, en jetant sur le 111arché dans les 
années de disette une partie de leurs stocks, ils empêchaient une trop forte 
hausse des cours, qui eût co1nplèternent entravé le commerce et paralysé les 
affaires. Ils étaient en soin me les n1odérateurs des cours. 

Tant il est vrai que les intern1édiaires ont leur utilitécon1n1e leur 
raison d'être, et que c'est non pas seule1nent un rêve creux, n1ais une ineptie 
éconon1ique, dénotant l'ignorance absolue des lois les plus élé1nentaires, que 
de vouloir les supprin1er. Ils représentent des services : or, les services 
s'échangent contre des services, disait Bastiat, et tout les services ont droit à 
un salaire, sous forme de salaires propre111ent dits, ou sous fonne de gains. 

Avec cet excédent énorn1e de la production sur le chiffre des 
expéditions annuelles, que serait-il arrivé un jour ? Ou un krack énonne, 
amenant la ruine de tous ceux qui avaient cru bien faire en accu1nulant des 
approvisionnen1ents aussi considérables ; ou le con1n1erce, ne se contentant 
plus de suivre les sentiers battus et de ne faire des affaires que dans les pays 
comme l'Angleterre où les habitudes établies, les relations anciennes, leur 
procuraient un débouché facile et certain, aurait résolument cherché à étendre 
le cercle de sa clientèle dans de nouveaux pays de consornmation. 

A ce point de vue, il est juste de le reconnaître, de très louables 
efforts ont été tentés au fur et à mesure que, dans ces quinze ou vingt derniè
res années, le nombre des 1naisons établies à Cognac augmentant sans cesse, 
celles-ci ont du chercher à se créer des débouchés nouveaux. 

No1nbreuses sont les maisons, de date relativement récente, qui 
ont eu à la faveur de certaines circonstances une fortune rapide. 

li ne serait séant d'en citer aucune: peut-être toutefois me sera-t-il 
permis de mentionner au passage le nom d'un négociant, aujourd'hui décédé, 
qui a donné au cours de sa laborieuse carrière, un exemple remarquable 
d'activité con1n1erciale en mê1ne ternps qu'il sût user de sa fortune pour se 
n1ontrer un arnateur éclairé et passionnè des beaux-arts: M. Pellisson père. 

Mais nous ne devons pas perdre de vue que nous avons laissé le 
vignoble aux trois quarts détruit par le phylloxera. De 1881à1890, grâce aux 
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stocks existants antérieurement, les expéditions se maintiennent entre 222.880 

et 380.769 hectolitres. 

En voici d'ailleurs le détail par année : 

Année r881 hectolitres expédiés 

1882 

1883 

r884 
1885 

1886 

1887 
1888 

1889 

1890 

246. I OO 

248.976 
222.880 

233. 108 
266.586 

268.076 
240.081 

240.336 

274.410 

280.769 

C'était évidemment beaucoup moins que dans la grande et belle 

période qui a comn1encé avec les traités de coin 1nerce de 1860 et ad uré jusqu'à 
la disparition des vignes : et cependant c'était encore beaucoup plus que dans 

toute la période qui avait précédé l'évolution éconon1ique dont le résultat a 

été de nous assurer des débouchés durables gri'tce à des droits d'entrée n1odérés 

et à un abaissement récipr.:>que des tarifs douaniers, voire 1nên1eà leur abolition 

con1plète, co1nme en Angleterre. 

Toutefois, après une période d'attente, d'observation, et de bien 

légiti1ne inquiétude, le comn1erce à la suite des efforts tentés autour de lui par 

quelques hon1n1es qLte préoccupait justement le relèvement de la viticulture 

charentaise, après les remarquables rapports de M. Lajeunie au Conseil 
général de la Charente, de M. Rouvier à celui de la Charente-Inférieure ; 

jugea qu'il était de son intérêt co1n1ne du souci de sa bonne renon11née de 

poursuivre avec niéthode et ardeur l'œuvre de la reconstitution viticole du 

pays. Le Coniilé central d'études et de vigilance contre le phylloxera dans fa 
Cha.rente-inférieure, présidé par M. le docteur Menudier; le Co1nilé de 
viticulture de l'arro11disse111e11L de Cog·11ac, à l'instigation de deux ou trois 

d'entre eux, MM. Gabriel Denis, Laporte-Bisquit et Henri Gern1ain auquel la 

présidence en fut confiée, ne tardèrent pas à inspirer confiance aux proprié

taires, dont ils cherchaient à faciliter de leur mieux les pre1nières tentatives de 

replantation en les initiant ~t l'emploi des cépages an1éricains con1n1e portc

greffes, à! 'étude de la composition de leur sol, au greffage, et à toutes les 
nouvelles niéthodes culturales. 
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De toutes parts, des hommes de progrès et d'initiative donnèrent 
l'exen1ple. Des vignobles furent créés de toutes p ièces, p lus grands qu' il n'en 
avait jan1ais existé autrefois, surgissant de notre sol dénudé con11ne une preuve 
vivante que notre v ignoble pouvait être reconstitué et engageant ainsi chacun, 
par une féconde én1u lation , à i 1niter les p retniers pionniers de cette réno\'ation . 

Le con1n1erce des eaux-de-v ie s'est grandetnent réjoui d'un pa reil 
résultat. Beaucoup de négociants ont eux-mêmes planté des vignobles 
in1portants auxque ls ils apportent autant de soins qu'à la d irection de leurs 
affaires con1n1erciales . Tous achètent des vins de distillation, et ont jusqu'ici 
absor bé toute la product ion du pays. 

Nos n1eilleurs types d'eaux-de-vie nouvelles ont fait leu r réappa
rition dans les concours généraux agricoles de Paris . 

Cette réapparition était saluée dans la grande presse , ( Figaro , 
République Française, Ten1ps, etc.) et dans la p resse spéciale, et le très 
distingué secrétaire général de la Société des Viticulteurs de France, 
M. Prosper Gervais, dans son compte-rendu annuel <lu concours généra l 
agricole de 1898, écrivait à ce propos : 

« A quelques pas de 1~1, une Exposition autren1ent captivante, 
sollicitait n1on attention : pour la p ren1ière fois, les g rands crus du Cognaçais 
appara issaient dans la .)ectio11 des eaux-de-Pie. Jusqu'ici , c'est le syndicat des 
viticulteurs des deux Cha rentes qu i avait fa it d 'i1nportantes expositions 
coll ectives; cette année, l'a rrondissen1ent de Cognac est e ntré en ligne, ayec 
une collectivité de quarante-trois exposants, p lus un certain nombre de hors 
concou rs. Le Con1ice agricole et viticole de cet a rrondissen1ent , a obtenu un 
d i plôn1e <le n1é<laille d'or , p lus quatre d iplômes de 1uéjailles d'or individuels, 
six d 'argent g rand n1odule et six d'argent. Ma lg ré la n1auvaise récolte de 1897, 
la grande fine chan1pagne et la llne chan1pagne ont été représentées par des 
eaux-de-vie nouvelles absolu1nent re1narquables. La supériorité de ces crus, 
qui classe ses produits hors de pair, a été constatée de nouveau avec les 
échantil lons <les eaux-de-vie provenant des v ignes reconstituées. On y a 
retrouvé, - et c'est là pour n~.-.le point le plus intéressant, - toutes les 
qual ités de finesse, de n1~1eux, d'arô1ne des a nciennes g randes eaux-de-v ie 
de Cognac . •"'P 

« Longten1ps la reconstitution a sen1blé i1npossible dans les cra ies 
de la Charente; mais on a con1n1encé par replanter les coteaux argi lo-calcaires 
de la grande C han1pagne, où les porte-greffes an1éricains o rd inaires (Ri paria, 

http://-.le/
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Ru pestris) ne se chlorosaient pas. On en est arrivé n1aintenant à la replantation 
des terrains chlorosants, grâce aux porte-greffes franco-américains ou américo
a1néricains, dont les expériences de ces dix dernières années ont dén1ontré le 

' . mer1te. 
« La restauration de l'ancien vignoble charentais n'est plus qu'une 

question de ten1ps; il se poursuit avec l'actiYité que donne l'assurance du 
succès. D' ici à quelques années, les stocks des grandes eaux-de-vie indigènes, 
authentiques, seront reformés et permettront de livrer à la consomn1ation les 
1nê1nes types qu'autrefois. 

« C 'est là un fait considérable pour la viticulture francaise tout 
• 

entière, intéressée à voir chacune de ses grandes régions viticoles recouvrer 
- au sortir de la crise phylloxérique, - ses anciennes traditions. Il est 
essentiel pour elle que Je vignoble charentais s'applique, comme jadis, à 
ali1nenterce comn1erce des eaux-de-vie de Cognac, dont l'universellerenomn1ée 
fit la gloire et la richesse de ce pays. Notre devoir, co1nme notre intérêt bien 
compris, est d'appuyer de toutes nos forces tout ce qui peut favoriser ce 
mouve111ent et ce co1nmerce. Qu 'arriverait-il si, détournée de son but tradi
tionnel, la production vinicole des Charentes, - au lieu d'aller à la distillerie, 
- venait concurrencer nos vins co1nmuns du 1nidi de la France, d'un 
écoulen1ent parfois si difficile? 

« Le Con1ice agricole et viticole de Cognac a été bien inspiré en 
apportant la preuYe que la production des grandes eaux-de-vie des Charentes 
avait repris son essor. A côté des vignobles du Midi, du Bordelais, de la 
Bourgogne et de la Champagne, ceux des Charentes vont reprendre leur place 
ancienne; et la France én1erveillera le monde, non seulement par ses grands • 
crus de vins, 1nais aussi par ses inimitables eaux-de-vie de Cognac ... 

Or potable qui dort en futaille et qui semble 
Fait a vec des rayons de l'aube distillés! ,, 

Depuis, les choses ont encore nlarché, nos écoles publiques Sl)nt 
pourvues d'un petit « Manuel de viticulture )> à l'usage de nos futurs vignerons, 
écrit dans un langage clair et précis par M. Gouirand, sous-directeur de la 
station viticole de Cognac, et parents et enfants savent aujourd'hui dans 
toutes les régions viticoles des Charentes que l'avenir est à la vigne. 

Cette évolution dans la production est appelée à en a1nener 
égale1nent une dans le commerce charentais, qui reviendra vite à ses anciennes 
traditions, à ses anciens types. 
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Pour ne pas laisser tarir la source des affaires, on a dCt faire du 
bon marché. Bientôt, si le conson1111ateur lui-n1ê1ne sait s'orienter au n1ieux 
de ses propres intérêts, c'est à la supériorité, à la finesse, au 1noelleux, au 
bouquet naturel des eaux-de vie qu'il s'attachera: ce qui fera en même temps 
l'affaire du producteur et celle du négociant. 

Une grande loi éconon1ique, qui est aussi une loi providentielle, 
veut que tousles intérêts soient solidaires. Ils ne cessent de l'être que lorsque 
il y a quelque chose de faussé dans les rapports respectifs de la production, 
de la consommation et du co1nmerce. 

C'est pour cela que l'union des viticulteurs et des négociants 
charentais s'impose, et c'est pour cela que personnellement nous avons 
travaillé de toutes nos forces à la réunion, en un vaste groupen1entabrité dans 
le Pavillon des Charentes sous l'ünmense hall de l'ancienne galerie des 

Un grand « Co1nptoir » à Cognac 

Machines, de toutes les collectivités con1n1erciales et viticoles des deux 
départen1ents, étalant côte à côte à !'Exposition Universelle de 1900 leurs 
merveilieux produits. 

Après avoir traversé victorieusen1ent une crise terrible le 
co1n1nerce charentais, appuyé sur l'essain1 laborieux et persévérant de nos 
viticulteurs, peut désorn1ais relever fièrement la tête. li a reconquis dans nos 
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nouveaux et luxuriants vignobles la source n1ên1e de sa grandeur et de son 
antique renommée à travers le n1onde entier où le no1n de « Cognac » et 
les produits Charentais sont universellen1ent connus . 

Dans quelques années, d'après le calcul de M. Albert Verneuil, 
et d'après toutes les prévisions, avec une surface replantée en vignes qui ne 

Un grand " Comptoir>» à Cognac 

sera que la 1noitié de la superficie de l'ancien vignoble, et avec une culture 
intensive telle qu'on la pratique aujourd 'hui, car c'est la seule qui permette 
de couvrir les frais considérables d'établissen1ent et d'entretien , il est à prévoir 
qu'avec des récoltes abondantes, nous arriverons à la surproduction. 

Quel en sera le ren1ède ? Faudra-t-il après tant d'efforts, 
arracher nos vignes, comn1e on le fit au X VI 1 J< siècle, ou vendre notre vin à 
vil prix ? 

Non sans doute, car ce serait anéantir le fruit de tous ros 
labeurs. 

Mais c'est à ce 1noment qu'apparaîtra la nouvelle œuvre de 
régénération qui s'in1posera, non plus à ceux qui plantent la vigne et produi
sent de l'Eau-de-vie, n1ais à ceux dont le rôle est de l'écouler sur tous les 
marchés d'exportation. 

C 'est à nos com1nerçants qu'incombe dès aujourd'hui le soin 
de défendre la réputation du non1 « Cognac »contre les usurpations éhontées 
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dont il es t l'objeten France 1nème et surtout à l'étrange r d e la part d'écumeurs 

d 'affaires sans vergogne et de voleurs de rnarques comme il en pullule dans 
certains pays. 

C 'est à eux aussi qu' il appartiendra, après avo ir obtenu en 
unissant leu rs efforts à tous ceux qui réclan1ent l'abaisse1nent réciproque des 
barrières douanières et la conclusion de traités de co1nmerce à longue 
échéance leur donnant la sécurité du lendemain, d 'offrir à l'activité des jeunes 
générations, par l'élargissement de leurs relations. et leur pénétration sur de 
nouveaux marc!>és, les horizons infinis qui rajeuniront notre viei lle race par 
un renouveau d 'expansion féconde à l'extérieur, où notre Pavillon et nos 
produits doivent, si la France ne veut pas passer au rang d'une Nation de 
second ord re, reprendre la place glorieuse que co1nportent ses hautes tradi
tions de perfection et de goùt et la supériorité naturelle des productions que 
la Providence fait jai llir de son sol privilégié. 

En rendant hommage à ceux qui ont poussé le co1nn1erce de nos 
inimitables Eaux-de-vie de Cognac au point de pros périté qu'il a atteint dans 
Je passé, je salue avec un espoir patriotique les laborieux et grands négociants 
charentais de demain. 

----- • 

A Tonnay-Charente . En route « for abroad » 
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Exlqa1f dert GJ{eg1fjfJ[ef dzt Confeil d 'Etat dzz GJ{oz 

TTU PAR LE' RO}r, étant en son conseil, ses Lettres patentes 
du treize février n1il sept cent quatre-vingt-deux, régistrées en la cour des 
Aydes de Paris, Je quinze mars suivant par lesquel les Sa Majesté a ordonné 
en exécut ion de la Déclaration du neuf décen1bre 1ni l six cent quatre-Yi ngt-se pt 
et des Lettres patentes du trois août 1nil sept cent soixante-onze que, pour les 
eaux-de-vie rectifiées, il sera payé le double et pour l'esprit de vin le tri pie de 
tous les droits dus sur les eaux-de-vie or,iinaires tant à l'entrée dans les lieux 
sujets qu'à la vente en gros et en détail, à l'arrivée, au p:tssage et à la sortie 
des pro,·inces où les Aydes ont cours, sans distinction des droits établis avant 
ou depu is ladite déclaration vou lant Sa Majesté que, pou r reconnoître et 
constater les Jiflérentes qualités des eaux-de-vie, les aréon1ètres ou pèse
liqueurs inventés par le sieur Cartier soient e111ployées dans toutes lesdites 
provinces; que l'eau-de-vie dans laquelle l'aréon1ètre s'enfoncera jusqu'au 
vingt-deuxième degré exclusive1nent soit censée eau de-vie si1nple; que celle 
où il s'enfoncera depuis et compris le \'ingt-deuxième jusqu'au trente
quatrième degré exclusiven1ent soit déclarée eau-de-vie double ou rectifiée; 
que celle où il s'enfonce ra· depuis et co1npris le trente-quatrième degré et au
dessus soit réputée esprit de vin; et que les droits sin1ples, doubles ou triples 
soient perçus en consé')uence. Et sur ce qu i a été représenté à Sa Majesté par 
les propriétaires et négociants des provinces de Saintonge et d'Angoun1ois 
que si la pe rception <lu double droit de la traite de Charente et du double 
droit de jauge et cou rtage tous deux con1pris dans le ba il des fermes générales 
avoit lieu sur les eaux-de-vie qui sortent de ses provinces pour les pays 
étrangers et auxquelles, pou r satisfaire aux den1andes des négotians étrangers, 
l'usage constant est de donner ,·ingt-quatre à vingt-cinq degrés de l'aréomètre 
du sieur Cartier, il se roil à craindre que la cu lture des vignes, dont le produit 
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est la principale ressource desd ites provinces de Saintonge et Angoun1ois , 
ne fût négligée, et que Je con11nerce qu'elles font de leurs eaux-de-vie avec 

!'Etranger ne din1inuât considérablen1ent ou 111ên1e ne cesstit tout à fait ce q u i 
opè rerait leur r uine. Sa Majesté ,·ou la nt obvier à ces inconvén iens en faisant le 

sacrifice d'une partie de ses d roits; ouï le Raport du sieu r Joly de Fleu ry, 

consei ller d 'Etat ordinai re et au Consei l Royal des finances, Le Roy étant en 
son consei l, en dérogeant en tant que de besoin à ses Lettres patentes du treize 

févrie r mi l sept cen t quatre vingt deux a ordonné et ordonne par g râce et sans 
t irer à conséquence et jusqu'à ce qu'il plaise à sa Majesté d'en ordonner 

autren1ent, que les Eaux-de-vie du crù et fabrique des Provinces de Saintonge 
et Angoun1ois qui seront déclarées pou r les Pays Etrangers et dont la sortie 

pour cette destination, aura étésuffisa1nn1ent justifiée, ne seront point sujettes 
au double des droits de la Traite Je Charente ni au double du Jroi t de Jauge 

et courtage tous deux co1npris Jans le Bai l des fermes géné rales lorsqu'elles 
ne seront pas au -dessus du Yingt-cinquième degré de J'aréon1ètre du sieur 
C artier. Veut au surplus Sa Majesté que les Lettres patentes du treize fé\'rier 

n1i l sept cent quatre \' ingt deux, ense1nble la déclara!ion du neuf décen1bre 
n1il s ix cent quatre vingt sept et les Lettres patentes du trois Aoùt, nlil sept cent 
soixante onze soyent exécutées dans toutes leurs au tres dispositions suivan t 

leu r fo rme et teneu r. Fait au consei l d 'Etat du Roy, Sa Majesté y étant, tenu à 
Versailles Je vingt neuf May n1il sept cent quatre vingt deux. 

Signé : AMELOT 

Chàteau de M. de Dain pierre à Plassac (Charente-] nférieure) 
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c/l. <fA1011.~ezg11ei1J[ G11eait de ~ePeJ[~eau 

Iiif e11da11 l de Jiz~lzce, ]Jolzce el F111az1ce.~ 

Monseigneur, 

Supplient très hun1blen1ent les Négocians des ViJles de Cognac, 
Jarnac et Pons, d isants que depuis q u ï ls ont pris la liberté de s'adresser à Votre 
Grandeur pour solliciter la ré,·ocation des Lettres Patentes du 1 :~février 1782 
portant réglen1ent pour la force et les droits sur les Eaux-de-vie, les supplians 
ont été in forn1és q u 'i 1 ,-ient d'être rendu un Arrêt du Conseil du Roi, qui Ordon ne 
que les eaux-de-vie des Crus et Fabriques des Provinces de Saintonge et 
d 'Angoumois qui seront déclarées pour les Païs Etrangers, ne seront pas 
assujetties au double des Droits de la traite de Charente lorsqu'elles ne seront 
pas au-dessus du '.l5mc degré de l'aréomètre de Cartier, que cette Disposition 
toute favorable qu'elle soit ne peut n1anquer d'être fort affaiblie si le double 
droit se perçoit au pren1ier enlèvement sur les eaux-de-vie au 22• degré 
exclusiven1ent, ainsi que le fixent les sudites lettres Patentes, que la déclara
ration des Bouilleurs et des propriétaires du n1on1ent de l'entonnen1ent des 
eaux-de-vie jusqu'au transport chez les Négocians, donnera lieu à une fou le 
de discutions journalières, veu qu'elle suppose la connoissance de l'usage de 
!'Aréomètre et du Thermo1nètre, à des Bouilleurs qui n'en ont aucune idée et 
qui la plus part ne savent, ny écrire ny lire, connoître les chi flres, que la suite de 
cet examen s'étendra égalen1ent jusques dans les Magasins des Supplians, et 
aug1nentera encore la g·ène et les diflicultés dont ce con1merce est surchargé. 
Que ces inconvéniens sont encore les moindres à quoi !"exécution des Lettres 
Patentes du treize février donnera lieu, que les Bouilleurs et Propriétaires 
étant assujettis aux droits de Premier enlèYemen t s'attacheront princi paleinen t 
à éviter le double droit en fabriquant leurs eaux-de-Yie au-dessous du 22°dee-ré 

< 

du pèse liqueur de Cartier, que cette eau-de-Yie alors contenant une plus 
grande quantité de flêgme ou de segonde perdra en grande partie par là, le 
goùt délicat qui fait rechercher les eaux-de-vie de Cognac par les étrangers, 
l'on pourra avec de ! 'Esprit de vin les hausser au degré <le force nécessaire 
pour l'Angletterre ; mais on ne pourra jamais leur rendre la netteté du goùt 
lorsqu'on l'aura alterré par une plus grande quantité de flêgme qu'on y aura 
1nèlé au moment de la Fabrication. 
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Qu'il paroît par le relevé du Bureau de Charente, que les 
expéditions qu'on y fait pour l'étrang-er, s'y élèYent annéescomn1unes à douze 
Mille Tierçons, chaque tierçon contenant de 60 à <i5 veltes ou septiers mesure 
de Paris, que le Bouilleur au lieu de fabriquer Je l'eau-de-vie à la preuve que 
les Lettres Patentes fixe au sirnple droit, n'en1ploie qu'une Barrique de vin de 
plus par tierçon pour faire de l'eau-de-vie au 25" degré de l'Aréo1nètre de 
Cartier, que les 12 .ooo Barriques de vin conson1n1ées en pure perte pour la 
Regie des Aydes ne produiroient au plus que Jeux niille Barriques d'eau-de
vie gui à 40 sols de droit au premier enlèYen1ent ne porteraient à la Régie des 
Aydes, qu'un produit annuel de Quatre Mille Li,•res; que cette son1n1e 
Evaluée au plus fort, ne sauroît être ballancée par les fraix extraordinaires de 
Regie, le bouleYerse111ent qui en seroît inséparable, et les discussions journa
lières qui naîtraient de l'éxécution des Lettres Patentes du r3 Février 1782. 

Que le préjudice que ne 111anqueroit pas de receYoir par là le 
débouché de ces ProYinces rejailleroit aussi sur les droits de la Ferme 
générale puisque que quand-1nême cette inovation ne supprin1eroit que la 
dixiè1ne des ordres que l'étranger donne dans ce Païs cy, d'où les eau-de-vie 
païent de 44 à quarente cinq francs par tierçon à la sortie à Charente, il en 
résulteroit une perte <le plus de cinquante 1nille francs pour la Ferme Généride 
qui dans la supposition la plus fa\'orable, ne seroient compensés que une 
augn1entation de quatre Mille Francs que MM. les R.égisseurs peuvent 
espérer au plus que la Fabrication des eaux-de-\'ie qu'on veut rendre 
uniforme dans tout le Royaume, en présentant une idée d'ordre et de Justic<;! 
deviendroient une véritable injustice pour le con11nerce des supplians, qui 
surchargé de Fraix pour l'éloignen1ent du lieu où se fait l 'embarque1nent, et de 
droits considérables à la sortie pour l'étranger, sollicite au contraire une 
exception à la règle générale; que cette exception ne peut se trouver, 
Monseigneur, que sur une din1inution des droits de la traite de Charente, ou 
dans la liberté de fabriquer les eaux-de-Yie des crus de Saintonge et 
d'Angoumois, d'une qualité supérieure qui puisse engager l'étranger à s'en 
appro,·isionner, 111algré les frais et les droits plus considérables qu'ailleurs 
dont cette liqueur est grevée, à la sortie de ces provinces sans quoi il est 
aisé de prévoir et, il y a tout lieudecraindre, que l'étranger portera ses ordres 
dans les Pais qui lui offriront l'échange des marchandises de son cru pour les 
quelles il ne trouYe aucun débouché dans celui-cy; c'est pour préYenir ce 
Malheur public el presqu 'iné\•itable, Monseigneur, qu'il a été conseillé aux 
supplians de recourrir de nouveau à l'autorité de Yotre Grandeur aux fins que. 
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Cc considéré. l\1on!>cigncur. vu !"exposé des supplians il Yous 
P!aizc dt.! leur continuer ,·otrc Puis~antc Protection. pour leur faire obtenir la 
ré,•ocation Jes Jites Lettres Patentes Ju 13 fé,•rier rï~2. ou au 111oins qu'il 
soit accordé la liberté Je fabriquer les eaux-Je-vie des crus Je Suintonge et 
d'Ang-oun1ois cor11111ecydcvant, depuis le :i:i<jusqu'au 25" dcg-rédc l'Aréon1ètre 
Je Cartier sans qu'elles soient assujetties au Joublc droit tant au pre111ier 
cnJè,·crnent qu'à la sortie Ju Burt.!au de Charente, et les supplians ne 
cesseront Je Faire des Yœu' pour la Prospérité de Votre Grandeur. 

\ 'eu ,.e l\1artell-LallcmanJ, Jacq. Du puy, Paul Dc~n1on tis. Paul 
Roullet et Desbordcs, Au~icr frèn!s. Annibal Brouss:1rJ et P. Gcmon, 
J~anson Delan1ain, Arbouin-Lin1n1cnnan, Saule et corn p. 

Un cnin de J'!J,rnc a Aigre (Charente) 
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A CIMon~q1g11eizl[ Gzzeaiz de Re{)e1l:teaz1 
Conseiller du Roy en /outs ses conseils 

· l11tenda11t de la généralité de La Roclzelle. 

Monseigneur, 

Supplient très hun1blen1ent les négocians des Yi lies de Cognac, 
Jarnac et Pons, disant, que le principal revenu de cette province consiste en 
vins dont on fabrique des eaux-de-vie, que les supplians exportent à !' Etranger 
par le bureau de Charente et par terre sur charettes pour Paris et environs. 
Que les vignes édiffiées en plusieurs provinces depuis quelques années, et 
surtout en Espagne, procurent des Eaudevies communes à meilleur compte 
tant par les droits de sortie très n1odiques, que par les récoltes généralen1ent 
et plus constan1n1ent meilleures dans les Païs n1éridionaux, que cette raison a 
fait perdre insensiblen1ent à cette Province ses relations avec l ' Irlande, la 
Flandre, la H•)llande et la mer Baltique; que le seul débouché qui reste aux 
supplians pour !'Etranger se borne à l'Angleterre, que les gros droits d 'entrées 
qu'y payent les Eaudevies, font que les Anglais ont le plus g rand intérêt de 
recevoir cette liqueur aussy forte quïls peuvent la faire entrer à Londres 
con1 n1e eau-de-vie simple; quelle conserve cette dé nomination quand elle ne 
passe pas les 5 et 6c degrés des peze-liqueurs dont se servent les suppliansqui 
repond au 23 1/2 et 24 degrés de l'aréon1ètre de Cartier dont on fait usage a 
Paris, que pour fortifier les Eaudevies à la Force requise pour l'Angleterre, les 
supplians ont cy de,•ant den1andé et obtenu des fer111iers généraux des aides 
la liberté de fabriquer des Eaudevies rectifiées sans pour cela être assujetis à 

aucuns droits extraordinaires, que cette liberté dont on a laissé jouir les 
suppl ians depuis un te1nps in1n1én1orial , a engagé plusieurs bouilleurs a 
fabriquer leurs Eaudc\·ies au degré de force convenable pour l'Angleterre, et 
s'est étendu jusqu'à quelques envois d'caudevie rectifiée qu'on expédie pour 
Paris, pour écono1niscr sur la YOiture par charettes, 1nais qui ne fait aucun 
tort au produit de la Regie générale des Aides, puisque les entrées se payent à 
Paris suivant le degré de forceq u i y est examiné avec la pl us grande exactitude; 
que malgré cette sureté de la part de la Régie générale, le soutien et l'eocoura
ge1nent que de1nandc le con1n1erce de cette ProYince , il a été déclaré procès 
verbal i plusieurs des supplians au 1nois de juillet dernier portant saisie des 
Eaudevies rectiffiées trouYées chez eux, con11ne s ' ils n 'avoient pas été autorisés 
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pour cette fabrication depuis So années au moins, que la Régie générale ayant 
ordonné de surseoir à la poursuitte <les dits Procès Yerbaux, les supplians 
aYoicnt cru la tranquilité dans leur co1nn1erce 1nieux assurée que jamais,n1ais 
qu'ils en ont été cruellement <létron1rés par la Publication des Lettres Patentes 
d u 13 fév rier dern ier, registrées en la cour des Aides de Paris le 15 n1ars qu i 
ordonnent que l'eaudevie jusqu'au :!:! 0 degré du peze liqueu r de Ca rtier se ra 
reputtéc simple et qu'au-dessus elle payera le double et le triple des droits 
ordinaires, Je la manière dont cela se pratique aux entrées à Paris depuis les 
lettres Patentes du 3 août 1771. 

Les suittes de cc nou,·cau règlement, Monseigneur. ne pouYant 
qu'entrainer la ruine du seul com1ncrce Je cette ProYince et celle des supplians 
ils ont recours à l'autorité <le Votre Grandeur aux fins que cc considéré, il 
YOUS plaise, Monseigneur, YU les 111otifs des supplians allegués C) dessus et 
plus an1plc111cnt détaillés dans le mén1oire attaché à la présente requête, les 
gros d ro its de sortie au bureau de Charen te qui "ont it l !J 1', 17 ~par vingt 

sept YCltcs<l'EaudeYie allant à !'Etranger, où les Provinces rcputlées étrangères 
l'éloigne1ncnt du lieu de l'embarque1nent et autres débouchés, qui en 
multipliant les fraix . facilite la plus grande protection; être faYorable aux: 
supplians, et appuyer de YOtre protection. Monseigneur. la supplique qu'ils 
vont adresser à Monseigneur le Ministre des Finances. pour demander une 
modification ou au moins un sursis aux lettres Patentes du 13 fé,·ricr, et les 
supplians ne cesseront de faire des Yœux pour la prospérité de \ 'otre Grandeur. 

S igné · Annibal B roussard et P. Gen1011; veuve Marteil, 
Lallc1nand cl C"'; Daniel Broussard; Pau l Den1ontis; 
Ranson et Delan1ain ; Rondeau; Jacques Dupuy ; 
Augier frères; Paul Roullet et DesborJcs; Saule et Ci•·: 
Guérinet et Robin: Arbouin et Zimmerman, lériget. 

A Cognac, le 13 a'Til 1;82. 
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EXTRAIT des cahiers réduits du Tiers Etat de la sénéchaussée secondaire 
de Tonnay-Charente ar·rêtés en celte ville le 1 2 1nars 1789. 

COMMERCE 

CAYER DE TO.vlvAY-G'HAREi\TTE CO;.VTRE LE 

RÉGI1VJE VEXA1'0IRE' DES AIDES 

L"oo nïgnon• pns q11r• depuis le lrailé de com1no•rcl' avec l'Anglclcrrc, la France 

a \'li diminuer h, si1·n dt• lwaucoup. Il 111• lui rcs lo• plus, èl qu'elle fasse a,·cc quclqu'' anH\lage 

q11e i\)xporlaliou de ~L'< l0 aux-do•-v i1., surtou l d•'S (•uux-dc-vi<' dt1 cru d1· l'Angou111ois el de hi 

Sain longe. l\lais on voil 11\'('C doul!'ur quP la r<'g:i1• des nicll'S bit•H loin de st•conder les ,·ups du 

Conseil, le su1•prrn<l sans C(•ssc <'l ''" obli<·nl rlPs arrèls Pl r''glrments qui c1nbarrasscnl ce 

con1mercc d<' tant d•• forllll'S inutil l's pou1· la plupart, qu'il n°!'sl pr1•sq11e plus possible de lr faire 

qu'on ne l'cxposc ù. Nrc ll'Ou\"é rn conlravrolion. 

C',•sl par cxcmpl<', t11H• suqi ri~c {>\'idenuncnt foite au Const•il qu<> le ri'glen1cnl 

intervenu le 12 f<'vricr 1782 au rno)«'n duqlwl lu rrgic se croit fondé<• à percc,·oir un droit de 

labricalion su i· l'eau-de-Yi<' simpl<'. Joublt• <'l lriplc .. Jusqu"it ccll1• o1po<111,•dr 1782, IPs rrgisscurs 

n ·a,·aicnt poi nl exigé d"aulres J 1·oi ls <1 u<' cr·ux fixés par le tarif arrèl<' an con$<' il en rx{ocu lion 

d"unr déclaration d1l i SPple1nbrc 1696 ; niais si ces dro its doivent l"lrc prrçus, l'on peul 

tlemandl'r qnïl <'Il soit fail un cunH1I el quï ls soient réduits à un seul cl unique droit de 

3 fnu1cs par cxt•n'lplc par burriquc de 27 Yl'lks qui serai t payé à la fabrication, l'l C["" les 

n(·gocianls qui auraient ache lé <' L fait lransporlr•r ces eaux-de-vie dans leurs magasins fussent 

n1aîlres do les couper cnscn1blc cl do les 1nl'Ltrc au clcgré de force que l'étrang\'r l<'s demande 

sans que les commis dos .\ydcs <'usscnl à y \'oir davantage, d'uulanl <1ue ce droit do fouricalion 

!layé, il n'est plus rien dO aux aydcs. 

Cc sont des forn1cs vexatoires <1ne ccttl' 1nulliplicité do soumissions de Ioules 

couleurs que hi ré!\"iC a inventées depuis peu pour les raux-de-vic qui sortent drs magasins de 

Tonnay-Charente et ~on l r1nbarq11ées loul d,• su ite à boni des navires puisque les droits d1)s 

sont pay<'s sur le champ, une si1nplc dc'claralion co1nmc cela se pratiquait ti-dc·vant qu<' lrs 

aydes p<'l'Cr,·aicnt le jaug<' cl co11rlltgc dr,Tait su ffire si lanl csl qu'il in1porlc encore au:.: 

1·«gisseurs de saYoir cc que devi(•nnenl ces eaux-do-vie. Les soum issions ne sont ordonn~rs que 

pour ces raux-dc-,·ic qui circulent dans le royaun1e, et sont en,·oyées d'une province. d"une 

ville ou d'une paroisse clans l"aolre, ainsi que l'indiquent les lettres palcnles des,\, juin 1726 
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cl 2 1nnrs 1 ï2$, cl non d'un 1nagasin à bord cl'un navire puisqu<' tous lês clroils dtls sonl 

payés d€' sui le. L'on dC\'l'lt d<•mandcr q11r IPs régisseurs sc conformen là ers 1·ègle1nrnls, ('l lnnt 

qu'il leur soil défendu de poursn i1·1«' 1111 soum issionnaire po11r le rnpporl d'un cerlili1'ul de 

tlécha1·gt• qu'il aurait (lgaré, clans le mC·mr l1·mps qu'ils rl'fusc11l et. clrfondcnl ù ll'urs co1n111is 

d'en cléli1Tcr des clup licula: c'est une lrop ruclC' inquisition. 

C'esl un gaspi ll age iudigne des régisseurs que d'l'xigcr clans un port de mer qui 

s!'rl d'entrC'pôl ù toutes lrs Ntux-dc-vie dest inC-es pour l'élranger, un dro it d'annuel par chaque 

magasin. Le Consril bien insli'uil. ne p<'11l 1unnq11r1· d'abolir cet impôlodirux. 

Con1n1c le commerce ùt•s eaux-d!'- Yie es! en lrès grand danger de se pe rdre par 

toutes les enlra\'eS qu'y 1nl't ln régie, il paraitrait bon de den1andcr que la province prit à son 

co1upte cette parlie et la lit régir. 

RÉGIE DES' TRAITES 

C'est encore une surprise n111nifrsll'n1cnt faite au Conseil que l'arrt·t du 1 l f(!rrier 

·\ ï88, oblenu pour foirr sou mrlln• lc n(>gocianl cxpédit ionnàirc des eau\'.-de-vic pour ln ~01•mandic 

et lu Picardie, de payer ou de· r<-pondrc d•·s cl roi ls Nublis ù l'enlréc en co11séqucnce de l'arrèt du 

10 noven1brc lï85, c'est con Ire lout principe d1· co1nmerce. 

Si un droit est mis 1< hi sortie il ni' peut jamais ètrr l'xigéù l'entrée; s' il n'esl d11 

qu'à l'cutr(oe, on ne petü I!' den1andt•r à lu sortie; c'est cxposerles n1'goriantsà avoircont i 11uclle1nenl 

des procès eusen1blc; d'ailleurs lu marchandise répond suftlsan1n11•nt d'un di·oil IJien établi; l'on 

devra donc demander et insister, po111· <1u'i l soit décidé que celui dont il est c1uestion ne soi l 

exigible qu'à la sort ie seulement ou à l'entrt<r srulen1cn l, suns quoi les commerçan ts lie la 

Normandie et tic 111 Picardie nl' trouveront pins à Tonnay-Chttrrn le dl' commissionnaire; il en 

résultera un 1noindre d~bouehé des caux-<le-vie du crù de l'Angott111ois et <le la Sainlongc; et 

l'entrée dans le 1·oyaun1c d'une plus grande <p1a ntil é des eaux-dc-1•jc étrangères. L' intention du 

Conseil est bien sùrernent qL1e les tlc•nréés tcrJ'iloriales ayent lu préffércnce sui· celles étrangères 

et le génie fiscal scwble 1·ouloir !out le conlrairP. 

Pour remédier à tous ces aLus qui peu1•ent devenir de la plus grande conséquence 

il parait nécessaire tic demander qu'il ne soit rendu aucun arrêt d11 Conseil conccrnanl le 

co1nmerce eu général que les négociants ne soicnl entendus alin que ces a1Tèts étant 1·cndus 

conlradicloiremcnt il n'y ait plus lieu à aucune réclan1alion ni à aucun procès, les n1oycos de 

fa ire payer au co1nmerce n1ajcu1·e partie des frais par l'appel qu'elles Font des pren1icrs 

juge1nenls et la facilité qu'elles trouYent, soit pour étudier ou r('larder les a rrêts des cours 

sou1•e1·aines, soit pour se poun·oir au Consei l. 



' 



Fî1C-5ï,,IJLE extrait d'11n tesla111e11/ appartenant à la faniille Verdeau, 
de Barbe:;.ieux, cl datant d'e111•iro11 1725. 
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